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RÉVOLUTIONS

D E F RA N C E

ET DE BRABANT.

Nº . 14 :

AV I S.

Les perſonnes de province qui n'ont pas le premier

trimeſtre, compoſé de treize numéros , peuvent ſe le pro

curer en faiſant paller 7 livres 10 ſols , pour les avoir

I

francs deport .

- FRANCE.

Le jugement du marquis de Favras condamné

à être pendu & exécuté , pour ce que les ariſ

-tocrates appellent héroïſme, amour de les rois ,

ſainte entrepriſe ; ce que les impartiaux , lesmo

dérés ( 1 ) nomment ferveur de Judith , intempé

( 1 ) L'ariſtocratie , remarque M. Briſſot de Warville ,

dans fon journal, ne paroît plus qu'une chimere ; on com .
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rance de zèle , démence ; & ce que les
pa

triotes, le châtelet& le peuple, ont qualifié aſfal

finat, haute trahiſon , conſpiration contre la

patrie , prouve un trop grand changement dans

les idées , pour ne pas tenir une place dans ces

faſtes de la révolution.

1

Jeudi 18 la cour du châtelet s'eſt aſſemblée

pour juger le procès du fieur de Favras. Le

rapport a commencé à neuf heures & demie.

On a relu toutes les pieces du procès . Mº Thi

lorier a d'abord porté la parole . Après lui un

frere de Favras , le baron de Cormeré , a plai

dé la même cauſe , mais l'ail ſec , avec une

froideur & une contenance bien moins d'un

frere & d'un ſuppliant , que d'un avocat & d'un

& pour
mence à ridiculiſer ceux qui la combattent , comble

de malheur , les impartiaux , les modérés ſe diſent les amis

du peuple , & ſe font ſes apôtres. Je les crains plus ſous

€ e maſque, que le poignard à la main. Le traîtreMouk ,

qui livra l'Angleterre à Charles II & à ſon parti , te

noit le même langage. D'un côté , il trompcit les

républicaains en ayant l'air de ſouſcrire à la nouvelle

conftitution ; de l'autre il cherchoit à ſéduire le peuple,

en lui infinuant que la liberté étoit coûteuſe, orageufe ,

& en lui rappelant le calme & la tranquillité de l'ancienne

ſervitude , & les oignons d'Egypte.
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défenſeur mercenaire. S'il eſt vrai que tout

ce peuple qui rempliſſoit la ſalle d'audience

fût venu altéré ſelon les uns du ſang de Favras

felon les autres de la ſoif de la juſtice , ce diſcours

n'étoit pas propre à changer les eſprits , & à

les incliner à la compaſſion .

Le rapport & les deux plaidoiries avoient

duré près de 10 heures. A 7 heures du ſoir,

les juges ſont allés aux opinions dans la cham

bre du conſeil. J'ai regret à un uſage des Romains.

Chez eux il n'y avoit point de chambre du

copfeil où ſe retiraſſent les juges. Ils opinoient

en public comine on le voit dans l'oraiſon pro

Cluentio . Après la plaidoirie , le préſident de

mandoit à l'accuſé s'il vouloit que les juges

opinaffent tout haut ou à voix baffe. Cum Junius

qæfitor quafiffet clam an palam de seſententiam

ferri vellet. Peut- être eût- il été mieux que ce fût

au public ' & non à l'accuſé que le préſident

eût demandé l'option .

Il étoit une heure du matin , quand les juges ,

après être reſtés cinq heures aux opinions , ſont

rentrés à l'audience , où M. le lieutenant- civil

a prononcé le jugement en ces termes :

» Nous diſons, par délibération de conſeil , la

compagnie aſſemblée , jugement en dernier reſ

A 2
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1

fort ; oui , fur ce , le procureur du roi , enſem .

ble les conſeils, & le frere dudit Thomas de

Mahy de Favras , fans avoir égard aux repro

ches propoſés contre les premier & quatrieme

témoins de l'information du 2 janvier dernier ,

que nous déclarons non - pertinens & inadmifft

bles, non plus qu'aux faits juſtificatifs propoſés

par ledit de Mahy dę Favras , leſquels nous

déclarons pareillement non- pertinens & inad

miſſibles , que ledit Thomas de Mahy de Favras

eft .déclaré duement atteint & convaincu d'avoir

formé, communiqué à des militaires , banquiers

& autres perſonnes, & tenté de mettre à exé

cution un projet de contre -révolution en France ,

qui devoit avoir lieu , en raſſemblant les mé

contens de différentes provinces , en donnant

entrée dans le royaume a des troupes étrangeres ,

en gagnant une partie des ci-devant gardes,

françaiſes , en mettant la diviſion dans la garde

nationale , en attentant à la vie de trois des

principaux chefs de l'adminiſtration , en enlevant

le roi & la famille royale pour les mener å

Péronne , en diſſolvant l'Aſſemblée nationale ,

& en marchant en forces vers la ville de Paris ,

ou en lui coupant les vivres pour la réduire : le

tout ainſi qu'il eſt mentionné au procès ; pour ré

paration dequoil'avons condamné à faire amende
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l'égliſe de Paris , où il ſera conduit par l'exé

cateur de la hause- juſtice, dans un tombereau ,

nuds pieds, nue tête & en chemiſe ayant la

corde au coi , tenant en les mains une forche

ardente de cire jaune , du poids de deux livres,

ayant écriteaux devant & derriere portant ces

mots : Conſpirateur contre l'Etac ; & lå , étant

à genoux , dire & déclarer à haute & intelligible

voix , que méchamment, témérairement & com

me mal aviſé , il a formé, communiqué à des

militaires , banquiers , & autres perſonnes , &

tenté de mettre à execution un projet de contre

révolution en France , qui devoit avoir lieu en

raſſemblant les mécontens de différentes pro

vinces , en donnant entrée dans le royaume à

des troupes étrangères, & gagnane une partie

des ci -devant gardes-françaiſes , en mettant la

diviſion dans la garde nationale , en attentant à

la vie de trois des principaux chefs de l'admi;

niſtration , en enlevant le roi& la famille royale

pour les mener à Péronne , en diffolvant l'Al

ſemblée nationale, & en marchant en forces vers

la ville de Paris ,ou en lui coupant les vivres

pour la réduire ; dont il ſe repent , & demande

pardon à Dieu , à la nation , au roi & la juf

rice. Ce fait , être conduit & mené dansle même

*)
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1

tombereau à la place de Grève , pour y Etre

pendu & étranglé juſqu'à ce que mort s'enſuive ,

par ledit exécuteur de la haute- juſtice , à une

potence qui ſera plantée dans ladite place de

Greve.

Diſons en outre que le préſent jugement ſera,

à la diligence du procureur du roi , imprimé ,

lu , publié & affiché dans tous les lieux & carre

fours accoutumés de la ville , faubourgs & ban

lieue de Paris , & par-tout où beſoin fera.

Ce fut fait & jugé par meſfire Antoine-Omer

Talon , chevalier , conſeiller du rui en les con

ſeils , ancien conſeiller au Parlement, lieute

nant-civilau châtelet , ville , prévôté & vicomté

de Paris ; M. Bellanger , lieutenant particulier ;

MM. Avril , Pelletier , Millon , Béville de la

Salle , Ollivier , Boucher , Olive de la Gaſtine ,

Bouron des Clayes , Lemoine , Michaux , Bou

cher d’Argis , Judde de Neuville , Dubois , Def

touches , Mutel , Baron , Quatreinere , rappor

Nau , Vieillot , Baron des Fontaines , Nau

de Champlouis , Moreau de la Vigerie , Sylveſtre

de Chanteloup , Chapelain , Trochereau , Du

val fils , Goupy , Geoffroy de la Garde , Denois,

honorable au-devant de la principale porte de

teur ,



( 7 )

1.

le

)

Solle , de Petigny , Henry , de la Huproye ;

Chabeau & Clavier , conſeiller du roi audit cha

telet , le 18 février 1790. Signé DriĖ , greffier.'s

Sur ces trent huit voix , trente - deux avoient

conclu à la mort. Quansi on ſe rappelle que

nommé Adrien , gagne-denier , avoit été jugé

& pendu dans les vingt-quatre heures , pour

avoir celporté dans différentes maiſons un billet

féditieux , quoiqu'il ne fût pas lire , on doit trou

ver étrange de voir quelques perſonnes le ré

crier ſur la condamnation de Favras , convaincu

fur cette multitude de chefs d'accufation bien

plus graves . Tant il eft difficile de déraciner cer

tains préjugés ariſtocatiques, tels que celui de la

différence de peſanteur ſpécifique d'un gagne-de

nier & d'un marquis dans les balances de la

juſtice!

Le public qui rempliffoit encore la ſalle

& les avenues du châtelet à l'heure du juges

ment , montra des ſentimens bien oppoſés. Ce

inệme peuple qui , quelques jours avant , avoit

tant crié grace pour les freres Agaffe , manifefta

ici ſa joie par des applaudiſſemens & des bravo .

D'où vient cette différence ? C'eſt que le peuple

ne meſure point fà haine ſur la ſévérité arbitraire

de la loi , mais ſur la natore dủ crime, & qu'il
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eft dirigé par une forte d'inſtinct , guide plus

für , & qui ne varie point ſelon les pays , comme

ont varié entre eux les Dracon , les Julius Clarus ,

& tous les criminaliſtes. Le marquis de Beccaria

n'étoit pas mieux inſtruit par une raiſon exercée

que le peuple, étoit averti par ſon inftin & naturel,

de la barbaire & de l'abſurdité des lois qui

puniffent du dernier ſupplice ce qui n'eſt pas

le dernier des crimes. Il fentoit qu'il y avoit

une grande différence entre ces deux crimes

punis de lamême peine , celui des Agaſſe d'avoir

voulu prendre aux citoyens leur argent ,
& celui

de Favras d'avoir voulu ravit à une nation la

liberté&le premierdes biens . Ces applaudiſſements

à la lecture du jugement de Favras ces bravo

d'un aſſez grand nombre de citoyens lorſqu'on

le menoit au ſupplice , ces cris de la multitude :

Feyras, Favras , fi ſemblables au tolle , tolle , pen

dant les quatre heures qu'il paſſa à l'hôtel-de

ville à dicter fon teftamment de mort , & enfin

la caillerie fi amere de ſaute marquis ( 1 ); rien

de tout cela n'eſt deshonorant pour le peuple ,

mais prouve ſeulement la haine contre le del

potiſme , combien il eſt ulcéré contre la nobleſſe,

contre l'ancienne inégalité des conditions , &

combien il ſera difficile de lui ravir la liberté.

Loin

>
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Loin de moi affurément

Rouſſeau ,

comme diſoit J, B ,

1

D'inſulter à l'échelle

Un patient jugé par la tournelle.

1

Maisce n'eſt qu'à l'éducation qu'il appartient de

de plus lạiffer yoir dans le criminel , après le

jugement, que la néceſſité de l'exemple , & ned

la grandeur du crime. Je n'accuſerai point d'être

barbaręla joie du peuple à cette exécution .Quoid

parce que tel étoit le bon plaiſir du prince, une

armée de cent mille Français allait ſabrer , fua

Gller , évenirer des Anglois, des Hanovriens, des

Hollandoistout ayſh ſots qu'eux, & quinefavoient

pas davantage pourquoi ils s'affaflingient en rafe

campagne & par milliers ! Il ne venoit dans l'idée

à perſonne de taxer de cruauté cęs foldats qui,

de ſang - froid , enfonçoient reſpectivement la

bayonnette dans le ſein de leur: yis::yis qu'ils

ne connoiſſoient pas, & quineleur avoit faic aucun

mal ; & j'entendraj accuſer de barbarie un peuple

qui ſe réjouit que la juſtice humaine fupplée

quelquefois à la vengeance divine , & que le

ſcélérat qui a tenté de remettre fa patrie dans

les fers , & de frapper toute une nation de mort

civile , effraie par ſon fupplice ceux qui feroient

tentés de l'imiter,

B
N° , 14.
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. L'oppreſſeur ſeul a tort ,

Et j'ai droit d'écraſer le ſerpent qui me mord.
1

Nous étions perdus ſi le peuple avoit pu con

templer avec indifférence le ſupplice des Launay,

des Berthier , des Favras . Pour moi , malgré les

cris de rage qu'ont pouſſé les ariſtocrates contre

le mot du jeune Barnave , orateur auſſi éloquent

qu'excellent citoyen , je répéterai avec lui :

Brutus étoit - il un barbare , quand , montrant au

peuple le poignardiencore dégouttant du ſang

de ſon bienfaiteur , il ſe félicitoit d'avoir délivré

fa patrie ? Cicéron étoit -il un barbare , lorſqu'a

près avoir fait étrangler Lentulus & Cethegus

entre les deux guichets , il ſerroit la main de

Caton , & venoit affifter au ſénat , avec une

" joie qu'il diſſimuloit mal, en diſant : Ils ont vécu ?

Ariſtogiton étoit -il un barbare, quand il diſoit avec

tantdepla ifir à Hipparque : Tyran , plútà Dieu que

tous tes eſclaves fuſſentmorts ! mais du moins j'au

rai fait mourir les meilleurs amis.

J'aurois donne des larmes au ſort de Favras ,

ſi c'eût été un fot ou un imbécille, comme tant

d'autres de ſon parti,à quije pardonne d'être roya

liſtes juſqu'au fanatiſme. Les faits ſeuls peuvent fai.

re un criminel, mais ce n'eft que par le coeur qu'on

eſt un ſcélérat; & la droiture du cæuç , la bonne
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.

foi , peuvent excufer en quelque forte aux yeux

du philoſophe & de l'homme ſenſible , telle

action qui eſt en foi & matériellement un crime

atroce. Par exemple , quel eſt l'homme qui ne

plaigne Jacques Clément , volant à un régicide »

comme un saint an martyre , après s'y être pré

paré par la confeſſionla confefſion & s'être muni des

facremens? On réſerve toute fa haine pour le

prieur Bourgoin, qui l'aveugloit, & qui avoit fait

du crime. & de la mort certaine de ce mal.

heureux , le ſalaire des faveurs de la ducheſſe

de Montpenfier. On ne me ſoupçonnera pas d'être

un royaliſte outré ; je ne laifle pas d'excuſer dans

un grand nombre la ſuperdition pour la royauté..

Il y a des gens fi petits , que M. Prudhomme

a beau leur crier dans tous ſes numéros , Les

grands ne nous paroiſſent grands que parce que

nous ſommes à genoux ; le vons-nous : ils ne ſe

leveront jamais , & ils aiment mieux reſter le cul

par terre. J'ai pitié de cette portion dégradée de

l'eſpece humaine. Mais quand je penſe à la pro

ceffion deJagannat ( 1 ) , quand je me rappelle qu'à

>

( 1 ) La ville de Jagannat , ſituée ſur le golfe di

Bengale , eſt célebre par ſon pélerinage. On accaurt en

serte ville de plus de trois cents lieues ; les dévots ſe pros

ternent de toiſe en toiſe , ce qui rend le voyage très

B 2
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1

Romemêmele ſénatpermettoitaux bonnesfemmes

d'adörer fe dieu Robigüs , la déeſſé Peitunda , le

dieu Faſcinus, le dieu des Laériñés, le dieu Pet ,'

je ne méſeſtimerai pas ma nation à cauſe de la

dévotión de certaines pérfonnes pour un rọi .

C'eft une des bigarrúres de l'eſprit humain.

Mdis qu'un homme tel que Favras , dont on ne

peut s'empêchét d'admirer , dans ſes interroga- '

toires , la préſence d'eſprit imperturbable , la

fågeffe de les téponſes ; qu'un homme à grand

cara&ere , qui ne voyoit que des difficultés ( :).

lông & très-fatigant : quêiqués-rins des pélērins, pour

ajouter à la laffitude ,, fe chargent dě cħaires. La fête në

laiſſe pas d'attirer un concours incroyable , & la procef

fion eſt compoſée quelquefois de plus de cent cinquante,

mille perſonnes. C'eſt ſous les roues énormes du char qui

porte l'idole , que les fanatiques ſe font écraſer. Il faut

convecir que notre dévotion pour
les rcis ne va pas

encore juſque là.

( 1 ) Chargé par. MM. Morel & Turcati de féfuter le

mémoire de Thilorier , ce n'eſt pas moi qui peux douter

de la vérité de la conjuration de Favras , d'après les faits

qui m'ont été atteſtés. Outre qu'il n'y auroit point d'exem

ple dans l'hiſtoire du monde d'une ſcélérateſſe pareille ,

il eſt des faits qu'on ne controuve point , & qui fubju

guent l'incrédulité la plus opiniâtre. M. Morel vouloit üő



dans un projet où la plupart n'ontvuque délire &

extravagance , & dont le génie planbit du deffus

de ces difficultés, & ne déſeſpéroit pas de les vaina

cre ; qu'un tel hoinme allant au fupplice nė celle ,

de dire qu'il aiinoit le roi , qu'il meurt vißime

de fon amour pour le roi , & d'entrenir la mul ",

titude de cette paffion ridicule ; je ne vois plus :

dans cet homme que ſcélérateſſe & hypocriſie.

Je crois bien qu'il y avoit plus de fincérité dans

les proteftations de ſon innocence. En pareil

cas, c'eſt la victoire qui abfour une partie &

condamne l'autre. S'il eût réufli; on l'eût fait

maréchal de France , & il né devoit pas fe croire

mémoire, allégant que c'étoit un combat à mort entre

lüi & Favras'; que l'affaire n'étoit pas tellement capitale

pout Favras , queté fè té fût aüli pour lui , puiſqu'il de

meuteroit le plus infame & le plus criminel des hchas,

ſi l'accuſé était innocent: Mes occupations ne m'ont pas

permis de répondre à la confiance dont m'hond : oit te

déconciateur ſi eſtimable , qui n'a voulu que mériter la cou

ronne civique,& non pas gagner les ving!-quatre mille livres

qu'il rejette loin de lui ; car de n'eſt qu'au deſpotiſme á qui

it fiut le ſecours d'un métal áulfi vil qué lui pour corrom

pre. A la fuite du thémoire Favrås ,la lectute ſeule de l'inter

cogatoire fendoit láréfutation fuperflue. C'eſt å la lecture de

cet interrogatoire qu'il faut renvoyer les le&euts ébrzialis

par celle du teſtament de mért.
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plus coupable que les Lambeſc , les Broglie , les

Befenval , dont ce n'eſt pas la faute non plus

que la fienne , fi les troupes de ligne n'ont pas

égorgé le peuple au nom du roi , & pour
réta

blir ſon autorité. Favras , dans fes principes ,

( fi on peut appeler principes ſa maniere devoir

'a dû ſe trouver innocent , & ne lire la condam

nation que dans la loi ve victis.

Auffi m'attendois je bien qu'il ne démentiroit

point en mourant le caractere mâle & la ferme

té d'ame que fuppoſe ſa conjuration, & qu'il con

ferveroit cette fiertéqui ſembloit encore reſpirer,

dit Saluſte , ſur le viſage de Catilina , lorſqu'on

le trouva étendu ſur un monceau de morts , le

viſage tourné vers l'ennemi.Cependant , quoi

qu'il eût recueilli toutes les forces , ſon courage

parut l'abandonner au parvis de Notre-Dame, où il

annonça au peuple qu'il alloit révéler des ſecrets

importans, & nommer d'autres perſonnes plus

coupables que lui . La cérémonie de l'amende

honorable fut fi humiliante pour cet ariſtocrate ,

&il changea tellement de viſage , que ceux

qui s'étoient trouvés ſur ſon paſſage le moment

d'auparavant, ne le reconnoiſioient plus. Monté

à l'hôtel-de-ville , il dicta , pendant quatre

heures , fon teftament de mort , avec un fang

froid une tranquillité dignes d'une meilleure



( 15 )

cauſe. Sa préſence d'eſprit n'a pas été telle , que

dans ce dernier afte il ne ſoit perpétuellement,

en contrastidion avec ſes interrogatoires , & quel-,

que fois même avec ce qu'il vient de dire l'inftant

d'auparavant ( 1 ) . Il n'en falloit pas moins beau

coup de force d'eſprit pour ſe poſſéder mêine

à ce point. Si on compare les derniers momens

avec ceux de pluſieurs innocens qui ont péri fur

l'échafaud , on verra que la force n'étoit pas

celle qui vient du témoignage d'une bonne conſ

cience : fa contenance n'étoit que feinte & de

parade ; c'étoit celle d'un gladiateur qui , blefré

d'un coup mortel, s'occupe encore de tomber

( 1 ) Je n'en citerai qu'un exemple. Il jure devant

Dieu , que loin d'avoir conçu les projets dont on l'ac

cuſe, il a pluſieurs fois blâmé ceux qui ont formé de

pareils projets, non pas dirextement, dit-il , car je ne

les ai pas connus. Après qu'il s'eſt perſuadé qu'ne pa

relle déc'aration détruira certe foule de preuves con

traires qui ſont aù procès , entre autres une lettre acca

b'ante du fieur de Foucaut , il convient avoir connu &

fréquenté un grand ſeigneur qui ſe repaiſſoit d'un projet

de contre -révolution , l'entretenoit de la création d'un con

nétable , & d'un commandant-général des troupes natio

nales , & lui donnoit cent louis pour aller recueillir les

nouvelles dans le faubourg Saint- Antoine. C'étoit payer

un peu cher une gazette du faubourg.

1
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avec bienſéance & dignité. Ce qui prouve que

fa tranquillité n'étoit que d'oſtentation , que ce

n'étoit qu’un rôle qu'il jouoit même aſſez mal ,

fur- tout vers la fin , c'eſt cette affe & ation miſérable

d'épurer le ſtyle du greffier rédacteur , de n'y pas

fouffrir une faute d'ortographe ; cette inquiétude

degrammairien qu'il ne s'y gliffât quelque expref

fion impropre. Que Caton , avant de mourir , mé

dite furle Phédon , c'eſt le lieu ;mais il n'y a qu'un

comédien qui dans de pareils inomens s'occupe

de la ponctuation , des négligencesdeſtyle , faffe

obferver au greffier qu'ils'exprime mal en diſant:

Les citoyens qui m'écoutent ; qu'il faut écrire : Les

citoyens qui m'entendent ; & lorſqu'on voit qu'il.

lui échappe dans d'autres endroits des fautes

lourdes, il eſt clair qu'il n'avoit pas même cette

préſence d'eſprit dont il ſe paroit. Mạis mes

le&eurs me prient de leur faire grace de toutes

ces obſervations , & font bien plus curieux de

favoir ce qu'a dit le condamné.

Sa déclaration la plus remarquable , c'eſt qu'un

grand ſeigneur d'une maiſon qui marche après celle

des princes..... ( A cette diſtindion de maiſon gran .

de, moyenne. & petite , on voit que Fayras n'étoit

pas encore revenu de les erreurs ſur le blafon

& la hiérarchie des familles , & qu'il eſt mort

dans l'ariſtocratie . ) Il déclare donc que ce grand

ſeigneur
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» ſeigneur attaché par état à la cour , le fit de

mander chez lui , lui témoigna ſes inquiétudes ſur

la ſituation de la famille royale , le pria de preno

dre une connoiſſance exacte des diſpoſitions du

faubourg Saint-Antoine', lui offrant cent louis

d'or , pour ce que les recherches de ce connoif

ſement pourroit avoir de diſpendieux ; que ce

ſeigneur, pour lever ſes ſcrupules , lui donna le

ſoir même un rendez- vous chez le roi ; ( Fayras

ne tranporté-t-il pas ailleurs le lieu de la ſcene

pour faire prendre le change ? ) qu'effectivement

s'y étant trouvé à l'heure dite , ce ſeigneur , en

ſortant du cabinet du roi , lui remit ces cent

louis en deux rouleaux , ſans lui dire, il eſt vrai,

préciſément qu'ils venoient de S. M. , mais bien

rout ce qu'il falloit pour le lui faire croire » .

Il a déſigné encore deux autres perſonnes ,

comme devant être l'une conétable , & l'autre,

commandant - général des troupes nationales

( projet qui ne pouvoit s'exécuter , comme il eſt

évident , ſans une contre-révolution . ) Après ces

demi-ayeux du ſujet de ſes conférences avec ce

grand ſeigneur , il a pris auſſi-tôt la précaution de

détourner les ſoupçons de deflus M. le comte de la

Chastre ; ce n'étoit pas lui,a -t-ildit , mais quelqu'un

d'un rang plus élevé. Il a pareillement pris ſoin de

purger de ſoupçons les princes du ſang royal ,

CN° , 14:
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déclarant qu'aucune de ces deux places éminentes

ne devoit être occupée par eux , & qu'ils ne font

rien dans tout ceci . Ita recommandé fa femmé

& fes enfans à l'attention de ceux qui , dans

quelques circonſtances de leur vie , croiront

pouvoir le dédommager de la perte qu'ils alloient

faire...

Favras avoit demandé une premiere fois à M.

le rapporteur , fi en nommant le grand feigneur

qui lui avoit remis les cent louis , fa peine teroit

adoucie ou ſuſpendue : le filence du juge lui

ayant paru une réponſe de mort , il femble qu'il

n'avoit plus conſervé d'eſpérances que pour la

famille. Mais juſqu'au dernier'moment, un mal

heureux eſpere : il répéta encore la même de:

mande; & interprétant le filence du rapporteur ,

pour s'affurer s'il ne fe trompoit point ſur la figni

fication de de ſilence , il dit que juſtice. ayan

prononcé l'arrée,de fa moro , fon ſuppliće ne pou

vanie plus fe différer , & la revélation dit nom

des perſonnes qu'il avoit déſignées ne devant point

retenir le glaive de la loi levé ſur fa tété il

garderoit fon ſecret ; &
que puiſqu'auffi bien

il étoit fûr de perdre la vie , il préféroit la perdre

en quelque ſorte glorieuſement par fon filence .

Après avoir ainfi tenté les juges & la curiofité

du public , il s'arrêta comme pour attendre fi le

1
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rapporteur déſavoueroit l'explication qu'il venoit

de donner à ſon refus de répondre à la queſtion.

Le rapporteur përſiſta dans ſon filence ; & Favras

ne pouvant plus douter qu'il n'en eût faili: la

véritable interprétation , ſe réſigna enfin à boire

le calice ( 1 ).

11 parut reprendre ſon courage , & fortit faluant

les juges & le public avec beaucoup de dignité.

Il ne ſe flattoit plus de leur perſuader qu'il ne fût

pas coupable ; auſſi ne leur demanda- t - il que

l'eſtime qu'on ne refuſe pas aux grands carac

teres : mais il parut qu'il ne déſeſpéroit pas

d'exciter dans le peuple un autre ſentiment , &

il lui demanda conſtamment de la compaſſion

& des larmes , proteſtant de ſon innocence juf

qu'au haut de l'échelle . Il eſt à préſumer que

fon fupplice fuffira au beſoin que la nation avoit

de faire un grand exemple. On peut dire que

tous les ariſtocratés ont été pendus en ſa per

ſonne , puiſqu'il n'en eſt aucun qui n'eût dans

le cæur & dans la penſée , la mêmepierre dont

celui- ci n'a faitque mettre en ſcene le pre

mier ade.

( 1 ) J'ai vu des ariſtocrates faire vanité de ce courage du

marquis , & en tirer argument pour la diſtinction des

ordres. Ils avoient oublié la mort bien plus courageuſe

de. Bordier & Jourdain , qui ne folliciterent point du

juge un rayon d'eſpérance de prolonger leurs jours ,

s'ils mectoient leurs amis en péril.

C2
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DISTRICT DES CORDELIERS.

La ſonnette du diſtrict des Cordeliers eft ,

comme tout le monde fait , auffi fatiguée que

celle de l'Aſſemblée nationale . Il y a quelque

fois des ſéances que prolonge bien avant dans

la nuit l'intérêt des matieres & l'éloquence

des orateurs. Ce diſtriet a , comme le congrès',

ſes Mirabeau , ſes Barnave , fes Pethion & fes

Robeſpierre ; Solemque fuum ſua fidera norunt :

il ne lui manque que les Malouet & ſes J. F.

Maury. Depuis que j'étois venu habiter dans

cette terre de liberté , il ine tardoit de prendre

pofleſſion de mon titre d'honorable membre de

l'illuſtre diftria , J'allai donc ces jours derniers

faire mon ferment civique , & faluer les peres

de la patrie mes voiſins. Avec quel plaiſir

j'écrivis mon nom , non pas ſur ces vains re

giſtres de baptême , qui ne pouvoient nous dé

fendre ni du deſpotiſme royal , ni du deſpotiſme

facerdotal , ni da deſpotiſme prévộta ' , ni du

deſpotiſme féodal , & d'où les miniſtres & Pierre

Lenoir , les robins & les catins , vous effa

çoient fi,aiſément, & ſans laiſler de trace de

votre exiſtence ; mais ſur les tablettes de ma

tribu , ſur le regiſtre de Pierre Duplain , ſur

í
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ce véritable livre de vie , fidele & incorrup

rible dépofiraire de tous ces noms , & qui en

rendroit compte au vigilant diftriét ! Je ne pus

me défendre d'un ſentiment religieux ; je croyois

renaître une ſeconde fois, que j'arrivois au monde;

que , comme chez les Romains ' , mon nom étoit

inſcrit ſur le tableau des vivans dans le temple

de la terre. Il me ſembloit voir le vieux Saturne

dans Pierre Duplain , qui , en me couchant ſur

ſon regiſtre , me débitoit avec la gravité d'un

oracle , ces vers de Cyrano de Bergerac :

Ces noms pour le tyran font écrits ſur le cuivre ;

il nedéchire point les pages de mon livre.

J'allois me retirer , en remerciant Dieu , ſinon

comme Panglofs d'être dans le meilleur des

mondes , au moins d'être dans le meilleur des

diſtricts poſſibles , quand la ſentinelle appelle

l'huillier de ſervice ; & l'huiffier de ſervice an

nonce au préſident qu'une jeune dame veut ab

ſolunent entrer au ſénat . On croit que c'eſt une

fuppliante , & on penſe bien que chez des Français

& les cordeliers , perſonne ne propoſe la queſtion

préalable ' ; mais c'étoit une opinante : c'étoit

la célebre mademoiſelle Theroigne , qui venoit

demander la parole & faire une motion. Il n'y

eut qu'une voix pour l'admettre à la barre . A fa
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vue , l'enthouſiafme ſaiſit un honorable membre.

il s'écrie : C'eſt la reine de Saba qui vient voir le

Salomon des diſtricts.

» Oui , reprit mademoiſelle Theroigne , ti

» rant de là ſon exorde avec beaucoup de pré

» ſence d'eſprit , c'eſt la renommée de votre

* ſageſſe qui m'amene au milieu de vous. Prou.

» vez que vous êtes Salomon , que c'eſt à vous

» qu'il étoit réſervé de bâtir le temple , & hâ

» tez - vous de conſtruire un temple à l'Aſſem

» blée nationale. C'eſt l'objet de ma motion.

* Les bons patriotes peuvent- ils ſouffrir plus

» long-temps de voir le pouvoir exécutif logé

» dans le plus beau palais de l'univers , tandis

» que le pouvoir légiſlatif habite fous des tentes ,

» & tantôt aux menus-plaiſirs , tantôt dans un jeu '

» de paume , tantôt au manège , comme la

» coloinbe de Noé qui n'a point où repoſer le

» pied. La derniere pierre des derniers ca

» chots de la Baſtille a été apportée aax pieds

» du Sénat , & M. Camus la contemple tous les

☆ jours avec raviſſemeut, dépoſée dans ſes archi

» ves : le terrein de la Baſtille eſt vacant ; cent

» mille ouvriers manquent d’occupation. Que tar

» dons - nous , illuſtres cordeliers , modele des dif

y tricts , patriotes, républicains, Romains qui m'é

» coutez ? hâtez- vous d'ouvrir une ſouſcription

1
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» pour élever le palais de l'Aſſemblée nationale ſur

» l'emplacement de la Baſtille. La France entiere

» s'emprefera de vous feconder : elle n'attend

» que le ſignal; donnez-le lui ; invitez tous

» les meilleurs ouvriers , tous les plus célebres

», artiſtes ; ouvrez un concours pour les archi

» tectes ; coupez les cèdres du Liban , les fapins

* du mont- Ida. Ah ! fi jamais les pierres ont

» dû ſe mouvoir d'elles-mêmes , ce n'eft point

» pour bâtir les murs de Thebes , mais pour

» conſtruire le temple de la liberté. C'eſt pour

» 'enrichir , pour embellir cet édifice , qu'il faut

» nous défaire de notre or & de nos pierreries .

s Pen donnerai l'exemple la premiere. On vous

» l'a dit , les Français reſſemblent aux Juifs

peuple porté à l'idolâtrie . Le vulgaire fe prend

* par les ſens ; il lui faut des ſignes extérieurs

» auxquels s'attache ſon culte. Détournez fes

regards du pavillon de Flore , des colonnades

» du Louvre , pour les porter ſur une bafilique

m plus belle que Saint-Pierre de Rome & que

» SaintPaul de Londres. Le véritable temple

» de l'Eternel, le ſeul digne de lui , c'eſt le

» temple où a été prononcée la déclaration des

» droits de l'homine. Les Français dans l’Affem .

in blée nationale , revendiquant les droits de

» l'homme & du citoyen ; voilà fans doute le
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» ſpectacle ſur lequel l'Etre ſuprême abaiſſe ſes

» regards avec complaiſance ; voilà l’hommage

» qu'il entend avec plus de plaiſir que le chant des

» hautes & baſſes- contres exécutant un Kyrie

» eleiſon , ou un Salvum fac regem .

On conçoit l'effet que dut faire un diſcours

fi animé , & ce mélange d'images empruntées du

récit de Pindare & de ceux de l'eſprit -ſaint.

Quand la fureur des applaudiſſemens fut un

peu calmée , pluſieurs honorables membres qui

ayoient la parole diſcuterent la motion , l'exa

minerent ſous toutes ſes faces , & conclurent

tous comme la préopinante , après lui avoir

donné de juſtes éloges , qu'on nommât des com

miſſaires pour rédiger l'arrêté , & une adreſſe

aux 59 diſtricts & aux 83 départemens. Sur la

demande de mademoiſelle Theroigne d'être

admiſe au diſtrict avec voix conſultative , l'affem .

blée a ſuivi les concluſions du préſident, qu'il

feroit voté des remercimens à cette excellente

citoyenne pour ſa motion ; qu’up canon du con

cile de Mâcon ayant formellement reconnu que

les femmes ont une ame & la raiſon comme

les homines , on ne pouvoit leur interdire d'en

faire un fi bon uſage que la préopinante ; qu'il

ſera toujours libre à mademoiſelle Théroigne ,

& à toutes celles de ſon ſexe , de propoſer ce

qu'elles
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qu'elles croiroient avantageux à la patrie ;

mais
que ſur la queſtion d’état ' , ſi la demoiſelle

Théroigne ſera admiſe au diſtrict avec voix

conſultative ſeulement , l'aſſemblée eſt incom

pétente pour prendre un parti , & qu'il n'y a

lieu à délibérer. On a nommé enſuite com

miſſaires pour la réda&ion , MM. Paré, préſident;

d'Anton , ex -préſident; Fabre d'Eglantine , vice

préſident ; Camille Deſmoulins & Dufourny

deVilliers.

ADRESSE DU DISTRICT.

Peuples de la Bretagne , du Dauphiné , de

l'Auvergne , de l'Anjou , de la Provence , du

Languedoc , du Béarn , vous tous peuples ré

générés de nos provioces du nord , du midi ,

du couchant & de l'orient ; vous tous Français

maintenant tous égaux , tous freres , tous ci

toyens a & ifs , vous ſur -tout patriotes fignalés

des 83 dépar temens , SALUT FRATERNEL.

Le diftri& des Cordeliers profondément affligé

de cette multitude de libelles facriléges par lef

quels on tente d'affoiblir dans l'opinion le reſpect

dû à l'Aſſemblée nationale , & d'étouffer dans

ſa naiſſance cette nouvelle religion des peuples ,

pour tout ce qui eſt bien public , humanité ,

fraternité , dieux inconnus juſqu'ici, ſe rappe.

DNO 14;
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lant encore avec douleur ces jours , l'oppro

bre éternel de la nation , fi Paris ne l'en avoit

vengée , où elle a reçu dansla perſonne de ſes

auguſtes repréſentans le dernier outrage , où elle

les a vus , jouets de vils courtiſans qui rioient aux

fenêtres du château de Verſailles , être troublés

dans leurs fon & ions facrées, expoſés aux inju

res de l'air , ne pouvant obtenir d'un gardien de

Récollets un aſyle , & néceſſités de ſe refugier

dans un jeu de paume :

Affe& é de cette eſpece de dériſion que s'eſt

periniſe le pouvoir exécutif , de placer le pou

pouvoir légiſlatif , tantôt dans une falle des

menus-plaiſirs , tantôt dans un manege ; con

fidérant que depuis que la Nation a reconquis

la ſouveraineté uſurpée par le deſpotiſme

il importe extrêmement que le Français &

l'étranger , en jetant les yeux ſur les édifices

publics habités par les deux pouvoirs , appren

nent , par la vue feule des lieux , où réfide

le ſouverain & où ſont les faiſceaux ; qu'autre.

ment la puiſſance ſuprême ne reſtera pas long

temps au peuple français, parce qu'un fou

verain fars palais& des dieux ſans autels perdent

bientôt leur autorité & leur culte ;

Conſidérant que le terrein vacant de la Baf

tille offre un emplacemeut pour élever un palais

>
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fouillé par

à l’Affemblée nationale , que ce terrein encore

l'idée des cachots qu'il portoit , ſemble

deinander que ſon aire ſoit purifiée par la conſ

truction de ce t mple , de la Liberté , & qu'à la

place où fut la Baſtille , c'eſt une belle idée de

tâtir le Capitole , comme autrefois les Grecs

bâtirent le temple de Delphes ſur les lieux qui

avoient ſervi de retraite au ſerpent Python ;

Conſidérant
que dans ce moment , où la dépo

pulation des riches hôtels , & la fourde conf

piration des ariſtocrates contre les pauvres ,

laiſſe une muhitude de bras fans travail , & où

les riches ne font uſage de leur argent que pour

acheter de l'argent , accaparer tout le numéraire ,&

paralyſer ce nerf du corps politique , en vue

de ramener de nouvelles criſes la conſtruction

d'un Capitole auroit l'avantage d'arracher à la

iniſere une infinité d'ouvriers , & que la bienfaia

fance appuie ici la motion du patriotiſme ;

Conſidérant enfin que c'eſt dans le centre

des lumieres qu'il convient de fixer l'Aſſemblée

nationale , que la ſplendeur de la capitale eli

celle de l'empire , qu'il importe à Paris , pour

maintenir la ſplendeur , de conſerver dans ſon

-ſein le congrès des 83 départemens, le ſiége

de la Majeſté du peuple français , l'autel de

- la : Concorde , la chaire de la philoſophie ,

i

D 2
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la tribune du patriotiſme & de l'éloquence ;

le temple de la liberté , de l'humanité & de

la raiſon , où tous les peuples viendront cher

cher des oracles ; qu'il ne peut trop ſe hâter d'é

lever aux repréſentans de la nation un monu

menttel que les provinces ne puiſſent les ap

peler au milieu d'elles , en leur offrant un palais

plus digne d'eux ; que ce ſeroit un foible avan

tage pour les provinces que de faire alterner le

congrès dans les 83 départemens ; qu'il s'écou

leroit plus d'un ſiécle & demi avant que le même

département jouît une ſeconde fois de cet

avantage , au lien que la permanence dans la

capitale ne peut manquer d'en ſoutenir & d'en

augmenter l'éclat ; que Paris , qui par ſon éten

due , la richelle & fa population , n'a point de

villes rivales , Paris déja ſi cher aux 82 autres

départemens , depuis qu'ils ont reconnu que le

foyer des lumietes étoit auſſi celui du patrio

tiſme , excitera bien moins encore l'envie ; puiſ

qu'au moyen de cemonument national , Paris ,

ſemblable à la ville de Jéruſalem , ſera bien moins

une cité particuliere , que le temple & la patrie

commune de toutes les tribus :

Par toutes ces conſidérations , l’Affemblée

a arrêté que dans l'étude de MM. Brichard

Notaires , citoyens du diftri &t , il ſeroit ouvert

une ſouſcription pour bâtir le palais de l'Aſſem
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blée nationale ; que la liſte des ſouſcripteurs

ſeroit imprimée & publiée à meſure , avec la

quotité desſouſcriptions; que tous les architectes

& artiſtes français & étrangers feroient in

vités à concourir pour le prix propoſé à celui

qui aura'conçu le plan le plus digne de la gran

deur du ſujet. Que l'arrêté , adreſſé aux 59.dif

tricts & à toutes les municipalités de l'empire ,

ſera d'abord -préſenté à l'Aſſemblée nationale

avec prieres de le prendre en conſidération ; que

les plans ſeront envoyés à ſon archiviſte ; qu'elle

ſera ſuppliée en outre de nommer des commif

faires pour les examiner ; d'adjuger elle -même

le prix de deux mille écus , & de couronner

l'artiſte qui aura le mieux réuſſi ; & enfin d'or

donner qu'on mettra inceſſamment la main à

l'ouvre ; de poſer elle -même la premiere pierre

le 14 juillet 1790 , premier jour de l'an ſecond

de la liberté , & d'inſtituer une fête commé

morative de ce jour & de notre révolution.

BR A B A N T.

Le Brabant fournit aujourd'hui peu d'événe

mens aux gazetiers , mais il en prépare beau

coup. La Province de Flandres a déja fourni
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ſon contingent de troupes . Gand, chef - lieu du

département , 1450 hommes ; Diſtricts, Bruges ,

1180 ; Oudenarde , 330. & 4 pieces de canon ;

Grammont , 360 ; Courtray , 390 & deux pieces

de canon ; Aloft , 380 ; Ypres , 630 ; Meſſin ,

290 , plus 2500 de furrérogation .

A l'occaſion de la lettre circulaire adreſſée

aux journaliſtes brabançons par le grand péni

tencier Van-Eupen , ſecrétaire d'état & directeur

de la librairie , la fociété de la révolution à

Bruxelles , qui a remarqué combien les caricatures

auxiliaires de nos graveurs avoient ſecondé l'AF

ſemblée nationale , vient de faire graver l'eſtampe

groteſque du chanoine. Il eſt repréſenté inonté

ſur un animal , qu’à fon bât , à fa croix dor

ſale & à fes longues oreilles , on reconnoit

pour le ſymbole de la docilité & de la pauvreté

d'eſprit que demandent les calotins. Van - Eupen ,

orné de la croix pectorale , & coiffé du bonnet

à grelot de la Folie , paroît enchanté de fa

monture , ' la careſſe d'une main , tandis
que

de

l'autre il tient un guidon ſur lequel ſont écrits ces

mots , extraits de la lettre circulaire: » Meſſieurs ,

» moquez- vous bien de moi ; je ne me rebuterai

jamais d'être votre rifée
pour cauſe de bêtiſe ,

» je m'en fais gloire : Ego ftultuspropter Chriſtum » .

>>

!
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J'aurai mon tour , & moi prédeſtiné ;

Je rirai bien quand on ſera damné.

Tous ceux du parti des calotins & ariſto

crates brabançons , ne proteſtent pas ainfi que

Van -Eupen contre la raiſon & le ſens commun .

J'ai reçu une ode adreſſée au grand-prêtre le

cardinal archevêque de Malines , dont voici

plufieurs ftrophes fort belles à mon avis , & qui

prouvent que quelques-uns d'eux ſe piquent ,

finon de philoſophie , du moins de poéſie &

d'imagination :

Qu'à l'autel du Très-Haut le Belge ſe proſterne ;

Que le Dieu protecteur dont le bras nous gouverne

Reçoive de nos voeux l'hommage folennel.

Pour préſerver la loi des erreurs étrangeres,

Pour éclairer mesfreres,

Il place dans ſon temple un nouveau Samuel.

O toi , qui par fa main , dans ces jours de vertiges ,

De ton trône ébranlé vois raffrmir les tiges ,

Arbre majeſtueux , arbre ſaint de la foi ,

Tu nous couvres encor de ton antique ombrage :

Tu braveras l'orage ;

Celui qui t'a planté , l'Eternel eſt pour toi .

Tandis que nous chantons ici un Te Deum

pour la ſuppreſſion totale des moines , voici

le langage bien différent de l'auteur , M. le

Mayeur , avocat , & ſes gémiſſemens ſur la ſup

preſſion de quelques couvens :

1

Comment ont ſuccombé sous les coups de l'impie ,



( 32 )

1

Ces cloitres qu'appuyoient le ciel & la patrie ?

Le temple eſt renverſé , l'autel ſaint eſt détruit ,

Les prêtres ſont bannis loin des ſacrés portiques ,

Et leurs divins cantiques

Font place aux hurlemens des vils oiſeaux de nuit.

Miniſtres des autels, famille augufte & fainte ,

Qui veillez près du temple & gardez ſon enceinte ,

Accourez , defendez la maiſon du Seigneur:

Pour détruire la loi la trame eſt préparée ,

Et vers l'arche ſacrée ,

Héliodore avance un bras profanateur.

VARIÉTÉ s.

Lettre de M. Manuel, adminiſtrateur, à M. Bailly.

M. LE MAIRE ,

?

J'ai eſſuyé vos reproches , & je vous ai fait

mes excuſes. Je vous les devois , quoique ma

faute inême fût la preuve de mon zele : car

c'étoit pour obliger plus vite , que , preſſé par

la perſonne même qu'il intéreſſoit, j'ai ouvert

le billet que réclament vos ſtériles bureaux.

Mais je me dois de vous obſerver que le

con impérieux ne convenoit ni à votre place

ni à la mienne. Je reçois des conſeils ; mais

je ne ſouffre point de leçons publiques , devant

des témoins ſur-tout qui doivent ignorer que

nos dieux ne ſont ſouvent que des hommes .

Si vous faviez , monſieur le maire , tout ce

que font mes collegues & moi pour la révolution ,

en
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en les rapprochant de vous pour nous éclairer

tous , vous les dédommageriez par des marques

d'attachement , de leurs facrifices & de leurs

peines. Élus par ſcrutin , comme vous l'avez

été
par acclamation , vos commettans ſont les

nôtres . Magiſtrats comme vous , décrétés par

la nation & ſanctionnés par le roi, les adminiſ

trateurs d'un peuple libre ſont des maires qui

ſe forment.

Enchaîné à mon département , comme une

ſentinelle à ſon poſte , je me dépêche d'y faire

le plus de bien que je peux : quelques bonnes

cuvres ſeront mes honoraires. Sans eſpérances ,

puiſque je ſuis fans defirs , que du moins je

remporte dans mon cour quelques ſouvenirs.

Un nouvel ordre de choſes, Monſieur , nous

eſt néceſſaire ; car rien n'énervé les autorités

comme les prétentions. Il faut que vous & nous,

nous connoiſſions nos droits , je veux dire nos

devoirs ; c'eſt à la commune à les tracer . Elle

n'aura pas beſoin de nous preſcrire pour vous

des honneurs & des hommages.

Je fuis avec reſpect , Monſieur le maire ;

Votre très -humble & très- obéiſſant

ſerviteur , MANUEL .

Nº . 14 : E
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Lettre de M. Linguet à l'Auteur.
1

Bruxelles, 18 février 1790.

concerne

Je vous envoie , Morfieur, une nonvelle brochure de moi,

où ſe trouve révélé , diſcuté un des plus horribles monumens

de la ſcélérateſſe du feu gouvernement autrichien : vous en

parlerez ſi vous le jugez à propos; mais pour Dieu, que ce ſoit

donc de viſu & de intelie &tu proprio : ne vous en rapportez

point, comme je vois que vous le faites , ſur - tou : ce qui

ce pays- ci, à des notices ou infidelles, ou

au moins inexactes.

Entre nous , je vous crois un peu atteint du vice trop

commun aux gens de lettres en général , & ſur-tout à

ceux qui ont un grand talent ; je vous ſoupçonne d'être

enclin à la pareſſe. L'apoſtrophe de votre page 512 , en

eſt un aveu tacite ; & de par tous les dieux & déelles,

comme diſoit un de cos prédéceſſeurs, cela ne vaut pas

le diable. Tous les apôtres doivent être laborieux , & à

plus forte raiſon ceux de la liberté.

Je prends donc celle de vous gronder pour faire con

noiffance ( 1 ) . Vous nous avez donné dans votre numéro 11 ,

( 1 ) Je m'étonne, M. Linguet,quevous ne vous ſouveniez .

pas que cette connoiſſance date de plus loin . Se peut il que

vous ayez oublié ces vers que je vous adressai à votre

sortie de la Baſtille , qui me valurent de votre part tant

de complimens, & une réponse que j'ai eu ſouvent besoin
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Sur l'inutilité morale des abſolutions judiciaires , en certains

cas , un morceau excellent , dont graces vous ſoient ren

dues : je ne ſais ce que votre ſubſtitut auroit pu dire de

mieux .

Après avoir rendu juſtice à vos réflexions ſur la non

condamnation de. Besenval , permettez -moi de vous blâm

mer / ſur une citation qui s'y trouve & qui confirme

le reproche que je vous fais d'une confiance pareſſeuſe à

2

de relire pour ſoutenir mon courage. Mes souscripteurs me

pardonneront de rappeler ces vers à votre souvenir.

A M. LINGUET , ſur ſa ſortie de la Bastille.

De Louis les yeux ſont ouverts

Sur l'innocence pourſuivie :

Il a rompu d'indignes fers ,

Et désormais des ferpens de l'envie

Les sifflemens se perdront dans lesairs.

A Louis dressons des trophées,

Où sous ses pieds les haines étouffées

Brisent en frémissant leurs inutiles dards ;

Et toi , rentre , ô Linguer ! dans le temple des arts.

Tandis que la foudre ennemie

Ecraſe les enfans de Mars ,

Et que Rodney de nos Céſars.

Brave impunément la furie ,

Dumoins dans ta triſte patrie

Viens relever les étendards

De l'éloquence & du génie.

Bientôt Tuscule & ton, frere Quintus.

Triompheront de ta mélancholie .

E 2
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des renſeignemens trompeurs. Vous y dites que >> Joſeph II

» écrivoit , mot à mot , au féroce d'Alt ;n :J'aime mieux

» des villes incendiées & bombardées, que des villes re

» belles. Mais il n'a point dit cela .

Nous n'avons pas beſoin de lui chercher des crimes.

Ce qu'il a dit réellement eſt même plus atroce , plus propre

à juſtifier l'horreur univerſelle. L'expreflion que vous lui

prêtez , ſur la foi d'un correſpondant peu réfléchi, eſt de

1

Eh quoi , Linguet ne riroi: -i! donc plus

Aux dépens de l'académie ?

Dans l'antre de Trophonius

Il n'en a point perdu l'envie.

Monſieur le Rond peut à fa fantaiſie

Distribuer les palmes des neuf fours.

Linguet rehauſſera la robe des vainqueurs

D'une légere broderie .

Et vous , si par ses longs malheurs

Votre haine n'est assouvie ,

Vous ses lâches persécuteurs ,

Tremblez qu'en traits de feu ſur vos fronts imposteurs

Sa main n'imprime un ſceau d'ignominie.

Ne pensez pas que la douleur ,

Absorbant son ame flétrie ,

Il ne retrouve plus ses traits pleins de chaleur ,

Ses élans & ſon énergie.

Par la disgrace il n'eſt point abattu.

Toujours la fortune ennemie

Fut le creuſet de la vertu ,

Et donna la trempe au génie.
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l'eſprit, c'eſt une antitheſe ; au lieu que le véritable difton

part du cøur ; c'eſt une émanation peſante , fanguinaire,

toute germanique, d'un ſentiment habitue!. Il veut décidé

menc réduire les Belges au filence : » Le plas ou moins de

» ſang que pourra coûter une telle opération ne doit pas

» entrer en ligne de compte » . Voilà , Monſieur, le texte

imperial & royal dans toute ſa pureté : vous voyez com

bien il eſt p'us affreux
que

l'autre .

Si vous n'avez pas le grand recueil de ces lettres nėro

niennes , vous devez avoir au moins la brochure intitu

lée choix des lettres paternelles & c. Elle a été envoyée à

voire libraire : on me l'attribue , quoique mon nom n'y

ſoit pas ; mais , quel qu'en ſoit l'auteur , il me ſemble qu'il

a raiſon . Liſez -le , citez- le ſi vous voulez , & vous citeraz

sûremert , & vous frémirez , & 'vous ferez frémir tous ;

vos lecteurs.

Après avoir été chapitré ſur votre pareſe , vous ne

vous attendez quere à l'être ſur vo:re précipitation : ce

pendant vous ne l'éviterez pas ; il faut quevous vous faſſiez à

mafranchiſe. Je ne puis vous diſfimuler quej'ai été un peu

ſurpris de voir ma lettre imprimée. Sa forme mêne vous

indiquoit avec quelle rapidité ce bilet ayoit été tracé : ce

ne ſont point de ces effuſions-là qui doivent être offertes

au pub'ic dars un journal tel que le vôtre. Si je m'étois

attendu å lurige que vous en avez fait, j'aurois dia les

mêmes choſes certainement , parce que je les penſe ; mais

je les aurois un peu mieux habillées.

Par exemple , ſur le compte du feu Vitr, paré du co

ſulat de Conítantinople au trône de France , après le bauf

fon Mau epas , je ne me ferois pas borné à l'épithe:e qui

s'eſt trouvée au bout de ma plume. Four moi feu Ver



( 38 )

muns ,

1

gennes eſt un des plus fcélérats adminiſtrateurs qui ait ja

mais exifté , parce qu'à tous les vices qui leur ſont com

il joignoit l'hypocriſie: mais le public , qui n'en a

pas une connoiſſance auſſi intime, a pu être étonné , fcan

daliſé de ma rudeffe , & prendre pour une exagération

injurieuſe cette vérité trop nue : c'eſt un affront
que

l'on

fait ſouvent à cette vierge qui , n'en déplaiſe à M. de

Boufflers, a beſoin d'être vêtue comme les autres.

Pour séparation de votre diligence à imprimer ma pre

miere lettre , je vous condamne à imprimer avſfi celle-ci ,

non pas qu'elle ſoit plus digne de cet honneur , maisparce

qu'elle contient mon excuſe.

Quant au reproche que vous me faites avec la politeſſe

la plus flatteuſe , d'avoir abandonné le peuple fidelle à l'en.

trée de la terre promiſe , je ne le mérite point aſſurément;

vous en ſerez bientôt convaincu , & ce peuple auſfi: mon

oxur ne l'a jamais quitté un moment ; ma plume , ma

perſonne , mon bras , mon foible bras, auroient été ſans

réſerve à ſon ſervice , fi par la plus inconcevable mé

priſe, par la plus horrible injuſtice , je ne m'étois trouvé

moi-même menacé en juillet par les bras vigoureux qui

alors exerçoient ſeuls votre redoutable juridiction : c'eſt

à vous , Monſieur, à les déſabuſer , eux & leurs mcteurs.

Convenez qu'il faut une deſtinée auffi ir déchiffrable que la

mienne , pour avoir couru , en 1789 , le riſque deme trou

ver fubitemeut accollé & décollé avec le cher De Launay

l’Embaſtilleur, après avoir paſsé , en 1780 & 1781 , vingt

vingt grands fiecies entre ſes griffes.

Je m'apperçois bien , aux invitations innombrables que

je reçois , aux reproches obligeans que vous me faires ,que
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les préjugés font diſſipés : j'ai lieu même de me convaincre

que les honrêtcs- gens éclairés , impartiaux , n'en ont ja

mais eu. Aujuurd'hui que le brulant Seguier n'a plus de

flambeau ; aujourd'hui que nofeigneurs de Rennes., qui

m'ont brûlé auffi huit cu dix fois de leur vivant , pour

avoir dit que leur robino-caco - cratie n'étoit pas une loi

fondamentale , ont reçu leur congé , que ceux de Parts

l'attendent, je ſerois bien le maitre , moi , de reprendre

mes fonctions ; auſfi je m'y diſpoſé. Vous ne tarderez

pas à voir paroitre ſur l'horizon national , non comme

vous le dites trop poét quement, ina colonne lumineuſe ,

mais ma pacifique lanterne.

Sa lueur a déja indiqué quelques vérités preſque toutes

adoptées aujourd'hui par l’Affemblée qui crée pour la

France un jour ' nouveau , qui y crée en quelque forte

une nation nouvelle. Il n'a pas te cu à moi, en ſeptem

bre dernier , que les facrifices patriotiques , accumulés ſans

une utilité ſenſible , au moins pour le préſent, n'aient

été appliqués à un emploi qui auroit ſur le champ pro

curé au peuple un foulagement ineſtimable , à l'Alleme

blée une tranquillité néceſſaire , aux finances nationales

un ſecours indiſpenſable. Pour expier le fcandale donné

par les impoſteurs en sobe & autres , qui m'ont accufe

d'avoir conſeillé la banqueroute, j'ai indiqué un moyen qui

auroit été le plus ſûr, fi ce n'est pas le ſeul, pour l'éviter.

Il eſt contenu dans une brochure intitulée : » Point de

» barqueroute , plus d'emprunts , & ſi l'on veut , bientôt

» plus de detres, en réduiſant les impôts à un feul; avec

» un moyen facile de ſupprimer la mendicité , en aſſurant

» à toutes les claſſes du peuple ure exiſtence aiſée dans

n la vicilleile. Plan propoſé à tous les peuples libres , &

» notamment à l'Afſemblée nationale de France, »

.
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Ce titre n'éto't ni une fanfaronnade , ni une illufion;

l'ouvrage le juſtifioit: & une preuve non ſuſpecte, au moins

de ma bonne volon:é , c'eſt que j'y offrois pour ma ,

tribution patriotique douze mille livres dépoſée chez M. Pero

regaux , banquier à Paris. Cette ſomme étoit une partie

notablé de mon capital , & non de mon revenu . 1

+

Il ſemble qu'avec un pareil gage le projet pouvoit pa

rcître digne au moins d'un examen . J'ai envoyé l'imprimé

qui le contenoit , avec des lettres particulieres , à tous les

miniſtres , & ſous leur couvert, à pluſieurs membres de l'Ar

femblée nationale. Ceux-ci ne l'ont pas reçu : de tous les

miniſtres , un ſeul, au bout de quinze jours , m'a fait une

réponſe qu'il a fallu arracher par des inſtances perſonnelles ,

faites par mon ordre ; cette réponſe accuſoit la réception

de l'ouvrage, en obſervant que le inin.ſtre ne l'avoit pas

lu ; indifférence , naïveté ou affectation aufli étranges

l'une que l'autre , d'après le titre de la brochure , d'après

fon étendue qui ne va pas à 80 pages , d'après la lettre

qui l'accompagnoit , & que probablement l'adminiftrateur

n'avoit pas lue plus que le reſte.

En cemomenteft ſurvenue la fievre chaude du feu
goue

vernement autrichien dans ces provinces : Joſeph ſecond

& ſes agens ont fait banqueroute ouverte à la pudeur ,

à la foi , à l'humanité , déja bien outragéespar leurs pro

cédés antérieurs ; ils ſe ſont mis à ſoutenir leurs bayon.

nettes par des lettres -de - cachet. Pour avoir douté des bons

effets de cette aſſociation impériale & royale , on m'en a

décoché un des fruits ;' je n'ai pas vu deux fois le rivage

des morts , mais bien deux Baſtilles , qui en approchoient

de très-près.

Heureuſement auſſi je les ai vues crouler , & je leur ai

ſurvécu .



( 41 )

ſurvécu . Mais dans cette ſeconde bagatre , dans ſes ſuites ,

vous ne devez pas être étonné que j'aie paru perdre de

vue , malgré moi, mon projet anti -banqueroutier , & les

opérations de la France ; avant de tourner la tête d'au

cun côté , il falloit bien m'affurer qu'elle étoit encore ſur

mes épaules.

Aujourd'hui que j'ai acquis cette certitude , & que pro

bablement ma propriété ſur cet effet ne ſera plus inter

vercie par le bon plaiſir d'aucune majeſté , je me croirois.

coupable de ne me pas réunir à la nation dont il y a dém

ſormais honneur & profit à être, membre; qui ; la pre

miere daas ce fiecle , a donné l'exemple de briſer le moule

des cachets ſecrets , des lettres - de - cachet , dans la main

des rois tout court , ou des empereurs & rois.

( La ſuite à l'ordinaire prochain. ).

Le fieur Brouilhet , dont j'ai parlé dans le

numéro précédent , a été vengé, par l'Aſſemblée

nationale , de l'attentat du parlement de Toulouſe

contre la liberté de la preſſe, & de ſa condam ."

nation en mille livres d'aumône. Le congrès ,

en vertu de la puiſſance ſuprême , a demandé au

parlementariſtocrate , les motifs de ce bel arrêt.

Dans ce moment un huiffier-m'apporte , de la

part du fieur Liger , une aſignation en CENT

FN ° 14

1
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1

MILLE: LIVRES de dommages & intérêts, une

affignation par devant le lieutenant - criminel ,

fáuf " les concluſions à peine affli &tive à prendre

par le miniſtere public , & le procès être réglé

à l'extraordinaire .

Le fieur Liger s'imaginequ’on gagne cent mille

livres dans la rédaction d'un journal, auffi aiſé

ment que cent mille écus quittes & francs d'hypo

theques dans la régie d'une menſe abbatiale. Ces

cent mille francs de dommages-intérêts ſont ſans

doute une plaiſanterie. Il me ſemble qu'on ne

ſait pas affez combien profanent le ſanctuaire de

la juſtice ces concluſions fi diſproportionnées

que l'amour-propre à coutume de prendre , &

par leſquelles je ſuis ſûr que le ſieur Liger a

cru ſe donner beaucoup d'importance, en met

tant un fi haut tarif à ſon honneur. Si j'étois

juge , je ne pourrois m'empêcher d'interpeler

un demandeur ſi extravagant, de me dire s'il

prend le tribunal pour les tréteaux du boulevard ,

& s'il n'eſt venu ſe faire interdire d'office &

de plano pour cauſe de démence.

Je n'ennuirai pas mes lecteurs dans cette affaire,

comme dans celle de Sanſon : un des grands

bienfaits de la régériération de ma patrie ſera

ſans doute de délivrer les juges & l'auditoire
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du bavardage de notre barreau où il y avoit

tant

Deces Meffieurs de Félibien ,

Noyant éloquemment un rien

Dans un fatras de beau langage.

$

Les trois quarts des affaires peuvent ſe ré

duire en une demi- page. l'adreſſe à M. le

lieutenant- criminel cette plaidoierie, plus courte

que l'exploit.

J'ai dit dans mon nº. 8 : L'agentdécrié de l'abbé

de Saint-Vaaſt reloueſes dixmes &ſes biens ecclé

fiaftiques, & exige de gros pots - de - vin done il re

fuſe de donner quittance.

Sur ce texte , le ſieur Liger demande cent

mille livres ( à en juger par analogie, ce M. Liger

doit exiger des fermiers de rudes pots -de- vin ,

puiſqu'il demande aux auteurs une fi forte ſom

me ). Et voici comme ſa demande eſt libellée :

« C'eſt moi qui ſuis l'agent décrié de l'abbé

de Saint -Vaaſt ; c'eſt inoi qui ſuis déſigné dans

cette diatribe méchante & calomnieure. Le

journaliſte a refuſé de me nommer l'Artélien

auteur de la lettre , d'où je conclus à ce que ledit

journaliste ſoic tenu de me payer les cent mille

francs au lieu & place de l'Artéſien . »
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Voici ma réponſe , M. Liger.

1 ° . Il eſt faux que j'aie refuſé de vous nom mec

l'auteur de la lettre . Liſez mon dernier numéro ,

page 613 , où je réponds à votre lettre inſérée

l'avant-veille dans le Journal de Paris : Si le fieur

Liger exige le nom du député qui m'avoit écrie la

lecire , je lenommerdi èſa premiere requiſition.

Il eſt vrai que malgré mes inſtances, je n'ai pu

obtenir des rédacteurs du journal de Paris , qu'ils

inſéraſſent ma réponſe ; l'eſpace leur manquoit ,

m'ont- ils dit : puiſqu'ils avoient ſu trouver une

place à l'agreſſeur , en refuſer une à la défenſe ,

c'étoit à la fois malhonnêteté & iniquité ; mais

comme vous avez lu mon journal , M. Liger ,

cette violation du droit des gens ne vous jnftifie

& vous n'en êtes pas moins conſtitué en

mauvaiſe foi , quand vous dites , contre votre

conſcience , que je refuſe de vous nommer l'Ar

télien .

pas ,

2°. Autre acte de mauvaiſe foi inſigne. Ce

n'eſt pas vous , M. Liger , qui êtes déſigné dans

le nº. 8 ; j'ai même nominé l'agent de cujus :

c'eſt un ci-devant moine , vous le ſavez. Vous

êtes donc fans qualité pour m'attaquec en juſtice,

L'intérêt eſt la meſure des actions , li je inę fous
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viens de mon ancien métier d'avocat , & je vous

oppoſe cette fin de non-recevoir.

3 °. Dans le paſſage de mon nº. 8 , qui a

tout d'un coup groffi votre fortune de cent mille

francs , il n'y a ni diatribe , ni méchanceté , ni

calomnie, quoique ce ſoientvos expreſſions. Point

de diatribe ; car je raconte le fait uniment &

ſans réflexions. Point de méchanceré ; car c'eſt ,

au contraire , une bonne action que j'ai faite.

Je ſuis journaliſte , c'eſt-à - dire , une ſentinelle qui

veille pour le peuple ,, & l'agent général du pu

blic , comme vous êtes l'agent général de l'abbé

de Saint- Vaaſt. J'aurois prévariqué ſi je n'avois

pas publié un fait fi important que celui qui m'é

toit dénoncé : c'eſt alors que j'aurois abandonné

mon polte , & mérité, la. punition qu'on faiſoit

fubir aux ſoldats Romains qui avoient abandonné

le conſul. Fuftuarium meruerunt legiones qua con

fulem reliquerunt ( 1 ). Vos cent mille écus quittes

& francs d'hypotheque , n'empêcheroient pas ,

M. Liger , que vous ne fuſſiez un pauvre homme

& un grand imbécille , ſi vous pouviez ne pas

( 1 ) Aurions- nous jamais penſé qu'on donnâc des coups

de plat de ſabre & de bâton à des ſoldats Romains ,

comme à des Pruffiens & des Allemands !
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voir que je mérite des éloges & non une con

damnation de cent mille livres , pour avoir fait

le devoir de ma charge . ( Remarquez , je vous

prie , M. Liger , que cette qualificaricn de pau

vre homme & de grand imbécille n'eſt qu'une

hypotheſe, & non une affirmation , & n'allez pas

me demander cent 'autre smille francs. ) Ce que

j'ai dit dans mon numéro 8 n'eft pas non plus

une calomnie ; car , encore une fois , la calomnie

en droit eſt comme le domicile animi & facti,

il faut le fait & l'intention. "Sur l'intention , la

lettre que j'ai entre les mains m’abſout; ſur le

fait , c'eſt au fieur Liger à fe pourvoir contre

l'Artéſien que je lui nomme, M. Guffroy , dés

puté des Etats d'Artois , qui m'a adreſſé la lectre.

Pouvois-je ne pas croire'ce citoyen notable- bien

moins
par ſa députation que par ſes écrits , ſon

patriotiſme ardent & ſa probité reconnue ?

jis

De l'imprimerie de LAILLET &GARNÉRY ,

rue Serpente n .
O
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RÉVOLUTIONS

DE F R A N C E

ET DE BRABAN T.

No. 15 .

FRANCE.

Les journaliſtes peuvent dire aujourd'hui à

l'Aſſemblée nationale , ce que Boileau diſoit

autrefois à Louis XIV :

Grand roi , celle de vaincre , ou je ceffe d'écrire.

En parcourant cette multitude de décrets

qui ont ſignalé la préſidence de l'évêque

d'Autun , je ſens que trop d'abondance appau

vrit la matiere . Qui n'a pas admiré la ſageffe

de l'Aſſemblée nationale , d'avoir établi des

différences entre les religieux & les religieuſes ,

entre la jeuneſſe & la caducité ; & fa juſtice ,

d'avoir ſupprimé la différence entre les religieux

de la derniere réforme & ceux de l'ancienne ,

les ci - devant jéſuites , licenciés avec une car

touche jaune , & fans avoir eu une retraite

A

qui

N ° 15 :
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& les invalides ?Combien j'ai applaudi au mot de

Barnave , appuyant en leur faveur la motion

de doin Gerles : « C'eſt à la liberté à ré

parer les injuſtices du deſpotiſme ! » l'excep

tion pour les maiſons religieuſes chargées de

l'inſtruction publique ou des établiſſemens de

charité , juſqu'à ce que l'Aſſemblée ait pu s'oc

cuper mûrement de ces grands objets ; la liberté

de la preſſe maintenue contre l'attentat du

parlement de Toulouſe dans l'affaire du ſieur

Brouilhet ; le pouvoir légiſlatif ſe reſaiſiſſant

de les droits , ordonnant l’apport à ſon comité

de la procédure , ſans l'intervention miniſtérielle ,

& ſans recourir au pouvoir exécutif que pour

qu'il exécute le décret ; ſur - tout l'article III du

décret du mardi 23 , par lequel l'Aſſemblée natio

nale, cherchant le pouvoir exécutif , non plus fous

des ruines , mais dans la conſtitution , où il

exiſte par elle & pour elle , comme l'a dit M. de

la Fayette , inveſtit les municipalités de toute

la force exécutrice , & proſcrit le pouvoir arbi

traire di&atorial & les 24 hachés dont

on vouloit entourer le roi & ſes miniſtres ;

enfin l'abolition de toute diftin & ion honorifique ,

fupériorité , puiſſance réſultantes du régime féo

dal , pártant la ſuppreſſion des duchés- pairies ,

comtés, & c., enforte qu'aujourd'hui il n'eſt plus

>

1
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?

permis de ſaluer un citoyen du nom de duc, comte

ou marquis, ſans attenter à la conſtitution ( 1),

tant ces décrets ravissent les patriotes ! ,& je

ne puis me réſoudre à gliſſer rapidement sur

tint de belles lois . Je voudrois rendre hom.

mage à chacune en particulier ; & incertain

quelle eſt celle dont je dois le plus admirer

la ſageſſe , j'éprouve l'embarras du poète dans

le triolet fi connu :

Aimables fæurs, entre vous trois ,

A qui mon coeur doit-il ſe rendre ?

Laiſſons à M. Garat , dans ſa feuilſe de tous

les jours , l'avantage de ne pas être étouffé ſous

la richeſſe des récoltes de la ſemaine : c'eſt-là

qu'il peut payer le lendemain ſon tribut d'ad

miration aux décrets de la veille , & fuffire

à la louange. Il ſemble que mon journal ne peut

fuffire qu’à la critique, & il eſt bien plus aiſé

de critiquer. La différence que l'Aſſemblée

nationale a miſe dansle traitement des enfaņs

de Saint-Bernard & les membres de l'ordre fé

raphique, prête une aſſez ample matiere à la

gloſe. Dans un moment où le peuplefrançais

(1) Cependant M. Aubert le calotin , dans ſes Petites

affiches, continue depublier : Biens seigneuriaux à vendre ,

quoique la diſtinction de biens seigneariaux & roturjers

ſoit abolie.

A 2
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preſque tout entier dans l'enfance de la liberté ,

du moins à peine adulte , commence , comme

M. Bailly , ſon éducation nationale , les déve

loppemens qu'a donnés M. Garat dans le jour

nal de Paris , étoient néceſſaires pour ranger

le public à l'opinion qui a prévalu dans l'Af

ſemblée nationale . Pour moi j'avoue que je tiens

encore à l'avis de doin Gerles & de l'abbé

Grégoire.

Comme eux je n'aurois pas deviné d'où pou

voit naître une différence à l'avantage des reli

gieux rentés , c'eſt- à -dire , généralementparlant,

en raiſon inverſe du mérite ; comme eux je pen

fois que ſouvent un homme riche s'eſt fait reli

gieux mendiant , après la lecture de cet évan

gile qui a fait le premier des moines, l'hermite

Antoine , Vendez ce que vous poſſédez, & ſui

vez-moi; tandis fans for

tune , après avoir dîné au réfectoire un jour de

Saint-Bernard , a cherché les richeſſes dans le

võu de pauvreté , ſelon les ſtatuts. L'Aſſemblée

nationale s'eſt déterminée par cette conſidéra

tion , dit M. Garat , que la ſociété avoir garanti

aux Bernardins le vin du clos de Vougeau , &

aux chartreux le plus beau poiſſon du marché

après celui de Sa Majeſté & la prérogative royale;

tandis qu'elle n'avoit cautionné aux Franciſcains

que
inaint' autre
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& aux Récollets que les miettes qui tombent de

la table du riche . M. Dupont a obſervé qu'ils

n'avoient embraſſé la pauvreté que ſecundum ftatu.

ta. La queſtion n'étoit pas , ce me ſemble, comment

ils avoient entendu embraſſer la pauvreté , mais

comment ils l'avoient dû faire ; autrement l'AP

ſemblée nationale n'auroit pu obliger cette foule

de prélars à huit cents fermes, comme J. F.

Maury , à opter entre leurs bénéfices , & il fau

droit conſerver également aux prieurs & ſous

prieurs , leurs délices ; car la ſociété leur a garanti

de même , ſauf le cas de forfaiture, cette pluralité

de bénéfices , ces eſturgeons , ces hures , ces vins

du Cap , ces huit cents fermes ,

Et cette couche rebondie

D'un procureur genovéfain .

Certainement J. F. Maury ſera auſli bien fondé

à nous dire , qu'il ne s'eſt fait d'égliſe , qu'il n'a

renoncé à l'état de ſes peres , qu'il n'eſt parti

de Marſeillette & dela maiſon paternelle, comme

l'enfant prodigue , in regionem longinquam , que

dans l'eſpoir d'être un jour évêque , & de ne

s'en " pas tenir à un ſeuls bénéfice , fecundum

ftatuta.

Les maiſons religieuſes ayant été ſupprimées

par'le Congrès , il me ſembloit que cette cauſe
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1

d'abus mettoit tous les religieux au même ni

veau , Le ciel , pour les châtier, avoit ſou

levé les flots ; tous ces navires chargés de

moines avoient fait naufrage: la compaſſion les

secueilloit , il eſt vrai , ſur le rivage ; mais après

le naufrage , la charité met-elle quelque diffé

rence entre ceux qui ont perdu un peu plus ou

un peu moins de richeſſes ? La çempête qui les

La ſubmergés ne les a-t-elle pas laiſſés tout nus ,

ne les a -t -elle pas tous ramenés à l'égalité ?

Qu'importe que les ciſterciens & les prémontrés

euffent de meilleurs cuiſiniers , & le plus ou

moins d'indigeſtions ? parce que le vou de pau

vreté étoit plus ſcandaleuſement enfreint , parce

que l'abus étoit plus criant , le traitement doit.

il être meilleur ? Ce n'étoit point ſecundum la

tuta qu'il falloit prononcer , mais ſecundum vota.

Ainſi raiſonnoient au diftri & nos peres cordeliers ,

furieux de ce décret ; Coinment, diſoient- ils , avec

fept cents livres , &z ſans être relevés de l'exhé

rédation , nourrir, cette poſtérité que pour régé

nérer l'eſpece la patrie attend des carmes & des

cordeliers à la grande manche , à moins que nous

n'entrions dans la milice fordée , comme

deux capucins qui viennent de le faire ſappeurs

pour conſerver leur barbe ? Ne valons-nous,pas

les prémontrés nos voiſins ? Nous valons cent
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1

cents

fois mieux. C'eſt nous qui portions toute la cha

leur du jour . Voyez les capucins ,, qui comme

nous travailloient à la vigne : ils faiſoient encore

les fonctions de chaſſeurs & d'enfans perdus dans

le corps des pompiers , & l'ordre aſſuroit les

maiſons contre l'incendie , bien mieux
que

la

compagnie , & fans mettre un prix à ſes aſſuran

ces. Ils vicarioient , confeſſoient , hébraïſoient,

même poétiſoient, témoin le perc Romain , qui

a fait un poème épique en trente - fix chants ,

ſur la Madeleine : il n'en coûtoit à l'état

qu'un petit écu par ſermon , & non pas huit

fermes comme pour ceux de J. F.

Maury. Nous ſupportions ſeuls le poids du temps

paſchal, & nous étions le ſoutien & l'honneur

de l'avent & du carême.

Ainſi raiſonnoient ces peres ; mais moi , eſt-ce

que je ne parlerai point un peu de Cazalès , qui

n'eſt recommandé de tous côtés . Je m'étois flatré

dans le dernier numéro, que tous les ariſtocrates

ayant été pendus en effigie dans la perſonne de

Favras , ils ne parleroient plus , & ne pourroient

plus retarder l'veuvre de la conſtitution , & in

tervertir l'ordre du jour par des contre -motions.

Mais Cazalès a juré de mourir le dernier des

ariſtocrates , & c'eſt aujourd'hui leur coryphée.

L'indignation des honnêtes gens contre lui étoit
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ces jours derniers à ſon comble. Ce n'eſt point

comme Favras dans les anti- chambres des grands

ſeigneurs , ſous les arcades de la place Louis XIII ,

à la brune , dans les caſernes de la troupe foldée

& ſur le quai de la ferraille, qu'il conſpire contre

la conftitution ; c'eſt dans la tribune de l'Aſſem

blée nationale , en plein midi , à la face de la

nation , dans le temple même de la liberté , qu'il

s'en déclare l'ennemi le plus acharné , & veut

renverſer l'autel de la patrie , & relever l'idole

du deſpotiſme. Mais j'ai tort de vous en vouloir,

MM. Cazalès , Mirabeau cadet , J. F. Maury

& Malouet. Que deviendroit mon journal , fi

vous vous donniež le mot de devenir honnêtes

gens , ou ſi vous partiez avec d'Eſprémeſnil pour

reconſtruire vos châteaux flanqués de tours , avec

le droit de cuiſſage & de colombier ſur les

bords du Scioto ? Je frémis d'y penſer ! nous

ſerionsruinés mon libraire & moi . Reſtez , je vous

en conjure , continuez de vous deshonorer.

Cicéron diſoit à Clodius , à Piſon , les Caſalès

& les J. F. Maury de ſon temps : N'avez-vous

pas honte de faire ſans ceſſe des motions auſſi

ſcélérates ? Quid eft aliud furere ? non cognoſcere

leges , non fenatum , non civitatem . N'eſt- ce pas

méconnoître les lois , l'opinion publique , le

ſens commun , cruentare corpus ſuum ? n'eſt -ce

pas
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pas , comme un furieux , déchirer ſon corps de

ſes propres mains ? Les plaies que vous faites

à votre honneur , ne font- ce pas des bleſſures

que vous vous faites à vous-même , puiſque la

vie de l'honneur eſt plus chere que celle du corps

major enim hæc eft famæ , ſalutis fuæ vulnerario .

Sotriſe que ce diſcours de Cicéron ! Voyez co

Mirabeau cadet ; en eſt- il moins gras & moins

beau pour être honni ? Après qu'il a bu toute

honte , il va dîner chez le reſtaurateur , où je

l'obſerve . D'abord il fait venir ſa bouteille de

vin de Bordeaux ; enſuite une autre bouteille

de je ne ſais quel vin de Créole à 12 livres ;

il met ainſi les 18 livres de la séance du matin

en bouteilles ,

Et le drôle a lappé le tout en un moment. LA FONT.

Après quoi , vous ne remarquez en lui nul

efet de . la honte qu'il a bue le matin , mais

bien du vin qu'il a bu à dîner , & il va faire

ſon journal , qu'il appelle ſes déjeuners & diners ;

car il ne pourroit écrire une ligne , s'il ne

s'imaginoit dîner encore , & fi , ſur ſon bu

reau , il ne rêvoit qu'il eſt à table , tant c'eſt

ſa paſſion dominante ! Mais apprenons donc

quelque choſe à nos lecteurs.

BN° , 15 :
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Il y a quelque temps , Caſales , 'après ce

préambule , « qu'il alloir parler le langage pur

du patriotiſme, qu'on ne pouvoit pas douter

qué l'Aſſemblée nationale n'eût outrepaſſé les

pouvoirs ( 1 ) , qu'il étoit eſſentiel que la conf

titution , pour devenir nationale , fût ſanctionnée

par la nation » ; ( comme ſi le ſilence de la nation

n'étoit pas une ratification équivalente à un

mandat ! que dis - je ? le filence de la nation ;

comme fi ces cent mille adreſſes , ces Te Deum ,

ces fêtes ces pactes fédératifs , ce fermeni

civique de tout le peuple français , n'étoient pas

la plus ſolennelle des ratifications, quoi qu'en

diſe M. Prudhomme !) Après avoir débité cent

fottiſes pareilles, après avoir injurié , calomnie

les Pariſiens , peuple honnête & doux , & qui

ne pouvoit mieux le démentir qu'en écoutant

ces injures , comme il a fait , tranquilleinent

& de fang - froid , Caſalès avoit propoſé ce

décret : Dès que les départemens ſeront aſſem

(1 ) Une députation de la ville de Saumur qui affitoit

à la barre , répondit fore à propos , par la bouche de

M. Quenet , qui portoit la parole : Nous ne nous plai

gnons point que l'Affemblée ait outr:pafi ſes pouvoirs ,

lorſqu'elle a outrepalë nos eſpérances.
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» blés , ils éliront de nouveaut députés à l'Af

femblée nationale . Aucun des membres de

y la légiſlature actuelle ne pourra être élu pour

» celle qui la remplacera . Le roi ſera ſupplie

» de convoquer la nouvelle Aſſemblée nationale

» dans une ville diſtante de Paris au moins de

» trente lieues . «« Le piège étoit groſſier, & ure

motion aufli effrontée a été accueillie comme

elle le méritoit .

Vint le mémoire du garde-des-ſceaux ſur la

malheureuſe affaire de Beziers , dout le récit afili

gea profondément les patriotes . Les ariſtocrates

ſaifirent l'occaſion aux cheveux : chacun racor

tcit des déſordres épouvantables arrivés dans la

province. Foucaut court à la tribune préparer

les voies à Cazalès : ſon ton plaiſant nuiſoit à la

crédulité qu'il demandoit , & à la pitié qu'il vou

loit exciter .

Des châteaux avoient é:é éclairés , difoit -il , c'eſt - à - dire

brulés. Les brigands brûloient les titres & parchemins véné

sables , au pied d'un mai planté à cet effet , & au haut duquel

ſe liſoit cet écriteau : De par le Rui & Allemblée natio

nale : Quittance finale des renies. Je propoſe qu'on donne au

grand-právôt de Mirfeiile des régimens de cavalerie pour rar

forcer la maréchauſſée , & repoutrer les ades da viclence par

la violence : cela vaudra mieux que des adreſſes qu'oa ne

comprend point, & qu'on ne comprendra pas de fitôt ,

B 2
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car je ne crois pas à la prophétie qu'on a faiie dans cette

tribune , que dans un an tous les Français ſauront lire

& Dieu nous garde de ſon accompliſſement ! ce ſeroit le plus

grand des malheurs. De la maréchauſſée , des régimens de

cavalerie & des dragonades ! voilà ce qu'il faut au peuple ,

& non des maîtres d'écoles. Ainſi parla l'ariſtocrate Fou

AD
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>

caut.
.

nous

Pour remédier à ces maux , Chapelier pro

poſa un décret qui devoit déplaire aux jaco

bins & ſur lequel il ne les avoit ſurement

pas
conſultés. Le curé de Soupes en marqua son

mécontentement ; il tançı Chapelier , comme

liſons
queS. Paul en uſa vis-à -vis de S. Pierre ,

ſans ceſſer pour cela d'être freres en apoſtolat ,

mais parce que le Breton s'étoit écarté cette fois

de la pureté du dogme.

Au contraire Cazalès , pour la premiere fois ,

loua Chapelier ; & enchériſſant bien davantage

ſur le projet de décret , il propoſa un remede

anglais contre les inſurrections,

En Angleterre , a - t il dit , on a contre les ſéditieux

le bill de mutinerie , qui , à peu de choſe près , eſt

notre loi martiale ; mais quand l'inſurrection eſt géné

rale , alors le corps légiſlatif proportionne le remede à

la violence du mal ; il a recours au pouvoir exécutif , &

par un acte parlementaire , il inveſtit le roi, pourun temps

fimité, de la puiffance abſolue , & l'autoriſe à faire , fcus

le nom de proclamation , telles lois qu'il aviſe , ſans con

10
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i

fulter que ſon bon plaiſir. Imitons ce bei exemple , a - t- il

conclu , pour un temps limité , pour trois mois ſeulement;

donnons au roi le pouvoir dietatorial, & le droit de vie

& de mort ; entourons- le de toutes les troupes de ligne ,

de toutes les gardes nationales ; ſuſpendons'la reſponſa

bilité des miniſtres , & autres agens du pouvoir exécutif.

Qu'ils me diſent , s'écria le bon apôtre , qu'ils me diſent,

ceux que j'entends déja murmurer , ce qu'il y auroit à

craindre de conférer ce grand pouvoir à un roi reſtaura

teur de la liberté , & dont la bonté eſt bien connue ; qu'ils

me diſent ce qu'il y a à craindre de miniſtres qui ont fait

le ferment civique !

Après Cazalès , d'Eprémeſnil, fidus Achates ,

ne manqua pas d'appuyer cette idée de di &ta

ture abſolue , qui en impoferoit aux brigands par

une grande terreur. Enfin Malouet , cet excellent

citoyen , cet homme d'une dévotion antique

pour la royauté , établit une diſtinction neuve

entre l'autorité royale & le pouvoir exécutif.

» L'une , dit- il , eſt l'empire de la souverai

» neté ; l'autre n'en eſt que l'inſtrument . « Il

répéta tant de fois cette diſtinction ', que je

fuis enfin parvenu à la confier à ma inémoire ,

car mon intelligence n'y avoit aucune part .

Le député auvergnat nous dit encore , » qu'il

» n'y avoit point de péril dans la notion de

» fun ami Cazalės ; qu’un roi entouré d'une

» grande puiſſance, ſur un trône brillant de gloire
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& de félicité , ne pourroit pas regretter le

» deſpotiſme. « Il prédit , comme l'ariſtocrate

Burcke , la ruine de la France , fa dépopu

lation les quatre -vinge-trois républiques, la

guerre civile & la famine, fi on ne décrétoit pas

la motion Cazalès , & fi on n'accordoit pas au

roi la dictature de confiance.

1

Les bons citoyens eurent enfin leur tour à la

tribune ; & d'abord Robeſpierre , toujours fidele ,

dit M.Garat , à ſes principes de tout rapporter

à la liberté , de n'avoir de crainte que pour

elle , & d'attendre d'elle tous les biens , pro

nonça ce diſcours , digne de la tribune françaiſe :

Je ne donne point une foi entiere au récit officiel des

miniſtres , & à ces tableaux trop chargés des infurre & ions

du royaume. Il y a eu des châteaux brû'és dans l'Agé

nois ; mais ces châteaux appartenoient à MM. d'Aiguillon

& Charles de Lameth . A ces deux moms , eſt- il difficile

de deviner qui a égaré le peuple & a dirigé ſes torches

contre les propriétés de ſes plus ardens défenſeurs ? Ces

généreux patriotes vous conjurent de ne pas vous effrayer

de ces accidens. Si la colere du peuple a brûlé en Bre

tagne quelques châteaux , c'étoit ceux de ces magiſtrals qui

lui ont refuſé la juſtice , qui ont été rebelles à vos décrets

& qui regimbent encore contre la conſtitution. Que, ces

faits n'infpirent donc aucune terreur aux peres du peuple

& de la patrie ! Ne ſavez - vous pas quel moyen on a em

ployés en Normandie pour excitec des émeures ? Vous avez
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vu avec quelle candeur les habitans des campagnes ont

déſavoué leurs ſignatures ſurpriſes & appoſées à une

adreſſe , ouvrage de ſédition & de délire , rédigée par une

femme atiſtocrate. Qui eſt - ce qui ignore qu'on a ré

pandu avec profuſion dans les provinces belgiques , des

libelles incendiaires ; que la guerre civile a été prêchée

dans la chaire de Dia de paix ; que les décrats ſur la loi

martiale , ſur les contributions , fur la ſuppreſſion du

clergé , ont été publiés avec ſoin , tandis qu'on cachot

au peuple ceux de vos décrets qui lui préſentent

des objets de bienfaifance faciles à failir ? Qu'on ne

vienne donc pas calomnier le peuple. Laiſſons fes

ennemis exagérer les voies de fait , s'écrier , jufque

dans le parlement d'Angleterre , que la révolution a été

fouillée par la barbarie la plus ſauvage, C'eß bien aux

Anglais , à qui leur conftitutioa ébauchée , imparfaite ,

avortée , ariſtocratique , a coûté tant de ruiffeaux de lang

& dix -ſept guerres civiles , à nous reproclaer l'incendie de

quelques châteaux , le fupplice de quelques confpirateurs

pour rappeler l'homme daris la plénitude de les droits ,

& le créer une ſeconde fois à l'image de Dieu , défigurée

par l'ignorance & les tyrans, Moi j'atele tous les bons

citoyens , tous les amis de la saiſon ; j'appelle le témoi

gnage de la France entiere ; vous avez vu un peuple im

menſe, maître de la deftirée , rentrer dans l'ordre au milieu

de tous les pouvoirs abattus, de ces pouvoirs qui l'avoient

opprimé pendant tant de fiecle.

Sans doute la France eft diviſée en deux partis , le peuple

& l'ariſtocratie ; celle-ci expirante , mais dont l'agonie bien

longue n'eſt pas ſans convulſions, comme ceile d'un corps

vivace , & cui exiltoit depuis quatorze cents ans. Une
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derniere eſpérance lui reſte ; c'eſt la mauvaiſe organiſation

des aſſemblées adminiſtratives. Si l'intrigue & la cabale ,

qui s'agiteat en tous fers, pouvoient influer ſur les élec

tions ; fi des ariſtocrates déguiſés ſous le maſque du civiſme

s'emparoient des ſuffrages; ſi la légiſlature ſuivante po !..

voit ſe trouver ainſi compoſée des ennemis fecrets de la

conſtitution , la liberté ne ſeroit plus qu'una vaine eſpé

rance que l'Aſſemblée nationale auroit préſentée à l'Europe.

Les nations n'ont qu'un moment pour devenir libres ;

c'eſt celui où tous les anciens pouvoirs ſont ſuſpendus : ce mo

ment paſſé , ſi on donne au deſpotiſme le temps de ſe re

connoitre , les cris des bons citoyens ſont dénoncés comme

des actes de ſédition , la liberté diſparoît , & la ſervitude

reſte .Cemoment ſi précieux , on veut que nous le perdions ,

on veut gêner les élections , on veut abattre l'énergie du

peuple, & n'eſt- ce pas pour cela qu'on vous propoſe une nou

velle loimartiale ? Dans ce moment même , des villes ont

reçu des garniſons extraordinaires , qui ont , par la ter

reur , ſervi à gêner la liberté du peuple , à élever aux

places municipales les ennemis cachés de la conſtitution .

Ce malheur eſt certain , je le prouverai , & je demande

pour cet objet une ſéance extraordinaire ; & cette réflexion

ſeule vous permettra-t-elle d'en douter ? En Angleterre,

une loi fage ne permet pas aux troupes d'approcher des

lieux où ſe font chaque année les élections; & dans les

agitations incertaines d'une révolution , on vous propoſe

de dire au pouvoir exécutif : Envoyez des troupes où vous

voudrcz, effrayez les peuples , gênez les fuffrages, faites

pencher la balance dans les élections.

Prévenons ce malheur ; ne proclamons pas une nou

velle loi martiale contra un peuple qui défend ſes droits,

qui
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qui recouvre la liberté . Dzvons-nous déshonorer le pa

triotiſme en l'appelant eſprit fédit eux & turbulent, &

honorer l'eſclavage par le nom d'amour de l'ordre & de

la paix ? Pourſuivons nos travaux , fermons l'oreille aux

importunités du pouvoir exécutif, qui frappe ſans ceſſe à

r :os portes pour interrompre nos ſéances. Le peuple fe

remettra bientôt , & de lui-même , ſous le joug des lois ,

lorſqu'elles ne ſeront que protection & bienfait. Ne fouf

frons pas que des ſoldats armés aill nt opprimer de bons

ci:oyens , ſous prétexte de les défendre. Ne rem.e tonspas

le fort de la révolution dans les mains des chefs milit ires

ne nous laiſſons point aller aux murmures de ceux qui

préferent un paiſible eſclavage à une liberté achetée par

quelques ſacrifices , & qui nous montrent ſans ceſſe les

flammes de quelques châteaux ince diés. Eh quoi , vou

lez - vous, comme les compagnons d'Uyffe , rentrer dans

l'antre du Cyclope , pour un chapeau & une ceintur; que

vous y avez laiſſés ?

Je n'ai pu me refuſer au plaiſir de tranſerire

diſcours en entier . Avec quel plaiſir les pa

triotes, ont entendu cet orateur du peuple ! 176

efi verè fratrum amator , hic eſt qui malum orce

pro populo. O mon clier Robetpierre ! il n'y a

pas long-temps , lorſque nous gémiſſions enfon

ble fur la ſervitude de notre patrie , lorſque

puiſant dans les mêmes ſources le ſaint amour

de la liberté & de l'égalité , au milieu de taúo

de profeſſeurs dont les leçons ne nous appre- ,

noient qu'à déteſter notre pays , nous nous

C
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plaignions qu'il n'y eût pas un profeſſeur de

conjurations qui nous apprit à l'affranchir ; lorſ

que nous regrettions la tribune de Rome &

d'Athenes , combien j'étois loin de penſer que

le jour d'une conſtitution mille fois plus belle

étoit ſi près de luire ſur nous , & que
toi-même ,

dans la tribune du peuple français , tu ſerois un

des plus fermes remparts de la liberté naiſſante !

· M. de Clermont-Tonnerre a parlé enſuite.

Il regrettoit le chapeau à plumet , le man

teau de drap d’or qu'il avoit laiſſés chez Poli

phême , & au fond de ſon cœur il auroit

bien voulu qu'on le lui rendît avec ſa cou

ronne de comte & ſes deux clefs en fautoir.

Il ſe contenta de déplorer des temps malheu

où un citoyen oſoit s'exprimer ſur les rois

avec tant de franchiſe. Dans les jours brillans

de l'autorité royale , a- t - il dit en ſupprimant

un hélas qu'il n'oſa pas prononcer , on flattoit

les rois ; le mot de peuple ne pouvoit être

prononcé ſans crime devant eux. Aujourd'hui

nous ſommes libres , nous parlons de tout , du

ſouverain lui -même.... Il n'acheva pas , car ſes

larmes.& ſes ſanglots lui auroient infailliblement

coupé la parole. Je voudrois bien que M. de

Clermont-Tonnerre nous expliquât ce qu'il en

tend par ce mot de ſouverain . Il me ſemble

reux ,
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que c'eſt la nation qui eſt le ſouverain , & que

nous n'avons pas deux maîtres. Mais j'ai tort

de lui faire cette demande : il nous a expliqué

aſſez ſa penſée, en nous diſant qu'il étoit de

l'avis de Malouet. Nous avons ceſſé d'être el

claves ', mais nous en avons encore conſervé la

langue & le dictionnaire.

Heureuſement un Romain , M. Duport, monta

à la tribune , qu'avoient ſouillée les paroles de

l'eſclave préopinant , & qu'il ſe hâta de purger .

Transcrivons encore ſon discours ; da matiere eft

ſi digne de la méditation de tous les Français ! Eh !

que pourrois- je écrire qui pût intéreffer plus mes

le&eurs !
moitoonitri

On a beaucoup parlé des Anglais dans cette tribune.

On a dit que lorſque la sureté publique étoit menacée ,

ils remettaient au roi la plénitude du pouvoir exécutif ,

ſans reſponſabilité , & cela eſt vrai dans des occaſions

infiniment rares. Mais chez eux , à la différence des Fran

çais , il reſpire un efprit public par lequel leur liberté et

peut- être plus ſoutenue que par leur conſtitution. Quand

la liberté eſt danstoutes les ames , on renverſeroit la conf

titution , que la liberté reſteroit debout encore , & auroit

bientôt reconſtruit une autre conſtitution . On s'eſt bien

gardé de vous dire que ce même peuple eſt ſi jaloux de

ſa lißerté , qu'il n'a jamais voulu permettre qu'il y eût
dansfon ile une maréchauffée ; ils aiment mieux voir leurs

grands chemins infectés de brigands, que défendus par les

1
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ſatellites d'un pouvoir qu'il faut toujours" garder à vue.

J'aime à le proclamer dans la tribune de la nation fran

çaiſe : la liberté , dans cette ile . á enfanié plus d'une ame

généreuſe & Tublime ; je cite en exemple celui (M. She

ridan ) qui., lorſqu'on propoſa dans le parlement de pro

fiter des troubles de la France pour l'attaquer., a repouſſé,

comme une lâcheté exécrable & un forfait ' atroce , le

projet d'une guerre qui interromproit un grand peuple

dans la création de la liberié. Mais l'ignorance , les pré

jugés antiques , & l'ariſtocratie , ont auſſi leurs eſclaves

en Angleterre , & dans les exemples que nous offre ce

pays , il faut que notre raiſon fafle un choix ; en voici

un dont nous ferons bien de faire uſage dans notre nou- "

veau réglement de polices :

: Dans le parlementi d'Angleterre; jamais il n'eft permis

de faire une mention perſonnelle du roi ; ils ont craint

que leurs penſées mâles ne fuſſent comme gênées par l'in

fluence de cenom ſi' révéré ( r ).

On affure
que la révolution eſt faite : oui , nous avons

fait tout ce qu'on fait avec du colirage& de l'enthouſiaſme;

mais tout ce qui s'opere avec la fermeté, avec la conf

tance , vertus bien plus difficiles que les premieres, nous

ne l'avons point fait encore.

لدز
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( 1) Il y a long-temps que Guichardin a écrit que les

Francais avoient une forte didulâtrie pour les rois; mais

cette précaution du parlement anglais , cette défiance de

fa pro re fibliffe, pareille à celle de Phedre , qui defend

de pronoucero devait elle le nom d'Hypolita , ſuppoſe .

roit caos, ces inſulaires un plus grand fond encore de

tendreſſe & de ſuperstition pour l'autorité royale.
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On vous propofe une di&ature , c'eſt- à - dire une puiſ

fance qui faſſe des lois ſous le nom de proclamations,

comme fi la légiſlature ne pouvoit en faire , comme a

vous étiez ici pour autre choſe que pour faire des lois !

Je ne puis approuver le ſecond projet du décret , lorf

qu'il veut que les officiers' municipaux , auſfi - tôt que les

troubles ſe feront ſentir , faſſent proclamer la loi martiale.

Quoi ! avant d'employer la force , ne faut- il pas eſtayer

la douceur & le langage de la raiſon ? Je voudrois que

les officiers municipaux ſe répandiſſent d'abord au milieu

d'un peuple prêt à s'émouvoir , mais toujours prompt à

recevoir cette impreſion de reſpect, que fait ſentir la

vertu revêtue de fin autorité & de celle des lois . N'eſt - ce

pas - là le moyen employé le plus ſouvent , & avec le

plus de ſuccès , par le c mmandant de Paris ? Combien

d'émeutes naiſſantes , & même dja formles , n'a - t -il pas

calmées, non avec des bayonnettes , mais par ſa ſeule pré

fence , & par cet empire fi touchant que fes vertus prêtent

à ſes diſcours. ( A ces mots , des applaudiſſemens uni

verſels ont couveçt & celui qui recevoit ces hommages

& celui qui les rendoit. )

1

{

7
Combien en méritoit M. d'Aiguillon , pour

ces belles paroles qu'il fit entendre à ſon tour

dans la tribune !

Je ne viens point déplorer les défordres qui terniſſent

la plus glorieuſe époque de la monarchie francaiſe ; il

en faut chercher le terme dans la fin de la conſtitution ,

& les dédommagemens dans la liberté , que nous devons

conſolider à tout prix , & qui nous promet un bonheur.
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immenſe pour un mal foible & paſſager. Périſſent , s'il

le faut , tous les biens que je poffede , & que la liberté

nationale s'éleve ſur une conſtitution inébranlable ! J'aime

mieux voir mes maiſons en feu que la liberté en péril.

1

Non , on n'a jamais rien dit de plus beau dans

aucun ſénat. Pour compléter la théorie du pouvoir

exécutif, & clorre cette diſcuſſion importante , il

ne reſte plus qu'à entendre Mirabeau ; non point

Mirabeau l'ariſtocrate , mais Mirabeau le patriote,

le tribun du peuple , le pere de la conſtitution ,

l'ami des noirs , qui exerce la ſeule diétature

que ſouffre une nation libre , celle de la parole ,

devant qui je crois voir marcher les faiſceaux

de l'éloquence , & les vingt - quatre haches

de Démofthene.

On a raſſemblé tous vos yeux tous les déſaſtres qui

peuvent déſoler un empire, & on vous a peint LA "REPU «'

BLIQUE dans le péril le plus imminent. Quand je parle

de république , vous m'entendez fans doute , & vous

donnez à ces paroles un ſens juſte & favorable : je parle

de cette chofe publique qui eſt l'enſemble de toutes les

choſes & de tous les intérêts dans une monarchie même.

( Salut à ce mot de république ; puiſſe- t- il faire fortune &

proſpérer comme les mots calotins, lanterne & ariſtocrates !

L'explication eſt admirablement bien trouvée , & je défie

la dent de Maury même d'y mordre.) Pour ſauver donc

be république , on vous propoſe la dictature , deft - à -dire

le pouvoir illimité d'un ſeul ſur vingt- quatre millions

d'homines. La dietarure à l'inſtant où une conſtitution
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s'éleve , & n'eſt pas encore bien aſſiſe ſur toutes ſes baſes.

Voulez - vous connoître cette terrible inftitution ? deman

dez aux Romains ce que fit Sylla. Voulez - vous ſavoir

quel eſt le caractere & l'eſprit de la di&ature abſolue ?

N'épargner aucun moyen pour aſſervir le peuple. Qu'im

porte un peu plus ou un peu moins de ſang répandu, dit Jo

feph ſecond à d'Alton , mon cher général, égorger tou

jours. ( Il s'eſt moqué de la ſimplicité de Malouet , qui

prêchoit ſans ceſſe : Point de ſalut hors la monarchie , la

di &tature & le pouvoir éxécutif dans la main d'un ſeal.)

Malouet penſe-t -il que nous ſoyons encore au temps fa

buleux des Hercule & des Théſée , où un ſeul homme

domptoit les brigands & les monſtres qui déſoloient la

terre ? Penſe- t - il que nous devions , en conſéquence d'une

telle hypotheſe, cumuler ſur la tête d'un ſeul homme des

pouvoirs que la conftitution a ſéparés & placés en di

verſes inains . Il a comparé le pouvoir exécutif à l'aiguille

d'une montre. Ceux qui le diſoient anéanti , diſoient

une abſurdité ; ils raiſonnoient comme ces ſauvages igno

rans , qui , trouvant une montre dont ils ne connoiſ

ſoient point le méchaniſme, écouteot ſi elle va : s'ils en en

tendent les oſcillations , ils diſent , Elle vit ; s'ils ne les en

ils diſent , Elle eſt morte . Cependant la

montre n'eſt point morte , elle n'a beſoin
que

d'être

tée. Mais aujourd'hui, Malouet veut faire tourner l'aiguille ,

lorſque la montre eſt encore chez l'horloger ; attendons

qu'elle ſoit raccommodée.

tendent pas ,

remon

Il a conclu que le corps politique n'étoit

pas aſſez malade pour lui adminiſtrer ce remede

violent , cet émétique propoſé par Cazalès ; &
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que quand il ſeroit aſſez mal pour l'employer,

c'eſt entre les mains des municipalités , ſes méde

cins naturels , qu'il faudroit remettre le malade ,

ſans l'abondonner à ce charlataniſme miniſté

riel , qui ne ceſſe de nous dire qu'il n'y a de

ſalut à attendre que de ſes drogues , & qu'il

guérit excluſivement. Les miniſtres ne deman

doient la dictature & point de reſponſabilité , que

pour trois mois :

Pour trois mois ſeulement , c'étoit bien peu de choſe.

Mais dans la fable de La Fontaine , la lice ne

demandoit non plus que quinze jours pour faire

ſes petits , ce qui ne l'empêcha pas de répondre

après l'échéance :

Je ſuis prête à ſortir avec toute ma bande ,

Si vous pouvez nous mettre hors :

Ses enfans étoient déja forts .

Il étoit impoſſible de rien répondre à un

apologue auſſi frappant; auſſi, malgré tous les

efforts de Cazalès & de la bande , qui citoient les

proclamations d'Angleterre , la ſuſpenſion d'habeas

corpus , les maſſacres d'Irlande , les fureurs des

Wighs & des Torys ;

Quoique pût faire Artapax ,

Рficarpax , Maurydarрах..

la déroute des ariſtocrates fut entiere , & non

pas
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pas les vingt-quatre haches du dictateur, mais

les douze faiſceaux du conful , furent donnés à

MM . les maires , aliſés du conſeil municipal.

BRABAN T.

$

Le ſanguinaire comte d’Alton , après avoir

été chaſſé de Bruxelles , avoit pris la route

de Vienne. Il reçut en route l'ordre de rebrouſ

ſer chemin , & de ſe rendre enſuite à Luxem

bourg , où M. Joſeph ( quoique Pline aſſure

que quand nous ſommes malades nous devenons

bons ) venoit de nominer une commiſſion pour

examiner la conduite de ſon cher général d'Alton.

Et puis fiez -vous à l'amitié des grands de la

terre ; damnez - vous pour eux . Une indiſpofition

a retenu d'Alton à Treves , où il a rendu ſa

vilaine ame le 16 du mois dernier , après une

maladie de peu de jours.

Après trois jours de délibérations très -vives,

les états ont enfin declaré l'empereur déchu

de la ſouveraineté ſur ce Duché , & ont nommé

quatre députés munis de pleins - pouvoirs pour

fe confédérer avec la république belgique .

Le parti populaire ſe fortifie tous les jours.

Les démocrates de Bruxelles ont repris la co

D

1

N° 15 .
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carde , & leur exemple a été ſuivi de tout le

peuple , qui demande l'indépendance républi

caine & la conſtitution françaiſe. L'ariſtocrate

Vandernoot , & le calottin Van -Eupen ont

reçu maints avis conçus en ces termes : « Et

nousauſſi nous avons une lanterne . » A ces cauſes ,

ils ſe ſont hâtés de prévenir l'inſurrection , en

faiſant poſer ces affiches dans toutes les rues.

« Nous ſouſſignés , déclarons que le manifeſte

du peuple brabançon aura lieu dans tous ſes

points ; que tout ce qui s'eſt fait , a été fait au

nom du peuple , en qui la ſouveraineté réſide ,

& que les états n'ont jamais prétendu y con

trevenir , »

Fait à Bruxelles , le vingt-cinq février 1790.

Signé H. C. Vandernoot , agent pléniparentiaire

du peuple brabançon ; P. W. Van - Eupen ,

ſecrétaire.

VARIÉTÉ S.

Suite de la lettre de M. Linguet.

m'adreſſe , par ce courier même , au chef de votre diſ

tri & t , pour l'initruire de ma réſolution , pour le prier de

vouloir bien la faire agréer à l'Aſſemblée qu'il préſide ,

& à laquelle je m'affilie par choix , parce que vous en
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êtes , parce que j'y vois M. de Chenier , & d'autres hommes

dont les talens honorent la coure que leur enthoufiaſme

défend ſi bien ,

Ma lettre vous fera probablement communiquée : vous

y trouverez une anecdote aſſez singuliere , que voici plus

développée. Tous les bons , tous les vrais citoyens le

hârent aujourd'hui de prêter le ſerment civique ; mais moi

je n'ai qu'à le renouveler. Il y a bientôt un an que je l'ai

prêté de la maniere la plus folennelle, dans mon ouvrage

ſur la légitimité du divorce , imprimé en mai dernier.

Quand le corps légiſlatif, encore incertain , encore bien

loin du but auquel il touche , ne ſe déſignoit lui-même

que par le vieux titre d'Etats - généraux , je l'appelois ,

l'Aſſemblée nationale ; je lui jurois obéiſſance , fou

miſſion ſans réſerve, en ces termes , page 10 de l'Avertiſ

ſement :: » J'adhere d'avance , de cæur & de bouche , à

» toutes les déciſions de ce Concile patriotique. J'attends

» reſpectueuſement, avec toute la nation , la profeffion de

* foi politique , çivile & francaiſe , qu'il va enfin rédi

» ger , & qui ſans doute fera déſormais propre à ſervir

» de regle aux bons citoyens , comme de frein aux mau

xo vais .

Ainſi, Monfieur , j'ai le premier , & preſque un an

avant que perfonne ſans exception y ſongeår , prononcé

ce ſerment devenu aujourd'hui , ſur - tout d'après la

ſéance mémorable di 4 de ce mois , une loi fondamen

tale & ſacrée. Il n'a pas tenu à moi qu'il n'ait été

conſtaté en ſeptembre dernier , au prix d'une partie de

ma fortune , & par la reſtauration accélérée de celle do

la France , de la gloire , de la tranquillité , du bonlieu

D 2
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de toutes les claſſes de citoyens. Je l'ai réitéré en jan

vier dernier , en imprimant un recueil aſſez curieux de

mes lettres à la marionnette bohémienne qui jouoit très

ridiculement ici le rôle de miniſtre , & y rempliſſoit

très-ſérieulement le miniſtere de tyrant , d'aſfaſfin des

lois , des droits & des perſonnes. J'y dis en propres tor

mes , en parlant des lois portées par l'Afremblée natio

nale : » Qu'en ce moment le devoir d'un bon citoyen ,

» d'un vrai patriote , quelle que ſoit ſon opinion perſon

» nelle ſur les opérations de ce Concile patriotique , eſt

' s le filence & l'obéiſſance (1 ) . «

Et c'eſt l'homme qui , après tant d'injuſtices eſſuyées

dans la patrie, après tant de dangers courus dans fa

patrie , renouveloit de mois en mois les témoignages de

ſon atiachement pour ſa patrie , les preuves de la ſou

miffion aux reſtaurateurs de fa patrie , qu'on n'a ceſſé

d'y injurier, d'y calomnier ; c'eſt lui qui en décembre ,

en janvier dernier , y étoit encore indignemont outragé

par un.. .. ... connu principalement par la bafleffe avec

laquelle , ſous le règne des defpotes de cabinet , il ram

poit dans les anti- chainbres ; par l'amertume ſcandaleufe &

( 1) Recueil des lettres de M. Linguet au comte de
Trauttmanſdorff , en 1788 & 1789. Voyez la note

de la page 16 : c'eſt la réponſe aux critiques ou incon

fidérés , ou de mauvaiſe foi, qui ayant lu , ou qui d'ap és

ceci voulant lire le Point de banqueroute , & c. tro :rve

roient que j'y combats le projet de l'aliénation des biens

eccléſiaſtiques; mais à cetre époque , en ſeptembre , ce

n'étoit encore qu'un projet ; l'Aſſemblée ne s'en é:oit

pas même encore occupée : l'opinion alors éroit dono

encore libre ; la règle de foi n'étoit pas poſée.
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inſolente avec laquelle il dénigroit les gens de lettres les

plus eſtimables , & à force d'intrigues ,

Tombé de chute en chute au trône académique.1

51Liſez , ſi vous en avez le courage , le 1° . du mercure

académico -Panckoucke: vous y verrez les honnêtetés que

me dit , en ſe nommant , le brave M. de la Harpe. Vous

y trouverez ce paſſage curieux :

» Et ce fameux M. Linguet , qui , depuis 30 ans ,

» a voué d'inclination , & vendu , quand il a pu , la

» p'ume infecte à tous les genres de deſpotiſme qui couvrent

» la ſurface du globle ; cet hoinme vraiment rare , né

» avec un ſi grand fond de terdreſſe pour le pouvoir

» arbitraire , que la Bafti'le même n'a pu l'en corriger ;

» qui, après tant d'aventures mémorables , eſt venu à Ver

» failles ſe faire chaſſer des galeries de l'Aſſemblée na

» tionale , par l'ind gnation publi.ue , foulevée de toutes

» parts à ſon ſeul nom : affront fans exemple , mais châ

» timent très- exemplaire , dontil a lui même reconnu la

j .-ſtice, s'il eſt vrai qu'il ait dit , comme on l'affare : Ils

» ont raiſon , ce n'eſt pas ici ma place. «

Obſervez , Monſieur, que dans ce morceau plein d'uno

douceur , d'une onction , d'une élégance toute académi

que , le fait des galeries eſt une impoſture impudente ,

mais réfléchie ; d'autant plus criminelle , que très-peu

de perſonnes ſongeront à l'approfondir , & qu'il ne

peut tomber dans l'eſprit de perſonne qu'un homme

qui cite l'Aſſemblée nationale ſur un fait paſſé ſuivant

lui ſous les yeur , dans l'enceinte de l'Aſſemblée na

wonale , n'ait haſardé qu'un menſonge , qu’une fable : &
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cependant il eſt très-vrai que la commémoration de M. de

la Harpe , pour me ſervir de ſes termes , eſt un men

ſonge ( 1 ) . Si j'ai couru , comme je vous l'ai dit , quel

que danger en juillet , c'étoit à la campagne , de la

part d'une populace aveugle , effrénée , & ron pas à Ver

ſailles , au millieu des Solons , des Lycurgues, des ré

générateurs de la France & de l'humanité.

Et obſervez que depuis ſept ans , depuis préciſément

l'époque qu'il cite , celle de ma premiere Baſtille ,j'ai

abſolument perdu de vue M. de la Harpe & conforts ;

que quand ſon petit & très - petit cæur auroit pu au

trefois ſe gonfler de la juſtice littéraire que j'ai faite

4

( 1 ) Voici le fond de l'anecdote brodée comme on

vient de le voir. Le 23 juin 1789 , jonr auſſi mémorable
peut- être que le 4 février 1790 , mais en ſens contraire ;
derniere époque des folies du deſpotiſme, comme le fé.

vrier a été celle des dernieres incertitudes ſur l'exiſtence

de la liberté ; le 23 juin j'étois à Verſailles au nomsre des

curieux qu'avoit attirés la ſéance miniſtérie'le & anti

nationale qui devoit avoir lieu . L'ordre avcit été donné

de ne laiſſer entrer dans la falle que les députés. Cinq

cents perſonnes de tout rang qui s'étoient pas honorées

de ce caractere, ont été exclues ; je m : fuis trouvé, par la

même raiſon , compris daris la prohition : ainſi c'eſt en,

core un trait de deſpotiſme de plus que j'ai eſſuyé, par

tagé avec la bonne compagnie. Ce monſtre m'a mordu

juſqu'à ſon dernier foupir.

C'eſt un faitauſſi ſimle que Mercure la Harpe , qui

n'eſt pas Apollon , vient broder , & envenimer , dans

quelles circonſtances , & avec quels acceſſoires ! Fút - elle

fondée , cette délation , conſignée fans motif , ſans prétexie

même, dans un ouvrage purement littéraire , ſeroit encore

d'une malignité atroce : & c'eſt un menſonge !
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de les fottiſes littéraires , & qu'il avoit provoquée , elle

ne pourroit , ſur - tout après cet intervalle d'oubli de ma

part , ſervir de prétexte même à une incurſion litté

raire , & bien moins encore , par conſéquent, à une diffa

mation aurk atroce.

Obſerver que quand il s'eſt permis cette ſortie de

fureur , ce vomiſſement de groffiéretés, je fortois , moi,

pour la ſeconde fois, d'une infortune qui auroit dû m'af

ſurer les égards niême des ennemis le plus juſtement

irrités; qu'au moment où il me préſentoit ainfi comme

vendu à toutes les eſpèces de deſpotiſme, je venois de

courir tous les riſques attachés à la défenfe de la liberté;

que ma vie avoit été expoſée , ma ſanté & ma fortune

ruinées ſans retour pour cette belle cauſe.

Enfin obſervez qu'en ce moment j'ai une inſtance judi

ciaire liée au Châtelet , que je pourſuivrai quard cette

cour pourra s'occuper des cauſes privées , contre ce dif

famateur atrocè , & Panckoucke ſon partenaire , pour

fait d'un des plus odieux traits de deſpotiſme commis

vertueux Vergennes envers moi , à la folli

citation du libraire , au profit de l'académicien . Ce

trait , dont l'objet & le fruit ont été de caſſer par un

ſimple billet miniſtériel un contrat en forme, pour tranſ

férer ma plume infe &te & dix mille francs par an , à la

main parfumée de M. de la Harpe , eſt la ſource fecon

daire de tous les malheurs de ma vie , puiſque c'eſt l'in

dignation qu'il m'a cauſés , & le déſeſpoir d'en obtenir

juſtice , qui ont déterminé ma premiere ſortie de France :

c'eſt ce qui a occaſionné ma lettre à M. de Vergennes ,

dont je vous faisuis dans ma précédente: c'eſt ce qui

par le
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que ce ſcru :

1

ma conduit à la Baſtille
par

les ſouterrains

puleux adıiniſtra eur a creuſés ſous mes pas , &c.

Mais voulez-vous ſavoir comment je parlois de la

France , en m'én éloignant , en m’ad eſſant au deſpo

tiſme alors triomphant, ſous lequel toutes les rêres lit

téraires , académiques , philoſophiques , celles mêmes

qui ſe redreſſent aujourd'hui le plus orgueilleuſement,

étoient encore ſervilement baiſſées ?

» Par tout pays , en tout temps , dans toutes les

» pofitions, je ſerai Français, & Francais fidele .Me ; mal

» heurs , qui ne ſont que la ſuite de ceux de ma nation ,

» m'en rendront l'idée plus chere : en déteſtant la ty

» rannie miniſtérie le qui la ſubjugue & l'avilit , je n'en

» célébrerai pas moins fes vertus , fa nobleſſe , fa gé

» néroſité ; je n'en dirai pas moins hautement , que si

» elle n'eil plus la premiere de l'Europe par le ſuccès ,

» ce n'eſt ni elle , ni même la fortune qu'il en faut ar.

» cuſer , inais ce divan corrompu qui maîtriſe le trône

» & le rend inacceſſible aux p'eurs des fujets ; mais ce

» chaos de bureaux , où l'argent ſeul eit en honneur ,

» & la lâche :é ſeule favo: iſée ; q i veulent que leurs chefs

» ſoient deſpotiques , afin d'être prévaricateurs imp iné

» ment ; mais cette anarchie de corps de toute eſpece

» qui la déchirent & l'énervent , qui é : erniſent la con

» fusion en parlant toujours d'ordre , & exercent la plus

» inſupportable tyrannie , en ne ceifant de réclamer les

» règles. «

Voilà , Monſieur , un des paſſages de ma lettre à M. de

Vergennes : voilà ce que j'écrivois , ce que j'imprimois

en 1777. Je doute que de tous les m- cures de Fra- ce

même

3
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même depuis que l'entrepreneur Panckoucke s'y eſt donné

des académiciens pour croupiers , on tirât un tableau aufli

énergique , auili reſſeir blant de l'ancien deſpotiſme ,

aufli indicatif des dispoſitions du peintre à goûter , à dé

fendre la liberté actuelle.

Mais c'eſt attacher trop d'importance aux lâchetés , aux

infolences de M. de la Harpe ; ſon nom ne fouillera plus

ni ma plume , ni ma bouche : je finis ſeulement par un

avis qui doit le rendre , non pas modeſte , ce que je crois

inpoflible , mais prudent au moins dans l'exercice de ſon

miniftere mercuriel . Il continue de m'y attaquer. Dans le

nº . 3 de 1790 , en parlant de la Baltillo , il me déſigne

par le nom d'aventurier ; & daus le nº , ſuivant , il s'excuſe

preſque de ce que ſon nom ne ſe trouve pas dans les

archives de ce château royal, dont le ſéjour étoit devenu

honorable , parce qu'il étoit cenſé ne renfermer que des

martyrs : il avoue qu'il n'en a été que menacé.

Oferoit -il en dire autant d'un autre château ( 1)? ... J'ailu

quelque part le fait d'un homme qui , ayant été condamné

à être pendu , & s'é :ant évadé à propos , ne parloit à ſon

retour chez lui , que du danger qu'il avoit couru d'être

paſſé par les armes.

Que M. de la Harpe apprenne à ſes dépens à diftin

guer la liberté de la licence : il ne faut point faire de

( 1 ) Tout agreſſeur à tort, & la colere de M.Linguet eſt
excusable. Je n'en ai pas moins supprimé ici quelques lig es

de sa lettre. Dac!os dit trè : -bien , en parlant des querelles

gens de lett : es , qui divertiſſentun certain public : » Au

» trefois on faisoit combattre les arimaux pour amuser les

» hommes; ne seroit - ce pas aujourd'hui tout le contraire?

E

des

Nº . 15



( 82 )

commémorations calomnieuſes , quand on en a ſoi-même

à redouter de vraies , & de ce genre.

Au reſte , Monſieur , laiſſons - là M. de la Harpe &

ſes aventures : ne nous occupons que du plaisir probable

ment que nous aurons de nous voir , de nous connoître ,

de deviſer enſemble , dans la communion de l'Aſſemblée

nationale & de la liberté. En attendant , recommandez

moi aux prieres des fideles , & me croyez bien sincére

ment , &c. Signé LINGUE T.

P. S. Nous n'avons rien vu du tout ici de M. Marat.

Savez - vous que ce que vous en citez dans votre nº 9
eſe

un ſuperbe morceau ? Eh oui , vous le savez , puiſque vous

le dites . Mais pourquoi n'avoir pas expliqué plus à fond

cette affaire , comme vous l'aviez promis ( 1 ) ?

NOTE DE L'ÉDITEUR.

( 1 ) La perſonne que M. Linguet avoit chargée de

remettre fa lettre au préſident desCordeliers, prévenue

contre le diſtrict , avoit cru devoir ſurſeoir ; on a écrit

à M. Linguer des lettres dehortatoires , & on m'a ſignifié

de fa part l'ordre du furcis. Mais j'avois pris les devants;

le fon des cloches avoit annoncé la joyeuſe nouvelle; on

m'avoit complimenté de ma procuration ; & quand j'ai

fait part du contre -ordre , la réclamation a été univer

ſelle. Nous voulons retenir M. Linguet , il ne s'en dédira

pas ; nous l'avons inſcrit ſur notre tableau , & il n'en fera

pas rayé. Nous lui avons déja préparé ſa cocarde, fon mouſ

quet, fon ſabre& ſa giberne. Oh ! parbleu , vous ſerez des

nôtres , M. Linguet ; vous ſerezdu diſtrict des Cordeliers.

Ac veluri te

Judæi cogemus in hanc concedere turbam .

Et vous , M. Marat , répondez donc au poſt- ſcrip

tum de M. Linguet. Où êtes - vous ? Adam ubi es ? Quand
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LETTRE à l'Auteur.

« Je ſuis furieux , mon cher Camille ; je l'é

tranglerois ſi je le tenois , l'auteur de cette infer- .

nale gazette. Vous , dont le journal eſt celui

de la liberté , dénoncez donc cette horrible

gazette ( intitulée Gazette de Paris ) . Si vous

le faites , je ne regretterai pas les trente livres

qu'il m'en a coûté. Je ſuis jeune, & démocrate

à la vie & à la mort , & je n'ai pas lu de fang

froid le numéro d'aujourd'hui . De malheu

reuſes conſidérations me forcent à vous cacher

Dieu appeloit ainfi Adam , il ſe moquoit de notre pre

mier père; car Dieu , qui voit tout, ne pouvoit pas ignorer

où étoit Adam . Pour moi , j'ignore où eſt l'Ami du peu

ple. Il ne ſe paſſe point de jour qu'on ne me demande de

ſes nouvelles. Seroit- il dans la foſſe aux lions ? difent les

patriotes. Je réponds , M. Marat , que depuis votre seconde

hégire , j'ai reçu de vous une diſſertation ſur la liberté de

la preſſe; que l'eſpace m'a manqué pour l'inſérer dans mon

journal ; que depuis je n'ai eu devous vent ni nouvelle .

Je réponds comme Madeleine: Nefcio alii pofuerunt eum.

De
grace ,montrez -vous , M. Marat ; tranquilliſez les bons

citoyens. On a oublié vos grands ſervices pour ne voir

que vos torts , bien pardonnables. Misérable condition

d'un journaliste ! ceux qu'il amuroit , qu'il intéreſſoit

l'oublient bientôt ; ceux qu'il a bleſſésſont irréconciliables.

Il doit prendre pour deviſe celle que Cicéron donne à un

lieutenant- criminel : Cui dolet meminit , cui placet coliviſ

citur.

9
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que je

mon nom ; mais comptez ſur moi, comme ſur le

plus zélé patriote qu'il y ait en France.

CH... jeune citoyen de Paris . »

Très-cher & très-honoré frere en démocratie ,

ſeriez - vous le jeune citoyen de Paris

ſoupçonne ? Je fuis fâché que ce mépriſable

gazetier vous ait fi fort échauffé la bile . Lail

fons déclamer les mauvais citoyens : c'eſt auſſi une

guerre civite que nous faiſons la plume à la main ;

mais il y a cette différence entre la preſſe &

l'artillerie , que les canons du tyran voiniffent

la mort auſſi bien que ceux des patriotes ; au lieu

qu'il n'en eſt pas de même dans la guerre des

écrivains. Il n'y a que l'artillerie de la bonne

cauſe & de la raiſon qui renverſe tout ce qui

ſe préſente devant elle . Vide infrà l'article Liberté

de la preſe, où j'ai développé cette idée. L'ar

ticle eſt renvoyé au nº prochain . )

Ce gazetier dit que le crime de Favras fut

d'être ſoupçonné ( 1 ). Il ſe ment å lui-même.

( 1 ) On lit dans la gazette univerſelle , qu’un inconnu a

remis à mademoiſelle de Cormeré quatre cent mille livres

en billets de caiffe. Ceci , ajoute la Chronique , prouve ce

que nous avons dit , que M. de Favras , par ſon cou

rage , & ſon refus de nommer ſes complices , a légué

1
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La lettre de Foucaut , la concordance de cinq

dépoſitions, ſes interrogatoires ſeuls & ſon ter

tament de mori , le condamnent légalement &

moralement. Le doute qu'affecte un ariſtocrate

n'a pu étonner ceux qui ſe rappellent qu'il y a

eu un Pyrrhon & un pere Hardouin.

Le gazetier dit que le peuple nepermeepas qu'on

lui arrache fes victimes. En vérité , je ne ſuis pas

fâché , ſous ce rapport , qu'on ait mis Beſenval

en liberté. Il eſt bien étrange qu'après l'élargiſſe

ment du vieux Suiſſe , cette calomnie de Mou

nier oſe reparoître.

ſa femme & ſes enfans à tous ceux qu'un ſeul mot eût pu

conduire , comme lui , ſur l'échaffaud.

On lit dans le journal de Paris , que cinq citoyens no

tables, qui , cédant à une répugnance difficile à vaincre,

n'avoient pas voulu produire leur témoignage dans le pro

cès de Favras , voyant s'accroître ap - ès la mort , comme il

arrive toujours ,le nombre de ceux qui élevoient des doutes

ſur la juſtice de ſa condamnation , & n'étant plus retenus

par la crainte de faire perdre la vie à un homme , ont

déclaré à M. le lieutenant-civil la vérité de la conſpiration

dans laquelle ils avcient refuſé conſtamment d'entrer ; ce

qui n'empêche pas Mallet du Pan de s'écrier : Saint Fa

vras ! Socratë Favras ! Il eſt vrai
que

l'aristocrate Maller

du Pan eſt noté d'infamie ; partant son témoignage ne peut

faire foi dans un journal, non plus qu'en juſtice.
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Il s'imagine qu'il va débaucher au peuple ſes,

défenſeurs. « Croyez-vous , leur dit- il , avoir plus

fait
pour

lui que ces grands penfionnaires dont

la Hollande avoit tant à révérer les vertus ? Pou

vez - vous oublier comment ils ont fini ? L'igno

minie & la mort ont été le prix de quarante

ans de ſervices. Voilà comme vous ſerez récom

penſés d'avoir favoriſé de tout votre pouvoir

cette démocratie , qui tôt ou tard vous punira

de vos bienfaits. » Ce vil gazetier ne ſait pas que

la vertu ſe ſuffit à elle -même ; que l'homme de

bien , qui a jeté dans la patrie les fondemens

de la liberté , fi le peuple pouvoit être ingrat ,

fi la reconnoiſſance publique pouvoit lui être re

fuſée, s'envelopperoit dans ſa propre eſtime , &

trouveroit dans ſa conſcience des jouiſſances ſupé

rieures à celles qui viennent de ces cordons, de ces

faveurs que la reconnoiſſance des cours diſtribuoit

aux eſclaves. Mais à cette gazette , combien j'aime

å oppoſer le diſcours admirable de M. Charles

de Lameth , en apprenant que ſon château avoit

été brûlé ! « Non , ce n'eſt point ingratitude ,

c'eſt erreur : le pauvre peuple n'a été que
l'inſ

trument de ces atrocités . Qu'y a- t-il d'étrange ,

lorſqu'on met tout en oeuvre pour l'égarer ,

inſqu'à ſuppoſer des décrets de l'Aſſemblée

nationale , il ſe ſoit porté à des excès ? Loin de
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lui ſavoir mauvais gré de ces incurſions paſſa

geres , je l'en eſtime davantage , parce qu'il a

cru obéir à l'Aſſemblée nationale & au roi ;

& d'ailleurs , il y a long - temps que j'ai fait

le ſacrifice de ces poſſeſſions, qui retracent ſans

ceſſe aux yeux de la liberté la tyrannie de l'an

cien régime féodal. »

C'eſt parler en romain , en héros , en grand homme.

Qui doute que fi le peuple eût pu entendre

ce diſcours , ces mêmes mains qui avoient dé

truit le château , ne ſe fuſſent empreſſées de le

relever ; car le peuple n'eſt point un tigre qui

dévore fes bienfaiteurs , comme l'appelle le ga

zetier , dont je ne puis m'empêcher de tranſ

crire ce paſſage , & de montrer la calomnie &

la mauvaiſe foi inſigne. « Vous avez dit au

» tigre : Briſe ta chaîne , & que ce foit ton

» maître qui la porte à ſon tour. Mais le maître

» ne dévore pas le tigre , s'il le frappe quel

» quefois ; & le tigre , maître une fois , com

s mence par rugir , & dévore enſuite. Vous

» n'en êtes encore qu'aux rugiſſemens. »

Il eſt bien vrai qu'il y avoit certaines gens

accoutumés à regarder le peuple comme un ani

mal d'une autre nature , & qu'ils l'enchaînoient

comme un tigre , pour ſuivre la comparaiſon.



( 88 )

Mais ce tigre a regardé à travers les barreaux

de la cage ; il a vu que celui qui le tenoit en

chaîné n'étoit qu'un animal de ſon eſpece ; il

a briſé ſa priſon , & a fait , avec bien plus de

raiſon , à fon ſemblable , qui le traitoit comme

une bête féroce , ce que le tigre démufelé a droit

de faire à ſon maître. Mais après en avoir étran

glé deux ou trois de ces prétendus maîtres ,

pour l'exemple , & certes qui le méritoient bien ,

il s'eft adouci tout- d'un- coup ; il n'a demandé

aux autres que de le reconnoître pour leur ſem

blable , & la différnece de maître & d'eſclave ſup

primée , il a laiſſé ſubſiſter toutes les autres.

Aujourd'hui , loin de pouſſer des rugiffemens

avant- coureurs du carnage , c'eſt lui qui en

tend en ſilence ſon prétendu maître rugir de loin

contre la liberté de ſon eſclave fugitif , & qui

le laiſſe , dans la gazette de Paris , exhaler en

vains rugiſſemens une rage impuiſſante.

Le tigre , c'eſt le deſpote , & non le peuple.

Jamais il n'y a eu de peuple Néron , de peuple

Caligula , fi je puis parler ainſi. Sans citer ces

monftres, qu'on me montre un peuple qui ait rete

nu ſon ennemi pendant onze ans dans une cage de

fer , comme Louis XI fit le cardinal de la Balue,

Louis XIV , le gazetier de Hollande ; qu'on me

montre un peuple qui ait eu des Baſtilles , qui

ait
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ait commandé une Saint-Barthelemi. Qu'on me

montre un peuple , qui , comme ont fait tant de

tyrans , ait condamné à mort ceux qui loutra

geoient par des libelles. C'eſt dans le code crimi

nel qu'eſt empreint le cara & ere du gouverne

ment : voyez la cruauté des ſupplices dans les mo

narchies. C'eſt dans les monarchies qu'on trouve

les roues , les bûchers , les lames ardentes , le

ſupplice des anges ; qu’on ſcie , qu'on empale : le

peuple fait boire la cigüe comme à Athenes ; il

précipite de la roche tarpéienne comme à Rome;

il lapide , comme chez les juifs ; mais quand il

crie : Crucifige , c'eſt que les préteurs de Rome

ont corrompu ſon naturel , en lui apportant le

fupplice de la croix , inventé par l'ariſtocratie pour

les eſclaves. C'eſt donc une calomnie abſurde

d'appeler le peuple tigre . Le peuple eſt doux

quand il eſt maître ; & comment ne ſeroit -il pas

compatiſſant ? il ſouffre trop pour n'être pas

ſenſible ; aufli eſt - ce bien plus contre fa com

paſſion qu'il faut le prémunir , que contre ſa

ſévérité.

Lettre à l'Auteur.

Valenciennes , 24 février ,

« J'ai lu , Monſieur , avec autant de ſurpriſe que d'in

dignation , une lettre inſérée dans votre journal, nº . 11 ,

FN° 15
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laquelle eſt ſouſcrite de mon nom. Cette impoſture doit

être démentie , & je m'empreſle de le faire de la maniere

la plus formelle , en céclarant que je n'ai jamais fabriqué

une telle lettre . Indépendamment des égards & de l'ami

tié que je dois avoir pour le ſieur Grenet mon frere , je

me ſens trop d'eſtime pour les deux autres citoyens dé

nommés dans ce libelle , pour me permettre jamais de

dire
e ou d'écrire contre eux rien qui puiſſe les bleſſer ; &

lein de- là , je déclare que je partage avec tous les ci

toyens de cette ville les ſentimens de reconnoiſſance &

d'approbation qui leur ſont dus à tant de titres .

- J'attends , Monſieur , de votre honnêteté & de votre

impartialité , que vous inſérerez ma lettre & le défaveu

qu'ele contient , dans votre plus prochain numéro ; c'eſt

toute la vengeance que je veuille tirer du libelliſte mal

honnête qui a eu la rémérité d'uſurper mon nom pour

offenſer des citoyens qne je reſpecte.

Signé le véritableGRENET,

maitre- de- penſion. «

Je ſuis au déſeſpoir que ma plume ait ſervi d'inſtrument

de vengeance à la perſonne qui m'a adreſſé cette lettre ,

inſérée dansmon numéro 11 , page 514. Quel écrivain

patriote n'auroit, comme moi , donné dans le piege ? La

lettre étoit timbrée de Valenciennes , ſignée d'un citoyen

connu ; & on n'exigerà pas ſans doute d'un journaliſte qu'il

vérifie la ſignature. Voilà ſans doute un des inconvénie: s

de la liberté de la preſſe. Combien M. Liger triomphe

roit, fi la lettre ſur laquelle il m'a intenté un procès

toit ainſi pſeudonyme! Que fera donc le journaliſte ,
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ainſi placé entre la gravité , l'importance d'une dénoncia:

tion qui lui parvient , & la crainte d'être le jouet de la

fourberie & de la calomnie ? C'eſt un problême que je

prierois M. l'abbé Syeyes de réſoudre , ſi MM. les dé

putés de Valenciennes , accuſés dans cette lettre , n'en

avoient prévenu eux- mêmes la ſolution. Perſuadés qu'il

n'y a que la vérité qui demeure , que les faits & non

jes dires d'un journaliſte qui déshonorent ; que le remede

à la licence de la preſſe eſt dans la liberté de la preſſe ,

& que le ſeul coupable eſt l'impoſteur qui m'a adreſſé

cette lettre , & que je n'ai fait que ſuivre les mouve

mens d'un zele eſtimable en la publiant , ils ne m'ont

point aſſigné devant le lieutenant-criminel , ils ne m'ont

point demandé cent mille livres de dommages-intérêts :

ils ont penſé que la rétractation ſuffiſoit à repouſſer l’of

fenſe ; & fi l'on veut que les journaliſtes ſoient le miniſ

tere public , qui cite au tribunal de l'opinion , qu'il étoit

bien plus honorable d'y être abſous que de ne pas y

avoir été accuſés. Et , comment me démentir mieux ?

Quelle preuve plus éclatante , donner qu'ils étoient d'ex

cellens citoyens , que d'excuſer ainſi , dans le journaliſte ,

la ferveur aveugle du zele & l'erreur du patriotiſme ? Je

prie MM. Delpiennes , Prouvert de Pont , Borniche &

Grenet d'agréer à - la - fois mes excuſes & mes

cimens de leurs procédés .

remer

4 mars. Que la perſonne qui m'a écrit tant d’in

jures , avec le pofl -Scriptum qu'elle avoit parié dix

louis que je n'oferois imprimer fa lettre , ne

F 2
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croie pas avoir gagné ſon pari . Mais l'eſpace

manque pour cet ordinaire.

ANNON CE S.

LIVRES ET GRA V URE S.

Du maſſacre de la Saint -Barthelemi, & de l'influence

des étrangers en France durant la ligue ; diſcours hiſto

rique , avec les preuves & développemens , par Gabriel

Brizard , citoyen francais , avec cette épigraphe ,

Quis talia fando

Temperet à lacrymis ?

Deux volumes , chez Garnéry , rue Serpente , nº . 17 .

Inconvéniens du droit d'aîneſſe ; ouvrage dans lequel

on démontre que toute diſtinction entre les enfans d'une

même famille entraîne une foule de maux politiques , mo

raux & phyſiques; par M. Lanthenas D. M. , de la fociété

des amis des noirs ; chez Viffe , libraire , rue de la Harpe.

Diſcours ſur la procédure prévôtale de Marſeille, par

M. de Mirabeau l'aîné. Magno tuo periculo peccabitur in

hoc judicio , majore quam putas. Cic. in Verrem.

Recueil de lettres originales de l'empereur Joſeph II
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au général d'Alton , depuis décembre 1787 , juſqu'en no

vembre 1789 .

Code criminel de Joſeph II , ou inſtru & ions expéditives,

données aux tribunaux des pays-bas , en octobre 1789 ,

publiées & commentées par M. Linguet.

N'allons pas nous gêner d'un ſoin embarraſſant ;

Dès qu'on nous eſt ſuſpect , on n'eſt plus innocent.

Réponſe aux obſervations pour le baron de Beſenval,

& au mémoire de M. Barentin ; imprimée par ordre du

comité de recherches de la ville de Paris.

Adreſſe à l'aſſemblée nationale pour l'abolition de la

traite des noirs ; par la ſociété des amis des noirs de

Paris , rue Favart, nº . 5 .

Diſcours ſur la recherche du numéraire , & ſur les moyens

d'y remédier , par G. P. Briflot de Warville. Ibid.

Mémoire pour les fieur & dame Chéron , de l'académie

royale de muſique , contre l'adminiſtration de l'opéra. —

Il y avoit dans ce procédé une complication d'iniquité &

de brutalité.

Nouvel effort de la raiſon , ou eflais politiques & phi

lofophiques ſur les principales réformes faites ou à faire.

1
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Le cri de la raiſon , par M. l'abbé ci-devant dom de

Vienne , auteur des hiſtoires de Bordeaux' & d'Artois.

1ܞ

Opinion de M. Alexandre de Lameth , député de Pé

ronne , ſur la conſtitu'ion militaire ; imprimée par ordre

de l'Aſſemblée nationale ; chez Baudouin .

Profeffion de foi d'un citoyen , chez de Senne.

Mémoire préſenté au roi , pour le régiment de Vi

varais , traité indignement pour avoir agi en conformité

de la déclaration des droits de l'homme & du citoyen.

C'eſt une horreur que cette affaire. Ccroyez donc aux

miniſtres & à leur ſerment civique !

1 Réponſe de M. S.... X à un écrit intitulé Lettre aux

commettans du comte de Mirabeau ,
1

Lettre du marquis de C. au comte de F. contre le

divorce. Plaidoyer ſans réplique pour le divorce.

La Bouche de fer , ouvrage périodique ; rue du théâtre

francais. On peut dépoſer mémoires , lettres d'avis , vues

ou projets utiles , dans une bouche de fer , dont l'allé

gorie ingénieuſe & frappante , a donné le titre à ce

journal . Une ſociété de gens de lettres , fous le nom

du Cercle focial , affiſte tous les jours à l'ouverture du

large crâne de la bouche de fer , obſerve le cerveau ,

& par la voie du journal , annonce au public les bons
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& mauvais préſages : c'eſt une forte de comité de re

cherches. Il faut convenir qu'il n'y a point de journal

dont le titre promette davantage.

L'annonce qui promet le plus , c'eſt le nom de l'au

teur , & on ne ſauroit trouver un titre plus heureux

que celui-ci : Annales dramatiques par M. Cailhava ; avec

cette épigraphe : Je ne connois que l'art de la guerre ;

mais , parbleu , je le connois bien ; mot du maréchal de

Saxe. Les annales dramatiques formeront quatre volumes

par année ; il en paroîtra par ſemaineparoîtra par ſemaine un cahier de

deux ou trois feuilles in - 8 ° , beau papier. Prix , 24 liv.

pour Paris , 30 1. pour la province. On fouſcrit chez M.

Boulard , libraire , rue neuve Saint-Roch .

;

Adreſſe à l'Aſſemblée nationale , imprimée chez Calixte

Volland , rue des Noyers. Il faut lire cette brochure pour

compléter la théorie du pouvoir exécutif , qu'on appelle

ſuprême. L'ouvrage a le premier mérite d'un livre , non

pas de faire pourſuivre la lecture juſqu'au bout , & d'une

ſeule haleine : ce mérite - là n'eſt que le ſecond mais

de la faire interrompre par la méditation où il jette le

lecteur. L'auteur ne s'eſt point mépris ſur le véritable

ennemi du bonheur public , & il a tiré à l'æil droit de

Philippe. Je ne faurois pourtant être de ſon avis ſur la

divinité , dont il ſe montre trop difficile à vérifier les pou

voirs , pour me ſervir de ſon expreſſion. C'eſt le trom

per que de croire qu'il n'y a que le peuple à qui il faille

une religion ; il me ſemble que le philoſophe a bien plus bea

ſoin encore de la penſée qu'ily a là-haut une lanterne pour

ceux que le châtelet a abfous ici-bas . Toute la différence 5
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c'eſt que le philoſophe dit à J. F. Maury , & à tous les

pareils : Quorum deus venter eft.

Ton Dieu n'eſt pas le mien.

Lettres d'un pere de famille ſur les petits fpe & acles ;

par M Sélis. Chez Garnéry , rue Serpente , nº 17.

Tableaux des révolutions de Paris , depuis le mois de

juillet 1789 , deſſinés & gravés en couleur , par B. F.

Sergent, avec un précis hiſtorique ; premiere & ſeconde

livraiſons. Chez l'auteur , rue Mauconſeil , nº 62. — Les

patriotes ne peuvent jeter les yeux ſans plaiſir ſur cette col

lection précieuſe , qui leur rappeilera les plus beaux mo

mens de leur vie.

Charles IX dans la derniere ſcene, à l'inſtant où il dit :

Le ciel en me frappant donne un exemple aux rois.

Cette eſtampe de le Barbier l'aîné , ſe vend chez l'auteur,

& chez Barrois l'aîné , libraire , quai des Auguſtins.

Joſeph II eſt mort. Quelle affreuſe penſée pour ce

tyran , que la joie de l'Europe entiere à ſon dernier

ſoupir ! La penſée d'une ſemblable joie tourmentoit tel

lement Hérode , que Joſephe raconte qu'il avoit parque

tous les notables , au nombre de 6 mille , dans un cirque ,

où il avoit ordonné de les égorger à l'heure de fa

mort , afin que le deuil des Juifs fût plus grand que

leur joie.

De l’Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº. 17.
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LeRoi a l'Afsembleé Nationale le 4 Fevrier 1790 ·
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»Neprofeſsons tous a compter de cejourje vousdonne

l'exemple, qu'une seule opinion qu'un seul interet ,

qu'une seule volonte '
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RÉVOLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRABANT.

No. 16 .

1

FRANCE.

Le Châtelet a jugé en une ſéance , l'affaire
de M. de Befenval & autres accuſés. Il

charge leſdits Beſenval, Barenrin , Broglie , Pui

ſégur & d'Autichamp, des accuſations intentées

contre eux. Ce jugement me rappelle l'inſcrip

tion que les janſeniſtes avoient miſe au bas du

portrait du pere Bauny , caſuiſte extrêmement

relâché : Ecce qui collit peccata mundi.

Voici un fait qui ſe lie naturellement à celui

qui précede. M. le préſident du diſtrict des

Capucins au Marais ne pouvant ſe rendre au

diſtrict , à cauſe d'une indiſpoſition , pria par

une lettre M. de Seze , de tenir la place pour

un ou deux jours ſeulement. M. de Seze , celui

qui vient de dire tant de bien de Beſenval ,

& tant de mal du comité de recherches , « in

quiſition , ſelon lui, ſanspouvoir ni autoriſation ,

N° 16. A
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& dont les occupations principales ſont de re

cueillir les traits incurables de la calomnie ;

comité odieux , qui fait que nous gémiſſons

actuellement ſous les lois , comme autrefois M.

de Seze gémiſſoit ſous les crimes : * M. de Seze

donc ſe tranſporte au diftri & , accompagné des

ſecrétaires. Là , il lit ſa commiſſion rogatoire , &

débite enfuite un long diſcours qui fut affez

goûté de l'aſſemblée. Cela fait, un honorable

membre applaudit à la faconde de M. de Seze ,

& demande à l'aſſemblée fi elle n'eſt pas
de

ſon avis , qu'elle ne peut avoir un vice- préſident

plus diſert. Des applaudiſſemens unanimes atteſ

tent que c'eſt l'opinion de l'Aſſemblée. La même

perſonne continue en ces termes : M.de Seze ,

je viens de rendre juſtice à votre éloquence ,

parce que

Vous êtes le phénix des par'eurs du diftri &t.

Mais je ne crois pas qu'il ſoit de la di

gnité de l'honorable afſemblée , d'être préſidée

par un homme qui a bien voulu ſe charger de

la défenſe d'un ennemi de la nation , & je ſuis

perſuadé que tous ceux qui m'entendent font

encore ici de mon opinion. En effet , des ap

plaudiſſemens plus vifs ont ſuivi cette motion ,

& M. de Seze a été obligé de ſe retirer , couvert

de gloriole & d'infamie,

3



( 99 )

Nous ne garantiſſons pas ce fait , qu'on'nous

affure pourtant être très -véritable. S'il eſt faux,

M. de Seze ne manquera pas de le démentir,

Il n'y a pas d'apparence qu'on ait inventé un fait

auffi public , & ce ſeroit dommage , car il fait

infiniinent d'honneur à MM. les Capucins , qui

ont fenti' très-bien qu'ils n'étoient pas tenus

d'avoir la convi&ion requiſe dins un juge , qu'ils

pouvoient juger comme hommes , & que la loi

romaine , tant citée dans cette affaire par M. de

Seze , necefle eft ut pæna deſcendat ex fcriptura

legis , n'avoit point d'application dans un diftri & .
}

A la ſéance du ſamedi fix mars , une déput

tation de la commune de Paris , M. l'abbé

Mulot à la tête , a demandé entre autres choſes

au Souverain , c'eſt- à - dire à la Nation , reprélen

tée par le congrès de France , indulgence &

grace en faveur d'un grand nombre de payſans

du bas Limouſin , qui étoient à la veille de

ſubir la peine due bien plutôt aux perfides

inſtigateurs , qui, en ſuppoſant de faux décrets &

ordres du roi , avoient égaré leur patriotiſme.

M. Malès, député du Limouſin , eſt auſſi:ôt -monté

à la tribune , pour appuyer cette interceflion

touchante de la commune de Paris , & renou

veler la motion qu'il avoit déja faite à cer
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égard, ſans ſuccès, dans une autre ſéance. Inter

rompu , ou plutôt affailli par les cris des arif

tocrates , à l'ordre , à l'ordre du jour ; voyant

que ſes prieres d'être entendu quelque minutes ,

lorſqu'il follicitoit l'indulgence pour des mal

heureux , ne touchoient point les ſoi- diſant mo.

dérés , modérateurs : Eh quoi ! s'eſt- il écrié à

ſon tour , plein d'une ſainte colere , qui éleva

fa voix au - deſſus du chorus infernal , ſera- t -il

queſtion de l'ordre du jour , quand le ſang

d'hommes vos ſemblables, moins coupables peut

être , va couler ſur l'échaffaud ? Il n'y a point

d'ordre du jour quand il s'agit de la vie des

hommes. -- J'objerverai en paſſant, qu'autrefois ,

dans le ſénat de Rome & ailleurs , il
у

certaines affaires dont l'importance étoit plus

impérieuſe que l'ordre du jour , & qui paſſoient

avant tout. Ainſi , à l'occaſion de fon exil

l'orateur romain nous apprend que le conſul Pi-,

ſon avoit beau faire aller la ſonnette & rappeler à

l'ordre du jour , les ſénateurs s'écrioient qu'ils ne

délibéreroient fur rien , qu'on n'eût d'abord diſcuté

le rappel de Cicéron , & procédé à l'appel no

minal. --MM . de Lameth & de Menou font

enfin parvenus à faire taire Cazalès , & le décret

ſuivant a été prononcé : » L’Aſſemblée natio

#nale charge fon préſident de ſe retirer à l'inf
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ss tant pardevers le roi , à l'effet de ſupplier la

» majeſté de donner les ordres convenables

» pour qu'il ſoit ſurfis à l'exécution de tous

» jugemens définitifs rendus par les juridictions

» prévôtales . «

On voit que la perverſité du parti ariſtocrate

eft incurable : le mal eſt ſans remede ; la
gan.

grene a gagné le cæur , & ils ſeront les ennemis

de tout bien public juſqu'à la mort. Il n'y a qu'un

ſeul
moyen de les faire taire , & je l'ai vu em

ployé plus d'une fois avec ſuccès par les patriotes

de l'Aſſemblée , même des galeries . Par exem

ple , lors du décret concernant les juifs , les

oppoſans voyant au début que la majorité

ſeroit pour l'ancien- teſtament , prennent le parti

d'exciter un tumulte affreux. A chaque nom que

le ſecrétaire appeloit , la clameur des calotins

s'élevoit étouffer la voix du répondant , &

l'empêcher d'arriver juſqu'au bureau . La ſcene

dure deux heures ; les patriotes , ſûrs de leur

victoire , avoient cru pouvoir accorder ce temps

aux hurlemens , & avoient voulu ſe donner le

plaifir d'enrhumer la cabale . Mais voyant que les

poumons étoient à l'épreuve , & ennuyé de la

longueur & de la monotonie de cette ſcene ,

un député ſe leve , & dit qu'il n'y a pas lieu

de douter qu'il ne ſe ſoit fornéune coalition

pour

.
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contre le bien public ; que pour y mettre fins

il eſt à propos d'écrireaux provinces , afin qu'elles

rappellent ceux de leurs députés qui viennent

jouer de ſemblables farces , & cauſer ce ſcan

dale . Qu'on les chaſſe , répetent en même-temps

les galeries . Comme la plupart des mauvais

citoyens ne ſont dans l'Aſſemblée que par pure

tolérance , ſans y avoir nul droit , puiſqu'ils

font les repréſentans d'ordres anéantis ; comme

ils ſavent bien que leur voix délibérative dans

l'Aſſemblée eſt tout auſſi ridicule que le feroit

celle d'une députation d'ex -jéſuites , ils craignent

que tout d'un coup les provinces , pour le fou

lagement du tréſor public , ne faſſent oppoſition

entre les mains du miniſtre des finances

paiement de leurs 18 liv . ; & cette frayeur con

tient les calotins . Le Dieu honnête homme dont

ils s'appellent les diſciples , les connoiſſoit bien

quand ils leur diſoit : Hoc genus
demoniorium non

ejicitur niſi per jejunium . Vous ne chaſſerez ces

démons qu'en les inettant au pain & à l'eau.

au
9

Le parlement de Bordeaux n'a point voulu

être vaincu en patriotiſme par les parlemens de

Rouen , de Metz , de Rennes & de Toulouſe.

Le vieux Dudon , octogénaire , l'Eléazar des

robins , eft monté à la tour de ſon château ; il .
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a cru voir épars dans la campagne des brigands qui

en menaçoient le donjon ; & s'étant cru obligé à

fuir , dans les douleurs de ſa goutte ,ils'eſt venge

par un requiſitoire , où il a dit , entr'autres choſes :

Le roi avoit préparé, pour le bonheur de ſesſujets ,

la réunion des députés de chaque bailliage ; mais

sous ces moyens , ſi heureuſement conçus & fi fage

ment combinés pour aſſurer la réformation des

abus ( par exemple , la ſéance du 23 juin , le

raſſemblement des troupes ) , n'ont produit que

des maux qu'il ſeroit difficile d'énumérer , &c.

La conduite des habitans de Bordeaux en cette

occafion leur fait infiniment d'honneur , & nous

devons l'offrir pour modele. Ce requiſitoire &

l'arrêt intervenu, a cauſé une indignation générale,

Le peuple aſſemblé a caſſé cet arrêt , & a ordonné

qu'il ſeroit brûlé, avec le requiſitoire , dans toutes

les places publiques , ce qui a été exécuté . Le

même jour , lecture en a été faite à la comédie ,

aux applaudiſſemens univerſels. Les électeurs

s'occuperent en même-temps d'une adreſſe &

d'une dénonciation à l'affemblée nationale ; &

le corps de la cavalerie patriotique où ſervoient

le fieur Dudon fils , procureur- général en ſurvi

vance & en exercice , & le ſieur Augeard , fils du

préſident Augeard , qui avoit ſigné l'arrêt ,

les renvoya de les eſcadrons. La cavalerie
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bordelaiſe , exerçant les fonctions du cen

feur les effaça du tableau des chevaliers , &

leur ôta l'anneau équeſtre. Dudon le requiſiteur

avoit calomnié le peuple ; il l'avoit transformé

en hordes meurtrieres , ravageant le Limoufin ,

le Périgord , l'Agénois & le Condomois ; il

avoit peint ces provinces inondées du ſang de

leurs habitans ; ce n'étoit de toutes parts que

meurtres , incendies ; c'étoit des ravages de toute

efpece , des cruautés dont il auroit été auſſi

long que pénible de faire le détail . A ces accufa

tions de meurtres , d'incendies , de pillages , & c.

il ſemble que le peuple de Bordeaux ait affecté

de répondre , en procédant à ſon oſtraciſme

avec une modération exemplaire . Aucun robin ,

même le fieur Dudon , n'a été inſulté pendant

qu’on brûloit l'arrêt : le peuple a exercé ſa ma

giftrature avec gravité , & a ſoutevu admirable

ment l'honneur de la démocratie . On a remarqué

dans la dénonciation de l'aide- major général de

Bordeaux , une chaleur & une énergie méridio

nales . En réponſe à ce délire ou radotage du

vieux robin , que l'Aſſemblée nationale n'a pro.

duit juſqu'à préſent que des maux qu'il ſeroit

difficile d'énumérer : « Quoi ! s'écrie le patriote ,

la deſtruction des priviléges , des baſtilles , des

ordres arbitraires de tous les deſpotes, grands

1

1

OU
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1

ou petits, des corps intermédiaires qui trompoient

le monarque & le peuple , de la vénalité des

offices ; l'établiſſement des municipalités & des

gardes nationales , les deux colonnes de la rée

publique deFrance : tous ces bienfaits ne ſeroient

conſidérés que comme des maux ! Ce ſont des

maux ſans doute pour les mauvais citoyens ,

pour ceux que les abus faiſoient vivre , & qui

perdent tout en perdant le droit d'opprimer ! ce

ſont des maux pour ceux qui ne demandoient

les états-généraux , que dans l'eſpoir de ſe voir

refuſer ; qui n'ont combattu le deſpotiſme miniſ

tériel , que parce qu'il contrediſoit le deſpotiſme

parlementaire ! Qu'ils pleurent ſur l'heureuſe ré

volution qui nous rend tous libres , égaux &

heureux ! leur douleur ariſtocratique ſera un nou

vel hommage rendu à la bonté de nos lois , &

à la ſageſſe de nos repréſentans. La joie du ciel

eſt la triſteſſe de l'enfer.

M. Mathieu de Montmorenci , rapporteur de

l'affaire , a conclu , au nom du comité , que le

procureur-général & le préſident de la chambre

des vacations de Bordeaux fuffent mandés à la bar

re;quenéanmoins l'Aſſemblée, à cauſe du grand

âge du procureur- général, diſpenſât du voyage

celui - ci , qui , pourfacisfaire à ſon veniat, enver

roit par écrit les motifs du requifitoire ; que M. le

N° 16 . B
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préſident de l'Aſſemblée nationale écrivît une let

tre à la municipalité de Bordeaux , pour lui té

moigner la ſatiſfaction du congrés ſur le zele &

le patriotiſme des habitans . Le décret conforme

a été rendu à minuit & demi.

La révolution change & améliore ſenſiblement

les moeurs , & nous ramene aux récompenſes

comme aux châtimens en uſage dans les anciennes,

républiques , & chez le petit nombre d'hommes

quiont mérité le nom de peuple , & non pas de

troupeau d'eſclaves. On vient d'en voir un exem

ple dans la cavalerie patriotique de Bordeaux ,

exerçant la cenſure , faiſant deſcendre de cheval

les fieurs Dudon & Augeard fils , & les rayant

de fon tableau .

L'île de Corſe nous offre en ce moment un au

tre exemple de ces récompenſes antigues , bien ſu

périeures , ce me ſemble , à ces diſtin & ions dont le

deſpotiſme moderne payoit la ſervitude. L'adreſſe

de remercimens préſeniée à l'Afſemblée natio

nale , au nom des Corſes , par M. Conſtantini ,

à l'occaſion du décret qui déclare l'île . pro

- vince françaiſe , avoit cauſé une joie générale

dans les villes & villages où il en avoit en

voyé des exemplaires. A Sartenne, chef -lieu d'un

diftri& , les officiers municipaux , accompagnés

d'une partie de la nobleffe & de beaucoup d'au

.
>
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tres citoyens , après la le &ture de cette adrefte',

ſe ſont rendus chez M. Conſtancini
pere ; ils

l'ont remercié de toutes les paroles que ſon

fils avoit miſes dans la bouche des Corſes , &

l'ont prié d'aſſiſter le lendemain à un repas

deſtiné à lui exprimer plus particulierement leur

reconnoiſſance , & à célébrer le zele & le pa

triotiſine de ſon fils.

1

1

Nous venons de féliciter les communes de

France de s'être refaiſies chacune de lamagiſtra

ture dont on les avoit dépouillées , de cette

préfe & ure des mæurs qu'on ne peut contefter

au peuple , miniſtre des jugemens de l'opinion,

Nous voyons revivre cette cenſure , qui n'avoit

pour but que de faire rougir le citoyen qui en

éipit l'objet : Cenforis Judicium nihil feredamnato

affere niſi ruborem . Cic. lib . 17 de republ . Mais

l'Aſſemblée nationale a fagement fait d'aſſigner

les bornes de cette juridiction corre & ionnelle ,

& les cas où les corporations & la cominune

ſont obligées de recourir à la loi , qui doit ſa

prote &tion fuprême auſſi bien aux particuliers

'contre les corps , qu'aux petits contre les grands.

Que la cavalerie patriotique de Bordeaux ait

exclu de ſes rangs les fieurs Dudon & Augeard ,

certaineinent elle en avoit le droit. Il y a un

B2
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page tacite entre la ſociété & ſes membres ;

c'eſt en vertu de ce pa&e , qu’un citoyen ne

peut être dépouillé ſans jugement , des choſes

qui ſont de l'eſſence de ce contrat ,

ſes propriétés & ſa liberté individuelle. Mais

vous ne vous êtes pas réuni à la ſociété pour

faire des évolutions militaires & caracoller dans

un manège ; & fi nul dans l'armée ne veut de .

meurer avec vous ſous la même tente , ſi on

vous chaſſe hors du camp , il ne vous refte de

parti à prendre que de vous retirer chez youş ,

& d'y faire feul des à- droite & des à gauche,

Ịl n'en eſt pas de même lorſque les officiers

de la garde nationale de Montdidier , & quel

ques- uns dès municipaux , par leur délibération

du 6 novembre 1789 , ſe font permis de dé.

clarer le fieur Coulin de Beauménil , procureur

du roi & de la commune , retranché du nom

bre des citoyens , incapable de mériter leur

confiance , & comme te rayé de la liſte des

officiers municipaux. ( Je ne parle point de l'in

juſtice au fond de ce jugement. Vide infrà la

lettre de M. Couſin . Je n'examine içi que la

forme. ) Un , tel arrêté étoit un acte criminel

de deſpotiſme oligarchique ; c'étoit un attent

å la liberté individuelle ; c'étoit frapper un citoyen

de mort civile : aufli l'Aſſemblée nationale s'eft

comme

1
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elle empreſſée de, reffuſciter le feur Couſin , &

d'improuver par ſon décret la conduite des

Piçards , autant quelle vient d'approuver celle

des Bordelois , & de remercier ceux- ci par une

lettre de ſon préſident. Il n'y a jamais eu que

chez mes confreres les avocats ( à qui je rene

drai néanmoins cette juſtice, que la révolu

tỉon leur eſt dụe en grande partie ) ; il n'y a

jamais eu qu'au barreau , où , depuis environ

un fiécle , on ait fait dépendre la mort civile

d'un inembre de la ſociété , du fuffrage arbitraire

& du ſcrutin d'une poignée de riyaux & d'en,

nemiş. A Athenes , il falloit que la condamna.

nation de l'oſtraciſme fût prononcée par le

tiers des citoyens aạifs , & qu'il y eût ay

moins fix mille coquilles noires . Mais depuis

que le ſoulagement de l'envie avoit fait imagi.

ner l'inquiſition du tableau , depuis qu'on avoit

transformé en un fceptre de di&tateur, ce bás

tan deſtiné originairement à proinener dans les

mains du bâtonnier l'image de ſaint Nicolas , il

ne falloit qu'une demi- douzaine de cabaleurs ,

pour yous interdire le feu & l'eau . Le décret dy

onze février a enveloppé dans une profçription

commune , toutes ces eſpèces d'oftraciſmes , qui

frappaient leur vi & ime dans ſes propriétés les

plus inviolables , & dans les droits de l'homme

$



(

( 110 )

1

& du citoyen. Le décret eftremarquable :« L'AC

femblée nationale déclare que les municipalités

( à fortiori les corps ) n'ayant ni le pouvoir de

deftituer leurs membres, ni celui de les priver

d'aucuns de leurs droits civils , la délibération de

la ville de Montdidier du fix novembre dernier ,

n'a aucun cara&ere légal , & qu'elle ne peut , en

conſéquence , porter atteinte à l'honneur , ni à

aucun des droits du ſieur Couſin de Beauméni!.

Je ne puis m'empêcher de conter ici une

anecdote qu'on trouve dans un mémoire du

teinps , & qui donnera une idée de la puiſſance

arbitraire & indéfinie du bâton de saint Nicolas ,

Un avocat , pour s'être chargé de la défenſe

d'un malheureux 'payſan , à qui le frere d'un

bâtonnier avoit enlevé quatre domaines , &

l'avoit forcé à reſtitution par une ſentence du

21 janvier 1722 , fut pourchaffé pendant ſept

ans par ce bâtonnier , qui , le diffamant de tous

côté , parvint à conſommer læuvre de la ra

diation dont il l'avoit menacé . Le bâtonnier

inſigne de 1728 , de concert avec ſept autres

bâtonniers , le comprit dans l'abateis d'avo

cats qui ſe fit cette année . Cette cabale fe

donna le divertiſſement d'en rayer du tableau

cent trente , & on ne s'étoit point attaché , dit

le mémoire , à ceux qui avoient le moins de

capacité , de mérite & de réputation ; ce n'étoit
1
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point à ceux -là qu'on en vouloir. Je fais cette di

greſſion , parce que je ſuis éma de colere d'a

voir entendu tout - à- 1 heure M° Rabula me foute .

nir
que

le tableau exiſtoit encore ; que pour y

être inſcrit , il faudroit être né er légitime

mariage , avoir un anti-chambre paſſable , u'a

voir point fait d'écritures , ne pas avoir trente

ans , &c. &c . que ſi MM. Linguet & Falconet

reprenoient leurs robes , il
у

auroit une inſur

restion & une guerre civile entre les avocats,

Cette digreſſion n'eſt pas étrangere ici , & il eſt

bon d'obſerver que le décret qui a réhabilité le

fieur Couſin , anéantitimplicitement le deſpotiſme

que certains corps , tels que l'ordre des avocats ,

ſe promettoient d’exereer ſur leurs membres. Je

dois à MM . Hébrard & Coulin de Beauménil de

saisir en même temps cette occaſion d'insérer la

lettre que ce dernier m'a écrite à l'époque du décret.

Lettre à l'Aut'ur. « Je vous prie , Monſieur & an

cien camarade , de trouver bon que je vous adreſſe

une très-courte eſquiſſe d'une affaire que l'Afleri -

blée nationale a jugée en ma faveur. Le parti que

vous avez pris dans les affaires préſentes m'a peu

étonné . J'ai connu au collége de Louis- le - Grand

toute l'énergie & l'honnêteté de votre ame. C'eſt

pour avoir eu une maniere de penſer égale ,

c'eſt pour avoir le premier arboré dans mon

pays la cocarde aux trois couleurs , pour avoir

1

܀
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été le fléau des privilégiés, pöör avoir avec la

plus grande folennité publié les arrêtés de l'in

mortelle nuit du 4 août , poué avoir enfin été

le défenſeur le plus intrépide de la révolution

& de la liberté de mes concitoyens , que vous

droient aſſervir les officiers de la garde , tous

anciens militaires & privilégiés, que je me ſuis

vu en hütte à l'indigne diffamation dont je viens

d'obtenir la réparation .

Accordez , Monſieur, dans votre journal inté

teffant, une petite place à mon honneur réparé.

Bon citoyen comme vous l'êtes , vous devez à

votre ancien & bien zélé camarade , de faire

propager la réparation qu'il a obtenue , comme

on s'étoit efforcé d'étendre la flétriflure dont on

vouloit me couvrit. Et dans quelle feuille pério

dique dois - įe plus defirer d'être nommé que

dans la vôtre , conſacrée aux événemens des

provinces belgiques, & reçue encore avec ph's

d'empreffement dans celle qui nous a vu naître

tous deux !

Vous avez , il y a quelque tems, mon cher

camarade, commis une erreur qui a failli être

très-préjudiciable à M. Hébrard . Vous avez rec

tifié cette erreur dans un errata . Son amour pour

la patrie , ſon dévouement à fes décrets , ſon

courage à les défendre , ne font point équivo

ue
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ques ; je lui dois , en grande partie , la juſtice

que j'ai obtenue de l'Affemblée nationale. Je

vous demande comme une grace ſpéciale , en

le nommant , de rectifier encore votre précé

dente erreur. On ne lit pas toujours les errata

d'un ouvrage , ſur-tout lorſqu'il contient des évé

nemens intéreſſans par leur objet ,leur objet , attachans

par la maniere dont ils ſont préſentés ; & vous

feriez déſeſpéré vous - inême d'avoir nui , par

une erreur involontaire , à un député auſſi zélé ,

à un citoyen auſſi honnête , à un homme auſſi

aimable que l'eft M. Hebrard. Je vous demande

ce ſervice , au nom de la vieille amitié de col

lége avec laquelle j'ai l'honneur d'être , & c.

Signé COUSIN DE BEAU MENIL,

On ſait que le chevalier de Lezer , ancien

officier aux gardes, a été arrêté pour cauſe de

libelles. Je l'avois vu ſuivre , le 14 juillet , les

gardes-françaiſes juſqu'auprès de la Baſtille , mais

c'étoit comme Pierre ſuivoit la cohorte de Caſphe

& Malchus , à qui il auroit bien voulu couper

les deux oreilles. M. de Lezer nie formellement

être l'auteur de la brochure ; mais l'imprimeur

ſoutient qu'elle eſt de M. de Lezer , qu'il la lui a

donnée à imprimer & diftribuer. La détention de

Nº.16. Ć
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cet ariſtocrate a fait bruit, & il eſt venu à la Com

mune une députation du diſtrie des Minimes ,

compoſée de MM. Thevenin de Tanlay , pre

mier préſident de la cour des monnoies , Ber

trand de Molleville , ancien intendant de Bre .

tagne, Hocquart , premier préſident de la cour

des aides , Bonnefoy , ſecrétaire d'intendance de

Paris, & inſpecteur des dépôts de charité .

Il n'y a pas long -temps qu'on eût trouvé une

pareille députation admirablement compoſée :

elle ſeroit entrée dans la cour des princes ,

& on lui auroit ouvert les deux battans chez

le roi. Mais depuis cinq mois c'étoit une choſe

fi extraordinaire , qu'à l'entrée de ces quatre

figurans, les repréſentans de la Commune ſe

demandoient s'il y avoit eu le matin une contre

révolution . Ils furent raſſurés par le diſcours de

M. de Tanlay , qui portoit la parole , honneur

qui , dans ces jours de déficie , étoit bien dû au

premier préſident de la cour des monnoies. Ils

venoient , diſoient-ils, réclamer le ſieur de Lezer,

qu'ils ſoupçonnoient avoir été arrêté par ordre

du comité de recherches. Ils vocifererent contre

ce comité, dont la vigilance a été fi néceffaire dans

ces temps de révolution. Il eſt bon de publier

la réponſe des repréſentans de la Commune.

L'abbé Fauchet , digne préſident, l'a adreſſée ,

!
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en la perſonne de la députation , à tous les dé

tracteurs du comité de recherches.

» Le comité de recherches a plus fait pour

» la liberté qu'aucune autre inſtitution , & il eſt

» 'inconcevable que des bons patriotes , tels que

» ceux du diſtrict des Minimes , aient une fi

» grande ſollicitude pour aſſurer la pleine tran

» quillité des mauvais citoyens . L'Aſſemblée des

s repréſentans avoir le droit d'établir le comité

» de recherches pour exercer cette ſurveillance

» eſſentielle à la choſe publique , qui lui a été

» confiée par la majorité des diſtricts. De plus ,

» ce comité a été inftitué d'après le võu d'un

» décret de l'Aſſemblée nationale , qui enjoint à

» ſon comité de recherches de fe concerter

» avec celui de la Commune. Ce comité eſt

9.compoſé des plus dignes amis de la liberté ,

» des plus généreux citoyens , qui ſe dévouent

» à leurs pénibles & importantes fonctions. Loin .

6 h
é
b
r
a
n
l
a
b
l
e

» de mé
ri
te
r

de
s

re
pr
oc
he
s

, il
s

fo
nt

di
gn
es

de

► to
ut
e

vo
tr
e

r
e
c
o
n
n
o
i
f
f
a
n
c
e

; Sc il de
vr
oi
t

у

» avoir une émulation des vrais patriotes pour

» leur en offrir l'homenage , unique & hono

» rable ſalaire de leurs travaux . On s'eſt tou

jours trompé quand on a voulu les inculper ;

$ nous en avons en ce moment meine une

C2
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» preuve très-frappante , dans la réclamation de

votre diſtrict , puiſque ce n'eſt pas le comité

u de recherches qui a fait arrêter M. de Lezer, 56

: Cette réponſe ferme du cher abbé Fauchet a

pétrifié nos quatre premiers préſidens, ou in

tendans , ou ſous - intendans. Un des repréſen

tans de la Commune a ajouré : « Rapportez à

ceux qui vous ont envoyé , que M. de Lezer a

été véhémentement foupçonné d'avoir fait des

démarches , le 14 juillet & jours fuivans , pour

reprendre la Baſtille » . Ce qu'il y a de plaiſant,

c'eſt que ces quatre ambaſſadeurs n'avoient reçu

miſſion de perſonne, & qu'ils s'étoient revêtus

eux-mêmes du caractere de députés , pour donner

plus de poids à leur réclamation individuelle.

/

1

Se peut-il que malgré cette multitude de bons

livres , fruits de la liberté de la preſſe, malgré

la déclarations des droits de l'homme & du ci

toyen , malgré tant de catéchiſmes à l'uſage des

patriotes des campagnes , tant de paraphrafes &

de commentaires ſur les décrets de l'Aſſemblée

nationale . , les droits du peuple ſoient encore

méconnus , je ne dis pas dans les campagnes

ou chez les ſerfs du mont Jura , mais dans des

chefs - lieux de département , dans des grandes
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villes & aux portes de Paris ? Voici mot å

mot ce qu'on me mande de Soiſſons :

« Nos ariſtocrates viennent d'occafionner ici

le plus grand trouble les 21. & 22 février

dernier. Nombre d'anti - patriotes , intéreſſés

au maintien des abus , lorſque nous devenons

républicains , c'eſt - à - dire , amis du bien pu

blic , veulent conſerver le royaume de Soiſ

fons, & garder un aſyle , dans un petit coin de

la France , à l'égoïſme & à l'ariſtocratie. Notre

ville eſt peuplée d'accapareurs ſoutirant les

grains du Laonois & de la Thiérache , &

qui , l'année derniere , ont mis cette malheu

reuſe province dans la néceſſité de venir les

racheter , au prix de 335 livres le ' muid de

bled , qu'elle ne lui avoit vendu que 180 liv.

deux mois auparavant . Notre clergé ariſtocra

tique , & les anciens fuppôts en ſous- ordre

du deſpotiſme , qui attendent une contre - ré

volution comme le Meſſie , M., M. , M ....

ſe ſentant ſoutenus par le régiment d'Arma

gnac , ſe ſont mis en tête de faire deſtituer le

préſident du diftri & des Feuillans, troiſieme

diftri & formant la commune de cette ville , à

cauſe que ce préſident n'étoit point ariſtocrate ,

mais bien démocraie. Le 20 février , la mupi

çipilaté envoya deux de les membres au diſtrict
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des Feuillans, auquel ils fignifierent , avec la plus

grande malhonnêteté , qu'ils euſſent à s'affem

bler le lendemain . Le fieur Lherbou , préſident

du dikri & , leur demanda d'exhiber de leurs

pourvoirs. Les deux députés , les fieurs Brayer

& le Tellier , dirent qu'ils ne reconnoiſloient

point pour préfident le fieur Lherbou : celui-ci

répondit qu'il ne reconnoiffoit point les lieurs

Brayer & le Tellier pour députés. Plainte de ces

derniers qu'on les a chaſſés du diftri & . Le fieur

Vernier , procureur du roi , qui n'avoit point

fait informer contre des ſoldats qui venoient de

maſſacrer un marinier , reçoit la plainte , &

fait informer contre le fieur Lherbou . Le len

demain , le corps municipal, oubliant les décrets

de l'Aſſemblée nationale , & l'axiome , ejus eft

deftituere cujus eft inftituere , ſe tranſporte au

diſtriet des Feuillans pour deftituer le fieur Lher

bou de la préſidence. Les deux municipaux

étoient eſcortés de deux brigades de maréchaul

fée , le lieutenant à la tête , & d'une compagnie

du régiment d'Armagnac , la bayonnette au bout

du fuſil; il ne manquoit que le drapeau rouge.

A cet appareil , le peuple ſe porte en foule au

diftrict , pour s'oppoſer à la deftitution de ſon

préſident. Les municipaux font arrêter plufieurs

citoyens ; mais le peuple fignifie de les relâcher ,
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ſans quoi il y aura du fang répandu. Les muni

cipaux ne peuvent continuer leurs opérations ;

ils ſe retirent , pourſuivis par des huées . L'après

midi , ils reviennent au diftri & : même oppo

fition de la part du peuple. Alors, ils ſe retran

chent à l'hôtel -de - ville , où , après avoir at

troupé une quarantaine des leurs , ils nomment

un préſident , qu'ils vont enſuite inſtaller au dif

tri & . C'étoit le ſieurBlin , procureur-ſyndic de la

commiſſion intermédiaire . Le nouveau préfident,

pour ſignaler fon inſtallation , veut faire prêter le

ſerment civique. » Je jure' , lui répond le diftri &

» furieux , que tu es un ariſtocrate , un grand

» coquin & un grand ſcélérat ; que ton pere ,

» & c .... que toi . . , « Epouvantés de ce ferment

civique d'un nouveau genre , & fait pour lailler

un long ſouvenir , comme le vaſe de Soiſſons,

le préſident & la cabale qui l'avoit proclamé

prennent la fuite , & le peuple brûle les fcrutins.

La commune de Soiſſons a pris la cauſe du

dietrict des Feuillans , & a envoyé une dépu

tation à l'Aſſemblée nationale. Nous attendons le

jugement de cette affaire. »

Ii paroit" , d'après ce récit , que le grain de

la philoſophie cominence à lever dans notre

département. Combien je dois féliciter ma pro

vince de ces progrès de l'eſprit public , quand
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je me rappelle qu'il y a aujourd'hui un an ,

ayant
l'honneur d'être un des trois cents éle &teurs

de l'Aſſemblée générale du bailliage de Verman

dois , je fus pourſuivi d'un requifitoire ; & ſans

la réclamation des électeurs de la Thiérache ,

j'aurois été deſtitué & décrété , pour avoir oré

publier cette ſtrophe, maintenant fi peu
hardie :

Sous les cheveux blancs & ſes rides ,

Patru voit ſur les fleurs- de -lis

Les fils imberbes & ſtupides

De peres par l'or eanoblis.

Le fang fait ſeul nos patriarches ;

De l'autel ſur les ſaintes marches

Il éleve le vice impur ;

Et de nobles une poignée

De l'armée en vain indignée ,

Guident ſeuls le courage obſcur.

BR A B A N T.

Les choſes s'acheminent à la conſtitution fran

çaiſe. Le comité de Bréda eſt jugé . Vandernoot

n'en impoſe plus à perſonne ſur ſon patriotiſme:

Le ma que tombe , l'homme reſte ,

Et le héros s'évanouit.

L'écrit intitulé : Encouragement au peuple

malinois , a eu le meilleur effet. Les habitans de

Malines
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Malines ſe ſont partagés en cinq diſtricts ; ils

ont nommé des repréſentans de la commune

& une municipalité ſur le modele des nôtres.

Les cinq diftri & s ont reconnu qu'il n'y avoit de

ſouveraineté que dans la nation , & que c'étoit

le peuple de Malines qu'il falloit appeler SA

MAJESTÉ , & non point Joſeph , ni Léopold ,

ni les Van-Eupen & les Vandernoot.

On remarque que les états-généraux belgiques

ne donnent des emplois qu'aux Anglais & aux

Pruſſiens , & qu'ils écartent les Français & les

patriotes Hollandais ; auffi Van - der- Mersh

qui eſt attaché au parti populaire , refuſe - t - il

de ſervir avec les Pruſſiens. La maiſon d'Aremberg

s'eſt auſli déclarée pour le parti populaire. Le

prince de Salm - Kirbourg , commandant de

bataillon de la garde nationale pariſienne , &

patriote illuſtre , vient d'adreſſer une lettre répu

blicaine aux états belgiques , où il a ſéance ,

comme héritier des princes de Hornes ; cette

épître apoſtolique eſt d'un zélé miffionnaire , &

prêche la do&rine des jacobins dans toute ſa

pureté . Il exhorte les Belges à embraſſer les

principes aujourd'hui reconnus pour être les

ſeuls bons dans un gouvernement. Il les engage

également à conſtituer un pouvoir qui fubftitue

à l'édifice gothique & furanné , l'architecture

N° 16. D
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grecque & romaine , perfectionnée par les Vi

tņuves modernes , les Mably , les Rouſſeau ,

la légiſlature françaiſe de 1789. En liſant cette

profeſſion de foi & ces voeux du prince de Salm ,

on lui ſouhaiteroit des poffeffions qui lui donnaſ

, fent le droit de fiéger aux états-généraux dans tous

les pays du monde , comme dans le Brabant .

Voici les détails de la mort de Joſeph II.

Tous les médecins cachoient à l'empereur ſon

état , preuve qu'ils ne le croyoient pas un fi

grand philiſophe. Il pria le do & eur Quarin de

lui dire franchement ſon opinion. Quelque fâ

cheuſe que ſoit une nouvelle , l'homme/ aime

encore mieux en être ſûr , & il préfere le tour

ment de la vérité à la joie qui vient de l'erreur.

Le malade reffemble en cela aux amans. La ré

ponſe du do &teur Quarin fut celle du propheté :

Mettez ordre à vos affaires : Morieris enim tu

non vives.

Là s'anéantiront ces titres magnifiques ,

Ce pouvoir uſurpé , ces reſſorts politiques.

C'eſt alors que Joſeph II détourna ſes regards ,

& du Brabant , & de la Hongrie , & des Turcs ,

& de fon conſeil , & de fa cour , & des Soins de
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cette ambition qui l'avoit tourmenté toute fa

vie. Il renonça à ſes hautes eſpérances ; il n'en

vit plus que les chimeres , & ſe tourna , comme

le roi Ezéchias , vers lamuraille , image de la nu

dité du tombeau . Il récompenſa la franchiſe dumé

decin par un préſent de dix mille florins , & des pa

tentes de baron ; reçut ce que vous ſavez , comme

difoit Voltaire , & fit ces adieux touchans à une

charmante niece qu'il aimoit beaucoup , l'ar

chiducheſſe Eliſabeth de Wurtemberg : « Il faut

nous quitter ; recevez mes adieux . Je vous con

jure , au nom de l'amitié que j'ai toujours eue

pour vous , & de celle que vous m'avez toujours

témoignée , de faire en ſorteque la douleur que

va vous cauſer ma mort , n'influe pas

état : nous ſommes tous mortels ; vous me re

joindrez , & nous ne nous quitterons plus . » Il

ne ſavoit pas que ce feroit lui qui iroit la re

joindre , fi toutefois le jufte Rhadamanthe

ſouffre que l'ombre du deſpote aille ſe mêler

aux ombres bienheureuſes , avant que le feu ne

l'ait purifiée de ſes fouillures. Cette jeune prin

ceſſe étoit ſur le point d'accoucher , & c'étoit

prendre bier mal ſon temps pour mettre la

ſenſibilité de ſes vingt - deux ans à une pareille

épreuve. On prétend que ces adieux , & ce der

nier embraſſement de ſon oncle , l'ont tuée :

ſur votre

1
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elle accoucha , & mourut le lendemain . Ainfi

lorſque la haine & l'ambition de Joſeph ne pou

voient plus faire de mal , ſon amitié devoit

encore être fatale au monde . Quand la nouvelle

de cette mort l'auroit jeté dans le délire , il

n'auroit pas donté de plus grandes marques de

folie à ſes derniers momens , puiſqu'on raconte

qu'il ſe fit habiller en foldat , & ſe fit mettre

ſes bottes & ſes éperons , comme s'il alloit com

battre chez les morts , les Turcs & les Brabançons

qu'il y avoit envoyés. Ses derniers momens furent

néanmoins mêlés de raiſon & de folie . La veille de

ſa mort il écrivit des billets d'adieux au prince de

Kaunitz , au comte de Roſemberg , au maréchal

de Laſcy , & aux cinq princeſſes de la ſociété .

La nuit du 19 au 20 , il fit venir ſon confer

feur , vérifia la prédiction de Paſquin : Dat Chrif

to moriens ultima verba latro , récita deux De

profundis pour ſes deux femmes défuntes , un

pour fa mere , & un Te Deum pour lui , en ac

tion de grace de ce que Dieu le délivroit de

ce monde. A cinq heures du matin , il de

manda i'abſolution générale , ſigna tsois lettres

pour les miniſtres ; & il expira à fix heures ,

aſſis à ſon bureau , écrivant encore ,

formant que des caracteres illiſibles. Il a fait

lui -même les diſpoſitions de ſon deuil , confor

mais ne
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mes à celui qu'on a porté pour Marie - Théreſe ;

il a voulu que ſon corps ne fût expoſé qu'un

jour , qu'il ne fût pas ouvert ni mis en pièces ,

qu'il fût dépoſé dans un cercueil de bois ſimple ,

fans plomb & ſans drap mortuaire , & dépoſé

aux Capucins , aux pieds de fa mere , avec cette

épitaphe qu'il ſe fit à lui - même : Hic jacet

Jofephus fecundus ſemper infelix .

Au dernier foupir de Joſeph , l'archiduc Fran

çois , inconſolable de la mort de la femme

a ſignifié aux ſecrétaires d'état qui vouloient

s'oppoſer à quelques actes d'héritiers , qu'ils euf

fent à ſe retirer , qu'on n'avoit plus beſoin

d'eux . On n'a plus beſoin non plus d'empereur ,

& en corrigeant les vices de la confédération

germanique , les cercles pourroient gagner les

frais d'une adminiſtration inutile. « La royauté ,

dit Bayle , eſt une choſe de grande dépenſe ;

combien de forte de gardes , combien de fortes

d'officiers les rois ne payent-ils pas ? Un vo

lume ne ſuffiroit pas pour expliquer les char

ges de la maiſon des empereurs à Conſtantino

ple , & quand on lit l'état de la maiſon du roi

de France , & qu'on voit& qu'on voit que la vingrieme partie

ſuffiroit à ce qu'un roi fùt bien nourri & bien

fervi , le reſte n'étant qu'un embarras faftueux ,



( 126 )

!

1

on ne peut s'empêcher de dire que cela ſeul

chargeroit un peuple. On voit à proportion ,

& avec la ſeule différence du plus ou du moins ,

les mêmes ſuperfluités dans tous les lieux où

un ſeul commande . » Dict. hiftor. & crit.

Le Moniteur univerſel fait honneur de l'ar

ſurance & de la tranquillité dont Joſeph II

parut jouir avant la mort , aux ſages leçons du

prince de Kaunitz , le Neſtor de les conſeils ,

qui étoit parvenu , aidé du flambeau de la mort ,

à l'éclairer ſur la folie des projets ambitieux , &

à le réſigner à tous les événemens de la ré

volution qui s'opéroit déja dans l'Europe à l'orient

de la raiſon , & qui ſe préparoit dans ſes régions

les plus occidentales. Son chancelier lui a der.

fillé les yeux un peu tard , & cette converſion

in extremis peut être bonne pour l'autre monde ;

mais dans celui - ci , elle ne l'abloudra non plus

que les remords de Charles IX. Ce n'eſt point

en écrivant une lettre au pape , & en rece

vant les ſacremens ( comme ſi le bon Dieu

pouvoit rendre viſite à un tyran malade , &

s'incorporer avec le deſpotiſme ) , que Joſeph

peut effacer le ſouvenir de tant de crimes , qui

rendront fi difficile fon oraiſon funebre. L'hor

rible dépêche de Vienne du 23 ottobre 1789 ,

à ceux tenant le grand - conſeil à Bruxelles , où

I
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l'empereur enjoint à ſes juges de ſupprimer dans

le procès des Belges ſoupçonnés d'inſurrection

toute forme inutile , telle que le décret de priſe

de-corps , & l'admiſſion à preuves ; cette diſpenſe

au très -féal Crumpipen , d'obſerver les formes

de la guerre , le met ſur la ligne des Tibere.

Jamais Néron n'a dit rien de plus atroce que ces

mots de cette loi : « Notre intention eſt que

dans tous les cas où la peine de mort eft ftatuée

comme un moyen de ſureté pour l'état , plutôt

que comme une punition , les juges procedent

le plus ſommairement qu'il ſe pourra. Sappofer,

comme l'obſerve Linguet, que l'on puiſſe offrir à

la ſureté de l'état des ſacrifices qui ne ſeroient

pas une punition , n'eſt - ce pas dire en propres

termes , qu'il eſt permis de lui facrifier des

innocens ? La journée de Turnhout a ſuſpendu

heureuſement l'exécution de cette loi , & la rage

de cette meute en rabat lâchée contre les Bra

bançons. Si on ſe rappelle ces lignes qui devroient

être gravées ſur l'airain , pour apprendre aux

peuples à connoître les rois : ~ Le plus ou moins

» de fang que peut coûter une pareille opé

* ration ne doit pas être mis en compte. Ne

» manquez pas de faire exécuter en effigie

» le colonel Vandermeih , en attendant que nous

» ayons le plaiſir de le pendre en perſonne . »
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Comment ſe peut- il qu'à la mort d'un prince

fi digne d'être mis à la lanterne avec ſon cher

général d’Alton , il y ait des hommes aſſez

efclaves pour prendre le deuil , qu'il y ait

en France de ces hommes arrivés au

dernier degré de la baſſeſſe , de ces courti

fans de Galba , qui , lorſqu'il n'étoit déja plus

empereur , & après la victoire d'Othon , faiſaient

encore machinalement le métier de flatteurs ,

nondum ſervitutis obliti. Ces deuils , obſervent

fort bien les Annales patriotiques , ces deuils qui

viennent interrompre ſubitement les manufactures

d'étoffes de couleurs , & faire languir le com

merce , pour donner aux peuples un air d'afflic

tion qu'ils n'ont point ; ces deuils ne ſont point

faits pour des hommes libres ; c'eſt un acte ex

térieur de fauſſeté qui convient encore moins

à des Francs. Joſeph II eſt mort ; que les fiens

prennent le deuil , que ſa famille répande les

larmes de la nature ſur ce cercueil ; le patrio

tiſme ne peut s'en offenſer ; on rend bien aux

parens le corps des fuppliciés : mais s’affliger

de la mort d'un prince qui pendant tout ſon

regne ſe joua des droits & de la vie des hoin

mes , qu'eſt -ce autre choſe que prendre le deuil

du bonheur public ? Cette peſte n'a que trop

ravagé la terre . Comment les patriotes peuvent

encore

1

ils
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ils ne pas éprouver un ſentiment d'horreur , à

la rencontre de ces hommes dont l'habit an

nonce qu'ils s'affligent qu'elle en ſoit diſparue.

A l'exil de Cicéron , c'étoit une affez forte preuve

qu'on fût mauvais citoyen ', que de ne pas por

ter le deuil . Saris erat figni effe improbum civem

qui mutatâ veſte non adeffet. A quelle marque

plus ſûre pouvons- nous reconnoître les ariſto

crates , les mauvais citoyens , les ennemis de la

conftitution , de la liberté & de la patrie , qu'au

deuil de la mort du tyran détrôné des Belges ?

C'eſt à la naiſſance qu'il falloit pleurer & pren

dre le deuil , & non point à fa mort. Joſeph s'eſt

sendu plus de juſtice lorſqu'il a récité un To

Deum avant de deſcendre dans le tombeau.

VARIÉTÉ S.

ANNONCE.

Portrait du baron de Trenck , peintd'après

nature par M. Garnerey , & gravé en couleur

par le même. Il fait le pendant de celui de Jean

Jacob , mort âgé de cent vingt ans. Ils ſe

vendent l'un & l'autre chez l'auteur , rue Saint

André- des-arcs , nº. 125. Le baron de Trenck ,

chargé de ſoixante -huit livres de chaînes pen

N°, 16. E
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dant dix ans , cloué dans une eſpece de tombeau ,

& portant ſur ſon corps les ftigmates du def

potiſme , en eſt une médaille vivante qu'il eſt bon

de reproduire par la gravure , & de rappeler fans

ceffe au ſouvenir des républicains & de ceux qui

regrettent les rois & la Baſtille,

Liberté de la prelle.

Quelle ſottiſe ai -je faite , que le peuple me

loue , diſoit Antiſthene ? Quelle ſottiſe , diſoit

avec bien plus de raiſon un citoyen , quelle

plaie à la patrie a donc fait l'abbé Syeyes , que

les ariſtocrates , les impartiaux, viennent de lui

donner leurs voix pour le porter à la préſi

dence ? Ce qui a réconcilié les mauvais citoyens

avec l'abbé Syeyes , c'eſt ce qui l'a brouillé avec

les bons , fon projet de loi ſur la liberté de la

preſſe.

Je ne chercherai point d'autre préambule à cette

diſſertation , que celui même du projetdeloi , parce

qu'il -feroit difficile de peindre mieux & en moins

de paroles les grands bienfaits de l'imprimerie ;

parce que j'aime mieux citer les belles choſes des

autres que d'en produire de médiocres ; que le

reproche de citer éternellement ne me touche

point ; que je ne fais point un livre , mais un
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journal , & que je n'écris point pour la gloire ,

mais
pour la patrie . Non pas pour nous , Sci

gneur,

« Le plus précieux de tous les arts eſt l'impri

merie. Il a donné des ailes à la penſée de

l'homme , en multipliant à l'infini & en répan

dant avec célérité les productions du génie & de

la raiſon ; il a mis toutes les vérités à l'abri des

ravages du tems , des efforts de la tyrannie

des révolutions des empires , du bouleverſement

même d'une partie du globe .

ss Voyez les effets de l'imprimerie dans ſes rap

ports avec le fimple citoyen : elle a ſu ferti -

liſer ſon travail , ſon induſtrie, multiplier ſes

richeſſes , faciliter & embellir ſes échanges , ſes

conſommations , ſes relations de ſociété , amé

liorer de plus en plus ſes facultés intelle&uelles

& phyſiques, l'aider dans tous ſes projets , s'al

lier à toutes ſes a& tions , à toutes ſes penſées ,

ſervir enfin l'homme le plus iſolé , en lui révé

lant dans la ſolitude mille moyens de jouiſſance

& de bonheur » ( c'eſt parler bien froidement

& avec la ſéchereſſe d'un métaphyſicien ). Avec

quelle différence s'exprimoient ſur la même ma

tiere Cicéron & Plutarque! On va me dire que

Cicéron & Plutarque n'ont pas parlé de l'Im

primerie ; mais ils parloient de ces charmes de

;

E 2
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la littérature & de ces plailirs devenus fi faciles,

& mis à la portée de tout le monde par l'im

primerie. Qui eſt -ce qui , ayant faim ou ſoif ,

dit Plutarque , prendroit plus de plaifir à ſe trou

ver aux feſtins des Phéaciens qu'à lire la fable

des erreurs d'Ulyſſe ? « Qui eſt -ce qui trouveroit

* plus de volupté à jouir de la plus belle femme

» du monde , qu'à paſſer la nuit à lire ce que

» Xénophon a écrit de Panthée , ou l'hiſtoire de

Timoclée écrite parAriftobule ?« Je me ſouviens

que la premiere fois que je lus ce paffage , je

jetai le livre , tant j'étois outré de l'exagération.

Menteur effronté, m'écriai-je , oubliant mon affec

tion pour Plutarque , comment peux tu dire

qu'il y a plus de plaiſir à lire ce récit de l'amour

conjugal de Panthée , qu'à avoir été l'époux de

cette Panthée ou de cette Timoclée ? Vas , tu

es un impofteur , je ne te lirai plus. L'enthou

ſiaſme avec lequel tu parles de la cohorte ſacrée

& du bataillon des amis , dans la vie de Pélo

pidas, commence à me paroître ſuſpect. Cepen

dant , je le demande à ceux qui ont une ame ,

quand ils ſe rappellent les heures délicieuſes

qu'ils ont paſſées , non pas à lire ces écrits de

Xénophon , quelque intéreſſans qu'ils ſoient

inais certains récits de J.J. Rouſſeau , de Ri

chardſon , ou de Bernardin de Saint-Pierre, on
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ne trouve plus d'hyperbole dans la penſée de

Plutarque que parce qu'il a choiſi deux exemples,

où l'ivreſſe de l'ame étoit néceſſairement mêlée

à celle des ſens; & on convient qu'autant l'ame

l'emporte ſur le corps , autant , li je puis m'ex

primer de la forte , les ſens de l'ame , ces ſens

qu'il appartient fur- tout aux lettres d'émouvoir

au ſuprême degré, l'emportent ſur les ſenſations

phyſiques.

Que fait tout cela à la liberté de la preſſe ,

me demande.t-on ? Ma foi , mon cher lecteur ,

demandez - le à l'abbé Syeyes , qui dans ſon

préambule a conſidéré la preſſe ſous ce rapport.

Je ne ſuis pas fâché de lui obſerver qu'il auroit

dû parler plus dignement de cette ſource de

plaisir. Je ſens bien qu'il ne pouvoit point parler

de Panthée ou de Paul & Virginie dans un

préambule de décret ; mais j'aurois bien voulu

qu'il traduisît tout bonnement cet endroit char

mant de Cieéron , qui n'auroit pas déparé ſon

édit : Hæc ftudia adoleſcentiam alunt, ſenectutem

oblectant , fecundas res ornant , adverfis folatium

ac perfugium præbent , dilectant domi, non impe

diunt foris , pernoctant nobiſcum ,peregrinantur',

ruſticantur.

M. l'abbé Syeyes enviſage enſuite l'impri

merie dansſes rapports politiques avec la ſociété

)
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& les peuples en général. « L'Imprimerie a

changé le ſort de l'Europe , elle changera le ſort

du monde : par elle la liberté ceſſe d'être rer

ſerrée dans des petites aggrégations républi

caines ; elle le répand déjà ſur les royaumes ,

ſur les empires . L'imprimerie eſt pour l'immen

ſité de l'eſpace ce qu'étoit la voix de l'orateur

ſur la place publique de Rome & d'Athenes :

par elle la penſée de l'homme de génie ſe porte

à -la - fois dans tous les lieux avec la rapidité de

l'éclair ; elle va , pour ainſi dire , frapper l'oreille

de l'univerſalité de l'eſpece humaine : par- tout

le deſir ſecret de la liberté ne s'éteint jamais

entiérement dans l'eſprit de l'homme ; il recueille

cette penſée . Et que ne peut pas un tel mobile

agiffant ſur des millions d'ames ! Le philoſophe

& le publiciſte ſe font trop hâtés de nous décou

rager , en prononçant que la liberté ne peut

appartenir qu'à des petits peuples : ils n'ont ſu

lire l'avenir que dans le paſſé ; & lorſqu'une

nouvelle cauſe de 'perfectibilité jetée ſur la

terre leur préſageoit des changemens prodi

gieux parmi les hommes , ce n'eſt jamais que

dans ce qui a été qu'ils ont voulu regarder ce

qui pouvoit être & ce qui devoit être . Elerons

nous à de plus hautes eſpérances ; fachons que

le territoire le plus vaſte & que la plus noms

>
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breuſe population ſe prête à la liberté . Et pour

quoi en effet un inſtrument qui pourra mettre

le genre humain en communauté d'opinions , le

mouvoir & l'animer du même ſentiment , l'unić

du lien d'une conſtitution vraiment ſociale , ne

ſeroit- il pas appelé à agrandir indéfiniment le

domaine de la liberté , & à apporter un jour à

la nature même des moyens plus furs pour rem

plir ſon véritable deſfein ? « Après un préambule

fi plein de philoſophie , on ne ſe feroit jamais

attendu au diſpoſitif.

Si jamais il y eut une loi combinée ſavamment

pour ſervir les vengeances d'un deſpote ou les

fureurs d'un parti triomphant , une loi la terreur

des amis de la liberté , c'eſt bien celle qu'on

nous préſente. Comme M. l'abbé Syeyes n'a pas

encore retiré fa motion , & demandé pardon aux

bons citoyens d'un projet où nous aimons à ne

voir qu'une erreur de la part , nous allons pré

ſenter , non pas nos idées , mais les réflexions

les plus judicieuſes que nous avons recueillies

ſur cette matiere .

L'article qui porte que l'auteur d'un ouvrage pu

blié quelques jours avant une ſédition ſera puni ,

s'il eſt prouvé que cet ouvrage y ait contribué;

cet article affreux par le traveſtiſſement & l'ex

tenſion dont il eſt fuſceptible , eft digne de l'in
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quifiteur Torquemada. Avec une pareille loi

les ariſtocrates vont faire pendre toute l'Aſſem

blée nationale ; car ils nous diront que ceux qui

ont mis Foulon & Berthier à la lanterne , avoient

lu leur arrêt dans la déclaration des droits de

l'homme ; & vous , M. l'abbé, vous ſerez pendu

le premier pour votre brochure Qu'eſt- ce que le

tiers ?

Qu'entendez - vous , M. l'abbé Syeyes , par

écrits ſéditieux ? Il falloit commencer par définir

la ſédition , que le deſpotiſme a confondue ſans

ceſſe avec l'inſurre & ion . Votre épouvantable loi

ne définiſſant rien , laiſſe à l'arbitraire le champ

le plus vaſte. La ſédition , je vous prie de peſer

bien tous 'ces mots , eſt une oppoſition armée à

une loi librement confentie. Je me ſuis fait gloire

d'être de vos diſciples dans le temps de votre

célebre brochure , & de votre immortelle mo

tion qui conſtitua le tiers en Aſſemblée natio

nale ; mais quand je verrois tout le monde s'incli

ner devant vous comme devant une tête de Pla

ton , votre autorité ne m'en impoſeroit point ,

& je vous foutiens qu'il n'y a de bonne défini

tion que celle-là .

En ſecond lieu , mon cher maître , vous vou

lez des peines exemplaires , & ſelon la rigueur

des ordonnances , contre ceux qui parlent de

la
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la royauté & des rois avec irrévérence. La preo:

miere fois que je vis l'abbé Syeyes je fus fort

content de cette ' tête . Ce n'eſt pas que je me

pique d'affeoir un jugement phyfiognomonique

auffi infailliblement que Lavatee : je n'ai point,

examiné , comme il eut fait, la conſtruction &&

l'enſemble des parties folides de cette tête , 6

d'étoit un produit abfolu , unique , original , un

trait hardi , un falso mortals , comme l'illuſtre

profeffeur en phyſiognomonie prétend qu'étoient,

en différens degrés , les têtes de Newton , Locke,

Monteſquieu , Chatham , Voltaire , Rouffeau ,

Jonhſon : je n'ai point obfervé , comme aumois

d'août dernier Lavater fur M. Necker ( 1 ) , stil

y avoit dans fes yeux quelque choſe d'un efpris.

ſupérieur*aux ſeuls intérêts de cette terrey & qui

n'eſt pas étranger au monde inviſible , ni fi for

toint étoit préciſément de ce jaune pâle , efforts

tiel pour former l'idéal d'un fage de cabinet.

Mais revenir à notre abhé Syeyes, je cus
pour

(1 ) C'eſt une piece infiniment curieuſe & originale ,

que le procès - verbal inſéré dans un journal de Geneve , de

la fſéance de Lavarer , à Bâle ſes lunettes collées ſur la

face de M. Necker , admirant dans ce jaune pâle le bear

idéal,d'un grand homme de cabinet , & traçant d'une main

fure le caractere du héros, d'après la dé.ompoſition de for

nez & de fon menton .

R
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remarquer en lui ce caractere de tête & cette

pâleur qui effrayoit Céſar dans Caffius '& Cimber:

j'étois ravi de lui voir ces traits d'un conjuré ,

& je le prenois pour un Romain. Aujourd'hui je

vois bien que ce n'eſt qu'un chanoine de Char

tres. Se peut-il qu'il ait propoſé une pareille

loi ? quelle différence dans les fiecles & dans

les hommes ! Si vous, étiez né à Rome., mon

cher docteur , & que vous euſliez parlé des rois

avec reſpect, vous auriez été pour le moins

noté fur les tablettes du cenſeur ; vous auriez

paſſé pour un citoyen indigne du nom d'homme ,

pour un homme de la ſeconde eſpece , d'une

eſpece inférieure & fervile , on vous auroit re- ,

gardé comme les coloris regardent les noirs.

Puiſque les temps ſont changés , je n'empêche ,

M. l'abbé , que vous parliez du prince avec vé

nération ; mais du moins , vous dirai-je comme:

Cicéron à Antoine : Il falloit ramper tout ſeul,

te profterner tout ſeul, embraſſer tout ſeul les

genoux de Céſar ; mais nous ne t'avions pas

donné la miſſion de nous jeter tous avec toi à

ſes pieds. Certainement les électeurs de Paris ,

& le café Procope , qui s'eſt donné tant de mou

yement, qui a tant péroré pour te faire nommer

député,parreconnoiſſancede la brochure Queft-ce

quele tiers , ne t'avoient pas donné ce mandat, à
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nobis, populoque Romano mandatum id certè non

habebas. Penſes- tu donc auſſi comme Cazalès , que

la France eſt une conſtitution monarchique, & que

le peuple ne pourroit pas la changer , fi tel étoit

ſon plaiſir , s'il croyoit s'en trouver mieux ? Et

fi telle eſt à moi ma maniere de voir , de quel

droit veux-tu mettre ma penſée au cercueil, te crie

Bergaſſe? eſt- ce que je ne dois pas faire tous mes

effores pour éclairer mes concitoyens, & renverſer,

ſe jepuis , cette mauvaiſe conſtitution ? O Syeyes !

quelle honte pour le préſident du club de 1789

de raiſonner plus mal que l'ariſtocrate Bergaſſe !

Le grand remede à la licence de la preſſe

eſt dans la liberté de la preſſe. On l'a dit cent

fois , c'eſt cette lance d'Achille , qui guérit les

bleſſures qu'elle a faites. Comme je l'obſervois

dans mon dernier Nº. , la liberté politique n'a

point de plus ferme rempart ni de meilleur ar

fenal que la preſſe : il y a cetie différence à

l'avantage de cette eſpece d'artillerie , que les

mortiers de d'Alton vomiſtent la mort , auffi

bien que les canons de Vanclermersh : il n'en

eft
pas de même dans la guerre de l'écritoire ;

il n'y a que l'artillerie de la bonne caule qui

renverſe tout ce qui ſe préſente devant elle.

Soudoyez cherement tous les meilleurs artilleurs

pour ſoutenir la mauvaiſe cauſe, premettez l'her

1

F 2
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miné & la fourture de ſénateur à Mounier

Lally , à Bergaſſe ; donnez huit cents fermes

à J. F. Maury · faites Rivarol capitaine des

gardes : oppoſez - leur le plus mince écrivain ;

avec le bon droit l'homme de bien en fera plus

que le plus grand vaurien . On a inondé les pro

vinces de brochures contre Paris, contre la ré

volution , contre tous ceux qui la foutiennent ;

le marquis de Favras colportoit dans les caſernes

Ouvrez les yeux : queſt - ce que tout cela a pro

duit ? Au contraire , M. Marat ſe vartoit d'avoir

fait marcher les Pariſiens à Verſailles, & je crois

bien qu'il a eu grande part à cette célebre jour

née. Ne nous laffons point de le répéter à l'hon

neur de l'imprimerie , ce ne ſont point les meil

leurs généraux , mais la meilleure cauſe , qui

triomphe dans les batailles que livrent entre eux

les conſpirateurs. Si les Turcs, ces grands en

nemis de la liberté de la preſſe , avoient vidé

leur querelle avec les deux empires , la plume

à la main , & par la voie des gazettes , quelques

médiocres que fuſſent les écrivains à qui leur

défenſe cût été confiée , ils n'auroient point perdu

Belgrade & Oczakoff. Je conclus que ce n'eſt

pas la peine de prohiber les livres féditieux qui

ne peuvent faire aucun inal . Il n'y a de dange

reux que ceux qui prêchent une inſurrection lé
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gitime & raiſonnable : mais ceux-là pourquoi les

prohiber , & m'empêcher de les publier ? Et -ce

que je puis avoir tort quand j'ai raiſon

Quant à cette claſſe de livres , que M. l'abbé

Syeyes déſigne ſous le nom de déshononans , il

eſt eſſentiel encore de définir ce qu'il entend

par l'honneur, & quels ſont ces écrits qu'il punit

par le blâme , ou par la privation du droit de

cité , ou par la recluſion dans une maiſon de

correction. Dans plufieurs pays, c'eſt un honneur

d'avoir les ongles fort longs , ou le pied fort

petit , ou une belle mouſtache. Parmi nous le

plus grand eſcroc ſe croit plein d'honneur; il

eſt toujours prêt à aller au bois de Boulogne ,

brûler la cervelle à un honnête homme à qui il

a volé ſon argent au jeu. A Sparte , dit Mon

teſquieu , une des principales peines étoit de ne

pouvoir prêter ſa femme à un autre ni recevoir

celle d'un autre , de n'être jamais dans la maiſon

qu'avec des vierges ; & dans ce moment,même

il m'arrive un mémoire de l'honorable M. San

fon , ci- devant bourreau de Paris , aujourd'hui

exécuteur des jugemens criminels , où il déclare

qu'il tient le métier de pendre & de rouer à fore

grand honneur , quoiqu'il y ait très- peu
de

per

ſonnes qui , places entre l'honneur de pendre

ou celui d'ètré pendues, ne priſient ce dernier
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parti. Il falloit donc qu'un légiſlateur définit

d'abord ce que c'étoit que l'honneur.

Mais l'honneur , en effet , quºl faut que l'on admire ,

Quel eſt-i!, Valincourt ? pourras- tu me le dire ?

( La ſuite à l'ordinaire prochain . )

Les Officiers de Royal -Comtnis , condamnés

en 1773 , par un conseil de guerre tenu à Lille ,

reconnus enſuite innocens par le ministre , mais à

qui le deſpotisme avoit impoſé le filence le plus

abſolu , & l'humiliation de paroître coupables ,

fous peine de desobéir au roi , & d'aprèsla vieille

maxime , Sa Majeſté ne ſouffrira jamais qu'on ſe

permette le plus léger examen de la conduite de ceux

qu'elle a honorés de ſa confiante & revêtus de fon

autorité ; ces officiers viennent de citer devant

l'Assemblée nationale ce deſpotisme qui leur

avoit mis un cachet ſur la bouche. Malheureuſe

ment M. Bureaux de Pusy présidoit ce jour - là ,

& l’Auguſtin craignant la rumeur & les bravo des

galeries , exigea des officiers, avant de les ad

mettre à la barre , qu'ils ne feroient point lec

ture de leur adresse. Nous qui mépriſons ces

ménagemens pusillanimes , nous nous empressons

de publier cette adresse , dont la modération fera

apprécier le président , & f . excessive cour

toisie pour le pouvoir exécutif,
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Adreſle à l'Aſſemblée nationale.

Meſſieurs, un ſentiment naturel à des Français

& 'impérieux pour des militaires , l'honneur, nous

amène dans ſon ſanctuaire. Nous venons y dépo

fer ncs réclamations contre un conſeil de guere ,

ſource de tous nos, malheurs. L'intérêt qu'ils

ont inſpiré à l'armée entiere , nous fait un devoir

de juſtifier l'opinion qu'elle a conçue de notre

innocence : de quel ail nous verroit-elle immo

biles au milieu de la renaiſſance générale , négli

ger d'obtenir le complément néceſſaire à la nôtre ?

Le deſpotiſine qui nous a condamnés , a ceſſé

de nous conſidérer comme coupables ; mais il

a conſtamment refufé de nous proclamer innocens;

& nous le ſommes : . & nous nous adreſſons aux

peres de la liberté, pour n'être pas privés plus,

long temps de cette juſtice.Nous nous garderons

bien d'abuſer d'un teinps précieux qu'ils con

facrent au bonheur public : un inſtant , daignez

l'accorder ; un mot, d'aignez le prononcer : nos

vaux ſeront ſatisfaits , & vous aurez des droits

éternels à notre reconnoiffance., & à celle , nous

ofons l'affarer , de toute l'armée françaiſe , qui

fe réjouira autant de nos fuccès , qu'elle a été

añlgée de notre cataſtrophe.

Nous fommes avec reſpect, &c.

MARTIMPREY DE ROMÉCOURT ,

MENGAUD , BOUSQUET.

1



( 144 )

1

SUITE DES DECRETS.

Samedi 13 février. » Article premier. L'Aſſemblée

nationale décrete , comme article conſtitutionnel, que la

loi ne reconnoîtra plus de veux monaſtiques ſolennels

de perfonnes de l'un ni de l'autre fexe.

» Déclare en conſéquence que les ordres & les con

grégations régulieres , dans leſquels on fait de pareils veux ,

font & demeureront fupprimés en France , ſans qu'il puiffe

en être établi de femblables à l'avenir.

- I. Tous individus de l'un & de l'autre ſexe exife

tans dans les monafteres & maifons religieuſes, pourront

en fortir en faiſant leurs déclarations dans les municipalités

du lieu , & il ſera pourvu inceſſamment à leur fort par

une penſion convenable.

» Il ſera pareillement indiqué des maiſons od pour

ront ſe retirer ceux ou celles qui ne voudront pas pro

fiter de la diſpoſition du préſent décret.

* Déclare au furplus l'Aſſemblée , qu'il ne ſera rien

changé quant à préſent , à l'égard des maiſons chargées

de l'éducation publique & des établiſſemens de charité ,

jufqn'à ce que l'Aſſemblée nationale ait pris un parci, ſur

Set objet.

HI, Que les religieuſes pourront reſter dans les maiſons

où elles ſont aujourd'hui, l'Aſſemblée les exceptant ex

preflément de l'article qui oblige les religieux de réunir

pluſieurs maiſons dans une.

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº. 17.
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RÉVOLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRABANT.

No.'17

FRANCE.

pas

JE protefte contre la gravure en tête de man
dernier numéro. J'ai déja obſervé que je ne me

mêlois point du frontiſpice & des figures , à

l'exception de trois ou quatre dont j'ai donné

l'idée. Mais je n'en dois moins à mon carac

tere & à mes principes , de déclarer que je ne

ſuis point complice de l'inſolence & de l'outragé

faits à la nation affemblée , dans l'eſtampe du

nº. 16. C'eſt un véritable délit , un crime de

leſe - nation dans le graveur , & je . le dénonce

au châtelet, pour avoir repréſenté, dans la ſéance

du 4 février , le roi lon chapeau ſur la tête , au

milieu de l'Aſſemblée nationale . Pour calmer

la colere du journaliſte à cette vue , le graveur lui

a fait obſerver dansl'enfoncement , deux Suiffes

qui ont également le chapeau ſur la tête . Il n'avoit

N° 17 . А
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voulu , par

pas cru , diſoit-il, commettre une incivilité enver !

nos auguftes repréſentans ; il avoit ſeulement

1 , par le couvre - chef , diſtinguer le pouvoir

exécutif du pouvoir légiſlatif : d'ailleurs , il

avoit repréſenté le roi debout , & les deputés

aflis , ce qui établiſſoit une ſorte de compenſation.

Malgré ces dire , ma dénonciation fubfifte , ſauf

au graveur à faire valoir cette excuſe dans la

requête d'atténuation.

La Chronique de Paris obſerve queTimoléon ,

ayant rétabli la liberté à Syracuſe, pour n'y laiſſer

aucune trace de la tyrannie , & pour ſubvenir à

un déficit , il fit vendre à l'encan toutes les ſtatues

des rois de Sicile. Auparavant , il chargea le châ

telet de leur faire leur procés dans les formes.

On entendit des témoins : le tribunal nomma

d'office des avocats pour défendre la mémoire

des défunts ; on trouva même des ' de Seze &

des Maury , qui offrirent de ſe charger des plus

mauvaiſes cauſes. Parties ouïes , toutes les ftatues

furent condamnées à l'unanimité , & vendues à

l'encan , ou envoyées à la monnoie. Il n'y eut

de conſervé que celle de Gélon. Pourquoi ne

ferions - nous pas également juſtice de toutes

celles que nous avons en France ? Pourquoi ne

1
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pas exercer , pour toutes leurs dilapidations du

tréſor , une forte de recours contre les images

de ces rois , & les obliger à payer leur contri

bution patriotique , en les métamorphoſant eux

mêmes en pieces de fix liards ? Pourquoi ne pas

faire deſcendre ce glorieux , ce faquin , de ſes

deux piédeſtaux de la place Vendôme & de

la place des Victoires , où , au mépris des droits

& de la majeſté de l'homme , il foule encore

orgueilleuſement aux pieds , des provinces de la

république de France ? Quel mépriſable valet que

ce la Feuillade , qui ſe fait enterrer aux petits

peres , & creuſe fon caveau juſqu'au - deſſous

de la ſtatue du deſpote , pour y être encore ſous

ſes pieds , & , en dépit de la mort qui égale

toutes les conditions , étendre fa fervitude au

delà du tombeau ! Comment l'armée patriotique

des cent cinquante mille Francs - Comtois &

Alfaciens, qui vient d'envoyer une ſi belle adreſſe

à l'Aſſemblée nationale , n'a - t - elle pas chargé

ſes députés de demander qu’on briſât les fers

dont leurs provinces ſont flétries dans les em

blêmes de la place des Vi&oires ? Le 14 juillet

au matin , en ſortant des Invalides , un gros de

patriotes eut la penſée de commencer la révo

luiion par renverſer quelques-unes de ces ſtatues.

Il fut tenu un conſeil de guerre à la place de

A 2
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Louis XV , autour des vertus à pied & des vices

à cheval , où j'opinai à procéder au jugement

des Egyptiens ; mais on fit de fages réflexions ,

& je me rangeai à l'avis de furſeoir , de remettre

ce ſoin à l'Aſſemblée nationale qui leur feroit le

procès dans les formes , & les feroit jeter en

fuite dans les fournaiſes de la monnoie , en vertu

d'un décret ſanctionné par le roi .

Ceux de mes ſouſcripteurs royaliſtes qui ,

comme M. l'abbé de Chavigny , à la Fleche ,

m'écrivent qu'ils ne ſont pas contens de ma ma

niere de voir les têtes couronnées , peuvent s'a

dreſſer à M. Gattey , libraire royal apoſtolique ,

palais- royal , nº . 14. Ils s'abonneront chez lui

pour les Actes des apôtres , feuille dont la conti

nuation , la publicité & la régularité de ſes pé

riodes , eſt le plus bel éloge de la tolérance de

l'Afſemblée nationale , comme les blaſphêmes des

athées ſont le plus bel éloge de la clémence de

l'Etre ſuprême.

La licence de la preſſe eſt accordée pleine

ment au libraire Gattey , qui , juſqu'aux portes

du ſénat , affiche le proſpectus d’un libelle in

fâme contre les peres de la patrie . Après n'avoir

nommé juſqu'ici que les perſonnes qu'il calom

nioit , il nomme enfin , ſinon les auteurs ,

moins le courtier de menſonges & le colporteur

au
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intrépide . Il eſt bien juſte que nous jouiſſions

aufli d'une honnête liberté ; du moins on ne nous

verra jamais égayer notre journal du récit des

amours des Thuileries , de la droite du préſident ,

comme M. Gatrey de la fiction des amours de

M. Populus & de mademoiſelle Theroigne. Nous

penſons comme Louis XII , qu'on peut laiſſer

tout dire à certaines gens , pourvu qu'ils ref

peétent pourtant l'honneur des dames , parce

que cette plaie ſeule ſemble incurable , & que

quand on pourroit excuſer la médiſance & la

ſatire en ce genre , la calomnie eſt digne de

toute la ſévérité des lois .

Il eſt fâcheux aſſurément pour les patriotes &

les philoſophes , que le libraire Gartey ne s'aca

corde pas ſur la royauté avec Homere , qui donne

aux rois l'épithete remarquable de Demoboros

Bafileus , mangeurs de deuple : toutefois , de ſon

temps , la reine Nauſicaé ne mangeoit pas appa

remment un milliard , ni même vingt millions

de revenu , puiſqu'elle alloit laver elle - même

ſes robes à la riviere.

Les rois n'ont point ceflé d'être anthro

pophages depuis Homere , remarque l'auteur

d'une adreſſe à l'Aſſemblée nationale , dont

nous avons recommandé la le&ure dans notre

nº . 15. La royauté n'a fait, depuis Agamemnon ,
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que prendre du ventre & une appétit demeſuré ;

& on peut appliquer aux monarques , ce que

Tacite dit des miniſtres de Vefpafien , comparés

à ceux d'Othon : Plutót d'autres hommes que d'au

tres mæurs .

On lit dans Plutarque , que le roi Eumenes étant

venu à Rome , y reçut du Sénat de grands hon

neurs . Les premiers de la ville lui donnoientà

l'envi des témoignages d'eſtime & d'affe &tion .

Mais Caton le Cenſeur, dont la haine pour les

rois étoit auſſi forte que réfléchie, méprifoit ce

prince ; & lorſque Eumenes venoit lui faire ſa

cour, il lui faiſoit dire par ſon portier que M.

n'y étoit pas , quoique Eumenes l'eût vu pas fa

croiſée ; ou bien il faiſoit attendre le roi de Bythï

nie dans ſon anti - chambre . Quelqu'un s'en étonna,

& lui dit : Pourquoi fuir ainfi Eumenes ? c'eſt un

fi bon roi, & fi fidele ami des Roinains ! Cela peut

être , répondit le fier républicain ; nais moi je ne

m'y fie pas , & ce que je fais , c'eſt qu'un roi

eſt un animal qui ſe nourrit de chair humaine .

Je crois qu'Homere & Plutarque me pardon

neront de citer à côté d'eux un paſſage nota

ble de M. Prudhomme , dans ſon nº 35. Pen

dant qu'à la ſéance de ſamedi dernier à l'As

ſemblée nationale , M. d'Eſpremenil s'écrioit :

Quelle horreur, meſſieurs, que le comité de re,
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cherches ait fait arrêter M. Augeard , un fi hon

nête homme! M. Prudhomme , dans ſon journal ,

imprimoit les pieces du procès , & entre autres ce

projet écrit de la main du ſieur Augeard , ſecré

taire des commandemens de la femme du roi :

« Puiſqu'on n'a pas fait marcher le roi ſur Merz,

à la tête de ſon armée , accompagné des princes

du ſang ; puiſqu'il n'a point ordonné à tous les

bons & fideles ſujets de fortir d'une vilde aufli

criminelle que Paris ; puiſqu'au lieu de ſe mettre

à la tête d'une armée de 40 mille gentilshom

ines , &c . &e , il a accepté la cocarde des révol

tés , il ne reſte rien autre choſe à faire que
de

paroître très-fatisfait de sa poſition , d’être très

· populaire , très -affable , de filer ainſi le temps

pendant 4 à 5 mois , d'avoir l'air de mettre beau

coup de confiance dans les gens d'affaires, pen

dant ce temps employer une ſeule perſonne pour

conférer avec M. de B. ſur les moyens & les

meſures les plus convenables pour ſuivre la route

indiquée à l'évêque de Chalons, & exécuter en

fuite ce qui a été dit ci-deſſus » .

M. Prudhomme fait ſentir l'injuſtice criante

du châtelet, qui abrout à pur & à plein un accuſé

convaincu par ſon propre témoignage d'être un

traître à la patrie & de faire des plans de maſſacres.

Venant à l'affaire de Béſenyal,Broglie , Barentin ,
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Puiſégur & T'Autichamp , il prouve que leur abſo .

lution & leur impunité dans les tribunaux , fait

l'éloge de la lanterne : ou plutôt revenant tur

un dilemme admirable qu'il avoit fait dans

un de ſes numéros précédens, & par lequel il

avoit mis le châtelet dans l'alternative embar

raffante de condamner le roi ou Beſenval , il tire

cette conféquence , qu'il eſt impoſſible de lui

contefter :

» Puiſque le châtelet les a déclarés innocens ,

il a donc auſſi déclaré qu'ils n'ont été que les

inftrumens aveugles & pallits de la volonté ab

folue du roi dont ils étoient les miniſtres & les

généraux. Cette penſée excite dans M. Prud

homme un beau mouvement, & amene cette

apoſtrophe véhémente :

»C'eſt donc toi , ô Louis XVI ! reſtaurateur de

la liberté françaiſe, roi d'un per ple libre , roi hon .

nête homme , c'eſt donc toi qui, ſans prétexte &

ſans motifs, & ſeulement pour te donner tout autre

paſſe-temps que celui de la chaſſe, as conçu le

projet de faire périr 600 mille citoyens par

le fer & par le feu ! C'eſt donc toi qui as couvé

dans ton cæur , depuis le 25 juin juſqu'au 12

juillet , un projet dont auroit frémi Charles IX ,

qui n'ordonna la Saint Barthelemi que trompé

par ſa mere & par la maiſon de Lorraine

&
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& qui ne mit le feu à Rome que dans un

moment d'ivreſse C'eſt donc toi qui as figné

de ton propre mouvement , l'ordre d'amener

autour de Paris des régimens étrangers, un train

immenſe d'artillerie , de grils à chauffer les bou

lets , & de faire diſtribuer à ces troupes 1450mille

cartouches , &c . &c. — Et le jugement du châ

telet dit tout cela ! il ſubſtitue à ta couronne ci

vique une couronne de ſerpens ! il te dénonce à

ton peuple , à toute la terre , à toutes les géné

Tations , comme le plus cruel , le plus extrava

gant des monſtres qui ont porté la couronne;

& ce jugement eſt affiché juſque ſur les portes

de ton palais ! »

Si le fieur Pelletier Desforts,avocat duroi, avoit

fait l'honneur à M. Prudhomme d'être un de ſes

abonnés ,comme notre S. Pere le Pape , il eût été

frappé de ce fameux dilemme
& il auroit vu

qu’abloudre Besenval , c'étoit condamner le roi...

Ceux que le châtelet a déliés dans la priſon

n'ont point été déliés par le peuple , & plufie :ırs

diſtricts ont déjà caſſé de différentes manieres

ce jugement. Celui des capucins du Marais

a chaffé de ſon ſein l'avocat de Seze ; & celui

de Saint Lazarre vient de décerner la couronne

civique à M.Garran de Coulon , & à ſes dignes

collegues les membres du comité de recherches

B
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de la ville de Paris. Leurs ſervices & leurs noms

ne ſeront point oubliés , & déja le võu public

ſemble appeler plufieurs d'entre eux à la légiſla

ture prochaine.

Le libraire national M, Prudhomme , m'a

fait perdre de vue M. Gattey le libraire royal.

Je prie ce dernier de peſer les réflexions de

ſon confrere , celles d'Homere , de Caton , & celle

de l'abbé Syeyes ( 1 ) , « que la ſolution du pro

blême des grandes républiques à été donnée par
la

découverte de l'imprimerie; que cet art a procuré

auxgrands empires une tribune d'où l'orateur peut

en un moment ſe faire entendre à vingt- quatre

millions d'hommes, auſfi aiſément que Cicéron &

Démosthene pouvoient être entendus de la place

publique. » Cette réflexion doit réconcilier un peu

lé libraire Gattey avec la démocratie royale : le

mal, c'eſtqu'il n'eſt pas le feul qui s'accoutume

difficilement à l'idée de la république de France.

Le correſpondant de M. Girod de Thoiſi,

( 1 ) . Toujours notre féal & bien amé couſin , & que

je ſuis marri d'avoir contrifté dans mon dernier numéro ;

mais auſſi pourquoi cette loi effroyable, & comment aveza ,

vous pu vous fourvoyer ainſi , mon cher abbé Syeyes ?

Je pardonne à Homere fon ſommeil; mais à Solon ! un

ſommeil qui fait pendre les gens! oh cela étoit trop fortą
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député de Gex , lui mande en date du 2 de

ce mois : » Je vous écris très en® hâte pour

vous dire que les conciliabules ſe tiennent au

château de Copet & de M. de Caſtries. Je

crois donc
queſon fils , te ci-devant duc de Cala

tries , qui a la manie , comme preſque tous les

pareils , de figner encore duc de Caftries , quoi.

qu'il n'y ait plus de ducs en France , doit étte

ſurveillé de près, & de très-près. (La filiation

n'eſt pas une raiſon ſuffiſante pour être noté

d'ariſtocratie. Če péché-là n'eſt pointhéréditaire

& originel. On peut être fils d'un ariſtocrate ,

& être démocrate , témoin le ci-devant prince

de Broglie , & vice verja J. F. Maurý. ")" ye

ne fais ce qu'ils avoient entre

hier ; ils ſe féliciterent : ' mais le ſujet ne peut

être connu. Il ſortit de Genève , à huit heures

du foir , fix carroſſes , où étoit Lenoir ; on affure

que le comte d'Artois y étoit , qu'onétoit, qu'on l'a réconnu

au clair de la lune .

Je ne le crois pas. Ce Lenoir eſt un infame,

( Ce qui eſt dit ici de Pierre Lenoir par le

correſpondant , on ne le donne pas aſſurément

aux Pariſienscomme une nouvelle .)

On s'accorde à mander de Suiſſe , de Savoie ,

d'Italie , que nos fugitifs continuent de ſe leurrer

de l'eſpoir chimérique d'une contre- révolution.

eux avant

1
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Ils comptoient beaucoup ſur Favras , ſur les

parlemens , ſur les villes maritimes . Il falloit les

entendre avant le décret du 8 mars : Les Douze

cents aboliront la traite ; ils affranchiront les

negres; les colonies ſe détacheront de la métro

pole ; les villes de coinmerce ſe' révolteront.

Déjà ils avoient mis en marche unę armée de

quatre-vingt mille Bordelois pour venir diffoudre

l'Affemblée nationale . Aujourd'hui , ils eſperent

dans les mancuvres en ce moment très-actives

entre les miniſtres français & les cours de Madrid

& de Naples, dans le camp de Carrouge , dans

les eſcadres eſpagnoles qui croisent dans la Médi

terranée & le golfe de Gaſcogne ; dans le traité

ſecrè entret la cour des Thuileries & le nouveau

roi de Hongrie , dans la ligue des ſouverains

contre les peuples , manifeſtée par le traité

conclu , le 9 janvier 1790 , entre la grande

Bretagne , la Pruffe & leurs hautes-puiſſances. Ņos
LIISO20

ariſtocrates ne veulent pas demeurer oiſifs dans

ce grand mouvement de tous les cabinets ; & on

apprend que les commandans des forts ſur les

côtes de Provence , & ſur- tout à Marſeille , font

des préparatifs de guerre ; qu’on refuſe desarmes

aux braves Marſeillois , qui ſauront bien s'en pro

curer. Les mêmes nouvelles arrivent de l'extré

mité oppoſée , & voici une lettre de Lille :

.

US
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8 Mars 1790.

Je m'empreſſe à vous faire parvenir tout ce

qui s'eſt paſſé hier dans notre ville. M , Liverac

commandant , avoit engagé M Dolger , chef de

la garde nationale , à affemblr tsusiles officiers.

M , Liverac leur a dit , ale dans l'agitation

univerſelle autour d'eux , cbsryAllerjagne, de la

Pruffe, des Pays -bas , dè la Hollande, Liége ,

on ne pouvoit être trop ſur ſes gardes ; qu'il les

prévenoit , en conſéquence, qu'iləiloit faire venir

à Lille du canon & des munitions de toute es

pece ; qu'ils n'en fuſſent point effrayés; qu'il étoit

même eſſentiel , pour raſſurer le peuple, qu'ils al

laffent avec leurs compagnies au-devant de ces

armes. Il leur a encore appris qu'il avoit chez lui

MM . de ... de Luſſon , in dame de Clermont

Tonnerre (la fleur de l'ariſtointie des deux ſexes):

M. Liverac a ajouté qu'il re-sondoit de ces mes

fieurs comme de lui-mêm , ce qui n'étoit pas

beaucoup dire , n'y ayant erfonne aufli ennemi

que lui de la révolution , fi ce y'eſt notre com

mandant M. Dolger. C'eſt ce M. Dolger qui

s'eſt oppoſé de toutes ſes forces à aucune con

fédération avec les gardes nationales de Dun

kerque & autres villes . Tous les partiſans de

l'ancien régime , & ils ſont ici à foiſon , ſe font
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rangés du côté de MM. Dolger & Liverac ; &

même une compagnie, celle de l'ex-marquis d'E.

gremont, où ſont tous les hobereaux du pays ,

vient de déclarer formellement qu'elle ne recon

noissoit point les ordres de la municipalité ,

vouloit en

compe

: $ rle diſcours du commandantolir une autre. Il y a des projets ,

du moins je le cro .

& de les fauteurs l'arrivée de les nouveaux

hôtes , ne m . préſage rien de bon : il faut ſur

veiller le châveau des Thuileries , c'eſt la boîte

de Pandore. Quelques officiers de la garde na

tionale viennent de faire paſſer au comité de

recherches les détails de tout cela : j'ai voulu

auſſi en envoyer la note au procureur général

de la lanterne, que Dieu ait en la ſainte garde.

P. S. Tous les officiers, ici & par-tout ( oh !

par-tout , cela n't point exa& , « nous avons

parmi les officieris patriotes à 36 karats )

eſperent, deſirent 8 ; fomentent une contre-révo

lution : ils ne s'en cachent point , & le diſent

tout haut dans les " fés & cabinets littéraires.

M. Liverac a fiit courir le bruit que tout Bor

deaux éroit foulevé , & que les Gascons mar

choient au no sbre de 80 inille hommes pour
diſſoudre l'Attemblée nationale. »

Je remercie mon correſpondant de ces nou

velles auxquelles je ne me ſerois pas attendu ,

2
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J'ai reçu 20 lettres ou brochures de Lille , qui

m'annoncent que c'eſt là que le congrés de la

république de France a ſes plus ardens défenſeurs

dans les provinces ſeptentrionales. Je croyois

que Lille étoit remplie d’e cellens Jacobins , qui

ſont en correſpondance avec la ſociété de la ré

volution d'Angleterre , entreprennent des con

verſions d'outre -mer , & travaillent avec au

tant de zele à liguer les peuples contre les rois

que s'ils avoient chacun cent mille écus , comme

un ambaſſadeur , pour liguer les rois contre les

peuples. Il y a à Lille un curé de Saint-Etienne qui ,

deptis 6 mois , n'a fait d'autre le&ure au prône

que celle des décrets de l'Aſſemblée nationale.

Ce digne paſteur , M. Bécu , a un frere méde

cin , zélateur auſſi ardent du bien public , pa

triote encore plus chaud qu'Hippocrate , qui

refuſoit les ſecours de ſon art au roi de Perfe ,

à moins qu'il n'eût fait la paix avec les Grecs.

Celui - ci tue tous les ariſtocrates qui lui tom

bent entre les mains, ou il les rend perclus de

tous leurs membres tandis qu'il reſſuciteroit

un démocrate mort depuis 4 jours . Non- ſeule

ment MM. les jacobins de la rue Saint- Honoré

ont une maiſon célebre à Lille fous le nom

de l'union patriotique, mais on m'assure que les
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com

cafés & les cabarets y ſont transformés en autant

de clubs , où les décrets & les papiers publics

ont ſuccédé aux fixains du roi David ; on y

maudit les ariſtocrates. Les Lilloisy dissertent files

Marſeillois leurs antipodes n'auroient pas mieux

fait de mettre prévõtalement Bourniſlas à la

lanterne ; fi l'Aſſemblée nationale continuera en

core long-temps à méconnoître la dignité , & à

uſer dans ſes décrets de cette formule ſervile ,

que le roi ſera ſupplié de fanctionner

me ſi c'étoit au maître à fupplier le ſerviteur ;

ſi la motion Barnave ſur les Noirs , n'a pas

été décrétée avec trop de précipitation ; s'il

n'eût pas fallu entendre Mirabeau & Péthion ?

&c. Comment eſt - il poſſible que dans une

ville où on mande que le peuple ſe livre à ces

differtations dans les cabarets , & s'enivre tous

les jours à la ſanté de l'Allemblée nationale , il

ſe trouve des Liverac & des Dolger , qui

choiſiſſent cette place pour le théâtre de la

premiere ſcene d'une contre a révolution. Vous

demandez , mon cher correſpondant , quelles

ſont les concluſions du procureur- général de la

lanterne dans cette affaire. L'information n'eft

pas aſſez complette pour que je puiſſe les

donner : mais vous avez l'exemple de la ville

de Rennes. Si vous prenez des criminels de

leſe -nation
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leſe - nation en flagrant délit , envoyez · les au

châtelet pieds & mains liés , comme les. Bre

tons viennent de faire à un abbé Delaunay ,

& vous ferez bien. Tenez
pour certain que mal

gré les clameurs des de Seze d'Epremeſnii ,

& autres de tel acabit , le comité de recher

ches de l'Aſſemblée nationale , ainſi
que

celui

de la commune , fubfifteront
pour

la terreur des

ariſtocrates. Ceux qui en murmurent n'ont qu'à

partir pour le Scioto. Que les mauvais citoyens

s'expatrient ! affez d'autres , comme le chevalier

Pro , ſecrétaire d'anibaſſade de Naples , comme

Robert Pigot , écuyer anglais , vont prendre leur

place. Une multitude d'étrangers illuſtres tour

nent déja les yeux vers la France comme le

ſéjour le plus digne de l'homme & du citoyen.

Voyez-les aborder de toutes parts ſur nos riva

ges , attirés par les plaiſirs & les arts , & char

més de trouver à -la - fois ſous un beau ciel &

dans un terre fertile , la ſociabilité françaiſe ,

la liberté grecque , & la majeſté romaine.

Deux navires chargés de dupes viennent de

partir du Havre & de mettre à la voile pour

le Scioto . Meſſieurs , leur a dit , avant qu'ils

euſſent levé l'ancre , M. Cloots , baron en Allea

magne :& citoyen en France : 6 Après une

longue traverſée ſur l'Atlantique , il vous reſtera

с

9

Nº.17:
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600 lieues à faire , pour vous enfoncer dans les

vaſtes déferts de l'Ohio & du Milliſlipi : les

dames délicates , qui,dans le délire d'une fievre

chaude , ſe condamnent à un tel exil , auront

le temps de ſe repentir . Devant leur imagina

tion exaltée par les enchantemens de la baguette

que Meſmer a laiſſée à Bergaffe & d'Epremeſnil

les arbres ſe transforment en palais ; les hordes

ſauvages , en bergers tendres ; la miſere , la dou

leur , l'ennui, la mort prématurée , en une perf

pective riante de longues jouiſſances phyfiques

& morales. Nos émigrans ne ſavent pas que les

denrées du Scioto n'ont point de débouchés

qu'il n'y a point là de journaliers , de maneuvres ,

& qu'il ne pourra y en avoir de 4 à 5
fiecles

dans ce déſert. Il ſera trop tard pour ces jolies

femines d'écouter la raiſon , lorſque leur che

velure fervira de trophée à des barbares qui

enlevent fubtilement le péricrâne faux paiſibles

laboureurs : elles ne ſavent pas qu'indépendam

ment de ces incurſions , le Scioto ouvert aux

brigands eſt fermé aux douceurs de la vie fo .

ciale . Il me ſemble voir madame d'Eprémeſnil ,

déſeſpérée , les regards attachés ſur les cheveux

longs de ſon mari , ſuſpendus avec l'épiderme

à un arbre , déplorant cette chevelure dont ,

au retour des ifles Sainte-Marguerite , il y a 18
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mois , l'enthouſiaſme de la France auroit fait une

conſtellation comme de celle de Bérénice. Je la

vois elle -même au milieu des forêts , ſans aucun

ſecours humain , ſe ſervant de ſes foibles muſcles

pour ſe pratiquer une retraite dans un tronc

d'arbre , ſe rappelant les beaux jours de Me,

Thilorier , le boudoir de la jeuneſſe, les 20

mille livres de penſion & les douceurs du miniſ

tere de M. de Cluny. Elle ſerá abandonnée par

ſes propres domeſtiques , qui voudront mettre

à profit des bras vigoureux , & devenir proprié

taires à leur tour ; & la veuve de ineffire d'E

prémeſnil , ne verra autour d'elle que des
orang

outangs ſe diſputer ſes troiſiemes noces . C'eſt

alors que rongée de chagrins & attaquée de

la conſomption , elle regrettera les bords de

la Seine, & remettra à la voile pour le Havre ,

fi toutefois les vents & la tempête lui permet

tent d'y aborder , & fi elle n'eſt pas deſtinée à

paffer des bras des orang-outangs , dans le ventre

.ܕ

des requins .

Cependant la France ſera heureuſe & floriſſante.

Alors !.... alors ! ... Mais cette image de bonheur

me meneroit trop loin ; je la réſerve à un autre

numéro . Il me ſuffit de m'écrier ici avec dom de

Vienne , & partageant l'enthouſiaſme de cet ex

bénédictin : » La révolution qui ſe fait ſous nos

C 2
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yeux eſt fi extraordinaire , elle a des cara & eres

fi nouveaux , ſi reſplendiffans', qu'il n'eſt pas

poſſible de l'enviſager fans en être ébloui : plus

on veut l'approfondir , plus on ſe voit livré à

une eſpece de vertige. Elle produit l'effet de

l'ivreſſe : le fpe&tateur reſſemble alors à celui

qui , tiré des ſouterrains d'un cachot , ſe trouve

ſubitement tranſporté ſur une élévation : dans le

frémiſſement involontaire qu'il éprouve , il ſe

trouble , il chancelle ; il croit ſon exiſtence

menacée ; il regarde avec eff oi s'il ſe trouve

autour de lui des' appuis qui le raſſurent. ss

Pour conſolider & perfe & ionner cette révo

lution , il eſt eſſentiel que nos Argus du comité

de recherches ſoutiennent leurs veilles & ne

ſe laiſſent point endormir par Mércure . Quand

ils auront purgé la France de tous les mauvais

citoyens , alors il ne ſera plus beſoin de leurs

cent yeux ,& il ne faudra plus d'autre comité de

recherches
que

celui que propoſoit Xercès , pour

rechercher de nouveaux plaiſirs.

Il eſt eſſentiel que le proiet de M. de Delley

d'Agier , ſur l'organiſation des tribunaux , ſoit

inceſſamment décrété ; qu'on Zhafle de cette

terre le fléau de la juſtice '; qu'on rempla

par la haute cour nationale le tribunal

du châtelet , qui n'a pas honte de traîner depuis

ce
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fix mois le procès de Lambeſc , & qui oſe ,

ô crime ! ou plutôt Ô délire ! porter des mains

facriléges fur M. d'Anton ! Comme dans les

calamités on deſcendoit la châffe de Sainte

Genevieve , on me crie de tous côtés de def

cendre.la lanterne. Au numéro prochain le re

quifitoire du procureur-général.

Le point le plus capital , ſelon moi , c'eſt

la permanence des diſtricts ; & je fuis fort de

l'avis de l'auteur de la motion du diſtrict de

Sorbonne. Qui doute que ce ne ſoit les aſſemblées

de diftricts , malgré les reproches qu'on peut

leur faire , qui ont opéré & affermi la révolu

tion ? Perſonne n'en doute moins que ceux qui

en demandent le plus vivement la ſuppreſſion.

Il eſt bien étrange que certaines gens ſe ſoient

inis dans la tête que le peuple de París feroit

la ſottile de renoncer à ſes diftri& : , & de com

poſer au roi une garde & une maiſon militaire de

5000 hommes . Je vois les bons effets de notre

diftri & des Cordeliers , & je n'en vois pas les

inconvéniens. Après la premiere législature ,

quand la république de France tournera ſur

ſes pivots , & que les portes de l'enfer de pour

rent prévaloir contre elle , alors il ſera aſſez

temps d'agiter certe queſtion , fi toutefois il y



( 166 )

>

>

a lieu à délibérer ; car j'avoue que je ne con

çois pas ce que c'eſt qu'une république fans

Forum , ſans place publique , & ſans le velo

du peuple. Nous n'avons point de place publi

que aſſez grande , mais nos diſtricts y ſuppléent ,

& rempliſſent bien mieux l'objet de la tribune

& du Forum . On a ſouvent parlé des trois pou

voirs , qui doivent ſe balancer dans un bon

gouvernement. Ces trois pouvoirs, à mon avis ,

font l'Affemblée nationale les municipalités

& les diſtricts. L'aſſemblée nationale décrete ;

c'eſt le pouvoir législatif. Les municipalités font

éxécuter & adminiſtrent : elles ſont le pouvoir

exécutif et ministériel ) ; & les diſtricts-propo

fent la loi ; ils ont le veto : c'eſt le pouvoir

rogatif & négatif.

Il eſt eſſentiel fur- tout, d'après le grand prin

dipe de l'égalité , ſans laquelle il n'y a point de

république , de ſupprimer, non -ſeulement toute

diſtindion pécuniaire , comme celle du marc d'ar

gent , mais toute diſtinction héréditaire de prince ,

duc , comte , marquis. On ne doit pas ſouffrir

qu’un citoyen ſe dégrade , en donnant à ſon égal

un nom de dignité autre que celui qui vient du

ſuffrage de ſes concitoyens & de la loi . Pour

diftinguer les nobles, il ne doit pas plus coûter
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de dire un ex - marquis , un ex - baron , qu'un

ex -jéſuite ou un ex -bénédictin . Si le peuple ſe

laiſſe fléchir en faveur des fugitifs, s'il les enve

loppe dans l'abſolution du châtelet accordée à

Beſenval, & qu'il leur faſſe grace de la lanterne,

comme le châtelet l'a fait à celui - ci de la

Guillotine , j'inſiſte au moins à ce qu'avant

qu'ils puiſſent revenir à Chantilly & à Bagatelle ,

ils ſoient tenus d'imiter , comme confraints

le généreux exemple des enfans d'Orléans , de

ſe dépouiller de tous leurs titres , excepté celui

de citoyen ; de remettre au préſident de leur

diſtrict , avec leur contribution patriotique , leurs

cordons bleus , leur toifon , de s'enrôler , en

qualité de fimples foldats , dans la Garde natio

nale , en cette qualité faire ſentinelle devant le

corps-de-garde du diſtrict , afin de raſſurer pleine

ment les patriotes ſur la fincérité de la converſion

des Tarquins: alors s'ils abjurent de cæur l'ariſto

cratie , ils pourront devenir ſecrétaires du diſtrict,

comme ce Démétrius , fils du roi Ptolomée ,

prince royal de Syrie , à qui le ſénat fit avoir , à

cauſe de la belle main , une charge de greffier ,

qu'il exerça toute ſa vie , dit l'hiſtoire , avec beau

coup d'honneur. Ceux des fugitifs qui n'auront pas

la philoſophie de Déinétrius , & ne feroient pas

contents de ces conditions de l'amniſtie , peuvent

&
1
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aller ſur les bords du Miſliſlipi, ſe faire appeler

monſeigneurou votre alte ſeſéréniſſime.

Dites - moi donc , mes chers confreres les

journaliſtes , vous du moins qui êtes excellens

citoyens, MM . Mercier, Cárra , Noël , Grandinai

ſon , &c. appellerez- vous toujours les gens comtes

ou marquis, comme fait le Mercure ,qui ne manque

de dire , ſeigneurJupiter,& ne vous conformerez

vous pas , comme MM, Briflot de Warville &

Prudhomme , au décret qui a ſupprimé tous ces

titres , par l'abolition de la féodalité ?

Nous terminerons l'article France , en raſſurant

les bons citoyens ſur la crainte d'une contre

révolution. Nous avons 4 millions soo mille

gardes nationales , & cent milles ſoldats de troupe

de ligne , qui ne cedent point aux citoyens

en patriotiſme. Voyez les ſoldats du régiment

d'Auvergne , ſoulevés contre leurs grenadiers ,

uniquement parce qu'ils étoient ſoupçonnés

d'ariſtocratie , & les pourchaſſant à coups de

fuſil juſques au - delà des frontieres ! Voyez

le régiment de Vivarais , argumentant de la dé

claration des droits de l'homme , abandonnant

le corps entier de ſes officiers , & emmenant les

drapeaux & la caiſſe militaire , plutôt que
de rece

voir un lieutenant- colonel ariſtocrate ! Voyez la

fête
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fêre donnée à Eymet par les habitans' au régiment

de Champagne , & les détails qu'en donne les

Annales patriotiques , dans la lettre de M. Gouta

curé de la paroiſſe proteſtante d'Eymet , &c.

Je ne conſeille pas à S. M. Sarde , ou S. M.

Bohémienne, ou à L. M. Eſpagnole, Napolitaine ,

Pruſſienne , de ſe mêler de nos affaires : quatre

à cinq millions d'hommes armés combattroient

pro
aris & foris , & pour la liberté , contre des

mercenaires à quatre fous par jour. Les ex

périences d'Amérique , & dernierement de Gand

& de Turnhout , ont prouvé que les Inſur

gens peuvent très-bien faire face à des troupes

de ligne . Il n'y a pas d'apparence que les têtes

couronnées , les plus ennemies de la révolution ,

oſent engager leur armée dans un pays où eft

le fiége du mal français , & où l'épidémie le

mettroit bientôt dans leur camp , dès que nous

y aurions envoyé , avec nos cocardes & nos

vins la traduction des décrets & la déclara

tions des droits de l'homme & du citoyen.

Nous avons déja des intelligences plus qu'on ne

penle , chez la plupart des peuples nos voiſins 2

& ſi ces convois de nos décrets , de nos cocare

des & de nos vins , que nous ferions paſſer dans

n'ébranloit pas la fidélité aux

deſpotes , fi nous ne trouvions que des auto

D

leur camp ,

N ° 17
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mates , des inachines humaines de guerre
dans

ces ſoldats , alors notre général la Fayette nous

diroit comme Montluc à Catherine de Médicis

héſitant d'autoriſer à donner la bataille de Ceri

ſoles : Nous les battrons à plate -couture, &il

y en aura tant d'occis
, que nous pourrons er

mangerpendantfix ſemaines.

BRABANT.

Aux détails que, j'ai raconté de la mort de

Joſeph , une lettre de Vienne ajoute ceux-ci ,

qui n'ont paru mériter d'être recueillis :

ss Le 8 février, le cardinal archevêque de Vienne

propoſoit à Joſeph ſon remede des prieres de qua

rante heures : Non , répondit- il , ce n'eſt pas

la peine; cela gêneroit les plaiſirs a&uels ; &

d'ailleurs perſonne ne prieroit de bon cæur pour

moi. Le 13 , à 11 heures du matin , l'empereur

fut adminiſtré. Il avoit beaucoup héſité , fachant

que cette cérémonie alloit interrompre les ſpec

tacles & les bals . Il demandoit qu'elle fût re

miſe au mercredi des cendres , parce que ſon

ésat n'intéreſſoit pas le peuple , & que l'inter

ruption des divertiffemens donneroit à tout le

monde du chagrin ( 1 ) .

(1 ) Cette foillicitude de l'enpereur pour ne pas troubler le
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L'archiducheffe , qui avoit accouché le 17 ,

a paſſé la nuit dans d'horribles convulfions, &

avec une perte de ſang qui l'a tuée. Elle ex

pira à fix heures du matin. La compaſſion pu

blique s'eſt tournée en une eſpece de fureur

contre l'accoucheur , qu'on accuſe de fa mort

& qui a pris la fuite. If y avoit en elle une

complication de chagrins : elle craignoit la mort

de l'empereur à cauſe de l'arrivée du grand

duc & de la grande - duchefſe , ſes beau - pere

& belle- mere , qui la déteſtoient ; & depuis

quinze jours elle baignoit ſon lit de ſes pleurs ,

1

carnaval, merappelleun trait de Démocrite . Ce philoſophe,

vieux , goutteux , & ne riant plus , après y avoir mûrement

réfléchi, s'étoit décidé à ſe donner la mort , & fa réſolution

étoiz connue de ſa familie . Il s'apperçut, dit Plutarque:

que ſa niece & pluſieurs autres femmes avec qui il demeur

roit , étoient triſtes. Il leur en demanda la raiſon : Vous

allez mourir , lui dirent - elles , & votre mort nous empê

chera d'affiſter aux fêtes de Cérès qui approchent. N'eſt -ce

que cela qui vous afflige , dit - il, ma niece ? Remettez

vous ; je puis différer de quelques jours. En effet , cet on

cle complaiſant eut l'hornêteté d'attendre que les t: ois jours

de la fête de Cérès fuſſent paſſés , & que fanieçe eûtcouru

la nuit avec un flambeau , à la pourſuite de Proferpine &

de Pluton ſon raviffeur ; après quoi , la niece crụt qu'il

y auroit de l'ingratitude de montrer une triſteſſe qui em .

pêchất ſon oncle de ſe laiTer mourir .

D2
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L'archiducheſſe étoit bonne , bienfaiſante , ai

moit beaucoup ſon mari , qui a paru bien

plus occupé de la ſucceſſion de Joſeph , que de

la perte de la femme. Je viens de la voir dans

ſa chapelle ardente , ou elle étoit expoſée vêtue

de noir , le viſage couvert d'un voile blanc très.

clair. L'empereur a voulu qu'on l'enterrât le 20

au ſoir ; car dit- il , ſi elle reſte expoſée un jour

de plus , mon tour venant auli, cela produiroit

une trop grande confuſion.

Le 19 , à 9 heures du ſoir , l'empereur prit

congé de quelques perſonnes. Cela lui cauſa des

émotions fi vives , jointesà des étouffemens réité

rés, qu'on voyoit à travers ſon habit les palpita

tions de ſon coeur. Quoiqu'il ſentît que ſon heure

étoit proche , il écrivit pluſieurs lettres & billets

avec beaucoup de préſence d'eſprit. Il y en a

une de ſa main , écrite au comte de Roſemberg

ſon grand chambellan , une demi-heure avant

fa mort. Dans cette derniere nuit , il dit qu'il

ſe rappeloit que lors de fon voyage à Rome ,

ayant entendu parler d'un capucin qui prophéti

foit , il avoit voulu le voir incognito ; que le

capucin , en le voyant , lui avoit dit : Vous

êtes Jofeph second . Vous courrez après un grand

renom ; vous formerez les plas hautes entrepriſes ,

dont aucune n'aura un véritable ſuccès. L'em

/
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pereur a redit enſuite que ſon peuple ne lui avoit

point rendu juſtice , & qu'il ne s'attendait à être

regretté que par un petit nombre d'amis. Il' s'eft

trompé en cela même ; car on a remarqué le

comte de Roſemberg , ſur l'amitié duquel il

comptoit le plus , rire plusieurs fois à fon en

terrement . C'eft trop nous occuper des derniers

momens d'un despote. CeJoſeph ne me paroît pas

néanmoins un fi mauvais ſujet depuis que j'ai lu

ſa correſpondance avec d'Alton ; & je ne le hais

guere que de cette haine commune que j'ai pour

tous les rois , dont pas un , peut- être , ne vaut

mieux
que le défunt. Ce tyran avoit un fonds de

philoſophie , & même de ſenſibilité , commeon

le voit par ſes adieux à ſes amis , & dans ſa cor

reſpondance , par ſes regrets ſur la mort du capi

taine Plunket . Mais quand il n'auroit pas été de la

maiſon de Lorraine , qui deſcend de Cain en ligne

dire&e , & où les naturels ne ſont pas excellens ,

la royauté eſt une inftitution fi dereftable ! c'eft

un poiſon tel , qu'elle doit dépraver les meilleurs

naturels !

Entre les quatre concurrens pour l'oraiſon

fạnebre de l'Empereur , J. F. Maury , Sabattier

Peltier & Mallet du Pan , fameux par ſes pil

lules mercurielles & anti-patriotiques , celui - ci
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vient de l'emporter. Il doit cette palme au

panégyrique pompeux qu'il en a dorné ſamedi

dernier , en forme d'effai , où il s'eſt peint lui

même lorſqu'il a parlé de cette claſſe de

Sophifes , adorateurs de la puiſſance par-tout où ils

la rencontrent , agenouillés devant les rois lorf

qu'ils ſontabſolus , eſpece lâche & rampante , Eco

VARIÉTÉ S.

Verſailles , 4 Mars.

Mon camarade , une place dans votre jour

'nal pour ma chanſon. C'eſt une réponde à la

complainte béarnoiſe , inſérée dans un numéro

des Actes des apôtres . Il y a trois ſemaines

qu'un de mes amis s'en empara , & me promit

de me protéger auprès de MM. les réda&eurs

du mercure ; mais je vois bien que M. Panc

koucke n'a point voulu déplacer le logogryphe

& l'ingénieuſe charade , & je déſeſpere de me

trouver en fi honorable compagnie. Vous voyez

que je ne ſuis pas préſomptueux . Si j'avois connu

un journal au - deſſous de l'hebdomadaire de M.

Panckoucke, je m'y ferois modeltement adreſſé.

J'avois voulu débuter d'abord à côté de M. Mallet
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du Pan , comme autrefois , avant de m'expoſer

à nager en pleine eau dans la riviere , j'allois

m'eſſayer à côté des grenouilles & dans l'eau

bourbeuſe d'un marais.

Si les places étoient retenues dans votre pro

chain numéro , ne pourriez- vous , mon cama

rade , me mettre ſur la couverture , comme on

loge les pauvres voyageurs ſur l'impériale ?

Je vous remercie du plaiſir que me font vos

numéros , & vous embraſſe de tout mon cour .

CHATILLON , garde-nationale de Verſailles.

CHANSON VERSALIENE ,

En réponſe à la Complainte béarnoiſe inſérée dans

les Ades des apôtres,

Air : De la Bataille de Fontenoy.

Ne croyez , bon Béarnois ,

Au refrain , ſource d'alarmes ,

Qu'un troubadour vous chantoit ,

Les yeux inondés de larmes.

On ne tiant pas dans Paris

Priſonnier le fils d'Henri.

Il habite le ſéjour

Où fi long -temps ſes ancêtres

Ont vu du plus tendre amour

Le Français chérir ſes maitres ; ; )
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Quel lieu convient à Louis

Mieux que le -palais d'Henri ?

Des méchans contre ſes fils

Alloient armer un bon pere :

Ils avoient traîné Louis

Vers un château folitaire ;

Dans la priſon de Marly

Ils tenoient le fils d'Henri.

Les méchans déja comptoient

Et défignoient leurs victimes :

Dans la priſon ils chantoient

Notre défaite & leurs crimes ;

Ils alloient loin de Paris

Trainer le fils de Henri.

Les enfans ont entendu

Les noirs p ojets qu’on médite ;

Les enfans ont accouru ,

Les méchans ont pris la fuite ;

Et les enfans dans Paris

Ont mené le fils d'Henri.

Là , ſans ceſſe autour de lui ,

Un peuple brave & fidele

Veille & le met à l'abri

De toute atteinte cruelle .

Jadis ainſi dans Paris

Que n'a - t- on gardé Henri!

S'il
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s'il a pu craindre un moment

Pour ſa compagne chérie ,

Tel forfait eſt bien ſouvent

L'oeuvre de qui le publie :

On reſpecte dans Paris

L'épouſe du fils d'Henri.

Tous deux ils ſont les amis

Du bon peuple qui les aime ;

Dans des piéges ennemis

Tous deux étoient pris de même:

Hélas ! on trompoit auſſi

L'épouſe du fils d'Henri,

: "زا

a

Au peuple ils ſe font unis

Pour le bonheur de la France :

Tous deux ils nous ont promis

De ſoigner la tendre enfance

Du dauphin , ce fils chéri,

Et d'en faire un autre Henri .

2

2Si tu n'as pas dans le ſang

Vu nager ton héritage ,

Si le trône qui t'attend

Ef ferme malgré l'orage ... sa

Fils de Louis , c'eſt Paris

Qui fauva le fils d'Henri.

Ne craignez rien , Béarnais ,

Pour Louis & ſa compagne ;

C'eft le tréſor des Français,

Les enfans de la Montagne

17 . E
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Sont moias libres quà Paris

Ne font les fils de Henri.

Si près de ce monunient

Où le bon Henri reſpire ,

On voit l'airain foudroyant,

N'eft .-ce pas aſſez vous dire

Que lui - même dans Paris ,

Pour ſes , fils combat Henri ?

ANNONCES.

DICTIONNAIRE NATIONAL ET ANIC

DOTIQUE , pour ſervir à l'intelligence des mots

dont notre langue s'eft enrichie depuis la révo

lutiot , & à la nouvelle fignification qu'ont reçu

quelques mots ;

Enrichi d'une notice exacte & raiſonnée des

journaux , gazettes antérieures & poſtérieures à

cette époque ; 1

Avec un appendice , contenant les mots qui

vont ceſſer d'être en ufage , & qu'il eſt néceſ.

ſaire d'inſérer dans nos cahiers pour l'intelligence

de nos neveux :

A Politicopolis , chez les marchands de nou

veausés , & chez Briand , libraire , rue Pavée
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Saint- André -des-Arcs, nº. 22 ; brochure de deux

cents pages, Prix 1 liv. 16 f.

Cette brochure très-piquante , renferme l'ex

plication des mots nouveaux auxquels la révo

lution a donné lieu . L'auteur n'eft point un triſte

lexicographe qui vous entretient gravement de

l'origine des mots & de leur filiation , & com .

ment equus vient d'alpana. Il a choiſi ce

cadre heureux pour égayer fes ledetrs , & ſe

jouer avec eux des ridicules du jour. Lorſqu'il

emploie la fatire, ce qui lui arrive fréquemment,

il s'enveloppe le plus ſouvent du manteau de

l'allégorie ; mais , comme la coquette qui laifle

échapper ſon peignoir pour irriter l'œil du curieux ,

l'auteur lâche ſouvent un pan du manteau , &

laiſſe entrevoir un bout du fifflet qu'il paroît

vouloir cacher. D'autres ont loué davantage ce

vocabulaire ; mais l'auteur a fait de nous une

mention fi honorable , que nos éloges auroient

l'air d'une quittance & d'un rembourſement.

Nous aimons mieux en citer quelques articles

qui donneront une idée de ſon faire , & de fa

maniere d'enviſager ſon ſujet.

Aller prendre les eaux . Dans le nouveau ré

gime , des démagogues effrénés ont donné à

: cette expreſſion une acception maligre. Dans

E 2
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ce ſens , aller prendre les eaux , c'eſtdélogerpour

éviter la lanterne. L'été dernier , il y eut une

fort grande épidémie à la cour & à la ville ,

dont les notables étoient atteints . Le do &teur Ma

fat leur conſeilla de prendre les eaux , & jamais

n'y avoit eu tant de monde à Spa. M. N...

annonce qu'il va prendre les eaux .

Amendement C'eſt une condition, un mot qu'on

ajoute à une motion , pour la modifier ſelon ſon

opinion. C'eſt par la voie des amendemens qu'on

parvient à atténuer , à décompofer , à tranfinuer

une motion. Il y a un côté de la ſalle du ma

nege à la droite du préſident , qu'on appelle le

côté des amendemens ; c'eſt de là que font partis

ces fameux amendemens qui ont eu lieu dans

les décrets concernant la liberté de la preffe ,

les proteſtans, le marc d'argent, &c.

Doléances. Il n'a point de ſingulier , & pour

cauſe', ajoute M. du Marſais , qui a traité ſavam

ment ce mot . On appelle doléances , les griefs

les plaintes que les provinces inſéroient dans

leurs cahiers aux états - généraux. Aujourd'hui ce

mot de doléances eſt ſynonyme de mandat im

pératif.

Eclairer , expreſſion figurée & incendiaire :

elle a pris ſon origine d'une lettre adreſſée à

2
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un député des communes , qui fut lue dans l'af

ſemblée nationale. Le calembour ne fut pas d'a

bord compris : » Prévenez vos nobles que leurs

châteaux ſeront éclairés, » M. Mallet du Pan , dans

fon dernier Mercure , vient de donner la liſte

des châteaux qui ont été éclairés. Voltaire pro

phétiſoit vrai , quand il a appelé ce fiecle , le

fiecle des lumieres. »

Opiner par alis & levé. Après qu'une queſtion

a été ſuffiſamment difcutée dans l'Aſſemblée na

tionale , on va'aux voix pour l'admettre ou la

rejeter. Le préſident poſe cette queſtion , & dit :

Que ceux qui font d'avis que telle choſe ait lieu

ſe levent. Ici ſe levent ceux qui ſont pour l'af

firmative ; après quoi le préſident procede par

cette,formule :Que ceux qui ſont d'avis contraire

ſe levent. Si la majorité eſt évidente, rien de

plus conique que de voir la maniere dont le

leve la minorité. Elle ſe leve en trois pieces :

d'abord les épaules , puis le dos , puis la région

inférieure ; mais la tête reſte inclinée.

Inſurrection . Si le di&ionnaire raiſonné eût

parlé de ce mot , il eût dit qu'il étoit hongrois,

d'après M. l'abbé Prévôt ; inais je dis d'après

l'Encyclopédie , qui a parlé d'après tant d'au

tres , qu'il eſt crécois. Il déſignoit le droit de
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foulevement accordé aux citoyens de Crete , par

les lois du ſage Minos, lorſque la magißrature

aburoit de la puiſſance.

Veto. Mot latin qui ne vaut guere mieux que

celui de deficit. Veto ſignifie , je défends , je m *ope

poſe à ce que telle choſe ait lieu. Un jour.

nalifte a obſervé que nous n'étions pas heu

reux en affaires avec les Latins , lorſque nous

leur empruntions. En effet , ce ſont trois mots de

malheur que unigenitus , deficit , veto . Unigenitus

eft mort il y a long -temps ; le déficit nous a

d'abord fervi, mais il pourroit nous jouer quel

que tour ; quant au veto , grace aux patriotes

qui lui ont fait tête , il n'eſt entré en France

que ſous condition ,.

C'eſt dans l'ouvrage même qu'il faut lire les

mots abbé , aca lémies , Anglais, argent , civil

me , comités , conjurations , déficit , droits , em

prunis , épaulettes , épreuve par affis & levé, im

partiaux , imprimeurs , incendiaire , leje -nation

livre rouge , penfion , pouvoir éditif , pouvoir

rémunératiſ , tribune ou galeries , vaiſſelle d'ar

gent , &c. & c.

Journal. Dans l'ancien régime , c'étoit une

feuille périodique qui parloit de la pluie &

du prix des foins, de la haudu beau temps ,



( 183 )

teur de la riviere & de l'heure où on ally

moit les lanternes. Aujourd'hui , les journaliſtes

exercent le miniſtere public ; ils dénoncent , dé

reglent à l'extraordinaire , abſolvent

ou condamnent. Tous les jours ils montent à

la tribune aux harangues , & ils eſt parmi eux

des poitrines de Stentor qui ſe font entendre

des 83 départemens. Les places pour entendre

l'orateur ne coûtent que deux ſous. Les jour

naux pleuvent tous les matins comme la manne

du ciel ; & .50 feuilles , ainſi que le ſoleil , vien

nent tous les jours éclairer l'horizon. L'auteur

prend de là occaſion de parler des journaux.

Je lui dois des remercimens pour mon compte ;

mais il eſt injuſte à l'égard de quelques - uns.

Par exemple , ce qu'il dit de la Bouche de fer ,

qu'il appelle un pamphlet ariſtocratique , fup

pole qu'il a porté ce jugement comme l'empe

reur Claude , ſans avoir lu ni entendu la cauſe.

Perſonne n'eſt moins ariſtocrate aſſurément que

M. de Bonneville , membre du cercle ſocial

repréſentant de la commune , & un des rédac

teurs de cet ouvrage périodique. On en peut

juger par ces vers qu'il adreſſe au peuple fran

çais , dans ſon quatrieme Numéro.

cretent
1

2

Français , raſſurez -vous; le flambeau du génie

Sallume de ſoi-même où meurt la tyrannie.
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P

Jamais dans les dangers le Barde. ne ſommeille.

Auguſte & ſainte vérité ,

Toi ſeule eſt mon tréſor & ma divinité.

Ros, ſoyez attentifs ; peuples , prêter l'oreille.

Tous mes vers feront beaux comme la liberté.

Où ſont les noirs tyrans à la face bronzée ,

De mes larmes de ſang qui ſe faiſant un jeú ,

Attachoient leurs langues de feu

Sur mon coeur & ſur ma penſée ?

Où donc eſt leur grandeur ? comme une ombre éclipfée

Leur audace eſt terraſſée.

1

Que j'aime à rappeler ces temps à mes eſprits !

Tout Paris qui s'éveille & préſente l'image

D'un peuple qu'on veut perdre , & qu'on n'a point

ſurpris !

O Francois , quelle nuit ! quel'ſublimecourage !

Aux armes ! citoyens ! on n'a plus à choi fir

Entre la mort & l'eſclavage.

Nous ſommes tous forcés par un dernier outrage

D'être libres ou de mourir.

Paris eſt tout-puiſfant, fi Paris peut s'unir ;

Aux armes , citoyens , aux armes !

Hélas ! dans cette nuit de ſurpriſe's & d'alarmies

Si des tribuns du peuple ( 1 ) on ſavoit les alarmes

Leurs ennemis cachés , leurs indignes rivaux ,

Et comme ils étoient là fans paụvoir , ſans épée',

Pleurant la nation cruellement trompée , &c.

1

2

( 1 ) Les Electeurs de Paris.

Gra v
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*7

Gravures hiſtoriques des principaux événe

mens depuis l'ouverture des états- généraux , au

mois de mai 1789 , & code national ; chez Janinet,

rue Haute -feuille , nº. 5 , & Cuffac , libraire au

palais-royal, Nº 7 & 8. Cet ouvrage périodique ,

qui eſt en ce moment à la cent cinquante- unieme

livraiſon , offre aux bons citoyens, & aux curieux

de tous les pays , une collection précieuſe par

le choix des événemens repréſentés , par la vérité

hiſtorique, & par
la rivalité de l'écrivain &

du graveur. Si les graveurs temps de la ligue

& de la fronde en avoient ainſi conſervé les

événemens , une foule de traits intéreſſans n'au

roient point échappé à l'hiſtoire.

du

2

Collection générale de portraits de MM . les

députés aux étars- généraux , dédiés à la Nation ,

& préſentés à nofſeigneurs les états généraux .

Dans un temps de déficit, le ſieur le Vacher n'a

dû entreprendre qu'en tremblant cette immenſe

collection in -4. Il a déja fait paroître onze

livraiſons, compoſées chacune de 8 portraits.

Cet ouvrage , dont le titre ſeul annonce qu'il

a été conçu & commencé avant la révolution ,

jouit d'un ſuccès que devoit lui aſſurer la ſupé.

şiorité du burin , & l'intérêt qu'inſpire l'image

FNº . 17 ,
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chérie d'un grand nombre de repréſentans de

la nation . Il y auroit une notice piquante à ajou

ter à la ſuite de cet alınanach gravé de tous

les députés. Dans les premieres livraiſons , la

plupart des nobles ont conſervé leur coſtume ,

leurmanteau,leurs armoiries ; quelques -uns même

n'ont pas voulu ý paroître ſans le chapeau em

panaché. Dans une ſemblable galerie , où les

bons citoyens ſont confondus avec les mauvais ,

on rencontre néceſſairenient un certain nombre

de ces têtes qu'on ne prend pas la peine de

diſtinguer , de ces députés ſans phyſionomie ,

dont on ne peut rien dire , finon : Il eſt de la

droite ou de la gauche du préſident; & feinblable

à ces femmes , la plupart ſans caractere , dont

elie eſt brune ou blonde , eſt tout ce qu'on

peut dire , & qu'on ne diſtingue qu'à la couleur

de leurs cheveux. Cette collection ne laiſſe pas

d'être des plus intéreſſantes. L'on ſouſcrit chez

le Vacher , marchand de tableaux & d'eſtampes,

ſous les galeries du palais-royal , nº. 258. Il paroît

une livraiſon tous les quinze jours.

J'ai fait une fottiſe de remplir laborieuſement

trois feuilles de ce journal de mes réflexions ,

au lieu de donner exactement à ines lecteurs les

décrets de l'Aſſemblée nationale , comme j'avois
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commencé. Je n'y ferai faute dorénavant , &

je m'engage avec mes abonnés à en compléter

la collection , ainſi que l'hiſtoire de notre révo-.

lution depuis le 12 juillet , premier jour de l'an

premier de la liberté.

SUITE DES DÉCRETS.

Lundi 15 février. » L'Aſſemblée nationale décrete,

d'après l'avis du comité de conſtitution :

» 1.° Que l'aſſemblée du département des Landes & Chare

Joſſe réunis , ſe tiendra proviſoirement à Mont- de-Marſan ;

que les électeurs propoſeront un alternat , s'ils le jugent

convenable aux intérêts du département.

» 2° . Que ce département eſt diviſé en quatre diſtries,

dont les chefs - lieux ſont Mont-de -Marſan , Saint-Sever ,

Tartas & Dax.

» S'il eſt établi un tribunal dans ce département, il ſera

placé à Dax,

Mardi 16 février, » Article premier . La liberté réſervée

aux électeurs de pluſieurs départemens ou diſtriets- par

différens décrets de l'Aſſemblée nationale , pour le choix

des chefs - lieux & l'emplacement de divers établ:ſemens,

eft celle d'en délibérer , & de propoſer à l'Aſſemblée

Rationale ou aux légiſlatures qui ſuivront, ce qui pa

spîtra le plus conforme à l'intérêt général des admioif

trés & des juridiciables.

II. Dans toutes les démarcations fixées entre les dépar

temens & les diſtricts , il eſt entendu que les villes em

portent le territoire ſoumis à l'adminiſtravion directe de

F2
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leurs municipalités , & que les communautés de campagne

comprennent de même tout le territoire , tout leshameaux ,

toutes les maiſons iſolées , dont les habitans font coliſés

ſur les rôles d’impoſition du chef -lieu .

» III. Lorſqu'une riviere eſt indiquée comme limite entre

deux départemens ou deux diſtricts , il eſt entendu que

les deux départemens ou les deux diſtricts ne font bornés

que par le milieu du lit de la riviere , & que les deux

directions doivent cor.courir à l'adminiſtration de la ri

viere.

» IV. La diviſion du royaume en départemens & en

diſtricts n'eſt décrétée quant à préſent, que pour l'exercice

du pouvoir adminiſtratif; & les anciennes diviſions rela

tives au pouvoir judiciaire & à la perception des impô :s ,

ſubſiſteront juſqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné

par l'Aſſemblée . Les diſpoſitions relatives aux villes qui

ont été déſignées comme pouvant être ſiéges de tribunaux ,

ſont ſubordonnées à ce qui ſera décrété ſur l'ordre judi

ciaire. »

Mercredi 17 février. » L'Aſſemblée nationale décréte

qu'elle s'occupera d'abord du fort des religieux qui forti

ront de leurs maiſons ;

Qu'elle examinera avant tout s'il faut admettre à cet

égard une différence entre les ordres remtés & les ordres

non rentés ;

Qu'elle examinera enſuite fi parmi les individus du

même ordre , il ſera fait quelques différences relativement

à leur âge , & à leurs titres & qualités, dans leur ordre &

dans leurs maiſons. »

Du mercredi 24 février. » Article premier. Toutes dism



( 189 )

1

tinctions honorifiques, ſupériorités & puiſſances réfultantes

du régime féodal, font abolies. Quant à cenx des droits

utiles qui fubfifteront juſqu'au rachat , ils ſont entièrement

aſſimilés aux ſimples rentes & charges fonciere:, »

II . La foi & hommage, & tout autre ſervice purement

perſonnel, auquel les vallaux , ce.Gitaires & tenanciers

ont été aſſujettis juſqu'à préſent, font abolis.

II . Les fiefs qui ne doivent que la bouche & les mains

ne ſont plus ſoumis à aucun aveu ni reconnoiſſance .

IV. Quant aux fiefs qui ſont grevés de devoirs utiles

ou de profits rachetables , & aux cenfives , il en fera fourni

par les redevables de ſimples reconnoiſſances paſſées à

leurs frais pardevant tels noraires qu'ils voudront choiſir ,

avec déclaration expreſſe des confins & de la contenance ;

& ce aux mêmes époques , en la même forme & de

la même maniere que ſont reconnus dans les différentes

provinces & lieux du royaume, les autres droits fonciers ,

par les perſonnes qui en ſont chargées ; & ne ſera perçu

ſur lesdites reconnoiſſances de plus forts droits de con

trôle que celui 'accoutumé d'être payé pour les déclara

tions & autres actes qui en tiennent lieu , juſqu'à ce que

l'Aſſemblée nationale ait prononcé ſur les droits de

contrôle .

En conſéquence, la forme ci-devant uſitée de recon

noiſſances par aveux & dénombremens , déclarations à

terriers , gages-pleiges , plaids & aſlıſes , eſt abolie ; & il

eſt défendu à tout propriétaire de fiefs de continuer au

cuns terriers , gages- pleiges, ou plaids & affiſes , commen

cés avant la publication du préſent décret.

VI. Toute failie féodale & cenſuelle , & droit de com

1
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miſe ſont abolis ; mais les propriétaires des droits féodaux

& cenſuels, non abolis fans indemnité, pourront exercer

les actions , contraintes , éxécutions , priviléges & préfé

rences qui , par le droit commun , les différentes coutumes

& ſtatuts des lieux , appartiennent à tous preneurs, bail

leurs de fonds » .

VII . Tous les droits féodaux & cenſuels, enſemble

toutes les rèntes , redevances , & autres droits qui font ra

chetables par leur nature , ou par l'effet des décrets du

4 , acût 1789 & jours ſuivans, font, à l'avenir & juſqu'à

leur rachat , ſouinis pour le principal , à la preſcription

que les différentes lois & coutumes du royaume ont

établie relativement aux immeubles réels ; fans rien in

nover , quant à préſent, en ce qui concerne la preſcrip

tion des arrérages » ,

VIII. Les lettres de ratification établies par l'édit du

mois de juia 1771 , continueront de n'avoir d'autre effet

ſur leſdits droits , que d'en purger les arrérages, juſqu'à

ce qu'il ait été pourvu par une nouvelle loi , à un régime

uniforme & commun à toutes les reites & charges fon

cieres , pour la conſervarios desprivileges & hypotheque .

IX. Le retrait féodal, le retrait cenſuel, le droit de

preſtation féodale ou cenſuelle, & le droit de retenue

ſeigneuriale, font abolis » ) .

Du jeudi 25 février. L'AfTemblée nationale déclare que

les puînés & les filles , dans les coutum's où ils ont eu

juſqu'à préſent ſur les biens tenus en fiefs plus d'avantage

que ſur les biens non féodaux , continueront de prendre

dans les ci-devant fiefs , les parts à eux affignées par les

dires coutumes , juſqu'à ce qu'il ait été déterminé pa
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l'Aſſemblée nationale un mode définitif & uniforme de

fucceſfion pour tout le royaume » .

L'aſſemblée nationale inſtruite que ſon décret du 24

janvier eſt mal interprété dans quelques provinces , &

notamment en Dauphiné , a décrété & décrète ce qui fuit.

i L'article II du décret du 27 janvier ne peut s'appli

quer ni au Dauphiné , ni aux provinces ſujettes au même

régime, à la portion de la taille que les contribuables aux

décimes payent pour les fonds roturiers qu'ils poffedent,

ni aux acceſſoires de cette taille , ni à la preſtation repré

ſentative de la corvée , ni aux octrois qui ſe perçoivent

dans quelques villes par voie d'impofition directe ; qu'en

conſéquence, les quittances des décimes ne font reçues

qu'en compenſation de la capitation & de la portion de

la taille que lesdits contribuables payeront pour les fonds

nobles dont ils jouiffent. »

L'Aſemblée nationale a décrété & décrete ce qui fuit :

ART. I. Il ſera fait une réduction proviſoire de la

milions , ſur le montant des dépenſes du tréſor public ,

dont l'état eſt annexé au préſent décret , laquelle réduction

aura lieu à compter du premier avril prochain.

II . L'Aſſemblée nationale ſe réſerve de ſtatuer dénai

tivement & en détail , ſur chacun des articles contenus

dans ledit état , annexé au préſent décret, d'après le compte

détaillé qui lui en fera rendu par le comité des finances

& ſes autres comités, mais de maniere que la maile des

dépenſes ordinaires de l'adminiſtration générale ne puiſſe

excéder les bornes preſcrites par l'article précédeñt, &

qu'il ne puiíle être propoſé ni adopté à cet égard que

des réductions nouvelles,
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III. L'aſſemblée ordonne que le tableau des beſoins de

rout genre de l'année 1790 ,.
& des fonds deſtinés au

ſervice de ladite année , ſera mis inceffamment ſous les

yeux , par le premier miniſtre des finances.

IV. Que le comité des finances loit tenu de préſenter

ſout huitaine à l'Aſſemblée , le projet de remplacement

pour l'année de la Gabelle.

La ſuite à l'ordinaire prochain.

9De l'imprimerie de LAILLET & GARNÉRY

rue Serpente , n.° 17.
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RÉVOLUTIONS

D 10 FRANCE

ET DE BRABAN T.

Nº . 18 .

FRANCE.

mercredi 23 ,

EcceCCE evangeliſo vobis gaudium magnum quod

erit omni populo. En S. Mathieu . Je vous an

nonce une grande nouvelle , la meilleure nou

velle à apprendre , & qui ravira de joie tout le

peuple. Plus de parlemens. Dans la ſéance du

l'Aſſemblée nationale les a fup

primé tous . Leurs robes , pour ne point changer

d'uſage , & être encore la terreur du peuple , ſe

ront envoyées aux municipalités , pour y être at

tachées à une perche , & y ſervir de drapeau

rouge.

A l'ouverture de la ſéance de l'Aſſemblée

nationale , le vendredi 17 , M. Rabaud de Saint

Etienne , prêtremarié , préſident de cette quin

zaine , a fait le&ure d'une lettre qui lui a été

Nº. 18. A
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adrelſée par M. de Montmorin. Voici la ſubf

tance de cette lettre du miniſtre :

En janvier , Nicolas Van-der-Noot, ſe diſant agent

général du peuple brabançon , avot adrefié à lui

Batiſte Montmorin , un paquet contenant , difoit

on , le manifefte d'indépendance des provinces

belgiques . Le roi avoit ordonné alors le renvoi

de ce paquet , comme n'étant ni de ſa juſtice ,

ni de la prudence , ni de la dignité , d'ouvrir la

lettre , d'une naiion ( du moins de ſon congrès

proviſoire ) . Depuis , deux particuliers braban

çons ſont venus apporter à Batiſte Montmorin une

lettre , en qualité d'envoyés du peuple belgique.

Celui- ci n'a pu l'ouvrir ſans prendre l'ordre du

roi ; & le roi a pris au mois de mars , le même

parti qu'au mois de janvier , & lui a dit de ren

voyer la lettre .

Le comte de Thienne & ſon co -député belge ,

avoient également remis au préfident de l'Al

ſemblée nationale une lettre pour le congrès de

France , & une lettre de créance pour le pré

fident. Reſtoit à ſavoir fi on les ouvriroit . M. de

la Fayette parut à la tribune .

C'étoit l'heure de la lecture du procès -verbal

de la veille . Il n'étoit que dix heures. Qu’eit-ce

ceci ? Notre commandant - général, quand il a

je temps de faire une apparition à l'Aflemblée
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nationale , n'a pas coutume d'y arriver ſi matin,

Je n'examine point fi le maire ou le général

ont droit de monter à la tribune de l'Aſſem

blée nationale ; s'il n'y a pas d'incompatibilité.

Ecoutons ſeulement ce que Pompée va dire dans

le ſénat.

Il tire de fa poche un diſcours & une mo

tion par écrit que la brieveté rendoit facile à re

tenir , & il dit : « Il n'y a aucun Français , au

cun ami de la liberté , qui ne doive au peuple

belgique des éloges & des væux ; mais il faut ,

au ſujet des lettres dont il s'agit , examiner deux

choſes : à qui ſont-elles adreſſées , & par qui ?

Elles ſont écrites par un congrès dont perſonne

ne reſpecte plus que moi les membres , mais

qui , d'après la compoſition a&uelle des Etats

belgiques , n'offre point encore les caracteres qui

émanent de la ſouveraineté du peuple . Je penſe

donc que ſous tous les points de vue , nous de

vons renvoyer cette affaire au roi , bien ſûrs que

dans les jours heureux de la liberté , tout def

pote , toute corporation ne fera que hâter , en

s'agitant , la révolution qui l'attend . Ce n'eſt pas

le roi des Français , ce n'eſt pas
le reſtaurateur

de notre liberté , qui nous égareroit dans la con

duite à tenir envers un peuple qui veut être

libre , & qui commence à connoître ſes droits .

Je propoſe le décret ſuivant :

و
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us L'Aſſemblée nationale, après la lecture d'une

lettre de M. de Montmorin , par laquelle ce mi

niſtre annonce le refus à lui fait par le roi d'ou

yrir un écrit au nom des états belgiques , ainſi

que la ſituation intérieure des Pays-Bas , où le

congrès a&uel ne paroît pas avoir le caractere

qui émane de la ſouveraineté du peuple , déclare

qu'elle ne peut mieux faire que de s'en rappor

ter à la ſageſſe & aux ſentimens connus du roi . »

J'en demande pardon à M. de la Fayette , que

je m'honore infiniment d'avoir pour un de mes

ſouscripteurs; mais je ne lui cacherai point que

fa motion a pénétré de douleur tous les patriotes.

Non , ce n'eſt pas vous , M. de la Fayette , qui

avez pu écrire ce discours ſorti de votre poche &

non de votre tête . Je vous ai entendu parler un

jour pendant plus d'une heure à la commune; vous

vous exprimez avec plus de clarté , avec plus

de pureté , avec plus de dignité . Ce n'eſt point lå

votre ſtyle , & encore moins la doctrine que je

vous ai entendu profeſſer. Vos paroles ne ſont

pas un airain fonnant , & une cimballe reten

tiflante comme celles des Malouet , des J. F.

Maury. Elles ſont d'une toute autre conſé

quence, & ce diſcours nous auroit jeté dans la

confternation , fiquelque choſe pouvoit conſterner

des Romains , Comment n'avez- vous pas vu qu'il
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n'y a preſque pas un ſeul mot dans ces diſcours

qi ne vous accuſe ?

Que dites - vous , que le peuple français doit

des veux au peuple belgique ? Des voeux à ce

peuple qui , à notre exemple , a briſé ſes fers !

de ftériles vœux à ce peuple qui va couvrir

notre liberté du rempart de la fienne! Quoi !

cinq millions d'hommes armés laiſſeroient ainſi

égorger des patriotes leurs amis , leurs freres ,

cette foule de Brabançons qui regrettent de n'être

pas Français ! nous les laiſſerions égorger par

les tyrans confédérés ! Eſt - ce Washington , eſt

ce un héros , est- ce un Français qui peut tenir

ce langage , & n'eſt- ce pas ainſi que , parle Phi

linte ? ( Voyez l'article variétés . )

Perſonne ne reſpecte plus que moi les membres

du congrès belgique. Tant pis , car ſes deux cory

phées, Van -der -Noot & Van -Eupen , ſont des

membres fort mépriſables , & coupables du plus

grand de tous les crimes , celui de leſe.nation .

On doit examiner ici deux choſes. Non , il n'en

falloit examiner qu'une ; que c'eſt un peuple

qui écrit à un peuple. Un particulier , le dernier

des hommes , ſe croit offenſé, mépriſé , outragé ,

lorſqu'on lui renvoie ſa lettre ſans la décacheter.

Et c'eſt ainſi qu'on traite un peuple , & quel peu

ple ! Non pas un troupeau d'eſclaves comme tant

'

1
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de nations ; mais un peuple naiſſant à la liberté ,

un peuple qui s'eſt enflammé d'une noble émula

tion au bruit , à la chute des murs de la Baſtille, &

qui nous a peut -être ſurpaſſé à Turnhout& à Gand !

Et que M. de la Fayette ne diſe pas que la com

poſition actuelle des Etats belgiques n'offre point

encore affez les caracteres qui émanent de laſouve

Taineté du peuple ; comme s'il étoit beſoin que

la lettre vînt d'un ſouverain , pour que l'Aſſemblée

nationale lui fit l'honneur de la décacheter !

Et d'ailleurs quel pitoyable prétexte ! Les Etats

belgiques offroient au moins ce cara&ere au mois

de janvier , lorſque tout le peuple de Bruxelles

fortoit au-devant de Van -der -Noot & des Etats ,

& manifeſtoit ſon adhéſion par des applaudiſſe

mens , des fermens infinis , & une ivreffe de

pluſieurs jours ; lorſqu'il les nommoit ſes bienfai

teurs , ſes libérateurs , les peres de la patrie . Et

aujourd'hui même encore que , pour me ſervir

des expreſſions de l'Aſſemblée patriotique de

Bruxelles , chez les citoyens éclairés un morne

& accablant filence a fait place aux premiers

tranſports de la joie , voyez avec quel reſped

cetre Aſſemblée préſente les remontrances , dans

ſa magnifique Adreſſe aux états de Brabant . Elle

les reconnoît au moins pour le congrès , pour

le légiſlateur proviſoire. Soyez vrai , M, de la
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Fayette : ce n'étoit point là le motif de votre

decret. Si le véritable motif eût été cette crainte

de compromettre la dignité de l'Aſſemblée na

tionale , en lui faiſant reconnoître la ſouveraineté

ailleurs
que dans le peuple ou ſes repréſentans

légitimes , qui ne voit qu'au lieu de renvoyer les

deux députés , le préſident devoit leur répondre :

Les Belges ſont nés à la liberté en même temps que

nous ; ils ſont nos amis , nos freres ; nous ſommes

prêts à vous accueillir , lorſque vous aurez préſenté

vos pouvoirs , lorſque nous verrons qu'ils émanent

du ſouverain . Voilà ce qu'il étoit de la juſtice , de

la ſag -se , de la dignité de l'Aſſemblée nationale

de répondre. De la juſtice , parce qu'il eſt ſou

verainement injuſte de ne pas reconnoître l'in

dépendance des Belges , & ce premier principe

qu’un peuple eſt libre de changer la forme de

ſon gouvernement. De fa fagele, parce que

l'intérêt de la France eſt que ses voiſins imitent

ſon exemple , & que leur indépendance auxi

liaire fortifie la ligue des peuples contre celle

des rois . De fa dignité , parce que lorſque le

deſpotiſme en France a reconnu , en 1777 ,

l'indépendance des Américains,ce ſeroit le comble

de la pufillanimité & de l'opprobre , qu'en 1790

la liberté n'oſât tendre aux Belges une inain

fraternelle ; parce que , forts de cinq millions
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d'hommes armés , nous avons l'air de craindre

une poignée de rois qui ſeroient bientôt aban

donnés de leurs ſatellites , s'ils oſoient mettre le

pied dans cette terre de liberté ; parce qu'il eſt

contradi&oire à la déclaration des droits de

l'homme , de ne pas proclamer à fon de trompe

l'indépendance des Belges ; parce que la ſeule

queſtion préalable étoit la vérification des pou

voirs ; parce que cette vérification concilioit ce

que l'Aſſemblée nationale doit à ſes principes &

à elle - même , ce qu'elle doit à ce qu'ont fait les

Belges, & ce qu'elle doit à ce qu'il leurreſteà faire .

Mais où trouver des expreſſions pour peindre la

juſte indignation que m'inſpire cette propofition

qu'on a oſé faire à l'Aſſemblée nationale , de

déclarer qu'elle ne peut mieux faire que de s'en

rapporter à la ſageſſe & aux ſentimens connus

du roi ; que ce n'eſt pas le roi des Français ,

ce n'eſt pas le reſtaurateur de la liberté qui nous

égareroit dáns la conduite que nous avons à

tenir envers les Brabançons.

Quoi ! l'Aſſemblée nationale ne peut mieuxfaire

que de s'en rapporter à la ſageſſe de Louis XVI ,

d'un ſeul homme , plutôt qu'à vous, ô nos dignes

repréſentans , au milieu de qui l'Europe adınire

tant de lumieres, & une ſi profonde ſageſſe! Elle

ne peut mieux faireque de s'en rapporter au beau

frere
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frere du tyran détrôné des Belges ! Lorſque le

ſucceſſeur de ce tycan détrôné , lorſque l'archi

duc vient de déclarer dans un manifeſte , qu'il ne

pourra jamais reconnoître l'indépendance des

Belges , qu'aucun roi ne pourra jamais la recon

noître , elle ne peut mieux faire que de s'en rap

porter à un roi ! Elle ne peut mieux faire que de

s'en rapporter à ce roi qui , au mois de janvier ,

lorſque le peuple brabançon reconnoiſloit dans

ſes états les cara&eres qui émanent de la fou

veraineté , a déclaré qu'il n'étoit ni de la juſtice ,

ni de la ſageſſe , ni de la dignité , d'ouvrir leur

lettre , ſéparant ainfi ſa juſtice , ſa ſageſſe & fa

dignité , de la juſtice , de la ſageſſe & de la

dignité du peuple français ! Elle ne peut mieux :

faire que de s'en rapporter aux ſentimens connus ,

au zele pour la liberté ...... Grand dieu ! les fen

timens connus des Saint - Prieſt , des Necker ,

des la Luzerne , qui , dans ce moment encore ,

viennent de donner la plus effrontée des pen

fions au commiſſaire Chénon & aux porte - clefs

de la Baſtille ( 1 ) , au mépris du décret de

l'Aſſemblée nationale ſan & ionné par le roi ,

( 1 ) Ce qui me fâche , obſerve finement certain pam

phlet , c'eſt que le roi fait tout cela , puiſqu'il le figne; car

je ne puis croire qu'un roi , sur-tout dans la criſe actuelle ,

ne liſe pas avant de figner.

Nº. 18 . B
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qu'il ne feroit plus accordé de penſions juſqu'à

ce que le congrès eût ajouté le titre des pen

fions aux autrestitres de la conſtitution françaiſe !

Il fautrépéter à l'honneur de l'aſſemblée natio

nale , qu'il n'étoit que dix heures du matin ; que

les Mirabeau l'aîné , les Lameth , les Barnave ,

les Robeſpierre , & la plupart des députés , dont

les nomsſont au livre de vie , à la premiere page ,

n'étoient
pas

arrivés. C'étoit une embuſcade du

général la Fayette , qui étoit tombé à l'impro

viſte ſur les Jacobins. Cependant notre cher

Péthion , qui étoit de l'avant - garde , foutint

quelque temps le choc , & il fut plutôt accablé

par le nombre que vaincu. M. Dupont de Ne

mours ſe diſtingua auſſi beaucoup dans cette

affaire. Je le remercie , au nom de tous les bons

citoyens , de cette exclamation républicaine :

« Eh quoi , dit - il , vous adopiez un décret qui

vous eſt propoſé par un membre, ſur la ſeule lettre

du miniſtre, qui s'entend évidemment avec lui !

C'eſt ainſi qu'on ſe concertera pour vous faire faire

la guerre ou la paix. Bientôt vous ne ferez plus

que des eſclaves, » Cette apoſtrophe vigoureuſe

a eu du moins le bon effet de faire rejeter la

partie du décret qui tendoit à renvoyer l'affaire

au beau - frere du tyran détrôné. L'ex - vicomte

de Noailles , voyant que la motion la Fayette

paroiſſoit trop finiſtre aux clair -voyans , avoit

1
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demandé , par forme d'amendement, l'ordre du

jour. Cet avis prévalut.

On paſſa à l'ordre , & les lettres'ne furent

point décachetées: l'Aſſemblée ne fut pas la

ſottiſe de fe dépouiller, par un renvoi abſurde ,

de la connoiffance des affaires étrangeres , & du

droit de traiter avec les nations voiſines de fou

verain à fouverain . Les droits du peuple fran

çais & de ſon ſénat furent conſervés, & il n'y

eut de violé que le droit des gens & la politeffe

françaiſe. Il eſt bien incroyable que M. de la

Fayette, qui eft fi affable , qui a toujours le cha

peau à la main , & falue tout le monde , ait

fait à deux envoyés d'une nation , l'impoliteſſe de

les mettre hors de l'Aſſemblée nationale par les

épaules .

Peut- être cette conduite de M. de la Fayette

a - t- elle une ſageſſe cachée , que tout le monde

n'apperçoit pas. y a , dit quelque part Target,

comme une ſeconde raiſon plus parfaite , reculée

dans le fond de la méditation & de l'expérience.

Celle-là guide & inſpire le grand homme à qui

il eſt donné de gouverner les empires. Peut-être

M. de la Fayerte a-t- il cette politique tranſcen

dante ; peut- être a- t- il ici , comme Fabius, le

mérite ſuprême de ſacrifier juſqu'à ſa réputation

à l'amour de la patrie ; il dédaigne l'opinion du

B2
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moment pour ſauver l'état. Quant à moi , qui

n'ai point cette vue d'aigle , & qui fais confifter

toute la politique dans le ſens commun , j'ai vu

cette motion du même oeil que MM, Dupont

de Nemours & Perhion . Puiſfé- je me tromper !

mais j'aime mieux paſſer pour léger & verſatile

dans mes jugemens, que de trahir mon devoir

de fentineile vigilante , & de ne pas ſonner l'a

larme. Je l'avoue , après avoir lu le paragraphe

notable du numéro 39 des révolutions de Paris ,

& rapproché quelques autres événemens , j'ai

craint d'avoir trop loué Pompée ( 1 ). Partagé

entre moi-même & M. Prudhomme , j'ai fuſpen

du mon jugement définitif, & il y a eu de ces

momens où , pour 'me ſervir des paroles de ma

dame de la Fayette , dans ſon roman de la prin

celle de Cleves , j'ai cru voir une accablante

vérité ; & il ne m'eſt reſté que ce doute que

+

( 1 ) Je vous ſomme, M. Prudhomme , de nommer quel

eſt celui que vous défignez dans votre nº . 35 , qui négo

cie entre la cour et le châtelet pour faire punir le foi

ble quoiqu'innocent , & abſoudre le puiſſant quoique cou

pable ? On frémit en liſant votre paragraphe. Ne voyez

vous pas que vous jetez la terreur dane l’ame des patriotes ;

que s'il n'y avoit pas de lois , vous nous mettriez le poi

gnard à la main ? Il ne faut pas être courageux à demi .

Nommez-le ; les amis de la liberté ne craignent que ſes

ennemis feciets ; ils disent comme Ajax :

Grand Dieu , rend -nous le jour , & combats contre ni 148 !
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l'amour-propre nous laiſſe pour les choſes qui

coûtent trop cher à croire.

Ceux qui me reprochent cette fluctuation d'o

pinions, & cette non infaillibilité , ſans conſidérer

que ce n'eſt point l'écrivain qui change , mais les

perſonnages , vont ſe récrier bien davantage. Ma

conſcience m'oblige de défendre Jean - François

Maury. On eſt forcé d'admirer la logique , le nerf

& la préciſion de ſon diſcours, à la ſéance du

18. On voit que la nature lui avoit fait la tête ,

comme la poitrine & l'organe , pour le Forum &

les diſcuſſions publiques. Elle l'a diſpoſé pour

la tribune & pour exercer les droits de l'homme,

bien plus que pour la chaire & pour la conti

nence évangélique ; & on s'étonne qu'il n'ait

pas compris que les circonſtances l'appeloient

au rôle de tribun du peuple , & non à celui de

prédicateur ordinaire du roi, où il s'eſt tant fait

fiffler & mépriſer depuis un an . Je ne citerai de

ſon diſcours que l'endroit qui a excité contre

lui le plus de murmures.

« Je dis qu'on ne nous préſente pas de plan

général , qu'on ne nous a jamais dit : Voilà ce

que vous devez , voilà ce que vous avez ,
voilà

ce qu'il faut vous procurer. On vous a demandé

un jour trente millions , un jour ſoixante mil

lions , un jour une contribution patriotique du

quart du revenu. On vous a annoncé un jour
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un déficit de cinquante - ſix millions ; un autre

jour , un déficit de 294 millions. Où eſt le gé

nie qui devoit préſider aux finances de la na

tion ? Comment vous a - t - il conduits juf

qu'ici ? Qu'a - t - il fait ? L'état des finances

qui ne devoit être ſecret pour perſonne, eſt un

myftere impénétrable pour le corps légiſlatif. Ce

n'eſt point ainſi que ſe conduiſent les miniſtres

en Angleterre , où le crédit eft puiffant, & où

la proſpérité règne. Mais il ſemble que celui-ci

veuille vous fatiguer du poids de votre ignorance.

Il vous a traités comme des er fans en minorité.

Ce n'eſt point dans cette marche ténébreuſe où

ſe fût enveloppé un miniſtre à qui la nature auroit

donné ce caractere , ces talens , ce génie adoré.

Il ſeroit venu dans cette Aſſemblée s'affocier

à vos travaux ; il vous auroit offert , avec la

loyauté françaiſe , un plan qui préſentât l'état de

la dette , de la recette & de la dépenſe : il n'au

roit point enfoui le livre rouge ; il ne vous auroit

point dérobé les lumieres & ſes connoiſſances;

il n'auroit point enfermé le ſecret des finances

fous autant de clefs que le tréfor. »

Je ne me fierois pas plus à J. F. Maury qu'à

Necker ; Je crois bien que la ſource de la haine

du prieur de Lihons contre le contrôleur-général

n'eſt pas très- pure ; mais l'art eſt de ſavoir pro

fiter des fautes de l'ennemi : Salutem ex inimicis

1
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noftris & de manu omnium qui oderunt nos. Au

lieu que telle eſt la prévention contre J. F.

Maury , qu'il ſemble que ſi le député de Pé

ronne avoit voulu quelquefois paſſer à la gauche ,

nombre de patriotes qui croient qu'il ne peut

venir de lui rien de bon , & qui ſoupçonnent

toujours quelque venin caché dans ſes motions ,

n'auroient pas manqué de prendre la droite.

D'après ces diſpoſitions , on doit ſavoir gré à

l'abbé Maury de ne s'être pas déguiſé davan

tage , & remercier le loup de ne pas avoir pris

l'habit de Guillot.

Maury auroit achevé ſa tirade contre le baron

de Coppet ; mais M. Rabaud , préſident, eſt par

teur de l'égliſe de Coppet ; les entrailles ſe font

émues de compaſſion pour ſon paroiſſien , & il

a rappelé à l'ordre. En vain Mirabeau l'aîné eft

il couru à la tribune ; en vain s'eſt - il écrié :

Je vous demande la parole , M. le préſident ;

je vous la demande contre vous , pour vous prou

ver que vous avez tort d'interrompre M. l'abbé

Maury. M , le préſident a répondu avec la ſor

nette , & les deux orateurs ſe ſont tus devant

elle .

Voici le coſtume que l'Aſſemblée nationale

vient de décréter pour le maire , le procureur
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de la commune & les notables . Lorſque le maire

& les officiers municipaux ſeront en fonctions ,

ils porteront , pour marque diftin & ive, par-deſſus

leur habit, une écharpe aux trois couleurs de la na.

tion , bleu, rouge & blanc (couleur décrétée de la

cocarde françaiſe ) ; elle feraattachée d'un noud ,

& ornée d'une frange jaune pour le maire , blan

che pour les officiers municipaux , & violette

pour le procureur de la commune.

Les rangs ſeront ainſi réglés : le maire & les

officiers municipaux ſeront placés ſuivant l'ordre

& le tour du ſcrutin où ils auront été nommés ,

- & ſuivant le nombre des ſuffrages qu'ils auront

obtenus ; il en fera ainſi du procureur de la com

mune & de fon fubftitut. Les notables de même

prendront leurs rangs à raiſon du nombre des

fuffrages donnés à chacun d'eux ; & en cas d'é

galité , le pas appartiendra au plus âgé.

qui n'a و

Quelle propriété , quelle liberté reſte -t-il à celui

pas la liberté individuelle , & qui ne peut

compter ſur la propriété de fa perſonne, diſoit un

procureur-général de Rennes , M. de la Chalo

tais ? Le procureur- général de la lanterne pourroit

commenter ce texte , & donner comme un autre

un beau requiſitoire à l'occaſion du décret de

priſe - de -corps

2
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priſe -de- corps de M. d'Anton . Mais avant de

requérir l'exécution de la loi martiale du fage

Minos, qui permettoit l'inſurre &tion & la lanterne,

lorſque les magiftrats du châtelet s'étoient ren

dus prévaricateurs & criminels de leíe -nation , il

convient d'abord d'eſſayer les voies de dou

ceur , & de faire une premiere proclamation.

Un décret de l'Aſſemblée nationale du 23

août 1789 , porte : qu'aucun citoyen ne peut être

inquiété pour avoir dit librement ſon opinion &

mis au jour ſes projets dans les aſſemblées même

élémentaires ; en conſéquence, déclare la pro

cédure du procureur de Rouen nulle & attenta

toire à la liberté nationale .

Foulant aux pieds cette loi fi formelle , fi pro

hibitive , le châtelet n'a pas craint de décréter

M. d'Anton , cet illuftre préſident du diftri & des

cordeliers ; il vient de le décréter de priſe-de

corps pour opinion avancée dans l'aſſemblée de

ſon diſtrict. Le châtelet croit- il donc que lorſ

qu'il mépriſe ainſi les ſaints décrets de l'Allem

blée nationale , nous reſpecterons ſes décrets de

priſe -de-corps ? Qu'il donne lui-inême l'exemple

de l'obéiſſance à la loi . C'eſt le deſpotiſme qui

avoit introduit parmi nous cette maxime , que les

voies de nullité n'ont pas lieu en France : cela

étoit bon dans l'ancienne France ; mais quand

N° 18 . с
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un décrét de priſe de- corps eſt une infraction fi

ouverte des lois , n'eſt - ce pas une foibleſſe crimi

nelle d'y obéir ? Obéir alors au châtelet , n'eſt- ce

pas
déſobéir à l'Aſſemblée nationale ? Je ne fais

plus quelle loi romaine , fort ſage à mon avis ,

autoriſoit les citoyens, dans des cas ſembla

bles , à ne tenir compte du jugement du châtelet,

& à appeler au peuple.

Le diftri & des .cordeliers , dans ſon arrêté du

18 mars , s'inſcrit en faux contre les imputations

faites à ſon préſident; inais que fait cette quef

tion ? Je ſuppoſe que M. d'Anton a tenu au diſtrict

le diſcours qu'on lui prête , qu'il falloit repouſſer

la force par la force. Si vous faites le procès à

un citoyen qui aura avancé une opinion extra

vagante dans ſon diſtrict , il faudra donc auſſi

faire , à bien plus forte raiſon, le procès au juge

qui , dansſa compagnie , aura opiné d'une façon

extravagante ; il faudra donc pendre le juge qui

aura condamné à mort un accuſé que la majo

rité aura abſous, puiſque ce juge aura opiné

à la mort d'un innocent , ce qui eſt bien pis

que faire une motion extravagante dans un dif

trict. La loi a eu compaſſion de la folie humaine,

& elle a afligné des lieux où chacun peut dé

biter impunément des extravagances .

Quelle eſt cette prétendue liberté , cette liberté

ܪ
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civile & politique dont on nous berce ? Si j'en

uſe dans la rue , on déploie le drapeau rouge ;

ſi j'en uſe dans mon diftri & , on lance un décret

de priſe -de -corps. Les diſtricts n'ont-ils donc

pas été ouverts pour que les citoyens qui ont

à faire des pétitions bonnes ou mauvaiſes , les

y propoſent , ſans craindre la loi martiale ? Et

que nous crioit le châtelet , que nous crioit la

commune , dans le temps des motions du palais

royal , finon : Vous avez ſoixante diftri &ts où

vous pouvez pérorer & tonner tout à votre aiſe

contre les abus? Mais aujourd'hui , où donc

voulez- vous que je me retire ? où pourrai - je

jouir de cette liberté d'opinion que vous m’ac

cordez ? où pourrai- je publier ma penſée , fi ce

n'eſt dans mon diftrict ? Le premier des droits

de l'homme & du citoyen eſt de pouvoir dire

ce qu'il penſe. Mais la publicité des opinions

ſur la place publique pouvoit être dangereuſe ;

qu'a fait la loi pour concilier les droits de l'homme ,

avec la tranquillité publique ? Elle nous a dit

à tous : Retirez- vous dans vos diftri & s , & là

dites tout ce qu'il vous plaira ; la peine du préo

pinant qui aura dit une ſottiſe , ſera d'être rap

pelé à l'ordre , & non pas d'être fuſillé ou décrété.

Si la motion eſt extravagante , incendiaire

c'eſt au diftri &t à la rejeter, Mais , dira- t - on , li

,
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le diftri &t , ſéduit par l'orateur , adopte cette

motion ſéditieuſe ?-Alors ce ſera aux cinquante

neuf autres à la rejeter . -- Si la pluralité des

diftri & s l'adopte ? — Alors ce ſera à la pluralité

des quatre- vingt- trois départemens , à la plura

lité de l'Aſſemblée nationale qui les repréſente,

à en décider. Comment le châtelet a - t - il pu

ne pas voir qu'une motion , faite dans l'af

ſemblée du peuple , n'eſt jamais bonne ou mau

vaiſe en foi , d'après la maxime inconteſtable,

que le peuple n'a d'autre raiſon à rendre de fa

conduite que celle-ci : Tel eſt notre bon plaiſir.

Une motion eſt toujours bonne lorſqu'elle eſt

adoptée par la majorité d'une nation ; toujours

mauvaiſe lorſqu'elle eſt rejetée . Ne nous laffons

point de le redire en cent manieres différentes :

Il n'y a de juge compétent fi une motion eſt

folle ou coupable , que la pluralité des citoyens

devant qui elle eſt propoſée , & non pas le

tribunal du châtelet. D'après votre loi martiale

même , il n'y a de criminelles que les motions qui

ſe font dans la & hors du diſtri & ; & ,

dans ce cas , ce n'eſt point au châtelet à en

juger , mais à la municipalité. C'eſt à la muni

cipalité que l'Aſſemblée nationale a réſervé de

déployer le drapeau rouge ; & jamais ce ne

peut être de la ceinture noire des robins , mais

rue
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de l'écharpe aux trois couleurs de ſes repréſen

tans , que le citoyen releve pour ſes opinions.

De quel droit en effet le châtelet , ce tribunal

gothique, ces ruines de l'ancien régime judiciaire ,

dont le congrès vient de décréter l'entiere re

conſtru & ion , le châtelet , cette maſure que

l'Afſemblée nationale avoit bien voulu étançonner

un moment , comme un abri paſſager aux mal

heureux juſticiables , juſqu'à ce que l'édifice de

la nouvelle législation fût achevé , de quel droit

cette poignée de juges vient- elle s'ingérer dans

les comices , s'y mêler aux délibérations , &

s'arroger la police de l'aſſemblée du peuple ?

Que les centumvirs reſtent à la colonne Mo

nia , & qu'ils ne ſe mêlent pas de ce qui ſe

paſſe dans le Forum ,

Dans le décret de priſe-de -corps de M. d'An

ton , il y a à -la - fois, de la part des juges , infrac

tion ouverte au décret du 23 août , & incompé

tence prononcée par la loi martiale.

Mais eſt- ce que le châtelet tient compte des

décrets de l'Aſſemblée nationale ? , eſt - ce qu'il

n'a pas fait pendre un malheureux gagne- denier,

coupable d'avoir colporté un billet qu'il ne ſavoir

pas lire ? eſt -ce qu'au mépris du decret antérieur ,

qui portoit que pour attroupement non armé

la peine ne pouroit être que trois ans de priſon , il

ne l'a pas fait pendre dans les vingt-quatre heures ?

1
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tandis que le fang -d'un vieillard , d'un citoyen ,

répandu par un Catilina , répandu dans les Túi

leries , répandu en préſence de dix mille té

moins , crie inutilement vengeance depuis ſix

mois conrre Lambeſc ? Eſt - ce que
le châtelet

tientcompte des décrets de l'Aſſemblée nationale ,

lui qui , tandis que des attroupemens non armés

ne ſont punis que de la priſon à temps , a puni

des propos , un moindre délit , par une peine

plus grave , & a condamné le noinmé Curé aux

galeres perpétuelles. Il a condamné aux galeres

perpétuelles ce payſan , coupable de diſcours

contre la femme du Roi , crime qui lui eſt

coinmun avec toute la France , avec toute l'Eu

rope ; & il n'inquiete point ces écrivains qui

s'efforcent tous les jours , par des brochures cri

minelles , de soulever les provinces , & de mettre

aux Picards & aux Béarnois le fer & la flamme à

la main contre les Pariſiens. Je le demande ici , la

contre-révolution eſt - elle donc faite ? Sont-ce les

Foulon , les Berthier , les Laubardemont qui ſont

aſſis ſur les ſiéges du chatelet , & qui ofent ab

ſoudre un Beſenval , un Broglie , & décréter de

priſe-de- corps M. d’Anton ; qui oſent abfoudre

Augeard , après avoir condamné Favras ; qui oſent

condamner l'ignorant villageois aux galeres per

pétuelles , comme ſi ces propos d'un moment pou

|
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voient mériter les galeres autant que la feuille de

tous les jours du libraire Gattey , intitulée Actes

des Apôtres, ou celle de l'avocat- général Séguier,

intitulée Sottises de la ſemaine ! comme ſi la li

berté d'écrire n'emportoit pas celle de parler !

» Trente ( 1 ) tyransoppriment Athenes ; Thé

ramene admis à partager leur pouvoir , & non com .

plice de leurs fureurs , oſe s'y oppoſer. Son impla

cable ennemi, & l'un des chefs de l'ariſtocratie ,

Critias, l'accuſe devant le ſénat de troubler l'état,

& de conſpirer contre le gouvernement. Ce

fénat ſervile ne l'eſt point aſſez pour condamner

Théramene ; il n'oſe l'abſoudre , mais il frémit

de verſer le ſang de ce courageux citoyen.

Critias s’apperçoit qu'on balance à ſervir fa haine;

il leve la voix , & dit : » C'eſt le devoir d'un fou

verain magiſtrat d'empêcher que la juſtice ne ſoit

ſurpriſe; je remplis ce devoir : la loi ne veut pas

que l'on falle mourir un des trois mille ; ſi

ce n'eſt pas l'avis du ſénat. Eh bien ! j'efface

Théramene de ce nombre , & le condamne à more

en vertu de mon autorité e de celle de mes cola

legues » . Theramene s'élance ſur l'autel, & s'écrie:

« Athéniens , je demande que mon procès me

1

( 1 ) Mirabeau , lettres -de- cachet.
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ne que

1

foit fait conformément à la loi , & l'on ne peut

me refuſer ſans injuſtice.Ce n'eftpas que je ne voie

affez que mon bon droit ne fervira de rien ,

non plus que la franchiſe des autels ; mais je

veux montrer du moins que mes ennemis ne

refpe & ent ni les dieux ni les hommes . Jem'éton

des gens ſages comme vous ne voient pas

qu'il n'eſt pas plus difficile d'effacer leur nom du

róle des citoyens , que celui de Théramene.» Critias

viole l'aſyle où s'eſt réfugiée ſa victime ; ſes ſa

tellites l'arrachent de l'autel ; les ſénateurs conſ

ternés fuient & ſe diſperſent. Socrate marchoit

tête levée au milieu de trente tyrans , Socrate

ſeul prodigue d'impuiſſans efforts pour ſauver

l'innocent opprimé .

L'application ſaute aux yeux. O mes aveugles

concitoyens , nous crie M. d'Anton , ne com

prendrez-vous pas cette effrayante vérité : Il n'eſt

pas plus difficile d'effacer votre nom du rôle de

citoyen que le mien ?

Cher & illuftre défenſeur de la liberté

nous ne ſouffrirons point qu'on en efface votre.

nom ! Quand même la bataille d'Allia auroit

été perdue , quand même les Gaulois ſeroient

dans Rome , nous ne vous abandonnerions pas.

Comme ces ſénateurs vénérables , qui attendi

rent les barbares ſur la chaiſe curule ; nous fau

rions

>

i
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Verſailles ,

rions braver la mort & mourir à notre potte.

Mais , grace au ciel , les Romains n'ont point

été vaincus. Quoiqu'on rebâtiſſe en ce moment

qu'on y falſe des dépenſes ef

froyables , & qu'il ſemble qu'on y verte , par

dériſion , la contribution patriotique tout en

tiere ; quoique notre Caton , M. Camus le

ſouffre , à notre grande ſurpriſe , on n'a point

encore rebâri le deſpotiſme. Les diſtricts tien

nent encore leurs ſéances ; les deux comités

de recherches & une multitude de clubs
pa

triotiques veillent encore . Elle reſpire encore

au milieu de nous , cette toute -puiſſante Af

femblée nationale ; elle reſpire pour la terreur

des deſpotes , non -ſeulement de la France , mais

encore de l'Europe. C'eſt elle qui a confié au

châtelet ces haches précaires , qui les lui a con

fiées contre les Béfenval , les Augeard , le Bro

glie ; & non point pour les tourner contre les

d'Anton & les patriotes .

Je me jette en ce moment à ſes pieds , &

je lui adreſe ce diſcours :

« Aſſemblée auguſte & immortelle , la plus

ſainte qu'il y ait dans l'univers , la ſeule peut

être qui ne ſoit pas uſurpatrice de la puiſ

fance , le peuple français vous a remis tous les

pouvoirs ; il vous a dit : Affranchiſſez-moi, 81

Nº. 18. Ꭰ .
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faites comme vous aviſerez. Les ſections natio

nales , qui avoient d'abord reſtraint le pouvoir

de leurs mandataires , en ont depuis illimité les

mandats. Cent mille adreſſes , & le ſerment ci

vique de vingt-ſept millions d'hommes , en ra

tifiant ce que vous aviez fait , ont reconnu que

vous aviez droit de le faire , & vous ont in

veſti de toute la ſouveraineté du peuple . Il n'y

a qu’un infenfé , un homme abruti par l'eſcla

vage , il n'y a qu'un robin , un calorin ou un

publicain , qui puiſſent voir ailleurs qu'au milieu

de votre aſſemblée , l'oriflamme, les faiſceaux ,

le ſceptre , le trône & les ſceaux du peuple

français. C'eſt dans le veftibule de l'Aſſemblée

nationale que doit être placé ce tambour qu'on

voit à la porte du palais de l'empereur de la

Chine , ſur lequel , dès qu'un citoyen a frappé,

il faut que le ſouverain deſcende , & écoute

ſa plainte . Eh bien ! je frappe en ce moment

ſur ce tambour , & je m'écrie : Repréſentans ,

peres de la patrie , vous nous ayiez donné le

châtelet pour juger les accuſés du crime de

leſe -nation ; mais il s'eſt rendu lui-même cri

minel de leſe -nation . Qui eſt - ce qui l'accuſe

ta ? C'eſt moi qui viens l'accuſer aujourd'hui

devant vous . Je demande que vous lui nom

miez des juges. une haute-cour nationale ; je le

cite à vos pieds.
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Je l'accuſe d'avoir abſous Augeard , convaincu

du même crime pour lequel il a fait pendre

Favras ; je l'accuſe d'avoir prévariqué , d'avoir

trahi les intérêts de la nation , dans le dernier

interrogatoire de Fayras , cet interrogatoire qui

n'eſt établi que pour avoir révélation des com

plices , & où , en refuſant au condamné l'eſpoir

d'un ſurfis , il a cherché à étouffer dans ſon ſein

la révélation importante & les vérités qui cher.

choient à s'en échapper, & qui s'avancerent deux

fois ſur les levres . Je l'accuſe d'avoir abſous

Befenval, Broglie ,Barentin , Puyſégur & d'Auti

champ,tous conjurés convaincus de haute trahiſon

par le comité de recherches . Je l'accuſe d'avoir

proroncé , contre le vu de toute la France , qu'il

n'y avoit point eu de conſpiration contre Paris.

Je l'accuſe de n'avoir pas encore fait pendre Lam

beſc ; & d'avoir fait pendre Adrien , au mépris de

vos décrets ; d'avoir envoyé Curé aux . galeres ,

au mépris de vos décrets ; d'avoir décrété de 'priſe

de corps notre préſident d'Anton , au mépris de

vos décrets . Je l'accuſe d'avoir agréé pour ſon

lieutenant - particulier , un'Boucher d'Argis , lorf

que la vénalité des offices eft fupprimée , &

lorſque les provifions de cet office font moins

odieufes encore comme le prix d'une ſomme

d'argent , que comme le prix de ſon rapport

D 2
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du procés de Beſenval & de l'abſolution infame

A Rome , lorſque les juges avoient prévariqué ,

c'eft ainſi qu'on les citoit eux-mêmes devant

le peuple , & les avocats ne craigoient pas de

nuire à leur cauſe , en terminant la plaidoirie

par menacer les juges de leur faire un procés

criminel à eux-mêmes , & de leur livrer un com

bat à mort. ( Vide la cinquieme Verrine. )

Extrait du Moniteur univerſel

On peut dire que dans les provinces belgiques

la guerre civile commence. Le maſque eſt levé ;

les fa & ions ſont en préſence. D'abord on a fait

de vaines tentatives pour réconcilier les Etats

& l'Aſſemblée patriotique : on croyoit toucher

à cet inſtant deſiré , lorſque les démarches de

conciliation fe font tournées tout - à - coup en

hoftilités.

Vers la fin du mois dernier , les volontaires

avoient engagé le magiſtrat à ne pas ſupprimer

la compagnie de M. Walkiers. Cette condefcen

dance néceſſaire avoit produit une apparence

de rapprochement. M. Van-der- Noot , paſſant

en revue la cavalerie , le grand ferment & la

compagnie de M. Franquen , attendoit la com

pagnie de M. Walkiers , qui fait partie du même
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fermene. Elle n'arrivoit point. Il fut lui-même la

chercher ; il la trouva ſous les armes au college

Théréſien , & réunie à d'autres compagnies ; mais

il ne peut en obtenir la preſtation du ferment

propoſé. Le vague de ces expreſſions, le magiſtrat

duement conſtitué ne pouvant être admis fans

reconnoître la ſouveraineté des Etats, en vain

le miniſtre Van-der-Noot coinmenta habilement

ce qu'il ne pouvoit expliquer avec clarté . Il

demanda du moins quelques jours ; mais on étoit

armé. Les foupçons étoient graves , & l'on vou

loit terminer. On propoſa à l'inſtant une formule

nouvelle ; elle étoit ſimple. M. Van- der-Noot

étoit inquiet. La formule fut unanimement adop

tée . Toutes les compagnies étant donc rafſein

blées ſur la grande place , le ferment eſt relu

applaudi, & prêté ſur l'heure : M. le duc d'Urfel

paroît alors . M. Van- der - Noot l'aborde , & em

braſſe dans les rangs M. le duc, proclamé géné

raliſſime, Le reſte du jour ( 8 mars.) ſe paſſe en

réjouiſſances & en fêtes. Les nouvelles que l'on

avait des Etats de Flandres confirmoient l'eſpé

rance commune ; mais les gens inftruits n'étoient

pas tranquilles. On ſavoit de Gand le
5

de ce mois , M. le duc d'Urſel avoit été admis

aux Etats , & qu'en ſe youant à la cauſe de la

liberté , il y avoit prêté le ferment que les états

que ,



( 122 )

ont fait le 4 janvier . C'eſt là que M. Van -der

Merſch , qui venoit prendre congé , & qui

accueilli dans les états avec des tranſports de

reconnoiffance , a été gratifié d'une rente viagere

de deux mille florins , avoit rencontré M. le

duc d'Urfel , & que ces deux vrais patriotes

avoient ſcellé leur union dans un embraſſement

bien différent de la perfide accollade de M. Vans

der-Noot.

Depuis quelques jours le peuple étoit agité ;

il étoit temps de le contenir : on devoit le re

douter : les états aimerent mieux s'en ſervir. Nul

ordre ne fut donné. Les volontaires eux -mêmes

ſe trouverent comme diviſés d'opinion . Un mou

vement pouvoit naître , & perſonne n'étoit prêt.

La populace agitée , excitée par des agens ſecrets ,

a commencé par déſigner fes victimes parmi les

membres principaux de l'Aſſemblée patriotique.

Sa premiere fureur a été de nommer mauvais

citoyens les premiers hommes de ſon parti. Des

injures & des menaces , le peuple s'eſt livré au

pillage ; cinq ou fix maiſons ont été attaquées :

c'eſt
par celles de MM. Venſchell que le pillage

a commencé , quoique ces marchands n'eu

fent point ſigné l'adreſſe ; mais les inftiga

teurs ſecrets avoient ainfi arrangé les chofes ,

pour ſauver les apparences ,& ne pas faire croire
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qu'on n'en vouloit qu'aux membres de la ſociété

patrotique. Les furieux , encouragés par ce premier

fuccès , alloient ſe porter à de nouveaux atten

tats , lorſqu’un détachement de volontaires vint

oppoſer une contenance ferme & décidée aux

aveugles mouvemens de la multitude. Mais la

terreur qu'elle inſpire n'eſt pas diminuée. Les

membres de la ſociété patriotique ſont diſperſés.

Voici de nouveaux détails ſur le mouvement

qui a éclaté à Bruxelles , mardi 16.

Les états avoient répondu à l'adreſſe de l'aſſem

blée patriotique de Bruxelles, que l'affectation de

la ſouveraineté étoit néceſſaire pour aſſurer lesme

Sures qu'ils avoient priſes avec les puiſſances

étrangeres , Preſſes de nouveau , ils ont demandé

huit jours pour répondre définitivement. Pen

dant ce temps , ils ont négocié à Anvers un

emprunt de deuxcent mille florins , argent qui

devoit ſervir à corrompre quelques gens du
peu

ple , & ſur-tout les gens de port , que l'on nomme

les Capons..... Des moines ont monté en chaire ;

ils ont tonné contre les novateurs , les ennemis

du bien public ; ont demandé à Dieu qu'il pré

ſervât la nation du délire de l'impie Aſſemblée

nationale de France,

Alors ſe diſtribuoient de petites images de la

Vierge ; on les appliquoit aux portes des amis
+

;
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des états. Ce ſigne étoit deſtiné à les faire recon

noître ; tandis qu'à plufieurs maiſonsdes patriotes ,

& fur -tout à celles des quarante - deux perſonnes

qui avoient ſigné la requête aux états , on atta

choit un placard en mauvais vers français ſur la

même rime , ſignal de la proſcription , & piece

attribuée à M. Van -der -Noor lui -même.

Enfin , le mardi 16 , vers fix heures du matin ,

le peuple ſe trouva raſſemblé en tumulte. Les

Capons ſe porterent à la maiſon de M. Van

Schelie , la pillerent , & y maltraiterent cruelle

ment quelques domeſtiques.

L’alarme ſe répand auſfi-tôt dans la ville . Les

volontaires n'ont point d'ordre. M. de Walkiers

eſt le ſeul qui faſſe marcher ſa compagnie . Il

parvient à diſliper les furieux , dont quelques

uns reſtent ſur la place. Les états mandent

M. de Walkiers. Ils lui repréſentent que le peuple

ſur lequel la compagnie a fait feu , exige une

réparation , une vengeance. Ils lui perſuadent

que la démiffion eſt néceſſaire au ſalut de la

ville . M. de Walkiers écrit à ſes volontaires &

leur annonce ſa démiſſion . Pendant ce temps on

décrétoit M. de Walkiers. Il eſt probable qu'il

alloit être immolé . Une circonſtance l'a fauvé.

Il falloit faire reviſer le décret des états au conſeil ,

& la chambre du conſeil ſe trouve être éloignée

du
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du lieu où ſe tiennent les états. Un ami de M. de

Walkiers , ſans doute attaché aux états même ,

profite de l'intervalle , avertit M. de Valkiers

de ce qui ſe trame , & parvient à le faire échap

per par des détours ſecrets...... La multitude

entouroit les états & demandoit à grands cris

M. de Walkiers . A la charrette , à la charrette !

c'eft , dit- on , le cri redoutable du peuple en fa

kureur , parce qu’un malheureux dont il s'empare

n'eſt point attaché à la lanterne , mais au bran

card d'une charrette renverſée...... Les fureurs

ont duré deux jours . Onze maiſons ont été pillées.

Les Etats , pour appaiſer les ſéditieux , compoſés

fur -tout de matelots , eſpece de Lazaroni qui vi

vent dans la plus grande miſere , & ſont toujours

à celui qui les ſoudoie , leur ont promis trois mille

florins , & cette promeſſe les a appaiſés.

La populace de la haute rue , pour gagner a

ſon tour 3 mille Aorins , fe mettoit auffi en de

voir de piller , mais on les a contenus. On a re

marqué que c'étoient de bons bourgeois , dé

vots à sainte Gudule & au saint Sacrement des

miracles , qui conduiſoient la bande de pillards ,

& que les gardes -du- corps de Me Van-der-Noot,

& la maitresse de cet avocat , madame Pinace ,

les excitoient à l'envi .

Les quarante -deux membres de l'aſſemblée pa

Nº. 8 . E
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cour ;

triotique de Bruxelles, qui avoient ſigné la der

niere adreſſe, ont été proſcrits. Voici la liſte de

ces patriotes illuſtres, dont la płupart ſe ſont re

fugiés à Gand & dans la Flandre , où domine le

parti populaire , & qui dans peu ,
n'en doutons

point , chasseront de Bruxelles l'avocat Van-der

Noot & ſes gardes-du-corps .

Ce ſont MM. Vonck , préſident, avocat ; Ver

loo , avocat ; Weemaels , avocat ; Daubreme

inarchand de vin ; Willems , avocat ; Van - Hees,

notaire ; Van - der - Linden ; d'Aremberg de la

Marck ; Chapel , banquier; Sandelin , agent en

Baron Goddin ; Poringo , avocat ; Van

Bever , procureurau conſeil ſouverain de Brabant ;

Coremans , avocat ; Arnaets ; Torfs , procureur

au conſeil ſouverain de Brabant ; Peeters; Tielens,

avocat ; Claeyſſens; Sironval , banquier ; de Page;

Incolle , avocat ; Dondelberg , avocat ; 'Pins ,

négociant ; Seghers , marchand de coton ; Wal

kiers ; Herbignaux , accoucheur ; Bacon , avocat ;

Moermex , avocat ; Fouberg , avocat ; Paſteels ,

avocat; Milcamps; le Baron de Laen ; le Comte

de Saint-Remni ; le Baron de Tiége ; Don Roy,

procureur ; Tintilaire ; Turlot; Feignaux , mar

chand ; Simon , carroſſier ; de Bouge , graveur.

On aſſure que le calme eſt rétabli dans Bruxelles,

& que vendredi mâine des moines ayant voulu ani.

و

.
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imer de nouveau les eſprits, ont été forcés au ſilence

par le murmure de leur auditoire.

VARIÉTÉ S.

Philinte ou la ſuite du Miſanthrope , Comédie en

cinq actes & en vers , par M. Fabre d'Eglan

tine , Préſident du diftrie des cordeliers.

1

ne fait

Dans notre déficit de poèmes & de chefs

d'ouvre littéraires , le diftri & des cordeliers, qui

s'eft tapt ſignalé à ſoutenir les droits de l'homme

& du citoyen , ſoutient encore l'honneur du

théâtre français. La ſolitude des loges & la dé

ſertion de tant d'ariſtocrates allés aux eaux , a

été moins ſenſible par l'affluence qu'a attirée la

piece de M. de Chenier. Celle de M. Fabre

pas moins d'honneur à notre préſident , &

au diftri & qui eſt en communauté de gloire .

Nous n'allons point en analyſer ici la conduite

& la marche. Inftruire d'avance de la fable ,

f'ed dérober au fpe & ateur une ſurpriſe agréable ,

& , en lui montrant l'illue , lui faire perdre le

plaiſir du labyrinthe. Ces ſortes d'eſquiſſes, que

ne 'manquent pas de tracer la plupart des jour

Daux , ne fervent qu'à détruire la curioſité , &

E 2
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affoiblir l'effet de la repréſentation. Quand l'édi

fice eſt achevé , il faut ôter la charpente au

lieu de la montrer. Remercions d'abord notre

illuſtre préſident d'avoir attaqué & terraſſé ſur

la ſcène cette doctrine de Panglofs , cet opti

miſme protégé & ſoutenu par la plupart des

loges , qui trouvoient que tout alloit au mieux

& diſoient comme ce financier : Pourquoi

changer , puiſque nous ſommes fi bien ? Nous

n'établirons point de comparaiſon entre l'Opri

miſte & Philinte. On voit bien que M. Fabre eſt

ici dans l'arême avec M. Collin , & tant mieux ;

c'eſt des rivalités que naiſſent les miracles. Rien

n'eſt beau que le vrai , & M. Fabre a d'abord

pris cet avantage ſur ſon adverſaire. J'avois porté

envie dans le tems à M. Collin d'Harleville ,

d'avoir rencontré dans le inonde ſon optimiſte ,

& ſur -tout de l'avoir rencontré dans la famille ,

& je m'en rapportai à lui ſur la fidélité de fa

peinture . Mais que le Phi .

linte de M. Fabre , oh ! il y en a , & nous

en avons tous vu . Dans le cours des trois pre

miers a &tes , lorſque l'auteur préſente , ſous ſes

facettes multiples , l'ame de Philinte qui ſe replie

commeun ſerpent , & qu'il déploie toute entiere

la perverlicé de tant d'égoïftes de la cour & de

la ville , pour un fpe &tateur qui ſe récrioit ſur

pour des gens tels
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l'exagération , j'en 'entendois dix autres ſe dire

derriere moi : C'eſt bien lui ; je l'ai vu ; j'eri

connois mille. Il me ſemble pourtant qu'il y a

un défaut dans cette partie de la piece'; ce n'eſt

point d'avoir outré le cara&ere , mais de ne

l'avoir guere développé que dans le dialogue de

Philinte avec Alceſte. Saris doute Philinte penſe

ce qu'il dit ; mais il n'eſt pas dans la nature

qu'il l'avoue devant Alceſte . Le vice eſt lâche ,

& ne manque pas decacher ſa tête lorſqu'il a en

face un ennemi tel que'la vertu , accompagnée de

préſence d'eſprit & dù ſentiment de fa propre in-.

tégrité. Il auroit fallu 'mettre le cara & ere de ' Phi

linte plus en action , & le faire reſſortir autrement.

On peut auſſi reprocher aux vers de n'être pas

toujours frappés aſſez fortement pour la majeſté

du ſujet ; on y deſireroit en quelque endroit

l'énergie du burin de Gilbert. Telle qu'eſt la

piece , c'eſt une belle que ne déparent point quel

ques taches , quelques défaurs. Quelbeau contraſte

avec le caračere de Philinte que celui d'Alceſte !

& coinme ce caractere eft foutenu à la hauteur

d'un bout à l'autre ! Avec quel art eſt amenée

cette ſcène où l'égoïſte Phulinte , après avoir

réſiſté pendant trois ades aux inſtances du ver

tucux Alceſte , eft frappé comme d'un coup de

foudre , en apprenant que c'étoit pour lui-même

1
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que , ſans le ſavoir , cet homme généreux s'effor

çoit d'émouvoir ſes entrailles. Cette ſituation

neuve & du plus grand effet , placeroit ſeule .

M. Fabre parmi les plus habiles maîtres. Quel

beau cara & ere encore que celui de l'honnête

avocat ! Jamais je ne me ſuis fenti fi vivement

ému à un fpe & acle où l'auteur , pour exciter

l'intérêt , n'a employé que les paſſions nobles.

Il m'a rendu un moment à la premiere idolâtrie

de ma profeſſion. Il y a auſſi un rôle de procu

reur qui eſt achevé, & du plus haut comique ;

en un mot , cette piece doit plaire à l'eſprit

& au cœur , par la ſimplicité de l'a&ion , la

véhémence de l'intérêt , la force de la morale

immédiate , & non pas de cette arriere morale ,

fi je puis parler ainſi , qu’un auteur ſoutient

toujours qui eſt cachée dans le fonds de la pièce,

& juſque dans la comédie de Georges- Dandin

& des Intrigans . Ajoutez la largeur & la vigueur

du pinceau dans beaucoup d'endroits , une verve

toujours facile , une logique faine ,* nombre de

vers ſuperbes & de fituation , tels que ceux-ci :

/

de terre.L'enfer eſt déchaîné pour un arpent

Vas , du hafard lui ſeul j'attends un honnête homme,
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Il faudroit donc auſfi des ingrats , des fripons ,

Dans l'optimiſte affreux que votre eſprit épouſe ?

De fa perfection la nature eſt jalouſe ,

Sans doute , & c'eſt toujours le but de ſes bienfaits ;

Mais nous ne ſommes pas comme elle nous a faits ;

Moins nous avons changé,plus nous ſommes honnêtes,

Et je vous ai connu bien meilleur que vous n'
n'êtes.

Il y a deux traies dans cette piece qui ont

frappé , dans un moment où , même au théâtre ,

les yeux ſe reportent encore vers l’Afſemblée

nationale , la politique & la légiſlation . Le dé

nouement, que des critiques ont trouvé extraor

dinaire , n'a paru qu'heureux & inattendu à ceux

qui connoiſſent une de nos anciennes lois infi

niment ſage , & que je m'étonne ſouvent qui ſoit

tombée en déſuétude: c'eſt en invoquant cette

loi avec cet afcendant de la vertu , qu’Alceſte

arrache à Robert le faux billet :

Si Robert à l'inſtant , à l'inſtant ne me donne

Ce billet frauduleux , ainſi que je l'ordonne ,

Comme fauſſaire ici je le livre à la loi ;

Je demande, je veux qu'on l'arrête avec moi.

Qu'un empriſonnement juſqu'au bout de l'affaire

Au criminel des deux garantiſſe un ſalaire.

C'eſt moi , moi comte Alceſte , homme de qualité , &c.

L'autre trait qui frappe, parce qu'on ſaiſit tout de

1
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ſuite les raprochement avec une loi demandée info

tamment par quelques citoyens éclairés ; eft la pu

nition de Philinte. Alceſte part, après avoir arraché

le comte Philinte à l'indigence & au déſeſpoir :

il répond aux adieux de celui-ci , en lui décla

rant qu'il lai retire fon amitié .

Je vous rejette au loin parmi ces êtret froids

Qui de ce beau nom d'homme ont perdu tous les droits,

Morts , bien inorts dès long-temps avant l'heure ſuprême,

Et dont on a pitié pour l'honneur de foi -même.

Cette peine , qui peut paroître ici ſi légere , de

vient , par la force de la ſituation , accablante , &

ſeroit preſque tragique , ſi l'amabilité d'Eliante

faiſoit
pas dire à tout le monde comme Alne

ceste :

Trop de bonheur encor ,madame, eſt ſon partage ;

Vous êtes ſon épouſe .....

Le châtiment de Philinte n'est autre choſe

que la rougeur du vice devant la vertu , & il

femble que le comte ne peut fouffrir un fup

plice plus affreux que cette confuſion. C'eſt le .

ſupplice de l'avocat de Seze , chaſſé de ſon dis

tri& & vomi par les honnêtes gens? Quelle res

source ne pourroit -on pas tirer de l'opinion publi

que & d’uin tribunal de la cenſure , pour l'amélio

ration



( 133 )

tation des moeurs. Revenons à la comédie de

Philinte. Je ne crains pas de dire que cette piece

eft digne des jours les plus brillanes du théâtre

français, & qu'il ne tient qu'à M. Fabre d'en

faire un chef - d'ouvre quand il voudra . Śi on

ne doit attendre qu'a 40 ans la maturité du ta

lent de la comédie , cette piece doit faire con

cevoir les plus hautes eſpérances. On y éprouve

du plaiſir la moitié du temps , & beaucoup de

plaiſir la moitié de cette moitié; & ceux qui ont

le goût difficile , qui ne peuvent fouffrir

que ce qui eſt parfait , doivent aller la voir ;

ceux- là auff reviendront contens , ils auront

vu M. Molé dans le rôle d'Alceſte .

Les officiers municipaux de Moneſtier , pa

roiffe du Vivarais ſe rendoient dans les différens,

hameaux de leur communauté, pour recevoir

la déclaration patriotique des habitants. Ils arri

vent preſque au ſommet de la montagne de

Feuilletin , une des plus hautes & des plus froides

de France ; ils entrent dans la cabané d'un pauvre

payſan , nommé Jean Jurdie , creuſé en partie

dans la terre , couverte de quelques branches

de ſapin & de genet , & lui demandent s'il veut

faire auſſi un don patriotique . Volontiers , dit - il ,

en ſon patois , je ſuis Français tout comme les

Nº. 18 F
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autres ; j'ai 3 livres qui m'ont coûté bien des

peines , quelques pommes de terre que j'ai cueil

lies , & un petit pain que j'apportois à mes en

fans : c'eſt mon avoir. Eh bien , voilà mes 3 li

vres , voilà ce pain & la moitié de mes pommes

de terre . Les municipaux , en louant ſon patrio

tisme ' , accepterent l'argent , & l'engagerent à

garder pour ſa famille le ſurplus de fon don.

( Sans doute Jean Jurdie n'eſt pas un citoyen

a&if , d'après le beau décret du marc d'argent . )

Il falloit prendre à cet excellen : patriote la moitié

de ſes pommes de terre , & lui laiſſer ſes 3

livres . Je me figure ici la France , avec ſa robe

semée de fleurs de lis; je me figure cette pa

trie que Lucain fait apparoître à Céſar, par

courant les 83 départemens, & levant elle -même

la contribution patriotique. Croit-on que fi elle

fût montée au ſommet du mont Feuilletin , c'eût

été pour y prendre ces 3 livres. Ah ! ſi elle avoit

frappé à la porte de cette cabane , ç'auroit été

pour ſoulager l'indigence de ces malheureux en

fans, & non pour l'aggraver ? Eh ! pourquoi ces

dons patriotiques du pauvre ? pour rebâtir Ver

ſailles , pour récompenſer des portes - clefs de la

Baſtille & un commiſſaire Chenon , pour payer

encore le mois dernier , au mépris des décrets ,

à l'ex-prince de Condé 17644 livres , à l'ex

duc de Bourbon , 31510 livres ? &c.
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Dans un village du Quercy , les habitans

avoient de juſtes reſſentimens contre le ſeigneur.

La fermentation gagnoit toutes les têtes , & al

loit produire une exploſion. Le curé monte en

chaire , & dit : Mes amis , le jour de la ven

geance eſt arrivé . Le ſeigneur de notre village

a été un tyran , il faut qu'il ſoit puni . Plus per

ſécuté qu'un autre , j'ai plus de droit au cem

mandement . Permettez-moi d'être votre chef ,

& jurez tous de ſuivre mon exemple. Tous en

font le ferment. Le curé s'écrie alors : Je jure

de pardonner. Entraînés par l'impulſion d'un

fi généreux exemple , le village pardonne.

L'unique vengeance que le village de Pin

teville , près d'Etain a tiré du feigneur , fort

jaloux de ſes droits ſeigneuriaux de chaſſe &

de haute - fataie , a été de le nommer garde

général des bois , & de lui donner la bandou

liere de la commune.

>

La ville d'Amiens vient de donner à la France

un exemple de prudence & de ſageſſe qui par

tout devroit être imité , ſi par-tout on deſire

de voir régner bientôt la paix , la concorde &

l'abondance.

F 2
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parts. Parmi ceux venus d'Eſpagne à Paris , il

y en a un qui eſt un grand ſeigneur eſpagnol . Il

garde l'incognito ; mais il eſt parfaitement connu ,

& l'on ſuit de très - près ſes démarches.

On parle de deux eſcadres eſpagnoles , deſ

tinées , dit . on , l'une à croiſer ſur les côtes de

Gaſcogne , l'autre fur celles de Languedoc & de

Provence.

Le roi de Sardaigne a ſur pied des troupes

que l'on ſoupçonne deſtinées à entrer en France.

Le roi de Naples fait des préparatifs comme

pour bombarder Alger.

Il paroît , d'après toutes ces nouvelles , que

les mouvemens de ces diverſes puiſſances ont

pour objet d'aider le miniſtere français , dont

les mauvaiſes intentions ſont connues , à renverſer

la conſtitution , & à opérer une contre-révolu

tion .

Ces avis expliquent le but des ſignaux qui avoient

été établis de Nice à Toulon , le ſéjour opiniâtre

des troupes royales à Marſeille , le projet formé

d'en augmenter le nombre , l'approvifionnement

de vivres & de munitions de guerre dans les deux

forts , les canons & les mortiers braqués ſur les

citoyens, & les manoeuvres ſourdes du comman

dant de cette ville , de laquelle les ennemis du

bien public ſe propoſent de faire le premier

.
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foyer des manoeuvres infernales de l'ariſtocratie

agoniſante.

On ſait , au reſte , que MM. les ambaſſadeurs

de Naples , d'Eſpagne & de Sardaigne , vont

preſque tous les jours au château des Tuileries ;

qu'ils y arrivent à dix heures du matin , & n'en

ſortent qu'à midi , & ſouvent même plus tard ;

ce qui doit naturellement faire croire qu'il y a

dans ce moment- ci des négociations importantes

entre notre cour & les leurs , & que leur objet

n'eſt certainement pas de favoriſer le nouveau

régime , mais bien de ramener l'ancien .

Il eſt encore certain qu'il ſe tient aux Tui

leries , chez la femme du roi , un comité com

poſé de M. le garde-des-ſceaux , de M. de

Saint- Prieſt , de M. le comte de Merci , ambaſ

ſadeur de l'Empereur , de M. le comte de Reuſſe ,

agent ſecret mais bien connu de la cour de

Vienne. On aſſure que MM. les ambaſſadeurs

de Naples , d'Eſpagne & de Sardaigne y ſont

appelés quelquefois.

Ce comité peut s'appeler comité autrichien ,

puiſqu'il y a été , dit- on , réſolu contre les in

térêts de la France , de renouveler l'alliance avec

la cour de Vienne , & de tenter de faire ren

trer les Pays-bas ſous la domination autrichienne.

M. de Montmorin ne ſe prête point à ces arran
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gemens politiques ; auſſi il eſt aſſez mál avec

la reine.

On aſſure que M. l'archevêque de Bordeaux ,

occupé de tout ce qui peut hater la révolution ,

eſt un des coopérateurs de l'eſtimable ouvrage

des Actes des Apôtres. Rivarol fait tout ce qu'il

y a de piquant , & M. le garde-des-ſceaux s'eſt

chargé des bouffonneries.

Le plan de M. de la Tour- du-Pin ſur la com

poſition de l'armée , a été , dit-on , rejeté dans

un comité militaire , compoſé de M. l'arche

vêque de Vienne , de M. l'archevêque de Bor

deaux , & de M. le comte de Saint-Prieſt.

Ce dernier miniſtre eft , à ce qu'on aſſure ,

l'ame du parti autrichien. Il eſpere que c'eſt un

moyen de recouvrer du pouvoir , & ſur -tout

de renverſer la conftitution , à laquelle il eſt

peu attaché . On ne ſait pas cependant s'il a

plus d'averſion pour la liberté ,la liberté , que d'attache

ment à la place. Pour peu que ce dernier ſen

timent ſoit le plus fort , il feroit bien de chan

ger de conduite.

De l'imprimerie de LAILLET & GARN ÉRY

rue Serpente , n.° 17.
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RÉVOLUTIONS

DE F R A N C E

ET DE BRABANT.

Nº. 19 •

FRANCE.

On se ſouvient des dernieres paroles du roi,

dans le diſcours du 4 février : A compter de ce

jour , ne profeffons tous qu'une ſeule opinion , un

feul intérêt , une ſeule volonté. , [ attachement à la

conftitution nouvelle , à l'exécution des décrets .

Quand la communede Paris , ſur la demande de

ſon maire crédule , prit une délibération que ce

diſcours ſeroit gravé ſur l'airain , je favois bien

qu'on feroit mentir l'airain . On: a vu qu'il avoit

été accordé des penſions à l'infâme commiſſaire

Chénon , & à ſes dignes affociés les porte -clefs,

pour leur ſervice de la Baſtille , & ce , depuis

le décret qui interdit au pouvoir exécutif de

donner aucune nouvelle penſion , juſqu'à ce que

.
A

1.

Nº. 19
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l'Aſſemblée nationale eût décrété la loiqu'attend

la France ſur la matiere des penſions. A la ſéanca

du 24 , M. Camus , ce dénonciateur inexorable

des déprédations & concuſſions de toute efpece ,

& qui garde les pommes d'or du tréſor national

avec la vigilance du dragon des Heſpérides , a

rapporté qu'il venoit de ſe commettre un vol

énorine à la caiſſe de l'extraordinaire des guerres .

Au mépris du décret du 14 janvier , qui défend

de rien "payer de l'arriéré , il avois été payé fix

cents & tant de mille livres , pour ſoi – diſant

arrérages de 1788. Sur cet état , M. du Châtelet ,

comme gouverneur de Toul , étoit porté pour

27000 liv.

M. du Châtelet a nié qu'il eût reçu plus de

3000 liv . , & il a allégué le décret qui permet

toit de recevoir cette ſomme. Mauvaiſe excuſe ;

car le décret ne permet pas de toucher juſqu'à

concurrence de 3000 liv . par quartier & dans

un inois ; mais il autoriſe à toucher 3000 liv.

dans l'année.

M. Voidel a fait une autre obſervation à

l'ex - duc . Comment ſe faiſoit - il que ſur l'état

du caiffier , il fût porté pour 27000 liv. ? Il

n'étoit pas poſſible qu'il eût touché une fi forte

ſomme ſans donner quitrance . M.du Châtelet a

cru ſe tirer d'affaire habilement , en répondant à

3
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l'interpellation de M. Yoidel , que ſon uſage

étoit de donner à l'avance à ſon homme d'affaires

des quittances des ſommes qu'il devroit touches

Cette réponſe étoit encore plus mauvaiſe que la

premiere ; parce que s'il étoit vrai qu'il eût

donné quittance à l'avance , & antérieurement

à l'année 1790 , inftruit par le décret du 14

janvier , il avoit dû retirer ſes quittances des

mains de l'homme d'affaires , & l'empêcher de

commettre ce qui étoit devenu depuis ce jour ,

une infraction aux faints décrets , & tout

à - la - fois un vol & un crime de leſe - na

tion . L'accuſé ajouta par forme de péroraiſon ,

que fa penſion de ſon gouvernement ne pour

voit être conſidérée comme une grace &

une faveur de la cour ; que cinquante ans de

ſervices , un coup de fuſil à travers le corps ,

fix campagnes , huit ans d'ambaſſade , étoient

ſes titres . Il y auroit bien des réflexions phia

loſophiques à faire ſur des ſervices de cette naty

re . Je me contenterai d'en rappeler une ſeule ,

que tout le monde a faite. Les Gręcs & les

Romains ne donnoient point de penſions , & ils

eurent bien plus de grands hommes que nous,

La penſion alimentaire du Prytanée eſt tout ce

que doit la patrie au militaire qui l'a le mieux

ſervie , fût - il auſfi mutilé que le maréchal de

A 2
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Rantzau . Qu'un homme , eût- il été duc & pair ,

eût- il gagné la bataille de Dénain , reçoive du

tréſor national de quoi vivre honnêtement avec

un domeſtique ou deux , ſes beſoins doivent

être ſatisfaits. Celui qui a le mieux mérité de

la nation ne doit ambitionner d'autre récom

penſe que la conſidération attachée aux ſervices

qu'on a rendus à ſes concitoyens , & le ſentiment

intérieur, la conſcience de ces ſervices , qui ſuf

firoit ſeul à conſoler de l'ingratitude publique.

Elpéronsde la ſageſſe , de l'économie de l'Af

femblée nationale & de fon zèle pour le foula

gement du peuple, qu'elle ne laiſſera ſubfifter que

des penſions alimentaires , un Prytanée , un hôtel

des invalides , & rien de plus . Revenons à M.

du Châtelet & à ſes conforts .

L'Aſſemblée nationale mande ſur -le-champ

à la barre le caiſſier de l'extraordinaire ; celui

ci ſe rejette ſur les mandats des adminiſtrateurs ,

& l'Aſſemblée mande M. de Biré . Le tréſorier

comparoît. Mes ledeurs ne ſeront pas fâchés

de trouver ici un échantillon de cet interroga

toire , comme un exemple de celui que vontbien

tôt ſubir les miniſtres , & afin de montrer aux

honnêtes gens tout ce qu'ils doivent eſpérer

de l’auguſte Aſſemblée nationale , tant décriée

par les mauvais citoyens.
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M. de Biré préſente deux pieces : l'une eſt

un état ligné du roi ( non contre -ligné des

miniſtres, pour ſauver la reſponſabilité ); l'autre

eſt un bulletin miniſtériel, ſigné Mélin , pre

mier commis de la guerre , d'après lequel le

tréſorier eſt autoriſé à payer les objets contenus

dans l'état .

Ecoutons l'honnête M. Camus , exerçant la

courageuſe cenſure , & le beau rôle de con

trôleur- général pour la nation.

M. Camus. Il doit y avoir entre l'état figné

par le roi , & le bulletin miniſtériel , un ordre

de diſtribution quelconque , ſigné par un ordon

nateur quelconque. M. du Châtelet vient de vous

apprendre qu'il a un homme d'affaires , & qu'il

ne pourroit ſuffire à fes comptes ; à plus forte

raiſon le roi ne peut- il ſe mêler tout ſeul de

régler cet état dont parle M. de Biré , ſur lequel

il eſt autoriſé à payer.

M. de Biré. Il n'y a ordinairement que les

pieces , que j'ai indiquées.

M. Camus. Si le prince de Condé avoit pré

ſenté le bulletin feul, auriez- vous payé ?

La partie droite de l'Aſſemblée , le côté des

amendemens , le côté des calorins & des ariſ.

tocrates , interrompt & murmure.

Dufraiſe Duche. C'eſt vraiment une inqui
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fition que d'interroger ſur ce qu'on auroit fait.

Malouet. Je demande que M. de Biré remette

ſur le bureau l'état dont il s'agit; c'eſt la ſeule

piece comptable , & la ſeule décharge de geſtion,

à la chambre des comptes.

M. Camus. Meſſieurs , on vous trompe.

Grands murmures à la droite .

Deftourmel. Je demande que ce qu'a dit M.

Camus ſoit établi .

Malouet. Je n'imagine pas dans quel ſens M.

Camus prétend qu'on vous trompe . J'ai dit qu'un

état figné du roi & contrefigné du miniſtre ,

étoit pour M. de Biré une décharge fuffiſante .

M. de Biré n'a - t il pas dit qu'il avoit entre les

mains un état ſigné du roi , & contre - figné du

miniftre ?

M. de Biré. Non , je ne l'ai pas dit ( effc & is

vement il ne l'avoit pas dit ; c'eſt pour cela

que M. Camus diſoit, On vous trompe . Il falloit

que Malouet fût étrangement diſtrait , & parlât

ſeulement parce que voyant M. Cainus d'un

côté , il ſe diſoit , Il faut que les mauvais citoyens,

ſe rangent de l'autre ) .

M. Arthur Dillon. Je proteſte que M. la Tour

du - Pin eft innocent , que le miniſtre en ce cas

ne donne fa ſignature en aucune maniere.

Quoi ! le roi eft le ſeul ordonnateur , il four
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tient ſeul tout le faix , lui ſeul ſigne les bons &

tient le regiſtre de dépenſe ! On ſe diſoit tout

bas : Il faut que le prince ait une ires - forte tête ,

& comme celle de Louis XI , qui contenoit

tout ſon conſeil."

M, de la Borde, qui devine la penſée de

l'Aſſemblée : Oui Meſſieurs , depuis très long

temps le roi eſt le ſeul adminiſtrateur du tréſor

Toyal; il ſigne feul les ordonnances du comp

tant ; mais le miniſtre a fait auparavant l'état de

diſtribution .

( Le moyen de demander au roi le brouillon

de ſon miniſtre , pour établir la reſponſabilité ?

A cette explication , qui , venant d'un excellent

citoyen comme M. de la Borde , ne laiſſoit aucun

doute , l'interrogant M. Camus vit bien qu'il perdoit

ſon temps ; mais il ne perdit pas encore courage . )

M. Camus. On vous parle d'ordonnances de

comptant : il y en a une de ſoixante mille livres

dont on ne trouve point l'emploi ; il ſeroit

eſſentiel pourtant d'avoir le brouillon miniftériel,

-fur lequel le roi lui ſeul a ſigné cetre ordonnance.

On vous dit qu'un état du roi eſt une décharge

fuffiſante ; & moi , je dis , On vous trompe ; .

que tout eſt fait quand la chambre des comptes

a appuré ; & moi je cis , On vous trompe. Je

reviens à M. de Biré , Il préſente un ' état du
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roi & un bulletin miniſtériel : je demande en

core s'il n'y a pas entre cet état du roi & ce

bulletin du premier commis , un acte quelconque,

qui établiſſe la reſponſabilité , & fi le tréſorier

a pu payer ſans cet acte,

M. de Piré. Celui qui eſt employé ſur l'état

du roi , & qui ſe préſente avec un bulletin de

M. Mélin , doit être payé .

M. Camus. Si quelqu'un porteur d'un bulletin

du mois de mai 1789 , ſe préſentoit au mois de

mars 1790 , ſeroit-il payé ſur-le -champ ?

M. de Biré. Oui , monſieur.

M. Camus. Quoi ! ſans ordre de diſtribution ?

M. de Biré. Oui , monſieur.

M. Camus. Cela eſt criant ; la reſponſabilité

eſt donc chimérique ?

Eh ! notre cher M. Camus , enfans que vous étiez

en faine politique & en raiſon , pourquoi avoir

diſpenſé le roi de la reſponſabilité ? n'étoit - ce

pas aſſez de l'avoir déclaré inviolable ? Pourquoi

avoir dépouillé le pouvoir légiſlatif du droit qui

lui appartient , de faire au moins des injonctions

au pouvoir exécutif ? Pourquoi ne pas vous être

réſerve le droit de le mander à la barre , quand

il auroit fait une ſottile ? Voyez comment Du

pleſſis Mornay gourmandoit Henri IV ! Certes ,

ce que faiſoit Mornay , l'Aſſemblée nationale peut

bien
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bien le faire . Quand le congrès de France auroit

gourmandé Louis XVI, auroit gardé le droit de

donner au prince par- ci par- là quelques férules

méritées , où ſeroit le mal ? Mais vous avez trop

ſouvent méconnu l'autorité , la dignité , la fouve .

raineté du corps légiſlatif. Nous formes dans

l'enfance de la liberté . Eſpérons qu'à la prochaine

légiſlature , elle ſera parvenue à l'âge viril,

M. de la Borde. L'état ſigné du roi eſt envoyé

au tréſor royal , qui paie par douziemes de mois

en mois. Ce qu'on peut obferver , c'eſt que
le

miniſtre , d'après vos décrets , devoit ſuſpendre

le paiement des douziemes.

M. Camus. Croira qui voudra que le prince

de Condé & le duc de Bourbon , pouvant tou .

cher 100,000 liv . au mois de juillet , auront

attendu juſqu'au 18 janvier. Ce ſont des contes

que ces ' arrérages !

Le conſeiller d'Eprémeſnil. Je demande qu'on

rappele M° . Camus au reſpe & qu'il doit au ſang

des rois de France.

l'aurois répondu au robin : Je m'étonne fort

que M. d'Eprémeſnil , à qui Caglioftro a fait

l'honneur de le mettre un jour d'un charmant

ſouper , & de lę placer à table ſur un triclinium

antique , entre J. Ch. & Cléopâtre , ait tant

de vénération pour le ſang de Louis XI &

B

&
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de Charles I X. Si j'avois eu l'honneur de dîner

avec J. Ch. , ſur - tout à côté de Cléopâtre , il

me ſemble que je regarderois nos deux fugitifs

comme de fort petits compagnons. Mais cette

idée ne ſe préſenta point à M. Camus : il ſui

voit la piſte du miniftre , & ne faiſoit pas même

attention à ce que venoit de dire meſfire Duval .

M.Camus. Les princes ſuſdits ont tout reçu

le même jour , ſans être obligés à ne recevoir

que des douziemes.

M. de Biré. Les conje&ures cedent aux faits.

J'attefte que j'ai payé en douze billets payables

de mois en mois : deux de ces billets ont été

touchés. Si l'on trouve mauvais que j'aie payé ,

je prendrai ſur mon compte les deux billets déja

acquittés. Il y avoit de la candeur & même du

civiſme dans ces réponfes de M. de Biré. Le

préſident trouva que M. Camus avoit aſſez ſerré

le bouton au tréſorier : il lui témoigna que l'AC

femblée étoit fatisfaite de ſes éclairciſſemens

& il lui fut permis d'aſſiſter à la ſéance.

Et moi auſſi, dit M. du Châtelet , je viens

d'apprendre de mon homme d'affaires que je n'ai

touché que 2655 l . en ſus des 3000 l . permis

par le décret , au lieu de 27000 l . portées ſur

l'état : je l'ignorois , parce que je ne compte pas

tous les jours avec mes gens d'affaires , & que le
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paiement ne sîqî fait que le 2de ce mois

[ Offre en don patriotique ces 265l.d’excédent;

& comme l'Afſemblée ſe refuſoit à verſer dans

la caiſſe patriotique ce qu'elle ne pouvoit regarder

que eomme un vol , daprès ſon décret , M. du

Châtelet affirma ſur ſon honneur , qu'il feroit

reſtituer la forme au caiſſier de l'extraordinaire

Il avoit fort à cæur ſa juſtification. Véritable

ment honteux d'avoir été pris ſur le fait , &

couvert de cette confuſion ſalutaire qui eſt le

commencement de la ſageſſe , afin de la diminuer,

il exigea qu'on lût la liſte de ceux qui , comme lui ,

avoient mis la main dans le tréſor national depuis

le 14 janvier , au mépris du décret ; & M. l'abbé

Goutte en fit la lecture fcandaleuſe. Il avoit ôté

ſa calotte , & je vis que l'honnête eccléfiaftique

rougiſſoit juſque ſur fa tonfure , pour tous ces

hommes ſans pudeur. Tranſcrivons ici la lile de

ces ennemis de la révolution ; déteſtables fang

ſues qui , non -contentes d'avoir mis le malade à

l'agonie à force de faignées, demeurent attachées

à fes veines fans mouvement , & où le fang ne

cireule plus , & fucent encore celui que les mé

decins s'efforcent d'injecter au cadavre. Voici

tous ces noms bons à retenir :

Il a été payé à MM. Dagoffe , 810 liv.; au marquis de

Caſtellane, pour ſon gournement des iles Sainte -Mau
S

B 2
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guerite , 4500 liv: ; au même , comme gouverneur de

Niort , 1296 liv.; de Saint- Simon , 1296 liv .; Hébert ,

3375 liv.; le duc d'Harcourt , 27000 liv . ; de Roure ,

3600 liv.; Lavauguyon , 1800 liv.; le prince de Condé ,

17644 liv.; le duc de Bourbon , 31510 liv. 10 f.; d'Ap

chon , 1159 liv.; au même , comme gouverneur de Blaye ,

3270 liv.; de Commeyrac , 550 liv.; le prince de Roche

fort , 3600 liv. , le comte d'Argenteuil, 810 liv.; la com

teſſe de Radziwill , 1350 liv.; le marquis de Courbin ,

1890 liv.; le marquis de Fumel , 1350 liv . ; le comte de

Rochechouart , 3280 liv .; le même , 2025 liv .; le duc

de Briſſac , 13643 liv.; le duc du Châtelet , 15380 liv.

7 f .; le duc de Beuvron , 9232 liv.; Deſcombles, 5561.;

de Boiſville , 803 liv.; de Biſly , 4477 liv. 10 ſols ; le

comte de Rochechouart , 3333 l .; d'Auſonville , 3600 h ;

le' mårquis de Gourey , 2125 liv . ; le prince de Beau

vau , 3600 liv.; de la Billarderie , 3600 liv. ; le comte

de Choiſeuil- la - Baume, 5400 liv.; Fouré , 540 liv.; le

comte de Choiſeuil-Beaupré, 3185 liv . il l.; de Janſon ,

3600 liv . ; le marquis de Pimodan , 810 liv.; le marquis

d'Avaray , 3600 liv .; Fouré bis , 810 liv .; de Langeron

-3600 liv.; la ducheſſe de Lorges, 450 liv .; le prince de

Beauvau bis , 3240 liv.; d'Apchon , 5400 liv.; le duc

de Luxembourg , 3600 liv.; le duc de Tonnerre , 6750 1 .;

le duc d'Uzès, 5868 liv.; le même, 2025 liv.; de Mon

taynard , 4477 liv . 10 f .; de Bercheny , 2250 liv.; d'Ef

terhazy , 3501 liv . ; le duc de Charoft , 5400 liv.; au

même, 1440 liv.; le duc de Saulx - Tavannes, 450 liv.;

le comte d'Argenſon , gouverneur de Vincennes, 5381 liv. ;

le marquis de Flamarens , 3600 liv.; de Montaynard ,

450 liv.; de Saint-Romain , 268 liv.; de Boulainvilliers ,

!
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intendant de Languedoc, 810 l. ; Meſdames de Bercheny 2

1350 liv .

6

Remarquez qu'il n'eſt pas un de ces penſion

naires qui ait d'autres beſoins que ceux du luxe ,

& c'eſt pour ſoutenir leur luxe qu’on fouloit

aux pieds les décrets , & dans le même temps ,

voilà la ſcélérateſſe, le crime digne de mort !

Dans le même temps on affectoit de faire crier

à la porte du tréſor royal , le pauvre qui y appel.

loii en vain la penſion alimentaire dont la pri

vation le condamne à la faim . Peut - on regar

der ſans indignation cette affreuſe liſte de pen

fions dévorantes ( 1 ) ? On croit voir de grands en

fans s'attacher au ſein d'une mere épuiſée , tandis

qu'une foule de petits languiſſent de beſoin à

ſes pieds .

O monſieur Camus ! ne vous laffez
pas

de

pourſuivre avec un bras d’airain tous ces vam

pires , & de les chaſſer des avenues du tréſor

( 1 ) Pendant qu'un danſeur obtenoit d'emblée 12 mille

livres , le valet favori 80 mille , c'étoit à la claſſe de ceux

qui avoient bien mérité de la patrie , qu'arrivoit très-fré

quemment l'anecdote de ce militaire à qui , pour un bras

emporté , un commis parapha un gratification de 3000 liv.

qu'il rejetta en diſant qu'il lui reſtoit pour 9000 livres de

' membres au ſervice du roi,

1
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national. Mais ſi vous aviez tant d'envie de

mettre à exécution le décret de la reſponſabilité ,

& de faire un exemple dans un miniſtre, que

ne mandiez vous Saint- Prieſt à la barre, pour cette

penſion accordée au porte-clefs de la Baftille ,

au commiſſaire Chénon ? Je ſerois curieux de voir

comment Saint- Prieſt auroit répondu à vos inter

rogations preſſantes , ſi vous l'aviez aſſis ſur la

fellette. Il me ſemble que fi on lui avoit fait

juſtice, il ne ſe feroit levé que pour aller au

châtelet ? Vous êtes trop bon , M. Camus , d'hon

neur vous êtes trop bon . Oh ! ſi le procureur

général de la lanterne avoit eu l'honneur de

fiéger ſeulement 8 jours parmi vous , & de s'as

ſeoir ſur le grand banc , j'aurois ſecondé mon

cher Robeſpierre , & nous aurions appris au pou

voir exécutif à ne pas ſe jouer des décrets , à ſe

tenir à la diſtance convenable du pouvoir lé

giſlatif, à recevoir humblement les ordres d'en

bas , & à ne pas s'ingérer de mettre des amen

demens au décret des penſions. Convenez , M. Ca

mus ; que, vous avez molli cette fois , en ne

requérant pasque Saint-Prieſt fût mandé à la barre .

Je le mets ſur votre conſcience.

Si fans ceſſe je donne ainſi la chaſſe au pou

voir exécutif, c'eſt que je ſuis intimement con

vaincu de cette vérité que J. J. a établie : que
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par- tout le pouvoir éxécutif tend fortement &

conſtamment à ſubjuger & anéantir la puiſſance

législative, & y parvient tôt ou tard , tandis qu'on

n'a jamais vu que le pouvoirlégiſlatif ait anéanti

le pouvoir exécutif.

Veut-on d'autres preuves de la mauvaiſe foi

de celui-ci , & de la néceſſité de le ſurveiller

ſans ceſſe ? Elles arrivent en foule depuis huit

jours. Voici ce que me mandent les patriotes de

Breſt , dans une note officielle adreſſée au procu

reur-général de la lanterne.

L'ex - comte d'Hervilly , colonel du régiment

de Rohan , eſt arrivé le 15 à Nantes , avec

des ordres du roi pour commander non -ſeu

lement ſon régiment , mais encore le régiment

de dragons en garniſon à Ancenis , & tous les

détachemens des autres régimens de la province

dont il pourroit avoir beſoin pour former un

camp volant. Le but de ce camp volant étoit , di

foit -il, la néceſſité de réprimer les brigands qui

infeftoient la province. C'étoit la même néceſſité

qui avoit amené trente mille hommes autour

de Paris . On ſe ſouvenoit à Nantes du zèle

que M. d'Hervilly avoit montré à Rennes , il

y a dix -huit mois , pour le deſpotiſme. La muni- !

cipalité s'eft alarmée avec grande raiſon de cette

commiffion extraordinaire : inveſtie du pouvoir
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exécutif, par le décret ſur lequel je me ſuis

fi fort étendu , numéro 15 , elle a mandé M.

d'Hervilly à l'hôtel - de - ville , il a exhibé ſa

patente fignée du Saint-Prieſt. La municipalité

en a ri comme d'une plaiſanterie , & exerçant

ſa puiſſance tribunitienne , elle a oppoſé ſon

yeco au moins ſuſpenſif juſqu'à ce qu'elle en eût

referé à l'Aſſemblée nationale , au congrès ; &

fur- le - champ elle a écrit à la municipalité de

Breſt. Celle- ci , n'a pas été moins indignée.

Pourquoi un camp volant ? & de quel droit ?

N'avons - nous pas les cent cinquante mille

jeunes gens de la Bretagne & de l'Anjou ? Nous

ne ſouffrirons point d'autres raſſemblement que

celui de ces cent cinquante mille patriotes ;

ce ſeroit à l'Aſſemblée nationale , au congrès de

France à ordonner ce camp , s'il le jugeoit utile.

De quoi ſe mêle le pouvoir exécutif, qui eſt fait

pour être le ferviteur de l'Aſſemblée nationale ?

De quoi fe mêle - t- il d'établir un camp volant ,

ſans en avoir reçu les ordres du congrès ? Les

ordres de Saint-Prieſt font- ils contre - fignés du

préſident Rabaud . Sur la motion vigoureuſe de

M. Saviniant , le conſeil permanent de Breſt

a décrété , 1.° Que le procureur - fyndic dénon

ceroit le contenu aux lettres de MM . de Saint

Prieſt & d'Hervilly , comme contraire au bien

public
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public , mal ſonnant, & fentant l'ariſtocratie &

la contre-révolution , 2.° Que cette dénoncia

tion ſeroit envoyée à l'auguſte Aſſemblée natio

nale. 3.° Qu'il ſeroit répondu aux excellens pa

triores leurs freres de la commune de Nantes ,

que Breſt adhéroit pleinement à leur velo ; que

con adhéſion feroit imprimée dans le premier

numéro du bulletin de la correſpondance de

la commune de Breſt avec ſes dépurés à l'Af

ſemblée nationale . Enfin qu'il en ſeroit envoyé

des exemplaires à toutes les municipalités

de la Bretagne , à la municipalité de Paris ,

ainſi qu'à chacun des ſoixante diſtricts , no

tamment au diſtrict des Cordeliers & au pro

cureur- général de la lanterne . Cette mention fi

flatteuſe pour notre miniftere , & cet excès d'hon .

neur m'a pénétré. La reconnoiffance veut qu'à

mon tour je vous rende juſtice. La conduite de la

municipalité de Nantes & de Breſt eſt admira

ble : en général , MM. les Bretons , permettez au

procureur-général de vous rendre ce témoignage.

On ne peut que dire à tout ce que vous faites

depuis quelque temps , ce que Voltaire diſoit

de Racine , dont on lui propoſoit le commen

taire ; il n'y a qu'à mettre au bas de toutes les

pages , beau , admirable , divin . Je tourne mes

regards avec admiration ſur Breft , Nantes , Ren

C
Nº. 19 •
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nes & Saint-Malo , d'où j'ai reçu dernier ment le

prix le plus flatteur que je puſſe obtenir de mon pa

triotiſme. C'eſt vous, meſſieurs, qui avez élevé au

reſte de la France les premiers ſignaux de la

liberté, & c'eſt au inilieu de vous que nous irions

nous rallier , ſi le deſpotiſme pouvoit prévaloir.

Depuis que nous avons entre les mains le

procès-verbal des ſéances tenues à Pontivi , par

les jeunes citoyens de Bretagne & d'Anjou ,

depuis que nous avons entendu ici avec atten

drivement les adreſſes de leurs députés , &

que chacun de nous a répéré avec eux le fer

ment de vos phalanges , Vivre libres , ou mourir ,

nous reconnoiffons qu'on ne ſauroit vous vain

cre en patriotiſme. Notre diſtrict des Cordeliers

renonce à vous diſputer la palme du civiſme

& n’ambitionne plus que l'honneur de vous

la décerner le premier. Vous pouvez compter

ſur ces ſuffrages. Il y a pourtant quelques griefs

contre vous . On dit que ſur vos côtes il eſt

des cantons où les payſans vivent de naufrages ,

attendent les malheureux jetés ſur le rivage pour

les dévaliſer , & récitent des prieres pour deman

der au ciel des tempêtes & des väiſſeaux qui

échouent. Cela étoit bon du temps que Saint

Dunftiin partoit d'Irlande fur fa montagne , vo

guoit vers l'Armorique, & venoit débarquer à la

baie de Saint- Malo . Mais au douzieme ſiécle

1
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il eſt bien incroyable que le parlement de

Rennes ait ſouffert depuis ſi long-temps un

pareil droit d'aubaine. Une tolérance fi crimi

nelle légitimeroit ſeule ſon extin&ion.

Notre colonie des Phocéens , nos chers Mar

feillois , qui vous diſputent le prix du patrio

tiſme , auront ſur vous cet avantage. Fideles

à cette politeſſe , à cette humanité le cara & tere

des Grecs , ils déreſtent cet uſage de la Cher

foneſe de Thrace , Ils ſe contentent de caire faire

quarantaine aux étrangers qui abordent ſur leur

rivage. Ils ne leur ôtent point ce que leur a laiſſé

la tempête , & ne regardent point les naufragés

comme des épaves .

Vos rivaux en patriotiſıne , & vos concurrens

à la palme olympique que doit décerner l'Aſſem

blée nationale, ils viennent de déjouer les pro

jets de l'ariſtocratie ſur Marſeille , comme ceux

qu'elle avoit formés ſur Breft; & la municipa

lité à Nantes ne s'eſt pas mieux conduite à l'égard

du colonel de Rohan -Soubiſe , que celle de

Marſeille vient de faire à l'égard du colonel

de Royal - marine.

M. d'Ambers, colonel du régiment Royal - mari

ne , arrivoit d'Avignon , en cabriolet , où il venoit

de paſſer huit jours , & rentroit dans Marſeille au

galop ; la ſentinelle nationale l'arrête , lui de

C 2
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mande ſon nom : on fair ce que c'eſt qu'un

jeune colonel dans ſa garniſon, & comme il

est encore fier de fa double épaulette , quoique

depuis fix mois nous ayons multiplié à deſſein

cette graine d'épinards , que nous l'ayons ren

due commune & populaire , & qu'on en ait

mis par - tout. Qu'on ſe figure la colere & la

bouffiſſure du colonel , furieux qu'une ſentinelle
lui demande ſon nom. En un moment hors

d'haleine , & auſſi effoufflé que fes chevaux ,

le voilà qui charge d'injures la garde nationale ,

& l'apoſtrophe comme un valet de comédie.

Au lieu de l'appréhender au corps , ou de lui

donner de fa croſſe une forte leçon ſur l'occi

put , comme la ſentinelle des Tuileries fit ces

jours paſſés à un poliffon de docteur de Sor

bonne , un certain abbé Lefevbre , de la com

munauté de faint Roch , le Marſeilois fe con

tenta d'appeler l'officier de garde. C'eſt alors

que la tête tourna entiérement à notre ariſto

crate . Traiter ainſi un homme de ma forte !

refuſer le paſſage à mon cabriolet ! me demandes

mon nom ! à un colonel ! à un marquis ! Saifi .

d'une colere de gentilhomme , il prend le capi

taine au collet , & le défie dans la plaine de

Saint - Michel, diſant qu'une ſeule compagnie

de fon régiment mettroit en déroute toute cette

canaille. M. cie Caſtellanet , député de Marſeille ,
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dans ſon rapport de cette affaire à l'Afſemblée

nationale , ajoute qu'il s'étoit ſervi de ces expref

ſions : Vous pouvez aller dire cela à votre muni

cipalité ; je me f.... du maire , des municipaux ,

& de la municipalité.-- Le corps - de- garde des

citoyens n'étoit compoſé que de douze, hom

mes ; & à deux pas étoit le corps-de-garde de

Royal - marine , compoſé de trente hommes :

la partie n'étoit pas égale. Le capitaine jugeant

qu'il falloit que M. le colonel , à moins d'être

fou , fût für d'être ſoutenu de ſes ſoldats , ſe

contenta de demander un verre d'eau pour

M. d'Ambers , afin de détremper un peu le vin

qu'il avoit pris dans le comtat. Il le laiſſa paſſer ,

& fut rendre plainte à la municipalité . Comme

à Marſeille la terreur des Bourniſſac & des

Caraman eſt paſſée, que la ville a en ce mo

ment , au lieu de ces 1700 volontaires à épau

lettes d'argent , 12,000 hommes de gardes na

tionales , & que ces 12,000 hommes avoient

tous été inſultés par le colonel , on peut juger

de la rumeur. Le lendemain les bas - officiers

du régiment vont faire des excuſes de l'extrava

gance de leur chef , & proteſtent, au nom de

leurs ſoldats ', qu'ils ne s'écarteront point de leur

ſerment civique. M. d'Ambers lui mêine va à la

municipalité. Le peuple le fuit , avec des me
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naces , & une multitude en état de les mettre

à exécution. Le colonel ne parle plus de la plaine

de Saint - Michel, & d'une compagnie de fon

régiment qui battroit toute cette capaille. Loin

de te moquer de l'hôtel- de - ville , il ſupplie qu'on

lui accorde de reſter dans la maiſon commune ,

comme dans un aſyle inviolable.- Depuis , l’Af

femblée nationale , inftruite par un courier extra

ordinaire , a prononcé que la connoiſſance du

délit appartenoit à la ſénéchauffée de Marſeille.

Le procès va y être fait & parfait au ſieur d'Am .

bers , qui n'en ſera pas quitte à fi bon marché

que M. d'Albert de Rioms. La peine de celui

qui inſulte la ſentinelle , prend au collet l'efficier

de garde , fait un défi à la troupe , & force la

conligne, eſt portée par la loi ; & quand l'odieux

Bournillac lui-même ſeroit juge , il ne pourroit

s'empêcher de la prenoncer.

Nous n'avons pas beſoin que les conjurations

contre l'Afemblée nationale foient dénoncées

comme celle d'Augeard, & ces jours derniers

celle de Maillebois , par leurs ſecrétaires : toutes

les fois
que les ariſtocrates ont voulu faire jouer de

nouvelles mines , leur contenance ſeule , & cette

étourderie , cette inſolence de nos marquis les

auroit éventées. Dans ces occaſions, on a toujours

remarqué pour prologue de la ſcene quelque jac

8
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tance miniſtérielle , quelque lourde bévue bien

digne de l'intrigue du relie de la piect , comme

laforfanterie clu colonel de Royal-marine, comme

le coup de tabre du colonel de Royal- allemand à

l'entrée des Tuileries , comme la ſéance du

23 juin , la réponse du matin le 4 octobre , fi

différente de la réponſe du soir , comme la

lettre impertinente que le pouvoir exécutif

vient de ſe perimettre d'écrire , le 25 mars , au

pouvoir législatif, où le prince oublie que quand

il parle à l'Aſſemblée nationale , il parle au fou

verain , au repréſentant de la loi , à la loi elle

même , à la nation , & que le roi , qui n'eít que

le premier ſerviteur de la nation , doit lui parler

reſpectueuſement & le chapeau à la main . L'au

guſte affemblée a répondu à cette lettre du roi , ou

plutôt du garde des ſceaux ou du baron de Cop

pet, par un il n'y a lieu à delibérer des plus ſecs.

Ce laconisme national étoit la meilleure réponſe

au billet royal .

d'Ambers qui à Marſeille étoit plus près des

efcadres eſpagnoles & de les eſpérances , a fait

par cette raiſon une plus grande incartade ;

mais on a toujours remarqué qu'un rien abat

comme un rien éleve ces eſpérances éphemeres ;

& aujourd'hui , nos ariſtocrates marchent les yeux

baiffés & le nez en terre . Depuis qu'on a dés

1
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couvert la conſpiration Maillebois , & toutes les

allées & venues des ambaſſadeurs de Turin ,

Madrid , Naples & Vienne , & leurs conféren

avec les miniſtres , auſſi:ôt on a vu changer

les caméléons des Tuileries . Saint - Prieſt ,

pour appaiſer le courroux des députés de :

Marſeille', & les empêcher de ſoulever les flots

de l'Aſſemblée nationale , leur a écrit que le

roi étoit profondément indigné de l'eſclandre du

ſieur d’Ambers , & qu'il avoit dépêché un cour

rier à la municipalité de Marſeille , pour que

fon procès fût réglé à l'extraordinaire.

Juſtement alarmé de ces eſpérances de la

cour & des anti - chambres du château des Thui

leries , M. Feydel , non pas le Feydel de l’Ar

femblée nationale , mais un autre bien meil

leur citoyen , & un des plus grands fléaux des

ariſtocrates, celui qui rédigeoit la feuille inti

tulée l'Obſervateur , & qui venoit de clorre il

y a un mois fes travaux périodiques , au grand

regret des bons citoyens des colporteurs , a rentré :

aujourd'hui dans la carriere patriotique. Il eſt re

| monté dans fa guérite , & rien n'échappera à ſes

yeux vigilans . De notre côté, comme nous voyons

que chaque jour ne fait qu'ajouter à la rage des

ennemis de la révolution , & que les ariſtocrates

veulent renaître avec le printemps ; A CES

CAUSES

A
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CAUSES ET AUTRES , à ce nous mouvant , en

notre qualité de procureur - général de la lan

terne , & de notre cettaine ſcience , pleine puiſ

fance & autorité , requérons dans chacun des 83

départemens la deſcente comminatoire d'une

lanterne au moins,

1

1

!

j

1

$

Rien de plus certain que les détails de cette

nouvelle conſpiration de Maillebois. Au moment

où le projet auroit été adopté à Turin , on

devoit répandre un manifeſte , qu'on engageroit

M... & M... ( ſans doute Mounier & Malouet , ou

bien J. F. Maury ) à rédiger , & qu'on répandroit

en Dauphiné, en Provence , & ſur -tout à Lyon ,

où l'on tâcheroit , par le moyen des ariſtocrates

ennoblis , de ſe faire un parti ; alors Maillebois

avoit un plan fùr , diſoit-il , pour emmener le roi ,

& la femme à Lyon , ſans encombre. ( Quel pou

voit être ce projet d'enlevement dont l'exécu

tion me paroît difficile ? Le vieux général s'é

toit- il adreſſé à Comus , à Caglioſtro , ou plutôt

à Blanchard ? car je ne vois qu'un ballon qui

eût pu ſauver les riſques. )

Le projet de M. de Maillebois a été dénoncé

aux deux comités de recherches , par un ſecré

taire & un valer-de chambre du conſpirateur ,

5
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Nous ne demandons rien , ont dit ces généreux

citoyens ; mais , quoiqu’aitachés à M. de Mail

lebois , nous croyons remplir le plus ſaint des

devoirs.

Le Roi arrivé à Lyon dans la mongolfiere ,

( il n'étoit queſtion que de prendre la direction

du vent), l'arınée combinée s'avançoit vers Paris ,

& maſſacroit tout ce qui s'oppoſoit à ſon paſſage:

aucuries des municipalités qui auroient oſé, faire

quelque réſiſtance ne devoient être épargnées ; en

fin l'armée formoit le blocus de Paris , & mena.

çoit les habitans du pillage , de la famine, de la

mort & de la banqueroute. Le mémoire original

eſt dépoſé au comité des recherches.

Honneur & mille bénédictions au ſecrétaire

patriote M. Maſſot de Grandmaiſon , qui a

tévélé cette nouvelle trame ! Il n'y a plus de

ſûreté , diſent certaines gens , plus de confiance

dans les domeſtiques & ſes amis ; tout eft boule

verſé.Non , il n'y a plus de ſécurité pour
les

fcélérats. Les hommes qui prêchent contre les dé

nonciations , prêchent pour la ſureté du crime:

Ce ſont les gens de bien qu'il faut maintenir

dans la ſécurité , & non pas les coquins , qui ne

doivent marcher que fur des charbons & dormir

que ſur des épines ; & tant mieux qu'on les envi

ronne de terreurs & de ſoupçons. Le vieil arif



( 267 )

事f

tocrate Maillebois étoit alors à Thury , terre

appartenante à madame de Maillebois. Le les

crétaire , fidèle à ſa patrie & à ſon ferment ci

vique , a ſouſtrait l'original, & a laiſſé à ſa place

une copie. Muni de cette piece juſtificative, il

eſt parti pour Paris . Maillebois étonné de cette

déſertion , courut à ſon porte -feuille , où l'ori

ginal n'étoit plus , & de là à la poſte , pour de-.

inander des chevaux , & il étoit arivé à Breda

preſque auſſitôt que ſon ſecrétaire au comité de

recherches .

Reflexion. Mes chers concitoyens , voilà cinq

ou fix confpirations conſécutives : la conſpiration

des ſacs de farine , la conſpiration des ſacs d'ar

gent , la conſpiration Broglie ou Beſenval, la

conſpiration Augeard , la conſpiration Favras ,

la conſpiration Maillabois. Dites-moi , combien

vous en faudra - t- il encore pour vous appren

dre le degré de confiance que vous devez don

ner aux diſcours gravés ſur l'airain , au ferment

civique des miniſtres , & à la toge de cette

multitude de grands & petits fatrapes réformés,

qui n'attendent que le inoment favorable pour

prendre l'habit militaire & la cocarde noire?

N’eſpérons avec eux- ni paix ni treve . Souvenons

nous de ce motde Cicéron , dont j'ai fait l'épi

graphe heureux de la France libre , & qui valoit

D 2
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ce que

mieux que toute ma brochure : Quæ quoniam in

foveam incidit , obruatur. Puiſque la bête eſt dans

le piége , qu'on l'alomme. Souvenons - nous de

difoit éternellement le vieux Caton , toutes

les fois qu'il alloit au ſénat , & que c'étoit ſon

tour d'opiner. Quel que fût l'ordre du jour ,

fans s'embarraſſer de la ſonnette , qui l'y rap

peloit , il ne diſoit que ces deux mots : Delenda

eſt Carthago, j'opine qu'il faut détruire Carthage.

l'opine qu'il faut râſer le château de Verſailles,

au lieu de le rebâtir ; j'opine qu'il faut deſcen

dre au moins une lanterne comminatoire, dans les

83 départemens , pendant ce printemps. Les ariſ

tocrates ſavent bien qu'ils n'ont point de temps

à perdre , & que ſi l'an premier de la liberté

s'acheve en paix , fi nous gagnons le 14 juillet

ſans contre-révolution , il ne leur reſtera plus

qu'à aller crever de rage au Scioto.

BRABANT.

La citadelle d'Anvers a été rendue le 29 mars

aux Brabançons , avec la caiſſe militaire & les

munitions.

A la place de l'article Brabant , on ne ſera pas

fâché de trouver cette lettre , qui n'eſt pas étran
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gere aux provinces belgiques. Je crois avoir deviné

jufte , quand j'ai ajouté une H au C... dont

étoit ſignée la lettre inſérée à mon n° 15 , page 83 .

Que ne puis-je nommer tout- à- fait ce jeune ci

toyen pour affermir le courage des patriotes , &

leur montrer dans la génération qui s'éleve, un

panache où viendront ſe ralleir les amis de la

liberté . Je ſouhaite pour le bonheur de la patrie ,

ne pas me tromper davantage dans mes conjec

tures ſur M. Gaudin, qui , en réponſe à mon nu

vient de m'écrire la lettre ſuivante .méro 17 ,

Paris ,, 31 mars 1790 .

GAUDIN à CAMILLE DESMOULINS.

Par trop de chaleur , on fait ſouvent beau

coup de tort à la bonne cauſe ; & ce n'eſt pas

au moment où nous ſommes expoſés à une ex

plofion , qu'il faut attiſer le volcan. La démocra

tie abſolue eſt peut-être plus loin de la liberté que

l'ariſtocratie. Je me flatte d'être auſſibon répu

blicain que vous ; la ſeule différence , c'eſt que

vous êtes plus jeune , & moi plus vieux , Votre

ſortie contre M. de la Fayette ne peut faire au

cun bien , & un patriote diſtingué ne doit ja

mais rien écrire qui ne tende à un bien réel.

Nos fameuſes colonnes , Mirabeau , Barnave , les

Lameth , qui ſont auſſi mes héros , auroient été à
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l'Aſſemblée, qu'elle n'auroit rien décidé ; & fi

elle avoit eu à décider franchement quelque

choſe , elle n'auroit point pris parti pour les

Belges. Elle ſent mieux que nous tout l'embar

tas où nous ſommes; elle fait que nous avons

beaucoup trop de nos propres affaires. Vous avez

l'air de ne rien craindre ; cela ne ſuffit pas.

Soyez juſte : nous pouvons à peine venir à bout

de nos ennemis intérieurs , & vous voulez que

nous nous en attirions d'étrangers. Voilà pré

ciſément ce que demandent les puiſſances voi.

fines & nos ennemis domeſtiques. Le defir de

leur part prouve contre votre chaleur , & ils ſa

vent bien ce qu'ils defirent. Une aſſemblée de

légiſlateurs demande le plus grand calme, la

paix la plus profonde. Nous viendrions à bout de

tout avec cinq millions d'hommes armés. Oui ,

en France, & voilà tout . N'exagéront point. Vous

êtes pour ne pas voir que nous

avons beſoin de la plus grande circonfpection ,

& " l'homme doué d'une eſpece de preſcience ,

voit toutes les ſuites, bonnes ou mauvaiſes, fi

l'on y manquoit. Ah ! Deſmoulins, Deſmoulins ,

fi nous étions ſûrs de la tête de nos troupes

réglées ! ... Mais commandées, conduites au com

bat par les ennemis de la révolution , que de

trop inſtruit
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fuites .fâcheuſes , que de malheurs ! quelque ci

toyennes que ſoient ces troupes réglées , il faut

des chefs fûrs, & vous n'en avez guere comme

M. de la Fayette.& quelques militaires mem

bres de l'Aſſemblée nationale . Tant d'affaires

chez ſoi, n’excite pas à ſe mêler de celles des

autres . Ce ſeroit une futeur meurtriere qui n'a

boutiroit qu'à nous perdre. Travailler à la liberté

des autres , lorſque nous combattons encore pour

la nôtre , ce ſeroit le moyen de reculer. Il faut

marcher lentement pour arriver plus tôt à ſón

but. Un peu de patience , cher Defioulins ,

encore quelques temps , & la nation françaiſe

sendra à chacun de ſes voiſins felon fes' Quvres.

L'Aſſemblée eſt inſtruite que tandis qu'on cher

che à nous engager à attaquer au nord , on ſe

prépare à nous attaquer au midi & dans l'Alface.

Laiffons faire l'Aſſemblée, & foyons ſoumis à fes

décrets . Dans ces momens difficultueux , elle

ne peut pas faire conſiſter toute la politiquedans

le ſens commun. Soyez sûr qu'elle en a de la

bonne , & qui lui fait honneur aux yeux même

des étrangers .

D'après Maury, vous avez jugé à proposdetom

ber ſur M. Necker. Ces attaques font "imprudentes

dans ce moment- ci , Bien ou mal fondée , il a la

confiance en fait de finances. L'Aſſemblée elle

même nousdonne l'exemple de la réſerve au sujet
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de M Necker. Elle n'a pas voulu entendre notre

Mirabeau , & ce n'eſt pas la fonnette du préſident

qui a décidé. Si vous ſaviez, Desmoulins , dans

quelles angoisses se trouve notre auguſte Aſſem

blée par rapport aux finances , vous trembleriez

peut -être , quelque hardi que vous ſoyez. C'eft

cette partie qui peut culbuter la conſtitution . Nos

ennemis l'esperent bien ; ils y comptent. Augmen:

ter la méfiance n'eſt pas rendre ſervice à la pa

trie. Preſque toutes les provinces ont abandonné

Paris. Elles n'envoient preſque point d'argent ;

Paris fournit à tout . C'eſt un miracle que la choſe

aille encore.

Mais un tort réel de M. Necker , c'eſt de no

point préſenter le tableau poſitif des réformes

faites à la cour & dans tous les départemens ;

c'eft de n'avoir pas provoqué de l’Afſemblée

depuis le mois d'août dernier , un décret pour

ordonner les économies les plus ftri & es. Criez

réforme , économie , & vous ferez bien. Je ne

ſuis point votre ſouseripteur ; j'achette les nu

méros à meſure qu'ils paroiſſent. Ils me font grand

plaiſir. Mais , au nom de la chere patrie , de cette

patrie que nous aimons uniquement, qui eſt tout

pour nous , un peu moins de chaleur , non qu'il

se faille pas toujours éveiller les citoyens contre

les

1

1
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les véritables ennemis , mais non contre ceux qui

ſervent la choſe publique le moins mal pollible ,

autant que les circonſtances le comportent. Sa

pias ad ſobrietatem peut s'appliquer à tout.

Ajoutez à l'article de la fin de votre dernier

numéro , que l'écuyer de l'ambaſſadeur de Sar

daigne eſt chargé de faire un enlevement de cinq

à fix mille chevaux & d'une grande quantité d'ém

quipages de guerre , jusqu'à la concurrence de

douze cent mille livres , pour le Brabant, à ce

que l'on dit . Ceci me paroît ſuſpe & ; & tout cela

à un crédit aſſez long. Un ſeul homme vouloit

fournir les fonds ; & l'on dit qu'il n'y a point

d'argent à Paris ! Il eſt certain que Saint -Prieſt

a croiſé en tout la Tour -du -Pin au ſujet de la

conſtitution militaire. Il faut que le plan foit trop

national, Vale.

VARIÉ T É S.

LETTRE à l'Auteur,

Bon & loyal citoyen , & de plus ennemi

juré de la calomnie , je crois devoir vous pré

venir que la lettre datée de Lille du 8 mars ,

inſérée dans le numéro 17 de l'ouvrage qui

a pour titre Révolutions de France & de Brabant,

eft de toute fauffeté.

N° 19. E



( 274 )

M. le comte d'Orgers , ſous le commande

ment duquel j'ai l'honneur de ſervir dans la

garde nationale , ne s'eſt jamais oppoſé à la con

fédération propoſée par MM. de la garde nationale

de Dunkerque ; mais il attend pour s'expliquer ,

le võu & la décifion de quelques compagnies qui

n'ont point encore ſatisfait à ſa demande : je

fais d'ailleurs que cette confédération ayant
des

vues conformes aux décrets de l'auguſte Affem

blée nationale , il eſt diſpoſé en fa faveur.

Je n'ai point l'honneur de connoître M. de

Liverac , inais bien M. le marquis de Livaro ,

commandant de cette province , qui eſt venu

prévenir la garde nationale de ne point s’alar

mer fi elle voyoit arriver quelques munitions

de guerre. Cet avis doit ſembler ridicule aux

perſonnes qui ignorent qu'on s'eſt alarmé juſ

qu'au point de refuſer des affûts de canons , qui

étoient envoyés par la ville de Douay dans

les magaſins de notre citadelle . Au ſurplus , on

a dénaturé les expreſſions.

Votre correſpondant n'eſt point plus juſte dans

l'eſquiſſe qu'il s'eſt permis de faire de la compa

gnie de M. le marquis d'Egremont , qui cer

tainement n'eſt compoſée que de braves & géné

reux citoyens , & entiérement dévoués au bon

heur de la patrie & au ſoutien des lois .
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C'eſt une vérité conſtante & prouvée , qu'il

n'y a point de ville où l'on ſoit plus tranquille

que dans celle - ci , & en même temps plus

dévouée à la nouvelle conſtitution .

l'eſpere , Monſieur , de votre juſtice , qu'ayant

été trompé , & vous étant prêté à inſérer dans

vos ouvrages une lettre anonyme qui attaquoit la

réputation de braves citoyens , vous voudrez bien

y mettre celle - ci , qui eſt ſignée , non pour

ſervir de juſtification aux perſonnes offenſées.,

parce qu'elles n'en ſont point ſuſceptibles, leurs

moeurs étant à l'abri de toutes inculpations , mais

pour rendre hommage à la vérité .

C'eſt dans cette eſpérance & avec les fenti -

mens de la plus parfaite reconnoiſſance , que j'ai

l'honneur d'être , &c.

Signé CARETTE , chef de diviſion dans la

garde nationale de Lille .

M. le chevalier Pio , Italien , ci- devant chargé

des affaires de la cour de Naples , avoit encouru

la diſgrace de la majeſté Sicilienne , à cauſe des

ſentimens qu'il a hautement profeſſés ſur notre heu

reuſe révolution . En prenant congé de M. l'am

baſſadeur, il lui a fait le même compliment qu'un

E 2
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1 philoſophe à ſes concitoyensqui l'avoient banni

de la Cyrénaïde : Vous mebanniſez de Cyrene

& de ſa banlieue , & vous me donnez Athenes

pour exil ; je vous dois des remercimens. En for

tant de chez ſon excellence , il a volé au diftri &

des Feuillans pour y prêter le ſerment civique.

Le diſtrict , flatté d'acquérir en la perſonne un

excellent citoyen & un homme de mérite , après

l'avoir aggrégé aux acclamations , a nommé une

députation pour le préſenter à la commune.

L'illuſtre abbé Fauchet , alors préſident, a donné

avec grande joie à ce généreux confeſſeur l'ac

collade , non pas de chevalier , mais de citoyen

français , & a répondu à la députatiou par ce

diſcours :

* MESSIEURS ,

L'Aſſemblée partage avec un vif intérêt les

ſentimens du diſtrict des Feuillans pour le patrio

tiſme de M.le chevalier Pio. Cet illuſtre Napo

litain , devenu Français à l'époque où la France

s'eft trouvée libre , eſt plus cher encore à ſa

nouvelle patrie par les perſécutions qu'il a encou

rues dans ſa patrie natale. Il doit trouver parmi

ſes concitoyens adoptifs les plus juſtes dédom

magemens & la plus douce reconnoiffance , pour

ſes généreux facrifices , & pour un dévouement
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qui honore la cauſe de la liberté . La commune

de Paris ne peut que s'empreſſer à l'accueillir , &

à lui offrir une place digne de ſon zele , de ſon

mérite & de fes talens pour le ſervice de la choſe

publique.

L'Aſſemblée des repréſentans s'eſt interdit

toute recommandation auprès de M. le comman

dant-général ; mais elle entrera dans les vues

qu'il a lui-même ſur M. le chevalier Pio , en

faiſant connoître au chef de la millice pariſienne

toute la ſatisfaction qu'elle aura de voir ce nou

veau compatriote , dont nous avons fait l'heu

seuſe conquête , occuper un poſte honorable

parmi nos défenſeurs. En attendant cet infaillible

ſuccès de nos defirs , c'eſt avec une fenfibilité

profonde & une ſatisfaction pure , que l'Aſſem

blée générale des repréſentans de la Commune

de Paris le proclame folennellement Français. »

>

M. le chevalier Pio n'a pas tardé à ſe ſignaler

dans ſon diſtrict , où il a dépoſé ſur le bureau

ſon cordon ſicilien & fa large plaque d'or. Je ſuis

fâchépour l'honneur cordons de France , que ce

ſoit un cordon d'Italie qui ait été dépoſé le pre

mier ſur l'autel de la patrie & de l'égalité . Comme

je ne me ſuis pas interdit les recommandations ,

ainſi que la commune de Paris , qui a pris
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cet arrêté on ne ſait pourquoi ( car certes , il

faut recommander les bons citoyens , & dans ce

ſiécle intéreſſé & mercenaire , ne pas laiſſer les

belles actions ſans récompenſe , ne fût - ce que ,

pour l'exemple , & la reconnoiſſance à part ; )

quoique mes follicitations aient été infru & ueuſes

pour le brave Arné , qui eſt reſté ſans récom

penſe , j'obſerverai que ce ſeroit une tache pour

la France de perdre de vue M. Pio , & de laiffer

dans l'oubli ſon dévouement & ſes ſacrifices,

Nous avons tant de fugitifs de France à Naples

& en Sicile , qui font chargés des graces du roi !

ne pourroit-on tranſporter quelques-unes de leurs

charges vacantes ſur la tête de l'honorable tranf

fuge de Naples ? La nation n'aura - t - elle point

auſſi des graces à donner ?

1

Un commiſſaire de police étant décédé , les

héritiers ont voulu payer ſon convoi en billets

de caiſſe ; on a été deux jours ſans l'enterrer ,

parce que l'égliſe exige des écus , & pour le

ſon de ſes cloches des eſpeces ſonnantes.

ANNONCE.

Portrait de M. de la Fayette , commandant

général de la garde nationale pariſienne; dédié

1
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aux ſoldats -citoyens , peint & gravé par P. L.

de Bucourt, peintre du roi. A Paris chez l'auteur,

cour du Louvre , cinquieme porte à gauche en

entrant par la colonnade. Prix 9
livres .

Il ne faut point juger le temporiſeur Fabius

avant la fin de la campagne : alors tous les

patriotes auront ce portrait dans leur layarium

& parmi les dieux protecteurs de leurs foyers.

Alors je me profternerai devant cette image .

En attendant je me range à l'avis de M. Gau

din , & j'aime à la contempler , non comme notre

idole , elle ne l'eſt pas encore ; mais comme

l'objet de nos plus cheres eſpérances.
1

1

DÉCRET S.

Samedi 27 février. « L'Aſſemblée nationale décrete que la

paroiſſe de Cebazat , ſituée entre Clermont & Riom , a

la faculté d'opter celui des deux diftriés auquel elle deſire

être réunie. »

« L'Aſſemblée nationale décrete que Cazerès & Grenade

feront proviſoirement du diftrie de Saint-Sever , fauf à ces

paroiſſes à exprimer leur veu à l'aſſemblée du département

ſur le diſtrict auquel elles deſireront être attachées. »

a Que Caftandit , Manvens, Saint- Chriftan , Bacons ,

Benquet, feront du diftri & de Mont -Marfan. »

a L'Aſſemblée nationale décrete que les paroiſſes de la

vallée de Grignan ont la faculté d'opter ſur leur union au



( 280 )

département du bas Dauphiné, & d'exprimer à cet égard

leur vou à la prochaine aſſemblée des électeurs. »

« L'Aſſemblée nationale décrete que la vallée de Ren

muzat , les paroiſſes de Sederon & Egalages , & celle de

Lens, enclavées dans le département du bas Dauphiné ,

ſont réunies au département, pour faire partie des diſtricts

dans l'enclave deſquels elles ſe trouveront. »

« Que les paroiſſes de Contadour & Redourtier , faiſant

ci -devant partie du département de Dauphiné , font réu

nies au département du nord de la Provence. »

Dimanche 28 février. Article premier. Le roi des Fran

çais eft le chef ſuprême de l'armée.

II. L'armée eſt eſſentiellement deſtinée à combattre les

ennemis extérieurs de la patrie «.

III . » Il ne peut-être introduit dans le royaume , ni

admis au ſervice de l'état , aucun corps de troupes étran

geres , qu'en vertu d'un acte du pouvoir légiſlatif, ſanc

tionné par le Roi « .

IV. » Les ſommes néceſſaires à l'entretien de l'armée i

ſeront fixées annuellement par chaque législature « .

V. » Les législatures, ni le pouvoir exécutif ne peu

vent donner aucune atteinte aux droits qu'a tout citoyen

d'être admis aux grades militaires « .

VI. Aucun militaire ne peut être deſtitué de ſon em

ploi , que par un jugement, légal » L'article a été renvoyé

au comité militaire & de conftirution.

VII. » Tout militaire en activité conſerve ſon domi.

cile , nonobſtant ſes abſences néceſſitées par ſon ſervice ,

& peut exercer les fonctions de citoyen actif, s'il a d'ail

leurs les qualités exigées par les décrets de l'Aſſemblée

nationale , & fi au moment des élections il ne ſe trouve

pas
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pas en garniſon dans öz canton où eſt fituée ſon domicile «.

VIII. » Tout militaire qui aura ſervi l'eſpace de 16 an

nées, ſans aucune interruption & fans reproche' , jouira

de la plénitude des droits de citoyen actif , ſans être .

aſſujetti à la condition de la propriété & de la contri

bution requiſe pour être éligible.

IX . » Les troupes prêteront le ſerment civique le 15

juillet de chaque année « .

X. » Le miniſtre de la guerre , & tous les agents du

pouvoir militaire , font ſujets à la reſponſabilité dans les

cas & de la maniere qui feront déterminés par la conſti

tation #.

XI. » La vénalité de tout emploi militaire eft fup

primée ct .

XII. » Décrete également l'Allemblée nationale , com

me point conſtitutionnel, qu'il appartient au pouvoir lé

gislatif de ſtatuer , 1º. fur ta fomme à déligner annuel- i

lement pour les dépenſes militaires..; 2°. ſur le nombre

d'hommes dont l'armée doit être compoſée ; 3º. fur la

ſolde de chaque grade ; 4°. ſur les regles d'admithons au

ſervice d'avancement dans tous les grades ; . 5.0. fur les

formes des enrôlemens & les conditions du dégagement ;

6 ° . ſur l'admifſion des troupes étrangeres au ſervice de

la nation ; 7. ſur les lois relatives aux délits . & peines.

militaires ; 89, fur le traitement de l'armée en cas de licen

ciement «.

XIII. - Décrete en outre , que le comité de conftitu

tion & le comité militaire ſe concerteront pour lui pré

ſenter le plutôt poffible , le projet de loi , i °. relative

ment à l'emploi des forces militaires dans l'intérieur du

royaums & ſur les rapports de l'armée , ſoit avec le

NN° 19 .
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pouvoir civil , ſoit avec les gardes nacionales ; 2° . ſur l'or

ganiſation des triburiaux & les formes des jugemens mili

taires ; 3º . ſur les moyens de recruter & d'augmenter les

forces militaires en temps de guerre , en ſupprimant le

tirage de la milice «.

XIV. « Décrete enfin que le roi ſera fupplié de faire

inceſſamment préſenter à l'Aſſemblée nationale in plan

d'organiſation de l'armée , pour mettre l'Aſſemblée en

état de délibérer & de ſtatuer définitivement.

Lundi premier mars. « III. Dans le cas où les droits,

charges réelles mentionnées dans les deux articlesprécédens',

ſe trouveroient excéder le taux qui y eſt ind qué , ils y

ſeront réduits , l'excédant ne devant êre conſidéré que

comme la conſéquence ou le prix de ſervitudes perfonnelles

qui n'étoient pasfuſceptibles d'indemnités ; & ſont entiére

ment ſupprimés les droits & charges qui ne ſont repré

fentatifs que des ſervitudes purement pe fonnelles. »

IV. « Seront néanmoinsles actes d'affranchitrement faits

à l'époque fixée par l'article 18 ci-après , moyennant une

ſomme de deniers , ou pour l'abandon d'un corps d'héri

tage certain , ſoit par les communautés, ſoit par les par

ticuliers , exécutés ſuivant leur forme & 'teneur. »

V. « Toutes les difpofitions ci-deſſus , concernant la

main-morte , auront également lieu en Bourbonnois &

en Nivernois , pour les tenures en bordelage ; & en Bres

tagne , pour les tenures en morte & en quevaiſe ; & à

l'égard des tenures en domaines congéables , iký ſera ftatué

ci-après. »

VI. Les droits de meilleur cattel , ou main - morte , de

taille à volonté , de taille ou d'indire aux quatre cas de cas :

impérieux & d'aide feigneuriale , ſont ſupprimés fans in

demnité. »
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VII. « Tous droits qui , ſous la dénomination de fet ,

feu allumant , feu mori , f mée , fouage , moulage , bour

geoiſie , congé- chiénage , gire aux chiens , ou autre quel

conques , ſont perçus par les ſeigneurs ſur les perſonnes ,

ſur les be jaux , ou à cauſe de la réſidence , ſans qu'il ſoit

juſuifré qu'ils ſont dus , ſoit par les fonds invariablement,

ſoit
pour raiſon de concellions d'uſages ou autres , ſont

aboiis fans indemnité. >>

A.

VIII. « Sont pareilleinent abolis , fans indemnité , les

droits de guet & de garde , ainfi que les rentes ou rede

vances qui en ſont repréſentatives , quoiqu'affectées ſur

des fonds , s'il n'eſt pas prouvé que ces fonds ont été

concédés pour cauſe de ces rentes ou redevances.

Les droits de pulvera e levés ſur les troupeaux paſſant

dans les chemins publics des feigneuries.

Les droits qui, ſous la dénomination de banvin , vet

de vin , étanche ou autre quelconque, emportoient pour

un ſeigneur la faculté de vendre ſeul & excluſivement aux

habitans de fa feigneurie , pendant un ce ; tain temps de

l'année , les boiſions ou autres denrées quelconques pro

venantes de ſon crû. »

IX. « Les droits connus en Auvergne , & autres pro

vinces , ſous le nom de cens en commande ; en Fandre , en

Artois , en Cambréſis , ſous celui de gave , gavenne ou

gaule ; en Hainaut , ſous celui de pourjan ; en Lorraine ,

fous celui de fauvement ou fauve - garde ; en Alſace ,

ſous celui d'avonerie ; & généralement tous droits qui ſe

payoient ci-devant , en quelque lieu du royaume , & ſous

quelque dénomination que ce fût , en reconnoiſſance &

pour prix de la protection des ſeigneurs, font abolis ſans

F 2
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indemnité , ſans préjudice des droits qui , quoique perçus

fous les mêmes dénominations , ſeroient juftifiés avoir pour

caufe des conceſſions de fonds. »

X. « Les droits ſur les achats , ventes , importations &

exportations de biens-meubles , de denrées & de marchan

difes , tels que les droits de cinquantieme , centieme, ou

autres deniers du prix des meubles ou beſtiaux vendus ,

lods & ventes , treizieme , & autres droits ſur les vaiſſeaux,

ſur les bois & arbres futaie , tétards & fruitiers , coupés &

vendus ſur les matériaux des bâtimens ; les droits d'acciſes

ſur les comeſtibles ; les droits de leyde ſur les poiſſons;

les droits de bouteillage , d'umgeld ou autres ſur les vins &

autres boiſſons ; les impôts & billots feigneuriaux , & au

tres de même nature , fontabolis fans indemnité , ſans rien

préjuger , quant à préſent, ſur les droits de péage & de

ininage , & tiers deniers, »

XI. « Tous droits exigés , fous prétexte de permiſiions

données par les ſeigneurs , de faire des choſes ou d'exercer

des profeſſions, arts cu commrces , qui, par le droit na

turel & commun , ſont libres à tout le monde , ſont ſupa

primés ſans indemnité. »

XII . « Toutes les bannalités de fours , moulins, preſ.

foirs , boucheries , taureaux , vérats , forges & autres ;

enſemble le droit de verte - moute , de vent , de chaſſe

marrée , ou de quette'- moute , ſoit qu'elles ſoient fondées

fur la coutume ou ſur un titre , ou acquiſes par preſcrip

tion , ſont abolies & ſupprimées ſans indemnité , ſous les

ſeules exceptions ci - après. »

XIII. « Seront exceptées de la ſuppreſſion ci - deſſus,

& feront racherables.

1 °. Les bannalités qui ſeront proyées avoir été établies
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par une convention ſouſcrite entre une communauté &

un particulier non ſeigneur.

2º. Les bannalités qui ſeront prouvées avoir été établies

par une convention ſouſcrite entre une communauté d'ha

bitans , & par laquelle le ſeigneur ne ſe ſera pas ſeulement

obligé à bâtir & entretenir l'uſine , ou autre objet qui

eſt la matiere de la bannalité.

3º. Celles qui ſeront prouvées avoir eu pour cauſe une

conceffion faite par le ſeigneur à la communauté des habi

tans , de droits d'uſage dans ſes bois ou prés , ou de

communes en propriété. »

Jeudi 4 mars . XIX. « Le droit de triage , établi par

l'article du titre 25 de l'ordonnance des eaux & forêts

de 16 :9 , eſt aboli pour l'avenir. »

XX. « Tous édits , déclarations , arrêrs du conſeil &

lettres - patentes, rendus depuis trente ans , tant à l'égard

de la Flandre & de l'Artois , qu'à l'égard de toutes les

autres provinces du royaume , qui ont autoriſé le triage

hors des cas permis par l'ordonnance de 1669 ,'demeure ,

ront à cet égard comme non -avenus, & tous les jugemens

rendus & actes faits en conſéquence font révoqués.

Et pour rentrer en poffeffion des portions de leurs biens

communaux , dont elles ont été privées par l'effet deſdits.

arrêts & lettres - patentes , les communautés ſeront tenues

de ſe pourvoir , dans cinq ans', par- devant les tribuimaux ,

fáns pouvoir prétendre aucune reſtitution des fruits perçus,

ſauf à les faire entrer en compenſation dans le cas où il

y auroit lieu à des indemnités pour cauſe d'impenſes.

Dů vendredi 5 mars. Art. I. La commune d'Orléans

eſt autoriſée à faire un emprunt de la ſomme de 240600l.,

dout le.goge ſpécial fera le capital des rentes dues à laܳܕ
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commune d'Orléans
par la ville de Paris, & dont l'intérêt

eft de 12180 liv, »

II. « Les fonds provenans de cet emprunt ſeront 'em

ployés à faire des achats de grains ; & les ſommes pro

venantes des ventes qui ſeront faites au marché deſdits

bleds , conformément à la délibération de la commune

ſerviront au rembourſement des ſommes prêtées au comité

dans l'urgent beſoin que la ville a éprouvé au mois der

nier. »

III. « La municipalité d'Orléans juſtifiera du rembour

ſement ci - deſſus par les quittances qu'elle produira à l'ad

miniſtration du diftri & , & par un compte public. »

» L’Aſſemblée nationale exhorte toutes les municipalités

du royaume à pourvoir , de la maniere la plus prompte

& la plus convenable , à la ſubſiſtance des pauvres de

chaque municipalité. »

Samedi 6 mars. « XI. La garderoyale ,la garde ſeigneu

riale , & le dépôt de minorité font abolis. »

XII. « Sont pareillement abolis tous les effets que les ;

coutumes , ſtatuts & uſages avoient fait réſulter de la

qualité féodale ou cenſuelle des biens , ſoit par rapport

au douaire , fait pour la forme d'eſtimer les fonds , &

généralement pour tout autre objet , quel qu'il ſoit , ſans ,

néanmoins comprendre dans la préſente diſpoſition , en

ce qui concerne le douaire , les femmes actuellement ma

riées ou veuves , & fans rien innover , quant à préſent,

aux difpofitions des coutumes de nantiffemnent , relative

mentà la maniere d'hypothéquer & aliéner les héritages ;

leſquelles continueront , ainſi que les édits & déclarations

qui les ont expliquées , étendues ou modifiées , d'être

1



( 287 )

exécutées ſuivant leur forme & teneur , juſqu'à ce qu'il

en ait été autrement ordonné. »

Dimanche 7 mars. « L'Aſſemblée nationale a décrété

que les fonds diſponibles qui ſe trouvent dans la caiſſe pa

triotique , ſeront employés à payer les arré ages des rentes

viageres ou perpétuelles appartenans à des individus , ne

payant que 6 iv . ou au - deffous, de capitation , ce qui

ſera conſtaté par un certificat du diſtia ; paiement qui ſera

fait en écus. »
27.5

Mercredi 10 mars. « L'Aſſemblée nationale décrete que

les aſſemblées de département prendront des inſtructions

ſur les pertes que des citoyens ſouffrent, par la ſuppreſſion

des différens droits détruits , fans indemnité ; ſur l'état &

la fortune de ces citoyens : que ces inſtructions ſeront ren

voyées au comité féodal , afin que ſur ſes inſtructions

l'Aſſemblée nationale puiſſe prendre les meſures que la

ſageſſe & ſon humanité pourront lui ſuggérer.

Jeudi 11 mars. « L'Aſſemblée nationale décrete que ,

conformément à ſon décret du 8 décembre dernier , ſon

préſident ſe retirera pardevers le roi , pour le ſupplier de

faire renvoyer par devant la ſénéchauſſée de Marſeille les

procès criminels , inftruits le 19 août dernier par le prévôt

général de Provence , contre les fieurs Robecqui , Graffet,

Paſchal & autres , & d'ordonner que ceux des accuſés

qui étoient détenus en vertu des décrets de priſe-de-corps

lancés par le grand - prévôt , feront transférés dans les

priſons royales de Marſeille , pour y être jugés en dernier

reffort. »

* Samedi 13 mars - « L'Aſſemblée nationale décrete que

dans huit jours lon comité de finances. lui préſentera un

nouveau plan de remplacement pour l'impôide la gabelle ;

/
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que ce remplacement ſera un impôt indire& , dont le pro

duit ſera préſumé s'élever au moins à quarante millions ,

qui ne portera ſur aucune denrée de premiere néceſſi:é ,

& qui ne peſera pas ſur la claſſe la plus indigente du

peuple. »

Dimanche 14. « La gabelle ou la vente excluſive du fel

dans les départemensqui formoient autrefois les provinces

de grandes gabelles , de petites gabell'es' & ' de gabelles

locales , le droit de quart - bouillon dans les départemens

de traite ſur les l'Orne & de l'Orne inférieure , & les droits

de la marche de ſels deſtinés à la conſommation des dépar

temens , anciennement connus ſous le nom de Provinces

franches & rédimées , ſeront ſupprimés , à compter du

premier avril prochain. »

1
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ANDERNOO

fe Masque tombe,
Libomme Reste ,

ů le béros.S'évanouit .
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Le masquetombe , l'homme reste ,

a le héros S'évanouit .



( 289 )

RÉVOLUTIONS

D E F R A N C E

ET DE BRABAN T.

Nº , no .

F R A N C E.

Lacour,A cour, toutes les fois qu'elle eſt priſe en flagrant

délit , ne manque pas de prodiguer les démonſtra

tions de popularité. Depuis la découverte de la

conſpiration Maillebois , tous les décrets qui

étoient reſtés en arriere font ſanctionnés, & même

le garde des ſceaux s'évertue & travaille à la ré

génération . Au lieu d'enrayer , il a l'air de pouſ

fer à la roue, & il vient d'envoyer à l'Aſſem

blée deux arrêts du conſeil , portant fuppref

fion des réglemens de la maiſon de Saint-Cyr,

des écoles militaires , des chapitres nobles & de

l'ordre du Saint-eſprit , qui exigeoient des preu

ves de nobleſſe pour y être admis.

Malgré cela , les nobles pe ſe tiennent pas

ANº. O.
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encore pour vaincus. Un jeune fat , le chevalier de

Peyrins, conſeiller aux enquêtes de Grenoble , a

fait cette déclaration remarquable pour la contri

bution patriotique : il proteſte qu'il n'a rien à don

ner , & figne le chevalier de Peyrins , reſtant tou

jours noble , quoi que puiſſe ſtatuer l'Aſſemblée

nationale . Et ce noble de Provence qui s'ob

ſtine à reſter rarquis , qui vient de proteſter tout

ſeul contre les états de la province , contre l'Af

ſemblée nationale , contre vingt- quatre millions

d'hommes ! Il n'y a pas juſqu'aux robins de l'ar

riere-ban qui ne veulent pas démordre de leurs

prérogatives. Le dimanche des rameaux , le bail

liage de Beauvais a fait défaut à la proceſſion, par

dépit contre le décret de l'Aſſemblée nationale ,

qui accorde la ptéſéance à l'écharpe aux trois

couleurs , ſur la chauffe de docteur de Rheims . O

robins , mes chers confreres ,MM, Duport &

Chabroud vous préparent d'autres ſujets de lar

ines . Un naufrage commun vous attend . L'AF

ſemblée nationale vous jettera dans la mer , mais

c'eſt comme Mentor y jetoit Télémaque: un vaiſ

ſeau phénicien va paffer, quivousrecueillera ; vous

irez faire le commerce aux Indes ; auffi bien voilà

je privilégé de la compagnie ſupprimé. Equipez un

vaiſſeau que vous appellerez le grand bailliage de

Beauvais , & vous nous rapporterez de ces beaux

(
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mouchoirs de Mazulipatam , ou les épices de Suri

nam , qui ' valent bien celles du greffe. Hélas !

mes chers confreres , je relis attentivement le

beau diſcours de M. Duport , ſur le nouvel ordre

judiciaire ; alors je jetre les regards ſur ma robe

de palais , & je ne vois plus qu'elle puiſſe ſervir

à autre choſe qu'à faire un épouvantail pour

les oiſeaux dans le jardin paternel : mais je

regarde auſſi autour de moi où font

Ces clefs d'or , ces toiſons , ces mortiers , ces couronnes ,

Monumens des grandeurs ſemés autour des trônes ?

Tout cela eſt diſparu : les robes herminées de

nos préfidens à mortier ne peuvent ſervir que
de

Wichourat; alors je me conſole , en gcûtant d'a

vance les douceurs de l'égalité , ce grand plaiſir

de la vallée de Joſaphat.

Le nommé Conti , ci- devant prince du fang ,

aujourd'hui ſoldat citoyen & fufilier du diſtrict

des Jacobins , eſt arrivé ces jours derniers. Il

eſt d'abord defcendu au diftri & , & a préſenté ſon

hommage à M. le préſident , qui lui a fait lever

le main , & prononcer un acte, ſinon de contri

tion , du moins d'attrition ; après quoi , il a falué

ſes nouveaux pairs & compagnons: il a donné

ſur-le-champ aux pauvres du diftrié deux billets

de caiſſe de mille livres chacun , ce qui lui a

A 2
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valu une place de notable adjoint . On a fait

imprimer dans vingt brochures le mot de fon

pere : qu'il ſeroit toute ſa vie mauvais.fils, mau

vais époux & mauvais citoyen . Il faut éſpérer

que les voyages l'auront amende , & que
la

bonne compagnie qu'il va commencer à con

noître dans ſon diftrict , achevera d'en faire un

honnête homme. Il ne pouvoit prendre pour

arriver un jour plus favorable que le jeudi faint,

jour de l'abſoute , où il a préſuiné que la céré

monię du lavement des pieds empêcheroit M. le

préſident de ſon diſtrict de fonger à lui laver

la tête . Il a donc reçu l'abſolution pafchale ; mais

je voudrois au moins qu'on lui eût impoſé une

forte pénitence. S'il avoit été du diſtrict des

Cordeliers , le préſident d’Anton lui eût fait de

mander pardon à genoux , d'avoir figné le mé

moire des princes , & ſur - tout d'avoir envoyé

aux galeres , pour fait de chaſſe , une centaine de

citoyens, faris compier ceux qu'il a reienus en

chartre- privée. On dia que fa joie de revoir l'Ille

Adam n'eſt pas fars mélange , qu'il s'enferme .

dans ſon íallon , & que là il pleure & redemande

à l'Aſſemblée nationale fes perdrix & fes lievres ,

comme Auguſte redemandoit à Varus ſes légions.
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Extrait des Annales patriotiques.

De l'Iſle de Rhé , 26 Mars ,

1

» Heureuſe révolution ! que de bientaits dont

tu ſeras la ſource ! que de vertus vont naître

de ton ſein ! Le bon Fournier , habitant du

bourg d'Ars , n'a pour toute fortune qu’un en

clos qu'il cultive lui -même , & qui fuffit à

peine à la ſubſiſtance de ſa famille ; mais il

eft riche en vertus , & ce n'eſt plus que de la

probité , des lumieres , & non un ſac d'argent ,

qu'il faut pour être maire. Il a conçu tout de

ſuite les fages décrets de l'Aſſemblée nationale , il

les a admirés , célébrés , & le ſuffrage unanime

de ſes concitoyens l'a élevé à la mairie . Dès ce

moment , il ne connoît plus que les devoirs de

ſa place , il s'y livre tout entier , & l'enclos

qui le nourriſſoit eſt entiéreir.ent négligé . La

nature , qui ſe réjouit de la liberté de l'homme ,

promet à toute la France les plus abondantes

récoltes . Excepté les trois jours de Longchamp ,

où elle a appelé un vent de biſe , pour ſouffler

contre les reſtes de l'ariſtocratie , déclarer

au peuple de Paris qu'elle veut déſormais moins

de faſte & plus de fimplicité dans les meurs , &

que ſon goût & fa curioſité doit ſe porter für

in

& pour
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d'autres objets , que fur des Phaétons , des Wilki,

des Jokey & des filles il'exception de ces 3 jours ;

depuis le 14 juillet , la nature a fouri conftam

ment , mais elle demande le ſecours du cultivateur,

& le bon Fournier ne peut préparer ſon champ ni

ſuivre les progrès de la végération : cependant

il ſe doit à ſa femme , à ſes enfans; il conjure

donc la commune de lui choiſir un fucceffeur.

Non , diſent les habitans du bourg d'Ars , vous

ne nous quitterez point ; & ils arrêtent ſur-le

champ , & d'un commun accord , que tous les

jours l'enclos de leur vénérable magiſtrat ſera

cultivé par chacun d'eux alternativement . Le vil

lageois reprend ſon écharpe aux trois couleurs ;

ſa terre eſt cultivée par la reconnoiſſance , qui

diſpute de zèle à l'amour paternel : l'enclos pro

met de doubler ſon tribut , & les bénédictions

de la terre ont attiré celles du ciel. » Tel eſt l'ex

trait d'une lettre écrite au rédacteur des Annales

patriotiques : en la liſant, on ſe croit tranſporté

aux beaux jours de la république romaine , où

le ſénat faiſoit cultiver le champ de Cincinnatus.

E

Poitiers , 30 mars.

» Monſieur , il exiſte quelques ariſtocrates dans

notre capitale , mais le nombre 'des honnêtes

gens eſt mille fois plus conſidérable : vous en

시
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jugerez par cette lettre ſouſcrite d'une infinité

de citoyens , & qui le feroit de la preſqu’uni

verſalité, fi nous n'avions cru inutile de la char

ger des noms de toute une ville . Dans le numéro

vingt -cinq du Journal de Poitou , il eſt dit que

la milice nationale de Poitiers invite tous les

Français actuellement expatriés , à venir s'établir

en cette ville : bien ſurpris , comme vous pou

vez croire , d'un ſemblable arrêté , auquel nous

n'avions eu nulle part , & quoique le nombre

des mauvais citogens ſoit petit , en comparaiſon

des bons , trouvant qu'il n'étoit encore que

trop grand , & ne delirant nullement de le forti.

fier , nous nous ſommes informés ſcrupuleuſe

ment quelle étoit cette prétendue délibération

de la milice nationale de Poitiers , & nous avons

appris que c'étoit un arrêté clandeſtin de l'état

major de notre milice, qui , dans une afſemblée

tenue à l'effet de délibérer ſur un pacte fédéra

tif , intervertißant l'ordre du jour , au lieu d'ac .

céder au pade de Montelimart & de Pontivi ,

avoit décrété d'offrir aſyle & prote &tion à ces

émigrans, dont nous inépriſons ceux que nous

ne déteſtons pas.

Que direz-vous , monfieur le procureur-géné

ral , de voir , non pas notre municipalité , mais

l'état-major de notre garde -nationale , diſpoſer
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ainſi de la volonté des citoyens , & fouler aux

pieds les formes preſcrites par le décret du 2 fé

vrier ſur la tenue des aſſemblées de la com

mune. L'état- major a - t- il le droit de convoquer

une aſſemblée , pour y traiter & délibérer ſur les

intérêts de la commune ? Le comité militaire

peut-il traiter de matieres purement civiles , ſans

coinrevenir aux décrets & au bon ſens ? Nous

vous prions inſtamment d'inſérer dans votre pro

chain numéro la préſente réclamation de la ville

de Poitiers , qui ne veut pas être déshonorée ,

pour avoir appelé dans ſes murs l'ariſtocratie

errante . Que ce nuage de ſauterelles aille s'abattre

ſur des contrées maudites , & ne vienne point

ronger nos inoiſſons ; croyez que c'eſt le vou

de la preſqu’univerſalité des citoyens de cette

vilie . »

N. B. Nouvel argument en faveur de la

permanence des diftri &ts dans la capitale , &

de la néceſſité d'en établir dans les grandes

villes où il n'y en a pas . Quelques comités mi

litaires à Paris , quelques bataillons avoient pris

aufli de femblables délibérations ; elles ont été

caſſées auffi-tôt par les aſſemblées de diſtri & s ,

& n'ont pas eu d'effet , parce que les aſſemblées

du peuple jouiſſent encore ici de tous leurs droits ,

parce



( 297 )

'

2

parce que la formation des comités ,militaires ,

des états -majors des gardes nationales , & de ce

nouveau pouvoir exécutif qui s'éleve , étoit en

core trop récente ; mais laiſſez - les prendre ces

forces , cette conſiſtance qu'ils tendent viſible

ment à acquérir , & que le temps ne peut man

quer de leur donner. Laiſſez le citoyen arriver à

cette laflitude de ſon diſtrict, qui n'eſt pas éloi

gnée , retourner à ſa vigne , à ſon figuier & à ſon

comptoir , & vous verrez les conités militaires ,

les états - majors ſuccéder aux aſſemblées de dif

tricts. Si les diftriâs réhſtent , voilà la guerre
ci

vile allumée , & je crains bien que ces gardes

nationales ne deviennent les gardes prétoriennes.

Voilà pourquoi j'ai tant crié dans l'origine contre

les uniformes, & ſur -tout contre les épaulettes.

Voilà pourquoi , encore que j'aie pris l'habit de

ſoldat citoyen , & que je m'honore de le por

ter , parce que je ne me diffi:nulois pas

tages de cet habit dans les premiers temps pour en

impoſer à nos ennemis, je me réjouis aujourd'hui

toutes les fois que je paſſe devant le corps-de

garde demon diſtriet , où je vois preſque toujours

} a ſentinelle en habit bourgeois. En effet , je le

demande à M. de la Fayette lui-même , dont

on a grand tort , par parenthèſe , de m'accuſer

d'être le détracteur , & dont je défendrois les jours

Nº. 2 . B
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précieux de tout mon ſang , à quoi bon ces

uniformes , finon à engendrer l'eſprit de corps

& à partager les villes en deux fadions ? Eſt - ce

que nous ne ſommes pas tous ſoldats , Puiſque

nous ſommes Français ? pourquoi ce mot de fol

det citoyen , citoyen foldat ? comme s'il pouvoit

y avoir des citoyens qui ne fuſſent pas ſoldats ,

à moins que d'être goutteux ou paralytiques ? Je

m'indigne toutes les fois qu'on me demande fi

je ſuis garde nationale , & je réponds : Vous

ſemble- t - il que j'aie foixante ans ? Il n'y a que

les fexagénaires qui ne ſoient pas gardes natio

nales , encore peuvent- ils l'être , & faire la cam

pagne comme vétérans. Chers concitoyens ! Poi

tevins , Pariſiens, Bretons , Marſeillois, gardons

la cocarde , ſoyons enrôlés , & négligeons l'uni

forme. Quand les Féciaux avoient déclaré la guer

ou qu’un peuple étoit entré ſur le territoire de

la république , le conſul montoit ſur ſon tribunal .

Là, il n'appeloit point pour les enrôler ceux qui

avoient un habit bleu avec des paremens rouges ou

blancs ; mais faiſant l'appel des diſtriesou des cu

ries ſucceſſivement, il parcouroit le rôle des ci

toyens , & les diftribuoit tous dansles cohortes ſans

diſtin & ion ; & iln'y avoitd'exemptesque ceux qui

n'avoient pas pris encore la robe virile , ou les

fexagénaires , ou les infirmnes , ou ceux qui , par

te ,

1
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couardiſe , s'étoient coupés le pouce droit , qui

pollicem truncaverant , d'où vient le mot de pol

tron; ſur quoi je remarque en paſſant qu'une

atteſtation des médecins ne ſuffiſoit pas alors

pour être diſpenſé , ni qu'on ne pouvoit pas

payer un mercenaire qui vous remplaçat ; car

ces poltrons auroient mieux aimé racheter leur

ſervice perſonnel avec de l'argent , ou acheter

de la faculté une fauſſe atteſtation , que de ſe

couper le pouce. Mais nous ſoinmes loirr de ces

principes . Les jeunes gens entrent dans les chal

ſeurs ou dans les grenadiers , ſuivant que le pan

talon fied à leur cuiſſe , ou le grand bonnet à leur

taille ; tel autre ſe jette dans la cavalerie , parce

que les bottes cachent le défaut de ſes jambes.

Il me ſemble voir ce jeune capucin que les

ſupérieurs preſſoient d'opter entre les deux car

(rieres apoſtoliques de la prédication & de la

confeſſion , & qui ſe déterminoit pour celle- ci ,

parce qu'il avoit l'oreille rouge. Nous triomphons ,

parce que le comité de recherches évente toutes

les mines , déconcerté toutes les meſures de nos

ennemis , découvre toutes leurs conſpirations ;

mais c'eſt au milieu de nous que ſont nos véri

tables ennemis , d'autant plus dangereux qu'on

femble ne pas les appercevoir. L'ariſtocratie

s'éleve ſur les cuines de la monarchie ; e. le 012

1
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vaille ſous terre , & jette ſes fondemens dans le

filence . Voyez - vous ces décrets de priſe-de

corps , & ces empriſonnemens contre les citoyens

qui élevent la voix avec le plus de force en

faveur des principes ? On aſſure qu'à Paris même,

nos priſons , comme celles du Fort - Saint-Jean

à Marſeille , ſont remplies de patrio ! es .

Qu'a fait M. Poliffe , commandant de la garde

nationale d'Houdan , qu'a fait M. de Saint- Félix ,

électeur de Paris , dont ont ignore le délit , mais

dont nous connoiſſons le patriotiſine ſignalé dans

les plus célebres journées de notre révolution ;

qu'ont- ils fait pour être détenus fi long - temps à

la conciergerie ? On aſſure que dans le régiment

de Lorraine & la plupart des autres , comme

dans celui de Vivarais , on a pris le parti de

donner congé aux patriotes & aux meilleurs

chefs - de- file , afin que lorſque l'armée françaiſe

fera purgée des orateurs , on puiſſe former à

Lille un camp & un raſſemblement de ſoldats

d'élite , dont nos ennemis diſpoſent à leur gré .

D'un autre côté , les milices nationales ſemblent

ſe modeler ſur les troupes de ligne , & ſe con

duire par les mêmes principes. Parmi elles s'éra

blit la doctrine de la non - révocabilité des

officiers ad nutim , doctrine dont les fuites font

affreuſes. Ne ſembleroit - il pas que les officiers

1
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des gardes nationales auroient été inſtitués mar

d'autres que par le peuple ? Ne diroit - 0 : 1 pas

qu'ils tiennent auſii leur brevet du prince ? Ils

ne veulent pas que le peuple puiſſe les deftituer.

II y a au Bourg - la - Reine un commandant de

bataillon qui a juré de reſter colonel du village

en dépit de tous les habitans. En vain l'univer +

ſalité est - elle contre lui ; en vain la commune

fatigue- t - elle tous les jours M. de la Fayette de

ſes dépurations. M. de la Fayette , comme s'il

penchoit en ſecret pour l'inamovibilité, maintient

par ſon filence ie commandant du village. Par

analogie on peut juger avec quelle vivacité on

pourſuit dans la capitale i'honneur d'être com

mandant de bataillon , je in'effraie de penſer

qu'en ce moment les trois concurrens pour
être

ſucceſſeur du ſieur Monneron , commandant del

titué du bataillon des Feuillans , font MM. de

Ségur , de Grammont , beau -frere de M. de la

Fayette & M. de Chartres. Encore fi le diftri &

avoit le bon eſprit de choiſir ce jeune républicain,

à qui il ne manque que d'être connu , le ſeul des

ci - devant princes ſur lequel les patriotes puiſſe faire

fond ; le ſeul qui puiffe partager l'affe &tion des vé

térans, qui ne peut jamais être un O&ave , & qui

en a bien moins encore la penſée ! Revenons à mon

ſujet : vous imaginez-vous donc , Meſſieurs , qui

1
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courez avec tant d'ardeur après les épaulettes , &

qui , comme dans l'ancien régime, prenez encore

un uniforme pourune profeſſion , vous imaginez

vous que ces épaulettes doivent être permanentes

comme l'écharpe aux trois couleurs des munici

palités? Vous imaginez-vous que lorſque nous au

tres malheureux robins, qu'on ne plaint pas aſſez ,

nous payons ſi chérement les avantages ineſti

mables de la révolution ; lorſque l'Aſſemblée

nationale vient de rayer d'un trait de plume les

vingt- trois volumes de juriſprudence de l'ency

clopédie ; lorſque nous perdons en un moment

le fruit de tant d'années d'études ; lorſque ce

réſervoir de connoiſſances que nous avions amal

ſées fi péniblement vient de s'écouler , & que

le plan de M. Duport l'a bu tout entier, comme

la terre boit un verre d'eau répandu ſur ſon ſein

deſſéché par les chaleurs ; lorſqu'il ne nous reſte

pas même , comme aux calotins , la penſion ali

mentaire de 700 liv . , & que tant de charges de

80000 liv . ne ſeront rembourſées à leurs ac.

quéreurs par le tréſor que ſur le pied de 15000l . ,

vous imaginez- vous qu'éclairés par la philoſophie

ſur le véritable bonheur de l'homme , lorſque

nous allons la chercher dans les biens où la nature

l'a placé , & renoncer à la miſérable ambition

lorſque nous allons retourner à la vie agricole

>
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& commerçante , vous imaginez - vous que ce

ſera pour entretenir le faſte d'une multitude

d'officiers oiſifs & inutiles , que le cultivateur

& l’artiſan arroſeront de fueurs leur travail ? Déja

fatigués du fardeau des fubfides , pour foudoyer

ces troupes de ligne , trop ſouvent les ſatellites

du deſpotiſme , vous imaginez - vous que nous

allons nous épuiſer encore pour foudoyer ces

états-majors , ces conſeils de guerre , ces gardes

qui pourroient devenir prétoriennes , & les fa

tellites de l'ariſtocratie qui les folderoit. Et à

quoi ſert un état- major , je vous prie ? A quoi

ſert un comité militaire ? Eſt - ce que nous au

rions , comme dans l'ancien régime , deux

uniformes , deux juridictions & deux codes ,

le code des ſoldats & celui des citoyens , le

code civil & le code militaire ? Eſpérons qu'en

France après la conſtitution , comme en Amé

rique après la guerre , tous les militaires rede

viendront citoyens ; que Wafington nous donnera

l'exemple, que nos Cincinnatus retourneront avec

joie à leurs champs ; que le colonel , le général ,

le fuſilier , le tambour , redeviendront charpen

tiers ,laboureurs ,cordonniers ; que comme à Lon

dres un petit nombre d'officiers de police avec un

bâton blanc fuffiront pour la sûreté publique; que

lorſqu'à la place de l'odieux , de l'infâme châ

telet , on aura formé un tribunal qui ne ſera
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plus la terreur des bons citoyens , chacun s'em

preſſera d'accourir à la voix du magiſtrat . Nous

ne manquons point en France d'abbés de St. Pierre

munis d'autorités & de lumières ſuffiſantes pour

convoquer la dière générale de l'Europe , & faire

figner aux Pruſſiens & aux Ruſſes même , l'im

praticable paix .

Beaux rêves d'une république imaginaire ,

s'écri - t - on ! fonges creux de Platon ! C'eſt

dans le luxe qu'eſt la racine du mal ; il n'y

a point de liberté , point d'égalité poſlibles ,

fans certe loi de Lycurgue , qui défendoit à

Sparte d'avoir des meubles faits autrement qu'avec :

la coignée & la ſcie , & dans le 18º . fiècle ceux

qui ont goûté ceite vie de Paris & de Verſailles,

dont Voltaire a fi bien chanté les charmes , ne

voudront jamais de cette égalité. Je fais que

l'abbé de Mably fait tenir ce diſcours à Phocion ;

mais je ne ſaurois être ici de ſon fontiment. Les

Lacédémoniens, fuperftitieux pour les lois de

leur Lycurgue , comme les Belges pour leur

joyeuſe - entrée , s'étoient mis en tête qu'ils

ccflcroient d'être libres , &
que tout ſeroit perdu

lorſqu'ils ne vivroient plus de brouet noir & de

fromage. Mais ce n'eſt point leur boiſſon , l'eau

de l'Eurotas , qui pouvoit leur inſpirer le goût

de l'égalité & de l'indépendance ; car perſonne

ne

}
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ne regarde les rois & les grands avec autant de

mépris qu’un ivrogne. La ſcience de ce légis

lateur n'a confifté qu'à impoſer des privations à

ſes concitoyens ; l'art eſt de ne rien retrancher

aux hommes du petit nombre de leurs jouiſ

ſances , mais d'en prévenir l'abus . Le beau mé

rite qu'avoit Lycurgue d'ôter la cupidité aux Lacé

démoniens , avec ſa monnoie de cuivre dont

mille francs, aujourd'hui fi légers dans un billet

de caiſſe , rempliſſoient la maiſon juſqu'au toit !

Le beau mérite de leur inſpirer la frugalité , avec

fon fromage & la ſauce déteſtable ; de guérir

les maris de la jalouſie , en mettant le cocuage

en honneur ; de guérir de l'ambition avec ſa table

d'hôte à 10 fous par repas ! Mably trouve tour

cela admirable ; mais c'eſt détruire la paſſion de

l'amour avec un raſoir, & en vérité il n'y a pas

là de quoi le récrier ſur l'invention. Lycurgue eſt

un médecin qui vous tient en fanté avec la diète

& l'eau . Mais quelle pire maladie qu’un tel régime,

& la diète & l'eau éternellement ? Je ne m'étonne

plus , diſoit un Sybarite qui venoit de paſſer 24

heures à Lacédémone , & qui faiſoit bien vite

remettre les chevaux à la voiture pour continuer

ſes voyages , je ne m'étonne plus du courage de

ces gens-là . Qui diable craindroit la mort dans

ce pays , & ne s'empreſſeroit de ſe faire tuer

СNº. 2) .
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bien vîte , pour être délivré d'une telle vie ?

Lycurgue avoit rendu ſes Lacédémoniens égaux ,

comme la tempête rend égaux ceux qui ont fait

naufrage. C'eſt ainſi qu'Omar a rendu les Muſul

mans auſli ſavans les uns que les autres , en brûlant

la bibliothèque d'Alexandrie. Ce n'eſt point cette

égalité-là que nous envions. La politique , l'art de

gouverner les hommes , qui n'eſt que celui de

les rendre heureux , ne conſiſte - t - il pas plutôt

à faire tourner au profit de la liberté , les arts ,

ces dons du ciel , pour enchanter le ſonge de

la vie ? Ce n'eſt ni ſon théâtre , ni fon luxe , ni

ſes hôtels , ni fes jardins , ni ſes ftatues, ni ſon

commerce Aoriſſant & ſes richeſſes qui ont perdu

Athenes : c'eſt ſa cruauté dans ſes vi&oires , ſes

exa&ions ſur les villes d'Asie , fa hauteur & fon

mépris pour les alliés , la prévention aveugle ,

ſon délire pour des chefs ſans expérience &

des idoles d'un jour , ſon ingratitude pour ſes

libérateurs , ſa fureur de dominer & d'être non

ſeulement la métropole, mais le tyran de la Grece.

Dans un temps où il n'y avoit ni imprimerie, ni

journaux, ni liberté indéfinie d'écrire , les lumieres

ſeules & la philoſophie firent à Athenes l'effet

des lois ſomptuaires, des lois agraires , des lois fi

auſteres & du carême étérnel de Lacédémone.

Les lumieres & l'inftru & ion fi imparfaite, la ſou
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tinrent pendant quelque tems à un égal degré de

ſplendeur, & elles retarderent long-tems ſa ruine ,

qui ſeroit arrivée un ſiecle plus tôt, ſ Athenes

avoit eu des troupes de ligne autres que les

citoyens , des gardes nationales autres que les

troupes de ligne , & des états majors & des co

mités militaires autres que les comités civils &

la municipalité.

En ce moment il nous arrive une dénoncia

tion à l'Aſſemblée nationale , par le ſieur Mar.

tin , capitaine de la cinquieme compagnie de la

garde nationale à Douay , qui confirme ce que

nous diſſons tout-à-lheuredu projet de ſe défaire

ſans bruit des meilleurs citoyens , & de les écar

ter de tous les poſtes où leur vigilance incom

mode. Il paroît que M. Martin eſt un républi

Cain , un de ces zélateurs du bien public , un de

ces juſtes dont il ne faut qu'une dixaine pour

ſauver Sodôme , malgré la corruption de ſes ha

bitans. Receveur pour la ferme générale à Douay,

il n'a point été alarmé des facrifices que lui de

manderoit la réyolucion : il a dû ſa nomination

de capitaine à mille preuves éclatantes de civis

me , & il s'eſt montré aſſez patriote pour paſſer

pour criminel aux yeux des eſclaves & des aris

C2
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tocrates . On a ſuivi le même plan d'attaque

contre lui à Douay , qu'à Marſeille contre nos

chers priſonniers, les illuſtres confeſſeurs de nos

libertés , MM . Paſcal, Rebequi , Granet , Chom

pré , Bremond . Jullien , &c . On lui a fait un

crime de ce qui méritoit la couronne civique .

M. Martin , nom heureux , & que le patriotiſme

a illuſtré à Douay comme à Marſeille , s'étoit

appliqué à cimenter l'union de la garniſon de

Douay & de la garde nationale ; il avoit mêlé

les uniformes bleus avec les blancs ; il avoit

provoqué dans la bouche des ſoldats des cris de

vive la nation : Il leur avoit fait répéter avec

enthoufiasme les noms ſacrés de patrie , liberté ,

égalité , conftitution , & mêmelanterne & ariſto

crate . Les officiers & quelques municipaux ont

qualifié cette inſurre & ion révolte. Le maire de

Douay, qu'on va juger par ce ſeul mot , l'a traité ,

de poliſson , de gredin , qui avoit la hardieſſe d'en

tretenir des correſpondances directes avec l'ex

cellent député de Douay , M. Merlin , l'immor

tel deſtructeur du régime féodal, & dont la ba

guette magique vient de furpaſſer les merveilles

du célebre enchanteur Merlin . La cabale des

ariſtocrates de Douay , l'a dénoncé à M. de Li

vareau , commandantde la province , & celui- ci ·

a renvoyé la dénonciation de ſon receveur à
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la ferme générale , qui l'a dénoncé à M. le con

trôleur général. Le bon Necker eſt entré à ce

récit dans une violente colere ; & ne pouvant

expédier une lettre - de-cachet , il a expédié à

M. Martin un ordre de ſe rendre à la ſuite du

Génevois , & ce qu'on appelle un veniat. C'eft

un uſage deſpotique bien ancien que celui de

ces veniat. On voit dans la quatrieme Verrine, que

le préteur Verrès donnoit ainſi des veniat aux

magiſtrats de Sicile qui avoient refuſé de voler

l'argenterie des habitans pour la lui apporter ,

& les promenoit à la ſuite , fans leur donner au

dience , juſqu'à ce qu'ils ſe fuſſent décidés å

mettre la commune au pillage pour garnir le

buffet du préteur de toute la vaiſſelle plate de

la province. Optimum quemque arceſſebat, circa

omnia provincia fora rapiabat, Ainfi faiſoient

dans l'ancien régime les chanceliers & gardes

des ſceaux , donnant des veniat aux robins qui

avoient encouru leur disgrace , & les prome

nant de Verſailles à Fontainebleau , & de

Fontainebleau à Verfailles. Ainfi fait le fieur

Necker , promenant M. Martin depuis 15 jours.

M. Martin , ennuyé de ces promenades chez le

miniſtre des finances, eſt venu ſe promener hier

ſoir aux Jacobins de la rue Saint-Honoré , où eft,

comme l'on fait, le veſtibule & le périſtyle de
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que de

l'Aſſemblée nationale. Là M. Martin a reçu

l'accueil qu'on y fait à tous les amis de la cons

titution & du bien public : il a dénoncé le ye

niat du Génevois : Illuſtres s peres conſcripts ,

a - t-il ajouté , apprenez de plus que l'ariſtocratie

acquiert tous les jours des forces nouvelles en

Flandres , que les provinces belgiques ſont le

repaire de cette hydre , que le feu de la ſédition

y eſt concentré , & que la meche de conduite

qui doit allumer la mine fume déja.

* A Lille , on veut perſuader au peuple qu'il

feroit beaucoup mieux de travailler
por

ter les armes ; que la garde nationale eft inutile ;

qu'on va, qu'on doit la ſupprimer. ( Ce ſecoit

fort mal me comprendre , que de croire que j'aie

demandé la même choſe dans le paragraphe pré

cédent : j'ai crié contre les états-majors , les

épaulettes, les uniformes , & non contre les co

cardes, les ſabres & les bayonnettes nationales ).

A Lille , le régiment du colonel- général in

fanterie , porte encore la cocarde blanche , quand

celle de la patrie devroit être ſur toutes les têtes ,

comme ſon amour dans tous les cours . A Lille ,

& dans toute la Flandre , citadelles , arſenaux ,

portes de villes , portes qui renferment nos en

nemis les plus dangereux, portes auprès des

quelles veillent nos ennemis les plus forts , mu
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nitions de guerre, tout eſt au pouvoir du mili

taire . Pourquoi ces troupes ſoldées ont-elles en

main la foudre qui peut nous écraſer ? Le glaive

brille dans les mains , où devroit fleurir l'oli

vier ; & le peuple , le peuple qui les nourrit , qui

les paie , eſt mépriſé par ceux qui lui doivent tout.

« Si la contre-révolution pouvoit s'opérer , la

Flandre en seroit le théâtre : le peu de zèle des

officiers municipaux , leur criminelle indifférence

ſur les objets qui les entourent , en ſont la

preuve.

« N'a-t-on pas pas vu , au ſpectacle deDouay ,

les officiers de la garniſon fouler aux pieds la

cocarde nationale , provoquer le premier bour

geois qui oſeroit la ramaſſer ?

« Le mercredi ro du mois de mars , ces mêmes

officiers , qui s'étoient oppoſés à la repréſentation

de Charles IX , ne s'y trouvent point , retirent

leur abonnement , ofent adreſſer une lettre au

miniſtre , pour qu'il ait à offrir à l'Aſſemblée natio

nale le prix de leur abonnement ! ... Quel don !

quelle offrande ! par quelles mains il paſſe cet

hommage ! par des mains qui payent à haut prix

toute la poudre & les balles qui ſe trouvent à

Douay. Oui , les officiers de la garniſon de Douay

ont fait enlever tout ce qui ſe trouvoit de mu

nitions chez les vendeurs , à l'inſtar d'autres per

E

5
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ſonnes qui , pendant la nuit , font ſouftraire les

armes de la garde nationale , pour l'égorger plus

aiſément; & , dans un moment où il eſt du plus

grand intérêt d'armer la bourgeoiſie , le comman.

dant de l'arſenal de la ville de Douay fait cafler ,

dit-on , 7000 fufils décidés mauvais par l'ex

prince Lambeſc.

« Oui , je le répète , la meche de la mine fume

déja . Il faut qu'on ſoit bien sûr de ses maneuvres,

puiſque des gens vendus à toute l'horreur d'une

conſpiration , vont de maiſons en maiſons men

dier les ſignatures de ceux qui veulent contri

buer aux fourniſſemens néceſſaires pour opérer

une contre - révolution . Cette propoſition a été

faite à des négocians , & ils en ont fait leurs

dépoſitions ſur -le -champ , le 27 mars 1790.

Voilà , meſſieurs , ce que je peux atteſter , en

repréſentant les dépoſitions , procès-verbaux &

autres pièces dressés relativement aux faits que

j'avance.

« Veuillez , meſſieurs , entendre la voix de mes

concitoyens , qui vous ſupplient d'écarter d'eux

l'orage prêt à les écrâſer. Ils font ſi profondément

affligés du défordre qui regne dans les provinces

belgiques , voient avec tant d'indignation le mé

pris formel que l'on affecte pour les gardes na.

tionales , & le peu de cas qu'on fait des décrets

de
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de l'Aſſemblée , en ne les publiant qu'avec len

teur , ils ont de fi fortes raiſons pour craindre ,

que je ſuis chargé de leur part de vous repréſenter,

MM. , combien il importeroit que les arſenaux

citadelles , fuſſent gardés par les citoyens , & de

folliciter vivement l'organiſation de cette milice ,

de qui , vu le malheur des tems , va dépendre

le bonheur & la tranquillité de l'état .

Voilà les dénonciations que les circonſtances

où je me trouve me forcent à faire. Je vous ai

trop long -tems, peut-être , entretenu de moi ; mais

je l'ai dû. C'eft fur moi que les ennemis du bien

public à Douay ont dirigé leurs batteries ; il

étoit tems que je vinſſe parmi vous , au milieu

des plus illuſtres & des plus zélés patriotes , re

poſer mon ame douloureuſement affe&ée.

BRABANT.

On vient de publier la réponſe de l'arche

vêque de Malines au pape . Il expoſe la cauſe

de l'inſurre & ion belgique . Ony lit ces phraſest

» Peut- il dépendre des hommes ou du crédit

des évêques , de ramener à l'obéiſſance royale ,

une nation épriſe des charmes de la liberté qu'elle

a déja goutée ? Nous ne pouvons qu'être per

Nº . 10. D
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fuadés que tout ce qui s'est fait , la nation a

dû & pu légitimement le faire , & il n'eſt plus

permis à aucun de nous d'obéir à d'autres lois ,

de ſe ſoumettre à une autre autorité.

On écrit de Vienne , du 17 mars , qu'il eſt

arrivé le 13 dans cette capitale , vingt- quatre

chariots remplis d'argent . Il ſeroit bon de ſavoir

de quel côté venoit cet argent ; & à quel coin

ſont marquées les eſpeces monnoyées, tranſportées

dans ces chariots. Quoi qu'il en ſoit , l'argent

'abonde à Vienne , tandis qu'il manque à Paris .

Necker , Necker , il y a de grandes plaintes

contre vous : prenez garde ; le Dieu pourroit bien

aller à la lanterne... Annales patriotiques de

mon ami Mercier,

ܪ

Toutes les provinces de la domination autri

chienne ſemblent s'être donné le mot pour ré

clamer leurs anciens priviléges . Celles de Gallicie

& de Lodomerie viennent d'envoyer leurs dé

putés à Vienne , pour cet objet : les payſans de

Hongrie s'oppoſent à force ouverte à l'annihi

lation que l'on veut faire de l'édit de l'empereur

qui les affranchiffoit de la ſervitude. Les pro

priétaires des terres veulent au contraire les rat

tacher à la glebe.
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Avignon , 24 mars .

3

1

Monſieur , le titre de votre journal me faiſoit

eſpérer d'y trouver un article ſur ma patrie . Nous

avons arboré la cocarde patriotique ; nous de

mandons une Aſſemblée nationale , une nouvelle

conftitution , & ſuivant le bel exemple des Fran.

çais , nous avons juré d'être fideles à la nation ,

de ne reconnoître d'autre ſouverain qu'elle, & de

défendre au péril de notre vie , notre conftitution

naiſſante , en renouvelant toujours au faint pere

l'hommage reſpectueux de notre amour , ( ce

ſont les termes de la lettre ) & en le proclamant

reſtaurateur de la liberté . Ce n'eſt pas que nous .

n'ayons dans nos aſſemblées des J. F. Maury ,

des Mirabeau cadet , des Cazalès, & une foule

de calotins , témoin M. de Vareyne , noble

d'extraction , qui , voulant dans une affemblée

prêcher une contre-révolution , fut interrompu

par les cris redoublés , à la lanterne. Heureu

ſement pour lui , quelques perſonnes s'étant ap

perçues que , comme Mirabeau , ilavoit bu deux

bouteilles , avant de monter à la tribune ils

allerent chercher ces deux bouteilles que l'ora

teur avoit laiſſées dans un coin de la chapelle ,

D 2
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& les ayant montrées vides , la production ſur

le bureau de ces pieces juſtificatives , le ſauva

de la juſte fureur du peuple . Nous avons eu

même un Favras : la confpiration s'eſt découverte

& notre garde nationale a bien voulu ſauver M.

Paſſery , notre avocat-général , & le Seguier du

comtat , en le chaſſant de ce pays avec une fauve

garde juſqu'en Provence. Je vous prie de donner

pour ces faits un court eſpace dans votre pro

chain numéro. L'on court ici à vos ſermons , du

lundi , & nos calotins & ariſtocrates , en expi

rant , ne ceſſent de rugir contre vous.

Recevez mes remercîmens , M. Moſly. C'eſt

vous , fans doute , qui faites paffer mes feuilles

de Marſeille à Avignon . Puiſſiez- vous me faire

par -tout beaucoup d'ennemis comme ceux qu'elles

m'attirent dans le comtat ! puiſſent mes feuilles,

malgré la vigilance des démons. du midi & de

ceux du nord , enfanter des patriotes à Madrid

& à Stockholm . Euntes docete omnes gentes. Cette

do&rine eſt la ſeule bonne , du moins je le crois

bien fermement; mais il faut bien que la foi ne

fuffiſe pas pour tranſporter les montagnes , puiſ

que je n'en foutiens pas la prédication par des

miracles,
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VARIÉTÉ S.

A M. Fontáne le modérateur.

Vous m'inſultez , M. Pontâne ; vous revenez

à la charge , j'avois paſſé l'éponge ſur nos que

relles précédentes , & comme j'aime la poéſie ,

me ſouvenant que vous avez fait une fois un

beau vers ſur Fénelon.

Son style est aussi pur que ſon ame étoit belle ,

j'avois mis à l'écart , comme vous le verrez par

la date , la proſe & les vers qu'on m'a adreſſés

ſur votre compte , ne voulant point en faire

uſage. Mais vous abuſez de ma bonhomie , vous

pouffez ma patience à bout , vous fonnez de

nouveau la trompette , & vous acharnez ſurmes

feuilles. Oh ! il faut tirer de la pouſſiere la proſe

& vous montrer que Mécene ne dort

pas pour tout le monde.

Voici d'abord la proſe.

Lettre à l'auteur

& les vers ,

Paris , ce 28 janvier 1790.

Quand vous faurez , Monfieur l'anecdote

que je vais vous conter vous ne ſerez plus

ſurpris que M. Fontâne ait pris le nom qui

vous donne tant d'humeur , de modéré , de mos
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dérateur , & vous verrez qu'il ne pouvoit pas en

prendre un qui lui convînt mieux.

Vous ne pouvez ignorer , Monſieur , le fouf

flet célebre dont fut atteint en plein café , il

ya cinq à fix ans, M. de ... Quoique la perſonne

qui eût riſqué le ſoufflet ne fut pas très-brave,

le poète fit réflexion qu'il lui falloic encore vingt

deux ans pour achever ſes Métamorphoſes, que

la plus difficile des métainorphoſes étoit celle

de la poltronnerie en bravoure , qu'il ayoit pris

des engagemens avec le public , qu'ainſi

pouvoit ſe battre que dans vingt- deux ans. En

mémoire de cet événement , on ſait qu'une épée

de bois lui fut décernée , & pour le conſacrer

cocore mieux , M. Mafſon de Morviliers prit le

loin d'en frapper une médaille , dans une épi

gramme qui eſt entre les mains de tout le monde.

Ce que vous ne ſavez peut- être point , c'eſt

qu'à quelque temps de là , le podre à l'épée de

bois donna lui-même , oui lui -même , un ſouf

fet à un autre poète ., M. M .... qui le railloit

ſur ſon armure d'arlequin , & au grand éronne

ment des ſpectateurs, il prouva

Qu'il n'est si poltron sur la terre ,

Qui ne puisse trouver un plus poltron que soi ;

et on dit ſur le Parnaffe : Il eſt des degrés

de couardiſe ainfi que de génie.
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Mais , Monſieur, ce qui paſſe vraiment route

croyance , c'eſt qu'il y ait encore des degrés

au -deſſous de ce dernier . Oyez , j'étois témoin

oculaire . Le même M. M..... & M. Font-âne

diſputoient ſur l'excellence de leur poeme à la

toilette de Madame *** qui devoit adjuger

le prix . M. M.... , outré de la préſomption &

de la ſuperbe de ſon confrere , qui croyoit primer

dans l'art , ſaiſi d'un mouvement dont il ne fut

pas le maître, appliqua à M. Font-âne un vi

goureux ſoufflet à main fermée , en forme de

coup de poing , & tel qu'il briſa le clavier ad

verſe de la mâchoire , inſtrument cher à un

poète. Dans le inoment je vis M. M.... , épou

vanté lui-même des ſuites que pouvoit avoir

cette affaire , trembler detout ſon corps , & dé

faillir, ainſi que la dame : mais quelle fut ſa joie ,

revenant à lui-même , d'apprendre que M. Font

âne avoit répondu à cette interrogation , comme

l'évangile nous apprend que faiſoit le Seigneur,

lorſque les Scribes & les Phariſiens lui faiſoient

quelques queſtions qui ne lui plaiſoient pas :

Amplius non refpondit! Quelle fut la joie , d'ap

prendre que le modéré M. Fontâne, en ſe rele

vant du coup qui l'avoit étendu par terre , avoit

couru à roures jambes chez le dentiſte , pour faire

mettre à la mâchoire un appareil proviſoire,vu qu'il
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étoit onze heures du matin , que l'heure du dîné

approchoit& qu'il n'avoit pas une minute à perdre

pour rétablir les molaires de leur ébranlement,

& les mettre en état de ſoutenir la trituration .

Dieux ! s'écria alors , comme le lievre de la fable ,

M. M..... revenant de ſon évanouiſſement :

!

Je ſuis donc un foudre de guerre !

.

preuves d'anti.

4

Vous voyez, Monſieur, que ce ſeroit à vous une

injuſtice extrême de reprocher à M. Font-âne d'a

voir pris le ſceptre de modérateur. En quelles mains

plus dignes M. Maradan pouvoit- il remettre ſon

journal ! M. Fontâne a fait ſes

pathie pour les partis extrêmes. Aux moindres

changemens de la température , le barometre de

ſamâchoire endolorie , lui rappelle cette ſéance

du matin , où M. M..... le jeta avec tant de vio

lence en bas de la tribune . Je vous ſomme d'inſé

rer au moins en raccourci , que M. Font-âne a

reçu ſans mot dire un ſoufflet de M. M..... qui

en avoit reçu un de M. A ..... qui en avoit reçu

un de M. N..... lequel n'étoit pas pourtant un

tueur d'hommes. Cette généalogie de foufflets ,

& cette gradation de vaillance juſtifiera le

modéré ; le modérareur , mieux que tout ce que

je pourrois dire . J'attends cette juftification de

votre juſtice & de votre courtoiſie.

Lanterne
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LANTERNE MAGIQUE NATIONALE , bro

chure de 40 pages d'impreſſion .

Nous donnons ici l'analyſe de cette cuvre

ariſtocratique pour égayer nos lecteurs.

1

La voici , la voilà , Meſſieurs, Meſdames , ' a lanterne

magique, la piece vraiment curieuſe. Vous allez voir ce

que vous n'avez jamais vu , ce que l'aurore de la liberté

ſeule pouvoit produire ; comment le deſp . tiſme & l'arif

toc:atie, comment le defuote & les ariſtocrates ont été

traités par la nation. Vous verrez les fo !ca s citoyens , ies

héros de la Baſtille , les troupes lézeres du faubourg Saint

Antoine & Saint-Marcel; le général la Pique , les capu

cins traveſt's en lappeurs , les dames de la ration , les

nones défroquées & l'illutre coupe- tête , & le Châtelet,

& la lauterne, & toutes les merveilles de la évolution ;

enfin , vous allez voir ce que vous allez voir .......

Ecoutez, primo d'abord , la généalogie de Not'e- Dame

l'Allemblée nationale , & de la chere fille la conti: cution .

Necker engendra les emprunts v agers , les emprints

viazers engendrerent le déficit , le déficit engendra Calonne,

Calonneengendra les Notables , les No ables engendte ent

l'archevêque de Sens , l'archevêque de Sens engendra la

cour-pléniere , la cour pléniere engendra le mécontente

ment , le mécontentement eagendra Ne ker, Necker en

gendra la double repréſentation & la nouvelle co vocation ,

qui engendrerenr les cures & les avocats , qui engendre

rent l'Aſſemblée nationale , qui eagendra la Р
étendue

conſtitution , & la prétendue conſtitution engendra le ſéjour

En° 20.
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du roi au Louvre , la deſtruction de la nobleſſe , du clergé

& des Parlemens , & c.

Et voilà le bon - Necker , Necker le ſage , Necker le

vertueux , Necker le grand homme , Necker le Dieu ,

Necker le charlatan ; le voyez-vous au milieu de ſon

conſeil ſecret qui prépare la révolution. Voyez -vous à

ſes côtés cette four du Pot qui remue la tête comme un

pantin ; voyez -vous l'ambaſſadrice , pendant qu'on s'entre

tient de politique , diſtraite par des rêves plus agréables ,

& qui ſemble ſe dire encore : Qu'il s'épu ſe , qu'il m'enleve

aux cieux , & qu'il me laiſſe tomber !

Ecoutez la maréchale de B.... : je ſuis comme Madame

Geoffrin , je n'ai à vous offrir que mes dîners , à quoi

le grand Necker répond : Vos dîners , Madame , me ſeront

fort utiles , c'eſt par-là que j'ai commencé ma réputation .

( Ici , l'ariſtocrate préſente diff :rens changemeris de ſcenes ,

ou plutôt d'avant- Scenes & de préludes ; enfin il vient à

ľouverture. )

Le grand jour eſt arrivé : les rues ſont tapiſſées : tout

Paris eft aux fenêtres de Verſailles : le chemin eft bordé

de ſoldats non encore nationaux , c'eſt - à -dire de gardes

francaiſes ; les places ſont louées 12 livres. Un peu d'at

tention , la marche commence. Voyez d'abord les réco

lets & autres moines & confréries ; c'eſt la tête de la

proceſſion ; le roi , la reine & la famille royale en for

meront la queue. Pouvoit-on prévoir que le milieu

c'et- à -dire Nofſeigneurs, détruiroient bien :ôt les deux ex

trêmes ?

Voyons défiler Nofſeigneurs. Voilà d'abord MM, les

députés du Tiers , je veux dire des communes ; & non >
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c'eſt de la nation qu'il faut dire , n'eſt- ce pas ? ( mais alors

ils étoient du Tiers. )

Conſidérez les deux payſans bretons , le front chauve

du bon Gérard , ſon coſtume de métairie , & l'habille

ment bizarre de Corentin le Floch. C'eſt ici , meſſieurs ,

que je réclame plus particuliérement votre attention. Voyez

comme le peuple applaudit : c'est le grand comte de Mi

rabeau ; admirez ſa friſure , la mieux foignée de toutes ,

il ſourit à ſes catéchumenes ; il leur rendra en motions

les bénéditions dont ils le comblent. Il cauſe avec M. Bou

che , ſon collegue ; c'eſt une contenance , & les applau

diſſemens redoublent: ils l'accompagneront juſqu'à l'égliſe

de Saint-Louis ; laiſſons- le aller ſur les ailes de la gloi : e ,

& voyons ces paremens ariſtocrates , ces veftes de drap

d'or , ces chapeaux lurmontés de plumes : tous ces paons

ſe pavanent ; laiſſez - les faire : on leur rognera les plu

mes . Regardiz le prince par excellence , Philippe d'Or

léans , le pere du peuple ; il s'eſt mis à ſon rang de

bailliage.

Le grand la Fayette paſſe. Voyez ſa contenance mo

deſte , ſon ſouris gracieux ; auroit-on crú alors que dans

fix mois il ſeroit le général da ce peuple qui le regardoit

à peine ? voyez tous ces ducs bardés de cordons & de

ridicules : ils paroiſſe. t beaucoup ici. Belle morire &

peu d'effet. ( Eft: & ivement c'étoit dans le Tiers qu'étoient

pour la plupart les véritables cordons bleus. ) Voyez le

jeune prélar d'Autun , & ce grouppe de gens qui l'ap

p'audifient. C'eſt un raiſemblement d'ufuriers & d'agio

teurs qui comptent ſur lui : il ne trompera pas leur

eſpoir. Enfans d'Iſrael , c'eſt votre meffie.

Voyez , à la ſuite de nos futurs législateurs , la famille

E 2
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royale à pied ; l'emblême de la poſition où on la lail

ſerà . Voyez les Cordo , les Conti , les Angoulême ,

les Berri , & rega:dez - les bien ; car bientôt vous ne les

verrez plus. Conlidérez les princeſſes & leurs dames

d'atours , & ie carroſſe de parade, & les chevaux panachés ;

voyez les pages & les valets de pied , & les gardes du

corps , & les cent-ſuiſſes en habit d'arlequin , qui eſcor

tent tout cela ; & tout cela va en pélerinage pour de

mander au S. Efprit qu'il deſcende ſur les fuiurs légiſla

teurs. Ce ſont du temps & des pas de perdas; le S. El

prit ne s'en mêlera pas , inais bien le diable avec ſes

cornes .

Voici la grande ouverture des états généraux. Voyez

la falle des menus , agrandie , anoblie , par ſa deſtination ;

les travées ont été remplies dès la pointe du jour, de ce

que la cour & la ville offrent de plus brillant. Regardez

le trôné , les lancs des miniſtres ; à droite Meſſieuis du

clergé ; à gauche la noblefle, & vis-à - vis la future nation.

Le roi arrive , & . on applsudit ; on porte devant lui l'épée

de Charlemagne; belle inutilité ! La famille royale ſe place ;

le grand Necker s'avance ; il leve les yeux au ciel; il va

nous lire un mémoire qui , quoiqu'un ſimple apperçu ,

durera quatre heures. Vous l'avez entendu une fois ; c'eſt

bien affez.

Voici la ſalle du clergé. Voyez -vous le bon vieux

cardinal qu'on a élu préſident ? Voyez les prélats & les

curés qui font en préſence. Regardez l'évêque d'Af....

& l'archeveque de B ..... qui intriguent. Entendez-vous

de fon des louis qui fe comptent ?

Mais venons aux grandes marionettes à la ſalle du

tiers ; c'eſt un ſpectacle de nouvelle ctéation . L'abbé
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Syeyes prépare la rérolution , Bailly Conne; il aſt bien

éloigné de lire dans les altres , auxquels il rêve, fa très

prochaine élévation.

Un grand événement ſe prépare : les portes du grand

bazar font fermées . Voyez -vous l'illuſtre Bailly qui ſe

préſente: les ſoldats le repouſſent; le voilà lancé comme

une balle dans le jeu de paume, tous ſes adhérens vont

y faire avec lui une grande partie . Voyez comme ils

vont ſervir la nobleſſe ſur les toits ; ils ont déja biſqué

ſur elle , ils ne tarderont pas à avoir avantage. Enfin

ſe leve le jour qui devoit être l'aurore du bonheur de

la France . Voyez-vous l' ordre qui regne par- tout ? le

temple eſt ouvert , chacun prend ſa place. Voyez ce

chevalier qui ſe préſente. C'eft Paporet , ſerétaire du

roi. Examinez comme il fait bien le mort ; c'eſt qu'il

l'eſt tout - à -fait. Un ſecrétaire du roi qui meurt dans ee

nioment , quel préſage! C'eſt la nobleſſe étoufféo dans

ſon bureau ; c'eſt la plume deſſéchée. Le roi n'aura plus

d'ordres à donner.

Soyez à préſent tout oreille. Ecoutez bien le diſcours

touchant de votre monarque. Abolitions de taille , de la

corvée , de la gabelle. Rapprochez les dates , c'eſt le

23 juin. Le roi preſſe ſes peuples d'être heureux . Ils

vont ſans doute tomber à ſes genoux ; la moitié de la

ſalle eſt prête à s'y jeter , l'autre reſte inébranlable. Le

roi fe rctire ; la nobleſſe , ſon clergé l'accompagnent. Le

peuple applaudit. ( Menteur effronté , je revins à Paris

avec un gros rhume , à force d'avoir hué, non pas le roi ,

mais la bande de conjurés qui l'entouroit. ) Retournons

menus . Un mot de l'abbé Syeys ; tous change

( Quel éloge pour l'abbé Syeyes , que cete cenſure de

l'écrivain ariſtocrate ! )

1

aux
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Tranſportez-vous au palais-royal : vous verrez des

orateurs qui montent ſur des chaiſes. Remarquez les

groupes , les cafés remplis de têtes exaltées . Le génie de

la licence s'eſt emparé de toutes les têtes .

Voyez-vous Necker quirevient de Suiſſe , & qui arrive

à l'hôtel - de-ville ? entendez-vous qu'il demande la grace

du baron de Beſenval. Il ne fait pas que quand on eſt

aſſez puiſſant pour obtenir la grace de ſon ami, il ne

faut demander que ſon jugement.

Voyez le Maire qui vient d'arriver de la lune , & les

électeurs qui ſe ſont fait municipaux ; ils s'écrient , fiat

voluntas tua & ſanctificetur nomen tuum. Voyez-vous le

miniſtre qui ſe rengorge , & les diſtricts qui s'aſſemblent

& qui crient : » Point de grace , ce baron eſt un ariſto

» crate. Necker ſe
moque

de nous ; c'eſt un autre ariſto

* crate ; qu'il prenne garde à lui , nous pourrions bien

» envoyer ce dieu à la lanterne. »

Et voyez-vous Necker dans la conſternation ; il n'a pas

réuffi , il eſt atterré , & depuis ce jourlà , le grand homme

n'a plus été qu’un pauvre homme.

Voici à peu près tout ce qu'il y a de piquant dans

ee tableau , pour le fond & pour le cadre . On aſſure

qu'il eſt de Mirabeau cadet : je crois en effet l'y recon

noître à deux endroits : l'un , où il félicite Louis XVI ,

que dans le nouvel ordre de choſes, où chacun ſera obligé ,

comme en Angleterre , d'appartenir à une profeſſion , à

une corporation ( le roi Georges eſt tonnelier ) on lui ait

donné , comme à Marthe , la meilleure part , & qu'on l'ait

proclamé reſtaurateur ; l'autre , où après avoir fait voir ſa

lanterne magique , il prend congé des ſpectateurs , avec

ces mots, qui ſont comme le cachet de l'ex - vicomte: Garçon,

à boire. Cependant s'il en étoi: l'auteur , dans la derniere
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vue d'optique , celle où il dépeint le peu de dignité des

ſéances du congrès, il n'auroit pas oublié ce dépu té pouvant

à peine ſe ſoutenir à une ſéance du ſoir , tombant par terre

au milieu de la ſalle , & à qui il arriva dans la tribune

de la république de France , comme autrefois à Antoine

dans la tribune de Rome & ſous la galerie Minutia , ce

que la délicateſſe , la pruderie de notre langue ſe refuſe à

exprimer , & dont Cicéron fait une ſi vive peinture.

L'inventeur de cette lanterne magique , quel qu'il ſoit ,

dans ſes perspectives , en a oublié de charmantes, &

auxquelles j'ai regret que le procureur-général ne puiſſe

ſuppléer; mais notre correſpondance avec nos 600 ſubftituts,

& les travaux du parquet ne nous en laiſſentlaiſſent pas le loiſir.

Eſſayons pourtant d'indiquer au moins quelques vues d'op

rique.

Et venez voir , Meſſieurs , aurais - je dit à mon tour ,

ſur la liſte des penſions; venez voir M. Ducrot , coiffeur,

1700 liv. ' de retraite , pouravoir coiffé mademoiſelle

d'Artois , morte à l'âge de trois ans , avant d'avoir eu

des cheveux ; & midemoiſelle ..... jouiſſant de 1500 liv.de

penfion , pour avoir blanchi une ſeule fois les manchettes

de feu Monſeigneur le Dauphin .

Et M. le comie d'Agoult, gratifié de 4500 liv de penſion ,

pour garder les carroſies de MM. les ambaſſadeurs à la

porte de la comédie.

Et le grand-maître de la barberie de France , M. An

douillé , prélevant 71900 liv. par chacun an ſur les coups

de raſoir qui ſe donnent ſous tous les mentons.

Et voyez-vous ces 4 commis au ſecret jouiſſant de

16000 liv , de penſion , pour avoir décacheté nos lettres
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& avoir été les plus vils coquins du royaume , ſauf les

prétentions des inſpecteurs de police qui leur diſputent la

préſéance ?

Et vorgez - vous M. Hamelin ne s'nclinant ſeulement

pas pour remercier de fa penfion de 24 mille livres , qu'il

faut bien lui accorder , u la médiocrité du revenu de la

charge de receveur-général des finances.

Et voyez-vous cette ſoinme de 236-50 liv. de penf.on

de retraite pour le ſervice du berceau des enfans de M.

l'ex- comte d'Artois , A'adame la gouvernante 64000 liv .

de penſion. Juſte ciel ! pour avoir élevé un louveteau !

Les quatre ſous - gouvernantes 9600 liv . chacune , & la

remueuſe 4000 liv.

Et voyez -vous M. Amelot , ſecrétaire d'état , récompenſé

d'une penſion de 6000 liv. pour les premiers ſervices ,

en 1744 , lorſqu'il avoit 12 ans ? C'étoit un enfant de la

plus haute eſpérance !

Et vogez -vous cette foule de penſions accordées à M.

G.... le muſicien pour les förvices ; à M. Aſvedo , mu

ficien , pour ſes ſervices ; à Mademoiſe'l- Arnoux de l'opé

ra , pour ſes ſervices ; à un porte - arquebuſe 6700 liv .

pour ſes très anciens ſervices , oh ! cui très- anciens; car il

y a cent ans qu'on ne porte plus d'arquebuſe. Et voyez.

vouspaſſer au mil : eu d'imé nulotade de pa -fionnaires, les

ſemblables, Małem elle Aphrodite, Lucie , Auguſte Bois

heule , avec ſon brevet de 4cooliv ., à cauſe de ſon mariage?

Se :romperoita on jatrribuer à Saizte -Venus Aphrodite ,

ſa belle patronne , la cauſe de cette bonne fortune ?

** Et voyez-vous certe multitude de penfions énormes ,

accordées à celui- ci , à cauſe de celle qu'i : épouſera , à

celui- là
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selui- là , à cauſe de celle qu'il a épouſée , & à ce group

pe nombreux tout compoſé de gens des plus haut encornés ,

à cauſe de celles qu'ils épouferont & qu'ils n'épouſeront

pas , qu'ils épouſeront, & avec qui ils ne coucheront

pas !

Et voyez-vous le comte Jean du Barry , jouiſſant d'une

rente de 150 mille liv. pour ce que vous ſavez ; & les

héritiers du vicomte de ce nom , d'une autre de
3000 liv :

en bons contrats ſur la ville de Paris. Mais j'ai tort de

toucher cela . J'ai reçu une lettre de Lucienne qui m'aſſure

que madame du Barry n'a aucune penſion ( 1 ) .

Extrait de la lettre .

( 1 ) Monſieur , dans votre premier numéro des Révolu

tions de France & de Brabant , du 28 novembre , p . 2017

j'ai remarqué votre inquiétude ſur les penſions de madame

la comteſſe du Barry ; je puis vous en tirer très -aiſément ,

monſieur, en vous certifiant la vérité , & un fait connu

de très - peu de monde , dont il n'y a point à douter.

Madame du Barry n'a jamais preſſuré l'état en rien ; elle

jouit d'une fortune très -honnête , mais fort médiocre , en

comparaiſon des perſonnes qui l'avoient précédée . Madame

du Barry auroit été fort riche à la mort du feu roi , fans

une perfidie très -grande , je crois , que lui a fait un duc

ſon ami , qui avoit toute la confiance de Louis XV . Cepen

dant quelques perſonnes prétendent que ce duc n'a point

fait un mal : jugez-en , s'il vous plaît ?

Le feu roi Louis XV remit , deux ou trois jours avant

ſa mort , à feu M. le duc ...... un porte -feuille conte

nant deux millions de papiers payables au porteur , en

n° 20. F

1
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C'eſt ici , meffieurs , meſdames , qu'il faut ouvrir

vos grands yeux. Le voilà , ce livre rouge , ce fameux

livre rouge ( 1 ) , qui n'eſt connu que depuis trois mois , &

lui recommandant expreſſément , fitôt fa mort , de re

mettre ces deux millions à madame du Barry ; mais en

lui ajoutant que ſi Dieu lui rendoit la ſanté , feu M. le

duc ..... ne devoit les remettre qu'au feu roi Louis XV.

Louis XV eſt mort ; le feu duc ..... a remis à notre

digne roi régnant pour le bonheur des Francais , ledit

porte-feuille , ou les papiers payables de deux millions ,

& madame la comteſſe du Barry n'a rien eu à la mort

de Louis XV. Madame du Barry devoit quinze cent mille

livres ; elle doit encore beaucoup « .

( 1 ) Le livre rouge a été fort en vogue fous le régne

de Louis XV ; c'étoit une invention des contrôleurs

généraux , pour enlever du tréſor royal des ſommes con

ſidérables , ſans que la chambre des comptes eût con

noiſſance de leur deſtination . Il s'appeloit livre rouge ,

parce qu'il étoit relié en maroquin rouge ; on y inſcrivoit

tous les bons que le roi accordoit pour dépenſes ſecretes ,

& les ordonnances au porteur s'expédioient : en con

féquence de ces bons. Avec cette forme , un miniſtre

déprédateur pouvoit faire en fix mois ane for unebrillante ;

& un roi prodigue pouvoit abreuver toutes ſes maîtreſſes

avec l'or de la France. Avec une ordonnance au porteur ,

on enlevoit un million comme une piece de vingt-quatre

ſous. C'eſt ainſi que le comte du Barry ( appelé ſi juſte.

ment le roué ) avoit ſu s'emparer , ſur la fin du régne de

Louis XV , de près de quatorze millions; c'eſt ainſi que
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qui exiſte depuis trois régnes , dont deux ſont les plus

longs de la monarchie ! Voyez comme les penſions y

ſont bien autrementdénaturées, & perdent leur nom dans

rouge.
Le

voyez - vous , M. Camus , ce livre rouge

tant demandé ! le voyez - vous , honnête M. Camus ?

Regardez-le bien ; on le cede un moment à des impor

tunités, ou plutôt on en cede des fragmens : parcourez- le

ce livre

frere ,

madame de Pompadour , M. Poiſſon de Marigny ſon

mademoiſelle Romens , l'abbé de Bourbon ſon fils ,

madame đu Barry , & le petit ſérail du parc-aux-cerfs

de Verſailles , s'y engraiſſoient des deniers publics. Ces

ordonnances étoient libellées pour de grandes & importantes

affaires ; ni les cauſes , ni les perfonnes n'y étoient déſignées :

elles ne portaient qu'un numéro , & dans le corps de

l'écriture on y ajoutoit ces mots : Et rapportant par vous

( c'eht au garde du tréſor que le roi parle ) la préſente fans

endoſfcirent ni quittance, ladite ſomme d'un million ſera

paſſée & allouée au pem er acquit de comptant qui ſera

expédié par certification à votre décharge. Lorſque le garde

du tréſor royal ſortoit d'exercices , il faloit dreſſer un

état de comptant ; & lorſqu'il rendoit ſon compte de l'or

dinairé , il y joignoit ce petit rôle , appuyé de toutes les

ordoncances. Le roi l'appoftilloit , & en arrêtoit le mon

tant de ſa main : enſuite ces mêmes ordonnances ſe brû

loient dans l'ail -de-bæuf à Verſailles , & il ne reſtoit plus

que le petit rôle , qui étoit auſſi relié en maroqrin rouge ,

qui fervoir à la décharge du garde , lequel il remettoit

à la chambre des comptes , comme pour ſa juſtification

de ſa dépenſe ; enſorte que ce tribunal ne ſavoit jamais

rien de ce qui fa paſſoit au conſeil à cet égard. ( Anzales

politiques. )
F 2
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bien vite : le pouvoir exécutif ne donne au pouvoir légif

latif que quatre heures pour le lire. Voyez-vous tout ce

régne de Louis XV cartonné ? Voyez- vous ci - contre les

cent trente millions anonymes ?

Voyez-vous , M. Camus , certain petit regiſtre in -4 ° ,

autre que ce livre rouge, & qu'on appeloit regiſtre des graces ?

Voyez - vous ſur ce regiſtre comment un penſionraire ,

que je ne nomme pas , mais demandez ſon nom à M. Celle ,

( V. la chronique de Paris du premier février ) ſi vous

êtes curieux de le ſavoir , a reçu , indépendamment de ſes

penſions & du courant , 1 ° . 200,000 liv. pour payer ſes

dettes ; 2° . 100,000 liv . pour doter ſa fille ; 3º . une autre

bagatelle de 100 ou 200,000 liv. pour ſe meubler ,

moment où on le nommoit à une charge auſſi éminente

au

que lucrative.

Et voyez-vous ces trois millions trois cent mille livres

que nous coûtent nos ambaſſadeurs pour ne rien faire ;

& ces trois cent mille livres d'appointemens du ſecrétaire

d'état pour les affaires étrangeres , auxqueles , fi vous

ajoutez les frais de bureau , les voyages , la correſpondance

journaliere , les prélens du roi , deux petits articles ſous le

titre de dépenſes ſecr: tes ou imprévues , qui montent ſeules

à 650,000 liv. , vous trouverez que ſon ' excellence touche

annuellement plus de deux millions ? Remarquez auſſi les

ſecours accordés à ces pauvres honteux que vous voyez

tendre la main. Voyez - vous ce pauvre infant duc de

Parme , il rougit de tendre ſon chapeau , où le miniſtre

verſe l'aumône de 375,000 liv.; mais fi ſecrètement , que

la main gauche ignore ce que donne la main droite ,

ſelon le précepte de l'évangile , nulle part ſi bien pratiqué

qu'au tréſor royal ? Voyez encore ce pauvre duc de Deux
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Ponts , recevant auffi l'aumône de 500000 liv. ; & maints

autres ſeigneurs étrangers , dont tait les noms ,pour leur ,

épargner la rougeur de l'indigence , 400000 liv.

Je n'ai fait que montrer dans ma lanterne magique un

coin du tableau , & effleurer l'article des penſions. Que

ſeroit - ce , ſi je voulois off ir une galerie complette de l'an

cien régime , & orner mon ſalon de divers tableaux de

calotins & de catins , de publicains & de robins. Voyez

vous ce fripon d'huiflier , comme il ſouffle un exploit ;

ce fripon d'avocat , mon confrere , comme il groffoie ;

ce fripon de greffier , comme en ſubſtituant la co jonc

tive à la copulative , il change du blanc au noir le diſpo

fitif d'un jugement ; & ce fripon de ſecréta're , comme

il a couſu au fond du ſac la piece fondamentale ; & ce

fripon de rapporteur , comme il couve des yeu une

charmante ſolliciteuſe , comme dans ſes diſtractions I a

éparpillé ſur le parquet tous ſes fott: s paperatles , comme

il entre en paſſion , come il :o licite lui-même ſon pardon ,

& la reconduit en l'aſſurant de la bonté de ſa caule.

Conſidérez ce fripon de procureur dans ſon étude ,

comme il conſtruit avec art ſur la pointe d'une aiguille

des morceaux de papiers timbrés ; comme il a elevé le

doſlier depuis le plancher juſqu'aux ſolives , comme il fait

de la moindre querele une guerre de Troye , & comme

après dix ans il a ruiné les Troyens & les Gecs .

Voyez - vous fous le miniſtere du duc de Bourbon ,

madame de Prie , ſa maîtreſſe , prenant les remontrances

du parlement , en parcourant quelques lignes, & au milieu

des courtiſans , cette femme eshontée s'en frottant le

derriere , & les jetant au feu , pendant que les graves

préſidens à mortier attendoient la réponſe du ſeigneur roi ?
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Voyez -vous ſous le régne du pere la France madame du

Barry en uſant de même , non pas avec les remontrances

d'un parlement , mais avec la face vénérable de l'oint du

ſeigneur , d'un cardinal , du vieux la Roche- Aymon , le

ſaiſiſſant par un reſte de cheveux , lui enjoignant , à peine

de perdre la feuille des bénéficas , de s'y prêter de bonne

grace. Il le fit'; & ſe ſouvenant fort à propos d'un mot

de faint Pierre dans l'évangile , Seigneur, non - ſeulement

les pieds! Ah ! madame, s'écria l'apôtre courtiſan , non

pas ſeulement le derriere !......

2

Le reſte à l'ordinaire prochain . de

lios

Vous voyez , maſſieurs de Limoges , qu'il eſt impoſſible

au procureur- général de répondre dans ce numéro à la

conſultation dont vous l'avez honoré.
me

fitior

2 2

DECRET S. nale

doma

comit

les me

& à 1

deux

« L'Aſſemblée nationale autoriſe la nouvelle munici

cipalité de la ville de Toulouſe à faire un emprunt de

300,000 liv. , portant intérêt à cinq pour cent , pour

rembourſer la ſomme de 60,000 liv . déja empruntée ,

& le ſurplus être employé à l'entretien des ateliers de

charité « .

» Art. 3. Une contribution de deux millions parannée ,

formant les deux tiers ſeulement du revenu que le tréſor

national retiroit des droit de traite de toute eſpece ſur le

tranſport du fel deſtiné à la conſommation des provin

ces franches & rédi.nées , fera ( provifoirement auſſi &

pour la préſente année ſeulement ) -répartie ſur les dépar

temens & les diſtricts qui formoient ces provinces , &

30.

miffai

& de

poſlıb

4º.

& cor

munici

tées ;

porter

1
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1

payoient ces droits, leſquels droits ſeront ſupprimés, ainſi

que rous les autres droits qui ſe perçoivent fur les ſels à

leur extraction des marais falans , ſauf à ceux qui auroient

acquis ces droits du roi , à pourſuivre le remplacement de

leur finance » ,

» L'aſſemblée nationale approuvant les baſes du projet

qui lui a été préſenté par la municipalité de Paris , dé

1

crete :

1 ° . Que les biens domaniaux & eccléſiaſtiques dont elle

a précédemment ordonné la vente par ſon décret du 19

décembre dernier juſqu'à concurrence de quatre cent mil

lions , ſeront inceſſamment vendus & aliénés à la munici

palité de Paris & aux principales municipalités du royau

me , auxquelles il pourroit convenir d'en faire l'acqui

ſition .

2 ° . Qu'il ſera nommé à cet effet par l'aſſemblée natio

nale quatre commiſſaires ; ſavoir , un dans le comité des

domaines , un dans le comité eccléſiaſtique , deux dans le

comité des finances , pour aviſer contradictoirement avec

les membres élus par la municipalité de Paris , au choix

& à l’eſtimation deſdits biens , juſqu'à la concurrence de

deux cent millions,

3º . Qu'il ſera rendu compte préalablement par les com

miffaires à l'aſſemblée nationale du réſultat de leur travail

& de l'eſtimation des experts , dans le moindre délai

poflible.

4º. Que l'aliénation deſdits biens fera faite aux clauſes

& conditions contenues dans le plan préſenté par ladite

municipalité de Paris , qui ſeroient définitivement adop

tées ; & ən outre , à la charge offerte par elle de trant

porter au ſuſdit prix de l'eſtimation telle portion deſdits
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biens qui pourroit convenir aux autres municipalités , aux

mêmes clauſes & conditions accordées à celle de la ca

pitale.

5. Que nonobſtant le terme de quinze années portées

dans le p'an de la municipalité de Pa is , les commiſ

ſaires de l'aiſemblée nationale s'occuperone des moyens de

rapprocher , le plutôt poſſible , les échéances de rembour

ſement de la liquida :ion géiérale ; & pour y parvenir plus

efficacement", ordonne que ſous l'inſpection deſdits com

miſfaires , leſdites municipalités ſeront tenues de mettre

ſans retard les bieris en vente au plus offrant & dernier

enchériileur , dans les délais preſcrits , dès le moment qu'il

fe préſentera quelque acquéreur qui portera lefdits biens au

par
leftimation des

experts » ,

Mercredi 17 Mars. L'aſſemblée nationale décrete :

1 °. « Que les biens domaniaux & eccléſiaſtiques dont

elle a précédemmest ordonné la vente par ſon décret du 19

décembre dernier , jufqu'à la concurrence de quatre cent

milliors , ſeront inceſſamment vendus & aliénés à la mu

nieipalité de Paris & aux municipalités du royaume , aux

quels il pourroit convenir d'en faire l'acquiſition.

prix fixé

La ſuite à l’Ordinaire prochain .

Je réitere mes proteſtations contre les gravures

en tête de pluſieurs de mes numéros. L'Aſſemblée

nationale n'a point aboli toutes les ſervitudes.

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº 17.
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABAN T.

Nº . 2 .

1

FRA N C E.

3

Enfin nous tenons le livre rouge. Le comité

des penſions a rompu les ſept ſceaux dont il

étoit fermé. La voilà accomplie cette menace

terrible du prophete ; la voilà accomplie avant

le jugement dernier. Revelabo pudendo tua. Je

dévoilerai toutes tes turpitudes ; tu ne trouveras

pas même une feuille de figuier pour couvrir

ta nudité à la face de l'univers. On verra toute

ta lepre , & fur tes épaules ces lettres GAL ,

que tu as fi bien méritées.

Notre cher comité des penſions nous pré

vient dans le préambule , que ce n'eſt pas le ſeul

regiſtre qui contienne les preuves de la crimi

nelle complaiſance , diſons le mot , de la fripon

ANº. 2 .
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neria des miniſtres des finances. Depuis 1774 ;

ſes · travaux lui découvrent chaque jour une mul

situde de preuves d'autres déprédations , qu'il fera

fucceſivement connoître. Rien ne ſera ſouffrait aux

Jeux de la nation. Il ne parlerajamais que d'après

les pieces , il ne dira jamais que la vérité , mais

il dira toute, vérité ; & s'il ſe rencontroit des obf

tacles à ce qu'il cornút quelque vérité ; il-dénon

ceroit ces obſtacles à le nation. Bravo ! mille

fois bravo ! généreux républicains , nos chers

& illuſtres défenfeurs ( 1 ) ! ainfi un gouffre vous

mene à un autre gouffre , où alloit s'engloutis

également le fang & la ſueur de vingt - quatre

millions d'hommes. Pourſuivez votre route dans

ces fouterrains ; continuez d'en éclairer les téne

bres. Camus tient le redoutable flambeau , il

force Necker d'être fon guide. L'hypocrite Géne

vois cherche fans ceſſe à vous égarer : tantôt

( 1 ) Les noms des membres du comité des penſions

à qui nous devons cette conquête ,& qui ont enfiu en

fumé le renard génevois dans ſon terrier , & viennent de

l'en faire ſortir, doivent vivre à jamais dans notre mémoi

re & y être conſacrés par la reconnoiſſance. Ce ſont MM

Camus, Goupil de préfeln , Gauthier de Biatzat , l'abbé

Expilly , de Montcalm - Gozon , de Wimpfen , Fréteau

Treilhard , de Menoux, de Champeaux , Palaſne , Conia ,

de Lepeaux.
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n le retourne pour ſouffler la lumière , & tantôt

il voudroit fuir ; mais Camus le retient par la

baſque ; & la lanterne qu'il porte , rappelle au

premier miniſtre des idées qui devroient le faire

marcher droit.

En attendant que le comité acheve de décou

vrir les parties honteuſes de l'ancien gouver

nement , le coin du manteau qu'on vient de

foulever , ſuffit pour inſpirer l'horreur. O com

bien la publicité de ce livre rouge va conſolider

la révolution ! « Oh ! qui de vous feroit affez

lâche , s'écrie la chronique , pour ne pas tref

faillir d'une ſainte fureur , pour ne pas embraſſer

ardemment cette révolution qui vous fouſtrait à

tant de vampires dévorans ! Il faut que les ſcé

lérats dont on vient de publier les forfaits

foient punis ; il faut que ces quatorze millions

volés en un ſeul jour le 28 ſeptembre 1783 ;

par l'ex-comte d'Artois , ſoient reftitués ; il faut

faiſir ſes apanages. Si lui , ou Calonne qui lui

a ouvert le tréſor , ne ſont pas punis comme l'ont

1 été maints fur - intendans, du moins eſt -ce la

moindre choſe qu'ils ſoient tenus de rendre gorge..

L'Aſſemblée nationale ne peut fe diſpenſer de

venger la nation , & de faire fubir & aux minif

tres & aux quidams atteints & convaincus de
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99622

penſions

gogne , G

1787 , u

donnerons

commence

ronne de

11,000 rész

fomme pour

l'avoit poin

eu de garde

notre homm

ces brigandages , des condamnations & un châti

ment qui puiſſe à jamaiseffrayerles déprédateurs.ss

Cependant ils oſent encore lever le front.

Le maréchal de Ségur , celui-là-même qui n'eſt

arrivé au miniſtère qne pour dégrader vingt

quatre millions d'hommes, dont il n'eſt pas un

dans les neufs dixiemes qui ne ſoit à coup ſûr

plus utile à l'état qu'un tel maréchal , cet ex

miniſtre qui d'un trait de plume avoit déclaré

le tiers, c'eſt- à - dire la preſque univerſalité des

Français,infames & incapable de porter une épau

lette autre que de laine , ce maréchal de Ségur

qui a ſi bien mérité le bâton , vient d'apprendre

au public par la voye du journal de Paris , qu'il eft

grandement étonné d'entendre publier le livre

rouge , & de s'y voir citer par des hommes

qui devroient le reſpecter ; qu'il ne croyoit pas

qu'on oſât lui faire un crime des bienfairs du

roi , même de ceux que la majeſté n'avoit pu

lui accorder.

Je ne veux pas me mettre en colere contre

cet homme qui n'a qu'un bras , la partie ne ſeroit

pas égale . Mais voyez donc ce qui le fait crier

à la calomnie , à l'indécence , à l'injuſtice , au

libelle , au pamphlet ; c'eſt que le comité a crié

contrelui au voleur , au voleur ; c'eſt qu'il a fait

mention d'un certain ex-miniſtre , qui ayant

étonné. Vrain

d'étonnemen

la
lanterne

Pour
nous

c'eft
qu'une

peat; c'eſt o

ſe
perſuader

évident qu

atroces pun

paraiſon du

ſur les
grand

particulier,

dans le
trérd

être la
plus

/
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de ver

99622 liv. de penſion , ayant fait donner des

penſions à 10 de ſes parens ;
avoit fi peu

gogne , qu'il demandoit encore , le 4 ſeptembre

1787 , un duché héréditaire. ( Oh ! nous t'en

donnerons des duchés héréditaires , faquin ':

commence par envoyer à la monnoie ta cou.

ronne de comte 60,000 liv. de penſion , dont

15,000 réverſibles ſur deux enfans , & une forte

ſomme pour arranger ſes affaires. ) Le comité ne

l'avoit point nommé , & c'eſt le tort qu'il avoit

eu de garder ce ménagement pufillanime. Mais

notre homme ſe reconnoît , & il eſt grandement

étonné. Vraiment il auroit eu bien d'autres ſujets

d'étonnement, ce me ſemble , s'il avoit regardé

la lanterne magique de Mirabeau cadet.

Pour nous , ce qui nous étonne grandement,

c'eſt qu'un tel homme demande encore du ref

pect; c'eſt que ces voleurs publics ne puiſſent

ſe perſuader qu'ils aient mérité la hart. Il eſt

évident qu'un vol de cinq fous , que nos lois

atroces puniſſoient de mort , n'eſt rien en com

paraiſon du vol de tant de millions ; que voler

ſur les grands-chemins , ou dans la caiſſe d'un

particulier , n'eſt rien en comparaiſon de voler

dans le tréſor- public & dans la caiſſe qui doit

être la plus inviolable.

1
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Il ne croyoit pas , dit- il , qu’on osât lui faire

un crime des bienfaits du roi . Ces bienfaits du

koi rappellent , dans les caracteres de Théo

phrafte , ce trait de l'avare , qui s'étant crevé

de nourriture à un repas où il n'a point été prié ,

à la vue de tout le monde , coupe à ſon valet

Une livre de viande , & lui dit : tenez mon ami ,

faites bonne chere. Les bienfaits du roi ! ce mot

ne change pas la nature des choſes. Ce qu'il

appelle bienfaits devroit s'appeler méfaits ; mais

la loi a déclaré le roi perſonne fachée , au lieu

que les miniſtres ſont relponſables . Les bienfaits

du roi ! Quodnam eft aliud beneficium latronum

s'écrioit Cicéron ? Quelle différence ya- t- il entre

de tels bienfaits & les dépouilles des voyageurs

qu'Arbogad , dans Zadig, diftribuoit aux Arabes de

fa bande , & que ceux - ci appeloient auffi ſans

Houte de bienfaits d'Arbogad ? Eſt - ce qu'on peut

être libéral avec le bien d'autrui ? eſt-ce que
les

deniers publics font levés pour autre choſe que

pour les befoin de l'état ? Sont-ce des beſoins

de l'état que ceux d'un luxe effréné , à qui ne

peuvent ſuffire 98000 liv . de penſion ? L'état a-t- il

befoin qu'on engraiſſe du fang des peuples toute

une famille , celle de Ségur ou de Sganarelle , &

qu'on penfionne tousles petits Criſpins ? Eft- ce
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soo liv ,

l'état , eſt -ce la patrie qui fait un partage ſi inés

gal , & qui donna à l'un de ſes enfans

& à l'autre 100,000 liv, de penſion , pour un

bras calle ? Mais un vieux maréchal , deſpote

dans le camp & eſclave à la cour , peut igno ,

rer tous ces principes. On n'exige pas de lui la

connoiſſance du jufte & de l'injuſte , le diſcerne ,

ment d'un vol d'avec un bienfait ; il a ſon homme

d'affaires que cette ſcience regarde . Ce qui m'in«

digne bien davantage , c'eft l'effronterie du baron

de Coper.

Le fieur Necker n'a pas craint de déclarer

au comité des penſions que le roi trouvoit mau

vais que l'Affemblé nationale eut fait imprimer le

livre rouge. Trouvoit mauvais ! oh ! nous trou.

vons bien plus mauvais qu'un Genevois parle

en termes ſi peu meſurés à l'Afſemblée natio

nale ; qu'il parle ainfi au fouverain , au nom de

celui qui n'eft que le premier ſujet de la nation.

Oui, je le répète , le premier ſujet de la nation.

Trouvoit mauvais ! quelle inſulte ! la colere m'é

touffe ! ... Nous trouvons bien plus mauvais , que,

toi & tes pareils , ayez dilapidé , ſous le regne

de Louis l’Econoine ( 1 ) , en dépenſes clandeſ

3

1

( 1 ) Le roi, obſerve le comité dans l'avertiſſement en

tête dų livre rouge , a été ſouvent trompé par les prétextesa,



( 336 )

tines, & telles que vous avez oſé les porter en

compte , 135 millions ! & c'eſt en fi peu de

temps ! Tu ne ſais donc pas que nous avons eu

en France douze contrôleurs ou directeurs-gé

néraux , ou fur- intendans des finances , qui ont

'été pendus & expoſés à Montfaucon , & qui ,

entre eux douze, n'avoient pas volé la douzieme

partie de ces 135 millions ? Le voilà donc cet

homme ſi pur , fi probe , fi candide ( 1) , bien

&duement convaincu d'être le receleur, au moins

lecomplice de tant de brigandage. Le voilà pris la

main dans la poche , non pas d'un ſeul homme ,

de bienfaiſance. Jamais, lorſqu'il a été queſtion ſes goûts

perſonnels , on n'a pu lui perſuader de s'écarter d'une

févere économie. Sa réponſe étoit toujours : Il n'y a rien de

preſſé ; bon , à condition que cela n'occafionre pas de nou

velle dépenſes. Et c'eſt fous le régne de ce prince économe

& honnête homme , que s'eſt commis cet effroyable gaſ

pillage des finances. Cette note prouve le bon ſens des Grecs

qui n'avoient qu'une ſeul mot dans leur langue , pour expri

mer monarque , ſoit que le prince fut homme de bien ou

non , & chez qui roi, deſpole , ou tyran étoient ſynonymes.

( 1 ) Veut-on un échantillon de ſa candeur ? M. Necker,

a dit M. Fréteau à cette ſéance , vous débité que
l'état

de ſoixante - fx mille liyres de penſion ſur les loteries

étoit acquitté , tandis qu'il eſt conſtant par des lettres

de M. Dufreſne que cela n'est pas acquitté , & que cette

mais
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mais de 25 millions 'd'hommes , & qui mérite

roit d'être pendu 25 millions de fois. Quelle

probité , grands dieux ! quelle conſcience, quelle

influence des opinions religieuſes, fur un homme

qui reçeloit le livre rouge ,& l'a défendu fi long

tems , anguibus & roftro , des pieds & des mains.

Et ce qui met tout à fait hors de meſure , c'eſt

qu'au lieu de mourir de honte , le caffard se

monſeigneurile, oſe donner des veniat à l'un , des

penſions à l'autre , au mépris des décrets ( 5000

livres à un Vauvilliers , dont nous avons vu na

guere l'orteil ſortir à travers les fouliers , & qui ,

depuis qu'il eſt adminiſtrateur , ne s'eſt plus

montré qu'en carroſſe ). Ce qui indigne encore

plus , c'eſt qu'il : tranche du premier miniſ

tre , parle en précepteur à l'auguſte Afſemblée

nárionale , & oppoſe à ſa volonté toute-puiſſante,

tantôt l'inſolence d'un veto abſolu , tantôt la bas

ſomme a été verſée au tréfor royal. M. Necker a écrit ,

il eſt vrai à l'Aſſemblée nationale qu'il donnoit fa parole

de répondre & de publier ſa réponſe. --Oui, comme il avoit

donné fa parole à fon diftri & de répondre à cette multi

tude d'accuſations , de dénonciations capitales qui n'en

ſont pas moins reſtées ſans réponſe , ainſi
que le mémoire

des boulangers , la dénonciation de M. Marat , la dénon

ciation de M. de Rutlege , &c. &c.

BNº. 11
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i

ſeffe de mille ſubterfuges, l'aſtuce de la rue Vi

vienne & des ruſes d'agioteur.

A la ſéance du 10 avril , M. Necker ayant de

mandé à l'Aſſemblée nationale , à l'inſtant, à l'ins

tant 40 millions , ſans en afligner l'emploi , fans

rendre compte des recettes , ſans doute pour renter

le commiſſaire Chénon , les porte- clefs de la Bas

tille , & payer les réparations , embelliſſemens,

dorures du château de Verſailles , comme fi on

vouloit reſſuſciter ce cadavre de la tyrannie. A

cette demarde incongrue du baron de Copet,

deux perſonnages conſulaires, dont les vertus-rap

pellent les Catons & les Ariftides, MM . Freteau

& Camus , fecondes de M. Gautier de Biauzat,

l'ornement de la députation d'Auvergne, comme

Malouet en eſt l'opprobre , ont répondu en dé

nonçant le Génevois , pareſſeux d'obéir aux dé

crets , & toujours récalcitrant.

Il exiſte, a dit M. Camus , un regiſtre de dé

ciſions ſur lequel font portées toutes les déci

ſions . en vertu deſquelles on touchoit

tréſor royal . Nous l'avons demandé à M. Necker ;

il nous a renvoyés à M. Dufreſne. — Jour pris ,

celui- ci a manqué au rendez-vous donné aux com

miffaires de l'Aſſemblée nationale . – Explication

ſur -le- champ avec le miniſtre, qui nous a dit avoir

donné contre - ordre. - Contre - ordre å un décret !

au
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& pourquoi ? Parce que nous avons publié le livre

rouge : il devoit reſter ſecret ; le roi le vouloit

ainſi . -Nous avons répondu quela nation ,que l'As

seinblée nationale vouloient & devoient vouloir

le contraire ; que ſous cette volonté toute autre.

doit fléchir ; que nous n'étions pas les repréſentans

du roi , mais de la nation , à qui ſeule nous

devions compte de notre conduite .-- Le miniſtre

conſent enfin la communication du regiſtre.

Nouveau je ne puis, nouvelles difficultés. On

refuſe de laiſſer prendre des extraits ; un fieur

Dufreſne , un commis , altraint l'Aſſemblée na

tionale à parcourir debout & à la volée ces

énormes in -folio.- Pour ne pas perdre le fruit

de nos allées & venues , nous conſentons à

prendre une le&ure rapide. Nous parcourons

treize volumes in-folio en quatre heures , &

dans cette le&ure précipitée , nous ſommes

frappés de la penfion toute récente de 5000 liv.

accordée à M. de Vauvilliers par le baron de

Copet , de ſon propre mouvement , & au mé

pris des décrets . ; - & de cette penſion anté

rieure , bien plus étrange encore , de 6000 liv.

par mois, accordée à M. de Duras , pendant

tout letemps que dureroient les états -généraux .

Maintenant , infâmes détracteurs de l'Aſſem

blée nationale , car je ne me laſſe point de ré

-

B 2
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péter cette apoſtrophe , liſez le livre rouge , &
re

grettez donc l'ancien régime. Compulſez tous les

regiſtres de nos greffes criminels, & dites s'il en

eſt un ſeul qui préſente depuis tant de ſiècles

une ſuite de vols qui égale le brigandage du

livre rouge en quelques années. Mais les archives

de la Tournelle inſtruiſent en même temps du

ſupplice des brigands, au lieu que ceux-ci exigent

le respect de l'Aſſemblée nationale . Maintenant

appellez tigre,antropophage,ce peuple où 14 mil

lions d'hommes qui manquent de pain , voient dé

voiler au grand jour tant de rapines , fans en tirer

vengeance ; dites que la révolution n'a de partiſans

que ceux qui n'ont rien à perdre : ſans doute une

poignée d'hommes avoient tout à perdre, & c'est

là le crime de l'ancien gouvernement, que 24 mil .

lions d'hommes n'aient eu tout à gagner & rien à

perdre à ſa fubverſion . Détracteurs du congrès de

la république de France , répondez ſeulement à ce

mot. Vos miniſtres, je ne dis pas vos miniſtres

brigands , effrontés , & qui avoient jeté leur

bonnet par - dessus les moulins , vos Terray, vos

Calonne ; mais vos miniſtres , honnêtes gens , vos

Sully , vos d’Amboiſe & vos : Turgot , ont-ils

jamais parlé au roi avec cette fermeté républi

caine de M. Camus ? Qui d'entre eux auroit

ofé dire au monarque , que devant la volonté de
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la nation doit fléchir la sienne ? Voyez dans le

livre rouge un fragment précieux pour l'hiſtoire ,

le travail de Calonne , préſenté au roi le 22

ſeptembre 1783 , en faveur du ci-devant comte

d'Artois , par lequel il ſollicite que le roi lui paie

14 millions de dettes . Solliciter n'est pas le mot pro

pre , car il ne fait qu'expofer la ciemande ; il ne

daigne pas même la colorer ; il ne la motive

que ſur le beſoin de tranquilliser le débiteur ; &

le roi , en bon frere, écrit au bas , de la main :

Approuvé les préſentes propoſitions ſans difficulté.

M. Prud'homme , ou plutôt M. Loufalot,

ſon réda&eur , a fait d'excellentes réflexions ſur

le livre rouge. A l'occaſion de la comté de Fe.

neſtrange accordée au duc de Polignac ,moyen

nant 1,200,000 , & du payemenit fictif de ces

1,200,000 , par une ordonnance portée au livre

rouge ; après avoir obſervé que le roi donnoit

ainſi quittancé ſans avoir rien reçu.; après s'être

étonné à bon droit qu'un roi honnête homme

eût ſigné des ordonnances qui avoient pour objet

de commettre un faux , celui de faire croire

qu'une ſomme qui n'avoit point été verlée au

tréſor royal y avoit été verſée , M. Loufalot

fait ce dilemme ( il eſt heureux en dilemmes. ):

De deux choſes lune , ou le roi regardoit

que le tréſor royal lui appartenoit , ou qu'il
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inier cas >

1

n'en étoit que l'adminiſtrateur ; dans le pre

cette ordonnance gratuité donnée

à fon débiteur pour qu'il pût ſe libérer , étoit

une puérilité ; dans le ſecond cas c'étoit un vol .

Or la probité & le bon ſens du roi étant bien

connus : Que faut - il conclure , fi ce n'eſt qu'il

у avoit auprès du roi des perſonnes qui lui fai

foient ſigner dans le cours du travail une choſe

pour une autre ? Je n'ajouterai rien à cette obſer

vation , dont je fais mon compliment à M. Louſ

talot, ſinon qu'elle me paroît d'autantplusjuſte ,

que le roi , comme on fait, a la vue extrême

ment baffe ; inais d'un autre côté eſt - ce bien ſauver

le reſpect dû à la majeſté royale , que de ſuppo

ſer qu'il fût fi facile d'attraper le roi , & de lui

faire prendre une ordonnance pour une autre ? »

Les ariſtocrates font grand bruit d'un ſecours

de 40 mille livfes données à madame la comteſſe

de Lameth , dont ils préſentent les fils comme des

ingrats. Tout le monde applaudira à cette réflexión

du réda&eur. « Il n'eſt pas un Français qui ne ſe

réjouiſſe , en penſant qu'il peut avoir contribué

pour quelque choſe aux 40 mille livres qui furent

données à madame de Lameth , puiſqu'elle a fu

faire de ſes enfans des amis de la liberté , &

qu'elle a été la mere des Gracques. Au reſte

il n'y a pas de réflexion & de commentaire qui
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vaille la lecture du livre rouge : la choſe parle

de ſoi. Nous croyons la contre -révolution im

poſſible depuis la publicité , & il faudroit en

tirer 24 millions d'exemplaires.

Aufli , depuis la publicité de ce livre , de

puis qu'on a exhorté les maires à le lire à la

commune , les curés au prône , les profeſſeurs

dans leurs écoles , & les peres dans leur famille ,

le pouvoir exécutif eſt furieux contre le comité

des penſions.

Cependant c'eſt ce moment que les ariſtocrates

n'ont pas craint de choiſir pour tenter un dernier

effort. J. F. Maury , qui paroît manquer tout-à

fait de jugement, s'imaginoir que cette multi

tude de brochures ariſtocratiques qu'on a femées

dans le public , alloient enfin donner leur fruit ,

que la contre -révolurion étoit mûre . Les douze

apôtres tenoient depuis fi long-tems leur concile

dans le cénacle de Gattey ; les évêques de Blois ,

de Tréguier , d’Ypres , d'Amiens , & tantd'autres,

avoient tellement ſoufflé le feu dans des man

demens incendiaires , qu'il falloit bien attendre ,

une exploſion. Tant mieux., vraiment, que l'Al

femblée nationale ait d'acharnés contradicteurs ,

tant mieux ! Cela me rappelle le mot de ce foldat,

qui , paſſant au pied des forts de Namur le lende

main qu'ils avoient été emportés d'aſſaut, &me

furant des yeux la hauteur des murailles , faiſoit

1
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part à ſon camarade de ſon étonnement, comment

ils avoient pu grimper juſques-là !Ah ! répondit

l'autre , c'eſt qu'on tirơit fur:nous à balles. De

même ce font tant de brochures anti- nationales

qui font que les écrivains patriotes redoublent

deszele , & entraînent les citoyens ſur leurs pas.

Si lavocat - général Seguier ne s'étoit pas fait

journalifte ariftocrate, le journaliſte qui s'eſt fait

procureur - général de la lanterne "perdroit fon

émulation . La journée de mardi a bien .prouvé

combien il eſt utile pour nous qu'il y ait des

Sabatier , des Peltier , des Seguier , des Mira

beau cadet & des J. F. Maury.

Ce J. F. Maury , qui menace également de

fon piſtolet , & les femmes , & M. Dupont,

pour leur étouffer la voix , & qui ſe déſeſpere

de ne pouvoir violer aufli l'Aſſemblée nationale ,

en la qualité de prince des démons, ayantconvo

qué tout le noir ſénat aux capucins , y a fait un

diſcours dans le genre de ceux de ſatan dans

Milton , « Tandis que dans l'Alſace les proteſtans

étoient ſoulevés contre les catholiques , les chré

tiens contre les Juifs , pour de iniſérables querelles

de religion ; tandis qu'à Niſmes , à la nouvelle

de l'élevation de Rabaud de Saint-Etienne à la

préſidence , le fanatiſme religieux s'étoit réveillé ,

--qu'on avoit affiché dans les rues le placard fui

vant :
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vant : L'infâme Aſemblée nationale viene de mettre

k comble à ſes forfa:is ; elle a nommé un proteſtant

pour la préſider ; & que
le lendemain quatre pro

teftans avoient été affalfinés , tandis qu'à Metz ,

à Vitry -le - Français , à Saumur , à Marſeille , à

Lille , il y avoit des ſolda's affez fots pour regretter

le pain de munition de l'ancien régione, les coups

de plat de sabre & l'eſclavage de huit ans; tandis

que ces ſoldats fe montrent diſpoſés à ſe faire tuer

pourrecouvrer tous ces biens , quelle honte , que

vous , chers ariſtocrates , qui êtes ici le ſoutien de

la nobleſſe & du clergé , & la plus ſolide eſpérance

de tous les brigands du royaume , vous ne faſſiez

aucun effort pour défendre vos mîtres , vos mor

tiers ,vos penſions, vos cordons, vos prieurés , vos

inaîtres - d'hôtel , vos droits de cuiſſage & de

prélibation! J. F. les a tellement enflammés , qu'ils

ont arrêté unanimement de ſaiſir la premiere

occaſion , & de vaincre ou de mourir plutôt que

de ſe laiſſer enlever les filles & la batterie de

cuiſine.

Ils avoient un préſident à ſouhait, le marquis

de Bonnay , qui l'avoit emporté au deuxieme

ſcrutin ſur M. Perhion de Villeneuve . Sur i 200

députés , il n'y avoit que soo ſurutins , & les

capucins ont tous porté leurs voix à Bonnay ;

aulieu que les jacobins étoient partagés entre MM .

с

¿

Nº . 2I

/



( 346 )

2

Péthion & Lameth . Les bons citoyens ont gémi

de ce ſchiſme; mais les ariſtocrates en ont bien

auguré ; ils ſe font flattés, finon de culbuter ,

au moins d'eſtropier la conftirution , & que
s'ils

n'y réuſtiſſoient point ſous la présidence de Bone

nay , il falloit y renoncer.

L'occaſion s'en préſenta le lendemain. L'ordre

du jour étoit cette queſtion : Par qui ſeront ad

miniſtrés les biens du clergé ? Les prêtres se

ront ils ſalariés ? M. Roederer , qui a ouvert la

diſcuſion , votoit pour la négative. Notre cher curé

d'Einbermenil, à qui nous ne reprochons qu'un

excès de ferveur patriotique, & des travaux qui

conſument la ſanté, précieuſe à la nation , le ref

pe &table , l'infatigable abbéGrégoire , ſoutenu de

fon digne collegue , le curé du Vieux Pousanges ,

penſoit qu'il convenoit de donner aux curés plu

tôt un domaine en fonds de terre qu'un ſalaire

en argent , & faiſoient valoir cette opinion par

des motifs qui nous ont paru déciſifs. Nous pas

sons fous filence, & l'inſolente proteſtation de

l'évêquedeNancy , & les Jérémiades de l'arche

vêque d'Aix , & la réſignation de M. l'abbé de

Monteſquiou , pouren venir à la motion incidente

de Dom Gerle , qui penſa amener l'exploſion.

Le vertueux Dom Gerle , pour calmer les alar

mes des calotins, avoit propoſé de décréter que
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la religion catholique ſeroit la ſenle autoriſée

dans le royaume. J. F. Maury ne manque pas de

ſaiſir cette pomme de diſcorde ; & le révérend

pere dom Duval, le révérend père Mirabeau ca.

det , dom Cazalès , dom Foucaut , tous ces apôtres

qui font fi ſouvent la matiere des converſations

ſur la place de greve au pieds de la lanterne ,

de commencer leur fabat , & de crier que la re

ligion eft perdue fi on ne fait à l'inftant le fer

ment catholique , comme on a fait le ferment

civique . Il fut impoffible de s'entendre pendant

le raſte de la ſéance. D'Eſtourmel avoit tiré de

fa poche le traité d'union du 'Cambréfis à la

France ſous Louis XIV ; & il foutenoit qu'en

vertu de ce traité , la religion catholique étoit

ſeule privilégiée à Cambray. Les débats étoient

fi violents , la fermentation printaniere des têtes

arifocrates étoit tele , qu'on fut obligé de ren

voyer au lendemain la déciſion de cette grande

queſtion : li dans la coutume de Cambrai , les

aſcendans avoient pu obliger leurs fils & perits

fils à avoir ſur le credo de S. Athanaſe , la même

opinion que leur grand-pere. J. F. Maury fortit,

ne ſe ſentant pas d'aife, & & content de lui

même , qu'il ne put s'empêcher de dire ſur la

terraſſe des Thuileries: Cette fois, ils ne peuvent

-nous échapper. Cette motion de dom Gerle ,

1
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eſt une 'meche allumée ſur un barril de poudre.

le mardi précédent, il avoit été ſe vanie: éga

lement au ſéminaire de Sainte-Barbe , que l'égliſe

ne perdroit pas un pouce de ſon terrain , en dé

pit de l'Affemblée nationale. Cutte intempérance

de langue faillit lui être fatale . Trop de con

fiance nuit toujours. J. F. ne ſavoit pas que

le lendemain , il, feroit une figure bien diffé

rente . Mais n'anticipons point les événemens.

Le ſoir , Aſſemblée générale des aritocrates

aux Capucinsdela rue Saint-Honoré. Là , Mont

lauſier lit le plan d'attaque pour le lendemain .

« Tous les noirs ſe rendront à la ſalle , habillés,

à 9 heures du matin : quatre membres, ſeule

meut parleront , Maury , Cazalès , Mirabeau

cadet & Montlauſier ; ils tâcheront d'obtenir le

décret , que la religion catholique , mot qui veut

dire la religion de toute la terre , ſera la religion

de France : comme ti le tout ne renfernoit
pas

la partie ! Ils écarteront tout amendement ; ils

ne ſouffriront point la queſtion préalable. S'ils

ne réufiffent point , ils dépoſeront-,la , prorel

tation qu'ils ont tous fignée , & qu'ils jurent de

foutenit au péril de leur vie. Ils ſe rendront

alors chez le roi, pour avoir la fanótion ; de là

Cils ſe répaudront dans les rues, dans les places ,

pour inſtruire le peuple du danger qui menace la



( 349 )

tion excitée

1

ſainte religion . Maury ajouta: » Si le roi refuſede

prendre la querelle du ciel , s'il laille à Dieu

le ſoin de diſcerner la cauſe , alors nous écria

rons aux provinces , par quel prince foible nous

ſommes gouvernés. »

Non loin de là , les patriotes de leur côté

étoient affeinblés aux Jacobins , ou la commo

la deinande de Dom Gerle nepar

ſe faiſoit pas moins lenir. Doi Gerle s'y dé

foloit de fa motion inconfidé: ée ; il promettoit

de la retirer le lendemain : mais il avoit fervi

notre cauſe mieux qu'il ne penſoit , & cette le

couſſe devoit réveiller le patriotiſme des pariſiems,

qui ſembloit fo :nmeiller depuis quelque temps.

Sur les neuf heures & de:nie du ſoir , le

comité civil du diftri& des Feuillans fur inſtruit

par les Capucins , que malgré eux ſe tenoit

dans le choeur de leur églie un conciliabule

d'ariſtocrates , uniquement compoſé de tous les

Noirs de l'Aſſemblée nationale ; que l'aſſemblée

nocturne réuniſſoit tous les cara& res effrayans

d'un attroupement rédirieux , & ci’un ( abat , &

alloit enlever à l'ordre ſéraphique ſa réputation

de patriotiſme. Le comité le tranſporta ſur le

champ à l'hôtel - de - ville , rendir compte de ce

qui avoit tranfpiré du complot; & MM. Bailly

& la Fayette arrêterent, dans leur ſacelle, les me

fures convenables pour le faire avorter.



( 350 )

Dès le matin , un des rédacteurs de la Chro-.

nique de Paris , M. Millin de Grand - Maiſon ,

ſonne la trompette ; ou plutôt les 300 trompettes

patriotiques des colporteurs proclamerent fa

feuille intitulée : Aſſemblée des Ariſtocraies aut

Capucins ; nouveau complot découvert. Il n'en fal

lut pas davantage pour mettre Paris en mouve

ment , & rallier tous les bons citoyens autour da

congrès ; & les Ariſtocrates , en traverſant ces

grouppes d'amateurs & ces haies de ſoldats pour

' aller s'aſſeoir ſur les bancs de la droiie , virent

bien que J. F. Maury leur en avoit impoſé ſur la

diſpoſition des eſprits & le ſuccès de la prédie

cation des apôtres dans le faubourg Saint- A :1

toine,

Il n'eſt pas beſoin de dire que tout le paſſa

plus tranquillement qu'on ne l'avoit cru . Les

ariſtocrates n'ont crié qu'autant qu'il falloit pour

prouver la liberté des délibérations . Dom Gerle

eſt monté à la tribune , & ce digne repré entant

de la nation , qui avoit été égaré un mo

ment, par cette éducation fanatique que nous

recevions des images à qui notre enfance étoit

confiée dans les colléges , s'eit enpreſſé de re

connoître ſon erreur.

Meſſieurs , a - t-il dica - t- il dit , la motion que j'ai

faite hier , & que j'avois faite dans la fincérité

:
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de mon caur , étant ſuſceptible de grandes

difficultés que je n'avois pas apperçues ,
&

celle du préopinant ( M. de Menou ) ne

préſentant aucun inconvénient, ni pour la reli

gion , ni pour l'état , je déclare adopter cette

derniere . Les athletes de l'ariſtocratie font allés

leur train ; on a entendu les clameurs de cou

tume . Dom d'Efprémeſnil a retracé à M. Gerle

les ſouffrances de J. Ch . étenduſur la croix , pour

prouver que nous devions laiſſer le diſciple J. F.

Maury étendu ſur un lit de roſes, avec ſes 600

mille livres de rente . Mirabeau l'aîné a diſſipé

une ouée d'amendemens & de fous - amendemens

avec ce peu de mots. Voyez - vous d'ici ceite

croiſée où Charles IX tiroit ſur ſes malheureux

ſujets des coups d'arquebuſe , pour exécuter le

décret qu'on vous propoſe ? Foucault voyant

l'effet de ce tour oratoire , a voulu employer

aufli les grands mouvemens ; il s'eſt ſervi des

mêmes termes qu'on avoit employés envers le

roi , dans l'adreſſe aux troupes ; & apoftrophant

MM . Bailly & la Fayette, il a dit à l'un : Faites

retirer ces citoyens dont la foule nous in pire de

la défiance ; à l'autre : Ecartez ces ſoldats qui

ſe ſont emparés du temple de la juſtice. Foucault

demandoit que les troupes feffent éloignées au

moins de trois lieues de l'Aſſemblée nationale ...
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Mais il y avoit bien de la différence entre les deux

elpeces; entre le camp du Champ-de-Mars , tout

compoſé de troupes étrangeres appelées par le

deſpotiſme contre nous , pour ſceller la porte

de l'Allemblée nationale ; & la garde pariſienne

qui n'étoit venue que pour aſſurer la liberté des

opinions. Il étoit abſurde de demander à M. Bailly

qu'il fît retirer les citoyens ; comme ſi on pou

voir einpêcher les patriotes d'environner l'Aſ

ſemblée nationale , & de rémoigner leurs væux

& l'intérêt qu'ils prennent aux délibérations.

L'apoſtrophe de l'aristocrale ne méritoit pas une

réponſe. Quant à ce qui le concernoit , le com

mardant - général répondit à l'interpellation :

» M. le maire n'a prévenu que la queſtion

agitée & les mancuvres des mal-intentionnés ,

pouvvient occafionner une grande affluence &

quelques ſcènes : j'ai cru devoir, pour la ſûreté

de cette Afleinblée , doubler la garde. Les fol

dats que vous voyez font des citoyens qui , j'en

réponds , vetleroient jusqu'à la derniere goutte

de leur fang , pour aſſurer la liberté & l'invio .

labilité de chacun des membres. Si l'Aſſemblée

nationale l'ordonne , je les ferai retirer . A ces

mots , la ſalle a retenti de tous les côtés

plaudiilemens inextinguibles. Ils accompagnoient

encore M. de la Fayette quand il at forti, &

l'ont
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l'ont reconduit juſqu'à la porte des Tuileries

& au Pont-royal. Pour moi , qui me félicitois

de me trouver là pår haſard , comme il traver

ſoir les Tuileries , au moment où il paſſoit fous

les fenêtres du pouvoir exécutif & de la femme,

du roi , je criai ſi fort , vive noire général , je

l'applaudis avec tant de zele', un peu auch par

malignité , qu'au moment où j'écris ; j'en ai

encore là gorge & les mains enflées..

Mais on ne peut pas avoir tous les plaiſirs

à - la - fois. Pendant ce temps -là , je perdois celui

de fiftler J. F. Maury ; car je ſoutiens en prin

cipes que l'inviolabilité des députés ne s'é

tend pas juſqu'aux ſifflets. Le peuple , qui s'étoit

déplacé ce jour -là, étoig bien aiſe de l'avertir

qu'il ne l'obligeât pas ainſi , une autre fois , à

quitter les travaux & à perdre la journée. Il lui

a done ſerré les côtés de fort près , & crioit à

ſes oreilles : A la lanterne. Mirabeau cadet , Fou

cault, Cazalès , d'Eprémefnil , ont reçu le même

accueil ; mais on ne vouloit que leur donner

une leçon. On les a laiſſés envelopper & recon.

duire par la garde nationale , afin de leur faire

confeſſer que cette garde , qu'ils venoient de ca

lomnier , étoit bonne à quelque choſe.

J'ai remarqué, ce jour là , que , dans les diffé

rens groupes , il étoit auffi fort queſtion de

Dnº 2I .
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Necker , du miniſtre adoré , & de la lanterne,

On étoit indigné de ſes menſonges à l'auguſte

Aſſemblée nationale ; 'on s'en prenoit à lui de

la rareté du numéraire ; on ſe montroit des lettres

de Londres , qu'il y arrive continuellement &

plus que jainais des eſpeces monnoyées de France :

on ſe rappeloit les 24 chariots d'argent arri

yés à Vienne , le 12 mars dernier , & les cinq

mille doubles louis - d'or paſſant de Gênes à Mi

lan ; on ſe rappeloit les ſacs de farine tenus

en rade ſur les côtes de France , l'année der

niere , tandis que les Parisiens étoient affamés.

Ce qui faiſoit ſur-tout grand bruit , c'étoit les

17 tonneaux d'or qu’on avoit arrêtés la veille ,

comme ils ſortoient du tréſor - royal pour aller

hors de Paris . On aſſuroit que depuis huit jours

il en ſortoit autant tous 'les foirs , & cela tan

dis que le Genevois venoit crier tous les jours

au comité des finances , miſere & deficit. On

aſſure encore que le roi avoit mal reçu l'ex

prince de Conti , comme déſerteur d'une cauſe

qu'il ne falloit abandonner qu'avec la vie ; que

les chevaux de l'écurie étoient prêts ; qu'on

ayoit déja vu des cocardes noires . Effectivement

on a arrêté ces jours derniers plusieurs perſonnes

qui s'étoient trop preſſées de prendre cette co

carde anti - nationale. Le peuple eſt fort cour,
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roucé de tout cela. Il faut eſpérer que deinain

toute cette humeur tombera ſur le 'clergé. Un

bon décret , portant que les prélats ſerontfalas

riés à l'avenir , rainenera la paix & la concorde

ſuivis du calme & de la tranquillité.
***
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1. Il a été expédié un aviſo au procureur

général de la lanterne de France , pour le pré

denir que la femme du roi a de grandes intel

ligences dans le Brabant , & lui recommander

d’être plus circonſpect, & de ne pas précipiter

fon jugement entre Van-der-Noot & M. le

compte de Lamarck , mais d'attendre les évé

nemens , pour prononcer qui eſt le plus ariſto

crate du comte ou de l'avocat , & fi l'un eſt

plusPruſſien que l'autre n'eſt Autrichien . Les effets

ne fauroient tarder de faire foi , car cette mal

heureuſe Belgique eſt encore menacée de voir

ruiffeler le ſang dans ſes provinces. Le général

Schonfeld a un ordre des états de Brabant de

marcher contre Van- der-Mersh , accuſé d'avoir

fovoriſé l'entrée d'un convoi Autrichien dans

Luxembourg. Tout annonce une guerre civile .

La conduite que vient de tenir Van -der - Mersh

n'eſt pas néanmoins d'un Autrichien & d'un généa

D 2
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ral qui ne ſeroit point raſſuré par le témoignage

de ſa conſcience. Les états de Flandre ayoient

écrit au Congrès belgique , qu'il mandât incel

ſamment Van -der-Mersh pour rendre compte

de la conduite , à peine d'être déclaré ennemi

de la patrie . Ce général eſt parti auſſitôt de

Namur , & s'eſt rendu ſeul au Congrès. Eton

nés de cette démarche fiere , tous les membres

fe font levés , & ont affe &té de le combler

d'éloges. Van -der -Mersh a répondu en Romain

à ces démonſtrations : Je neme fjis pas rendu

içi pour recevoir des complimens , mais pour

vous apporter ma tête , comme un gage de mon

innocence , & vous demander juſtice des calom

nies répandues contre moi . » Il a mis le comble

à la magnanimité de cette conduite , en refufant

une garde de 50 hommes que le Congrès lui

offroit ſous prétexte de fạ sûreté , & en diſant

que la juſtice & fon innocence devoient être

la ſeule garde de l'honnête homme.

Le Congrès , par une délibération du 9 avril

a averti que Van-der-Mersh ſe rendroit à la ci

tadelle d'Anvers , ou à l'abbaye de Ste. Gertrude

à Louvain , où ſe tiendroit le conſeil-de-guerre ,

& où il n'auroit rien à craindre du foulevement

du peuple.

Le général a remercié les états du ſoin qu'ils

!

-
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prenoient de fa tranquillité , & a répondu qu'un

affaffinat ne pouvoit effrayer un militaire accou

tumé à braver la mort ; qu'il alloit ſe retirer à

Gand , fa, patrie , où il attendroit le jugement

de Ste. Gertrude.

J'avois parlé dans mon numéro 19, de fix mille

chevaux que l'écuyer de l'ambaſſadeur de Sar

daigne s'étoit chargé de lever en France , pour

la cavalerie ariſtocratique des états de Brabant.

Sur cette dénonciation , notre comité de recher

ches ayant mandé M. Norbert le Duc, écuyer

de l'ambaſſadeur de Sardaigne , celui-ci s'eft

venu plaindre qụe je luieuậe attiré cette affaire fur

les bras , & m'imputer le refus d'un paſſe -porta

Il m'a infinué que je lui devois des remer

cimens de ce qu'il m'avoit ſauvé le courroux,

de ſon excellence , en ne lui faiſant point parę

de ma note. J'ai compris tout de ſuite que

M. l'écuyer , qui penſoit m'intimider , fe cong

noiſſoit moins bien en hommes qu'en chevaux;

je lui dois néanmoins cette juſtice de dire qu'il

m'a exhibé fon traité avec le comité de la guerre

du congrès Belgique , & que j'y ai vu une clauſe

qui le met à couvert , puiſqu'il y eſt dit que le

traité n'aura d'exécution que ſous le bon plaiſir

des Etats- généraux , & autant qu'ils n'y appor

teront point d'obſtacles. Comme le miniſtere du
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procureur-général eſt à charge comme à déo

charge , je m'empreſſe de prévenir le public de

cette clauſe , & je n'empêche qu'on délivre un

paſſe -port à M. l'écuyer , m'enréférant à la ſageſſe

de notre cher comité de recherches , & de la

divine Affemblée nationale ,

V ARIÉ T É S.

Les noirs apôtrez nous reprochent dans leurs

Actes de nous parer des plumes du paon . Nous

avouons que la mémoire nous ſert ſouvent mieux

que notre imagination ; mais les anciens n'ont- ils

pas fait les neuf ſoeurs filles de mémoire ? L'allé

gorie ſeroit plus vraie & plus ſenſible de nos

jours , où nous ne pouvons guere avoir que des

reminiſcences , & où les noirs apôtres ont tant

d'obligation à leur mémoire. Je m'en rapporte

à Rivarol , toujours comté comme devant , &

le premier homme pour la parodie & le centon ,

& à Peltier , fi habile à ſaiſir les rapprochemens

difficiles entre M. Perdrix & M. Choux, &c. &c .

L'auteur charmant d'Anaximandre & des Erour

dis ' , vient d'adreſſer à ces princes des apôtres ,

les deux' foudres de guerre des ariſtocrates , une

épître qui conſole les amateurs de poéſie , de

cette foule de vers autrichiens & germaniques ,

dont Gattey paie à Peltier , comme autrefois

al
i
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Beaudouin à du Ryer , 4 liv. 10 ſols le cent de

vers alexandrins , & 40 f. le cent de petits vers :

on nous ſaura gré de nous parer de ces vers

de M. Andrieux , qui prouvent que le goût en

poéſie ne s'eſt pas encore éteint parmi nous , &

que comme le feu ſacré des veſtales, il s'en con

ſerve toujours des étincelles .

Epître aux Apôtres , Mallet- du - Pan , Fontâne, & c. &c.

Barbouilleurs de papier , mes illuſtres confreres ,

Eternels écrivains de pamphlets éphémeres ,

Contre le ſens commun hardiment déchaînés ,

Et de la liberté ſur - tout ennemis nés ,

Vous avez bien raiſon ; ne ſouffrez pas qu'en France

On prétende être heureux , qu'on s'inftruiſe , qu'on penſe;

Montrez que par les lois un empire périt ;

Sur-tout , ſi vous pouvez , ayez un peu d'eſprit.

Vous voyez que Peltier , fameux entre vous autres ,

s'honore , en publiant ſes Actes des Apôtres ;

Ses nombreux quolibets lui coûtent peu d'effort,

Et dans le calembourg perſonne n'eſt plus fort.

Un pareil avocat eſt digne de ſa cauſe ;

Etudiez ſes vers , étudiez ſa proſe ;

Voilà le vrai géme , & voilà le bon goût.

Le ſévere Boileau n'y connut rien du tout ,

Alors qu'il dédaignoit & l'équivoque fade ,

Et le rire hébêté de la turlupinade.

Moliere avoit grand tort de croire impertinens

Ces rébus eſtimés des marquis de ſon temps :

Ce genre heureux d'eſprit parmi vous va renaître.

O des auteurs titrés le moins mauvais peut- être !

Cher vicomte , apprends bien à tous tes partiſans
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Le ſecret d'être fots, pour paroître plaiſans.

Courage , mes amis , efforcez - vous de rire ;

Oh ! que fur ce ton - là j'aime à vous voir écrire !

La France va par vous ſe laiſſer gouverner ;

Avec des calembourgs on doit tout entraîner ;

La haine des tyrans , l'amour de la patrie ,

Ces fermens folennels de lui donner ſa vie ,

Sermens que malgré vous vous-mêmesavez faits ,

Deux millions de bras à combattre tout prêts

La raiſon contre vous avec la force unie ,

Eft - ce donc là de quoi glacer votre génie ?

Vous anéantirez tous ces vaſtes projets',

Par une parodie ou par quelques couplets.

Rien ne peut réſiſter à de pareilles armes ;

La révolution qui cauſe vos alarmes ,

Si vous n'y conſentez , ne s'achevera pas.

Je vois la nation revenir ſur fes pas ,

Abjurer les élans d'un vain patriotiſme ,

Regretter , rétablir l'aimable deſpotiſme.

Des Français font -ils faits pour être citoyens ?

Un honnête eſclavage eſt le premier des biens.

Notre gouvernement étoit ſi bon , fi fage !

Nous avions la Baſtille avec l'eſpionnage ;

Et le bonheur de voir , du pur fang des ſujets ,

S'engraiſſer des 'catins , des chanteurs , des valets ;

Nons goûtions la douceur , philofophes dociles ;

De ne pouvoir penſer des vérités utiles ;

A ce régime heureux enfin nous devions tout ,

Et nos féveres meurs , & notre excellent goût,

Nos journaux innocens , nos fideles hiſtoires

Et les cenfeurs royaux , & les requiſitoires.

L'entreprendrois
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J'entreprendrois en vain de nombrer ſes bienfaits.

O ciel ! & ce bon temps ne reviendroit jamais !

Je fais qu'on ſe plaignoit que certains perſonnages

Frondoient ouvertement nos lois & nos uſages;

Qu'ils croyoient voir par- tout des abus, des horreurs ,

Et du peuple opprimé ſe diſoient les vengeurs ;

Des bons ordres du roi par fois les faiſoient taire ;

D'ailleurs c'étoient des ſots ; c'étoient Rouſſeau , Voltaire,

Dont on fiffle aujourd'hui la médioc - ité ,

Et qui n'ont, Dieu -merci , nulle célébrité ;

C'étoient Helvetius , Mably , gens fans mérite ,

Raynal ..... voilà pourtant les auteurs qu'on nous cite !

Déteſtons leurs écrits , & n'oublions jamais
. - . , ;

Qu'ils ont été brûlés dans la cour du palais.

J'oppoſe à ces faquins des hommes de gine,

Partiſans décidés de l'ariſtocratie ,

Nos meilleurs écrivains , l'admirable Peltier ,

L'illuftre Rivarol, & le grand Sabatier ,

Noms fameux qu'à genoux le monde entier révere ,

Et les petits Seguier , dignes fils d'un tel pere.

Geneve doit bien moins , lecteur , convenez - en ,

Célébrer fon Rouleau , que ſon Mallet- du - Pan .

Et toi qui n'es point fier de ta nobleſſe antique ,

O révérend Duval ! ſermonneur pathétique !

Si tu hais de bon cøur la révolution ,

C'eſt par un faint amour pour la religion .

Allons , pere Duval , encore une Homélie ,

Crie à la tolérance , à la philoſophie ;

Ces exécrables mots viennent de Belzébut ;

La liberté ſur-tout eſt contraire au ſalut.....

Mais qu'entends-je ? on te fiftle ! ô crime ! ô barbarie !

ENº . 10 .
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Duval , laiſſe périr ton ingrate patrie :

Un empire te fut promis par Caglioſtro :

Pars , & va le fonder aux bords du Scioto .

Par M......

Lettre à l Auteur.

1

11 Avril .

Le magiſtrat du peuple , celui qui le défend ,

falue celui qui l'éclaire.

Pierre Manuel prie Camille Deſmoulins d'in

férer dans le plus intéreſſant de les numéros ( c'eſt

toujours celui qui va paroître ) fa lettre à un

miniftre ; elle inſtruira nos concitoyens de l'eſpece

de commerce que la police entretient avec la

1

cour.

.

Lettre de M. MANUEL à M. le Garde-des-ſceaux.

MONSEIGNEUR ,

Si j'ai un peu forcé les principes , je ne les

méconnois pas ; & me les rappeler avec tant de

graces , ce ſeroit me les recommander. Vos inſtruc

tions n'en étoient pas moins néceſſaires, à un

homme de lettres qui ſe trouve magiſtrat ; car

que du zele , & le zele a les dangers &

fes fautes .

je n'ai
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Il eſt très - vrai que ma main compatiffante a

ſoulagé quelques-uns de ces malheureux , qui ,

pour conſerver une vie , perdoient la liberté .

Devançant les décrets de l'Aſſemblée nationale ,

les longues détentions m'avoient toujours paru

les douceurs hypocrites du deſpotiline. N'eſt-ce

pas une bienfaiſance barbare que celle qui ſubſ

titue la honte obſcure des cachots , à la leçon

publique des gibets ? La juſtice ne doit pas flétrir

celui qu'elle eſpere corriger : il ne faut pas que

la loi lui ôte jamais le moyen de recouvrer l'el

time même de ſes juges , puiſque

Dieu fit du repentir la vertu des mortels.

Je ne connois aucun des priſonniers dont j'ai

allégé les fers : ils ne m'ont été recommandés

que par leurs malheurs . Mais , monſieur , com

ment repouſſer un fils qui ne demande qu'à

fermer du moins les yeux de ſon pere ? Il revien

dra , car je ſuis ſa caution , & plus d'une fois

ma confiance a donné de l'honneur . C'eſt parce

que j'ai vu Bicétre , que je ne crois plus à la

gangrene des am es .

Veuillez demander , Monſieur , à l'Eco

nome , ſi , fiers de leur parole , ils ne viennent

pas tous les ſoirs chercher le ſommeil ſur leurs

lits de pierre , ceux à qui j'ai permis de venir

E 2
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dans la ville , offrir au commerce , en excitant la

pitié par l'intérêt, ces merveilles de paille que

pouvoit ſeule concevoir & exécuter l'induſtrie

paiſible d'un captif. Je leur ai fait acquérir un

nouveau titre à la clémence du prince.

Vous les abandonner , monſieur , c'eſt aſſurer

leur ſort. Le privilège de votre place eſt de

femer de ces pardons qui font bénir les rois.

Vous ſentez , inonſieur., que dans la mienne

de repréſentant proviſoire d'un peuple libre qui

médite des choix plus heureux , j'ai dû m'em

preſſer de faire du bien : & peut- être les forces

me manqueroient dans le chemin épine:ix de

la révolution , fi ma tête fatiguée n'avoit pas

quelquefois, à ſe repoſer ſur mon cæur.

Un eſpoir me ſoutient encore : je compte

demander à la commune , pour preuve & pour

prix de mes ſervices , de paſſer un inois dans

chacune des maiſons de force dont les abus

échapperoient toujours aux visites folennelles des

miniſtres & d'un maire. Il eſt temps que la phi

loſophie y promene le flambeau de l'humanité.

La miſere ne doit plus s'expier comme le crime.

La premiere municipalité du monde doit à tous

ſes enfans, à ceux même qui font ſous la verge

des tribunaux , de l'air , fans lequel il n'eít point

het
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de ſanté ; & du travail , ſans lequel il n'eſt point

de vertu .

Je ſuis avec refpe & , &c.

La commune de Paris , le pouvoir adminiſ

tratif, a offert à M. de la Fayette , 100,000 liv .

pour l'indemniſer de ſes dépenſes. Notre géné

sal a refuſé les offres. Nous ne voulons pas pour

tant qu'il ſe ruine pour nous , & la nation ne

ſouffrira pas qu'on puisse lui faire ce reproche.

AFFAIRE DE LILLE.

Pluſieurs lettres écrites de Paris , en date des

4 & 5 avril , avertiffoient les Lillois de ſe tenir

ſur leurs gardes , qu'il y auroit chez eux une

criſe meurtriere . Ce qui s'eſt paſſé le 8 , a prouvé

qu'on étoit bien inftruit , & a juſtifié la défiance

de notre fubftitut à Lille , lorfqu'il avoit pré

venu le procureur-général de la lanterne , il
ya

trois ſemaines, de l'arrivée & des machinations

de M. de Luſſon , de Madame de Clermont

Tonnerre chez Livarot , & lui demandoient ſes

conclufions. La lettre de M. Carrette eſt venue

depuis , & a endormi notre vigilance ; & j'ai

bien regret aujourd'hui de l'avoir inſérée . Les

effets font foi de la véracité de notre premier

correſpondant.
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Livarot , Noyelle , fugitif de l'Aſſemblée na

tionale , Luſſon , & cette madame de Clermont

Tonnerre , auffi ſouvent couchée ſur le livre

rouge que ſon mari ſur le livre jaune , n'a

voient trouvé rien de mieux à faire , que de dir

tribuer une vingtaine de mille francs dans les

cabarets , & d'affranchir la boiſſon des régimens

de l'ex- prince de Condé , la Colonelle-générale ,

& celui des Chaſſeurs deNormandie , tous deux

prévenus d'ariſtocratie. On vouloit commencer

la guerre civile dans Lille en les faiſant battre

contre Royal - Vaiſſeaux & la Couronne , deux

régimens fideles à la nation , & tout Jacobins.

La querelle commença par des propos inſul

tans de la part des deux régimens ariſtocrates at

troupés par petits pelotons dans les rues , contre

les ſoldats des deux régimens patriores : maintes

réparations en duel furent demandées à l'inſtant ,

& l'affatre devint bientôt animée & fi générale ,

qu’un piquet à cheval des chaſſeurs , commandé

par un «capitaine & un lieutenant , charge , le

ſabre à la main & au galop , l'infanterie démo

crate : ceci ſe paſſoit le 7.

Les deux régimens adverſes n'étoient pas
tel.

lement ariſtocrates , qu'il n'y eût parmi eux

nombre de ſoldats de bon ſens, très peu jaloux

de ſe faire fufilier pour conſerver à J. F. Maury

ſes 60 mille livres de rente , & à Madame de
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Clermont • Tonnerre les places ſur le livre

rouge. Le 8 au matin , ils parviennent à obte

nir qu'on nommera vingt députés de chaque ré

giment , & un capitaine , pour entrer en pour

parlers & en négociations ; mais les députés des

chaſſeurs de Normandie reçoivent de l'ar

gent de leur chef , pour boire avec les autres

députés. Nouvelle rupture . Un chaſſeur de

Normandie tire un coup de piſtolet à un ſergent

major de la Couronne. En le manquant , il tue la

fentinelle du maire dela ville ; un autre chaſſeur du

même corps attaque un grenadier , le ſabre d'une

main & de l'autre , lui tire un coup de piſtolet,

ce qui fait crier aux armes . Les ſoldats de la

Colonelle-générale veulent s'emparer de l'arſenal;

ils ſont repouſſés deux fois. Quelques ſoldats des

deux régimens patriotes ſe raſſemblent d'abord en

déſordre ſur la place-d'armes ; les officiers des

deux corps s'y rendent avec leurs troupes ,
&

les mettent en bataille : les chaſſeurs à cheval ,

par deux différentes repriſes , ayant à leur tête

des officiers , & une colonne de la Colonelle

générale , le préſentent pour s'emparer de la

place , & ſe retirent en voyant la contenance

des deux régimens. Des officiers de la Colonelle

s'avancent pour propoſer un combat fingulier d'un

homme par chaque régiment, en préſence des

1
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quatre corps aſſemblés , ce qui eſt refuſé ; alors

les chaſſeurs & la Colonelle-générale ſe retran

chent à la citadelle , avec Livarot. Dans les dif

férentes eſcarmouches , trente hommes ,

des deux régimens ariſtocrates , ont été tués ou

font morts de leurs bleflures . Un chafleur de Nor

mandie a confeſſé , en mourant , avoir reçu de l'ar

gent . Il en a demandé pardon à Dieu & à la nation.

Un ſoldat de la Colonelle - générale demandoit la

vie à une patrouille , en ſe juſtifiant ſur ce que

lui n'en avoit pas reçu , comme les camarades .

Le 7 au ſoir , un grenadier du régiment de la

Couronne étant attaqué par une troupe de chas

ſeurs , dont cinq le fabre nu , une patrouille

des grenadiers du régiment de Royal-des- Vaiſ

ſeaux , commandée par ſon capitaine , arrive à

ſon ſecours ; le capitaine arrête lui ſeul deux de

ces chaſſeurs, & reconnoît l'un pour 'un officier

déguiſé en ſoldat. - Livarot envoie l'ordre , à

onze heures du ſoir , aux deux régimens patrio

tes de partir le lendemain ; mais 40 mille hom

mes s'y oppoſent : 10 mille bourgeois ſont auſſi

tôt ſous les armes , déterminés à périr plutôt que

de fe féparer de leurs freres de la Couronne &

des Vaiſſeaux ; la garde nationale demande des

ordres à d'Orgeres , ſon commandant- général .

Il répond comme d'Eſtaing & Gouvernet à Ver

failles ,

4
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Tailles, le 5 octobre, qu'il n'en a point à donnen

Onle graite comme il mérite , comme un arift :ja

crate fieffé ; on retire les clefs de la ville des mains

de 'mone-Rozier, autre ariſtocrate , & on va les

dépoſer chez le maire. Fitz-James , Luſſon , avec

le lieutenant -colonel & le major des deux régia

mens ſéduits , prennent la fuite : les patriotes

des deux régimens enfermés dans la citadelle

prennent le deſſus; les autres regrettent d'avoir

dre les inſtrumens du parti ariſtocratique ; ils en

voient au maire leur ſerment civique ; ils font

plus ; ils arrêtent l'indigne commandant Livarot,

& le retiennent priſonnier. Chers Lillois , chers

camarades de Royal des Vaiſſeaux & de la Cou.

ronne , en attendant que l'Aſſemblée nationale

vous écrive une belle lettre de félicitation, recevez

les embraſſemens patriotiques des Parifiens , des

Marſeillois , des Bretons , des Dauphinois &

de tous les bons citoyens des 83. départemens«

1

De la Courtile , 24 avril 1700.

Mon cherprocureur-général ,que de choſes vous

allez avoir à nous dire !combien il ſeroit intéreſſant,

que la lanterne que vous avez requis pour chaque

département , fût nous faire juſtice de tous les

N° 21 . F
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traîtres qui y ſont répandus. Ce ſont ſur- tout les

commandans militaires qui ſont les plus à

craindre , d'autant qu'il n'eſt que trop démontré

qu'en général les chefs de corps & les officiers

font très acharnés contre la révolution , la plu

part avec une ame accoutumée à l'eſclavage ,

ávec uñi coeur vil & corrompu , ſans mæurs ,

fans connoillanices , fans principes. Que pouvoit

on 'attendre de pareils individus ....

Le plan de M. de la Tour du Pin , en incor

porant 'un tiers des régimens , en ſupprimant un

tiers des états -majors'; 'en faiſant une nombreuſe

promotion , ' tiroit de l'armée une grande quantité

d'officiers qui ne peuvent point ne pas avoir une

dent contre l'Affemblée nationale ; il réuniſſoit

un plas grand nombre de foldats qui font en

général bons citoyens... Le Necker la parfaite.

iment fenii , ainfi que ſon ami l'ex - ambaſſadeur,

ce miniſtre déja dénoncé tant de fois , qui de

puis si long - temps devroit être au moins à la

gehenne , & qui marche tête levée comme chef

de tous les confpirateurs.... Au reſte , quel ariſto

crate ne doit ſe raſſurer, en jetant les yeux ſur les

Belénval , les Augeard , les Bournilla , & cet

Extérhasi convaincu par la correſpondance de

Jofeph II avec d'Alton , '& qui n'en demeure

pas moinscommandant de province frontiere .
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Mon cher procureur - général, ce qui vient de

ſe paſſer à Lille , ſe prépare à Metz, à Douai , ३

Valenciennes, à Strasbourg , à Beſançon , àMar

feille, à Bayonne, à Montauban, &c . Les Bouillé ,

Les Eſterhazi, les Miran , & tous les comman

dans des villes que j'ai nommé ne font que des

confreres de Livarot ; par- tout il y a comme à

Lille , des Noyelle , des Mont-Rofier , des cha

noines, des abbés , des moines. Le brave Lapoule

vient de dénoncer le commandant du fort Grif

fon ; la municipalité de Montauban eft infiniment

ſuſpe &te , celle de Lille & les trois quarts de la

garde nationale eſt attaquée d'ariftocratie ... do ...

( quoique vous écrive M. Carette , page 274 ,

nº 19 ) . Le major des chaſſeurs de Normandie

& le lieutenant colonel de la Colonelle-géné

rale ,réfugiés à Tournai , écrivent des lettres in

cendiaires dans leur régiment, & engagent leurs

foldats à venir les joindre . M. le procureur-général

de la lanterne , de tous les côtés , ce ne ſont que

projets déſaſtreux & finiftres , & l'ariſtocratie aux

abois , s'adreſſe de préférence à cette branche du

pouvoir exécutif, dont on a déclaré le roi le chef

ſuprême. Que faire dans une circonfiance aufli épi.

neuſe ? avoir la ſageffe de créer le plustôt poſſible

un tribunal fuprême , & avoir le courage d'y citer

tout de ſuite tous ces infâmes individus foir

F 2
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diſant , François qui trahiſſent leur devoir , , la

nation , la loi & le roi ... Mon ami , mon ami ,

chez contre les épaulettes & les états-majors ;

mais demandez à tous les citoyens honnêtes de

prendre l'uniforme , le ſabre & le fusil....

N'oubliez pas de parler de l'avanture de

l'homme arrêté inardi ſoir , diſtribuant des co

cardes noires liférées de blaric , au palais-royal.

Compiégne, 10 avril , l'an 1er. de la liberté.

Monſieur , il vient d'arriver dans notre ville

une aventure qui mérite d'être contée au pro

cureur -général . Je puis vous atteſter qu'elle eſt

de toute vérité.

Les enfans ici fe rafſemblent tous les ſoirs ,

pour faire l'exercice avec des bâtons ; ils pla

cent , relevent de ſentinelle , & font feu ſur

les ariſtocrates. Ne ſe ſont- ils pas aviſés d'appeler

Maury un ſoldat de leur bataillon , qui n'ayoit

d'autre crime que d'être enfant de chœur à

Saint-Jacques , & d'avoir les cheveux coupés en

rond à la inaniere des calotins. L'enfant fe meurt

de ce fobriquet, & plus il s'en défefpere , plus

le fusnom lui reſte. Enñn ſur ce nom ſeul , la

perſécution eſt teile contre cet enfant de choeur ,
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bien innocent aſſurément des motions ſcélérates

de J. F. Maury, que la mere , craignant qu'on ne

metre ſon fils à la lanterne , appelle à fon lecours

la municipalité . Les municipaux ſont obligés de

mander les chefs de cette petite inſurrection ,

avec leurs parens , & de les intimider par des

menaces . L'enfant de choeur a été interrogé , &

vous pouvez inſérer dans votre journal cette ré

ponſe naive que la juſtice a bien conſigné dans

ſon interrogatoire : Oui , meſfieurs , a t - il dit ,

ils ne ceſſent de m'appeler l'abbé Maury ; j'aime

rois mieux qu'ils m'appelaſient jean - foutre. Vous

voyez ,
monſieur

que J. F. Maury acquiert de

jour en jour une célébrité qui fera le déſeſpoir

de tous les coquins à venir , & que n'ont point

arteint les Deſrues, les Cartouche , les Ravaillac ,

& il faut convenir qu'il y a meilleur droit ; car

François Ravaillac n’a aflafiné qu'un ſeul homme,

& François Maury voudroit aflafiner la nation .

Quelle autre choſe fait - il à la tribune , que d'y

répéter tous les jours ce mot horrible de Cali

gula : Je voudrois que le peuple n'eût qu'une ſeule

téte.

J'ai l'honneurd'être , M. le procureur- général ,

Votre ſerviceur B ....

+

}
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s'eft

Le changement de temps à renouvelé les dou

leurs de la mâchoire du pauvre . Font- âne. Le

modérateur , pour me fervir de ſes expreſſions,

mis en un rut colérique , & toute la ſemaine der

niere il a affour di l'hôtel de Châteauvieux et

tout le quartier d'un braire épouvantable contre

le procureur- généra! de la lanterne. Ce n'eſt

pas moi pourtant qui lui ai donné ce ſoufflet

Sterling , cauſe de tout le mal, et il ſemble qu'il

ne devroit s'en prendre qu'à M. M**. Mais voyez,

mon cher lecteur, quelle vengeance balle tire le

grave modéraseur. Il tronque indignement mes

paſſages , il n'y a pas d'auteur , a dit J. J. , pas

trême celui du faint évangile , qu'on ne puiſſe

cricifier avec cette méthode. Fontâne , après

avoir cité une ligne où je parle du roi , ſupprime

les ſuivantes , ou je parle des grands & petits

satrapes & du deſpotiſme; puis il applique au

roi l'épigraphe : Puiſque la béte eſt dans le piége,

qu'on l'aſſomme. Alors il souleve contre ma

feuille , tous les royaliſtes, et crię ai régicide.

J'allois me mettre à mon tour en colere contre

une mauvaiſe foi fi groſſiere; mais la Chronique

à publié hier l'extrait mortuaire du modérateur ,

mort d'une rage odontalgique , par ſuite de l'ac

cident que nous avons conté. Comme la mort

.
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éteint le crime, ſelon les décrets de l'Aſſemblée

nationale ,nouspardonnons au défunt . O M. M**,

combien vous devez vous reprocher ce fatal

ſoufflet! vos cinq doigts ont eneroûté un foleit

levant.

ܐ

ADRESSE AU CH ATELE T.

Vous qui lavez Broglie , Augeard ,

Qui lavez Bezenval, qui laveriez la peſte ,

Vous êtes le papier -brouillard ;

Vous enlevez la tache, & la tache vous reſte.

Notable décret , qu'à compter d'aujourd'hui , la

milice de l'égliſe fera ſoldée comme les troupes

de ligne .

ARTICLE PRE MIE R.

L'adminiſtration des biens déclarés, par le décret du

2 novemb-e dernier, à la diſpoſition de la natio : 1 , fera

& demeurera dès la préſente année , confiée aux aſſem

blées de département & de diſtrict , ou à leur directoire ,

fous les regles & les modifications qui ſeront expliquées.

E

II. Dorénavant , & à compter du 1 janvier de la

préſente année , le traitement de tous les eccléſiaſtiques

féra payé en argent, far le pied & au terme qui fer mit

inceflamment fixés ; néanmoins les cures de campagne

continuerontd'adminiſtrerproviſoirement les fonds curiaux ,
1
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à la charge d'en compenſer les fruits avec le traitement

& de faire raiſon du ſurplus.

III. Les dimes de toutes eſpèces abolies par les dé

crets du 4 aoûnt & jours ſuivans, enfe ...ble les r :devan

ces qui en tiennent lieu , comme auſſi les dimes inféodées

appartenant aux laïques, à raiſon deſquelles il leur ſera

accordé une indemnité ſur le tréſor public , ceſſeront

d'être perçues à jamais , à compier du premier janvier

1791 ; & cependant ; les red :vables ſeront tenus de les

payer à qui de droit , exactement, la préſente année , à

défaut de quoi ils y feront contraints.

IV. Dans les dépenſes publiques de chaque année , il

fera porté une ſomme ſuffiſante, au ſoulagement des pauvres ,

aux penſions des eccléſiaſtiques , tant fécaliers que régu

liers , & aux fais du culte de la religion catholique ,

apoflolique & romaine , de maniere que les biens men

tionnés au premier article puiffent être dégagés de toute

charge , & employés par les repréſentans de la nation

aux plus grands & aux plus preſſans beſoins de l'état.

La ſomme néceſſaire pour le ſervice de l'année 1791 ,

K.ceflamment déterminée.

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY, .

rue Serpente , nº 17 .
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RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABANT.

No. 22 ,

!

FRANCE.

DepuisEPUIS que l’Affemblée nationale a ouvert

aux religieux les portes du cloître , on leur a

fermé celles du ciel . M. l'évêque de Blois , dans

ſon hameau de Madon , a cherché à faire jouer

les foudres de l'égliſe. On a ri d'entendre gron

der le tonnerre de Madon. Il feroit bon de faire

faifir & annoter le ſalaire temporel de ce calo.

tin , qui ofe damner ceux que l'Aſſemblée natio .

nale a abrous.

Il ſeroit bon aufli de rappeler les évêques à

l'ancienne humilité qui fied fi bien à la plu

part . Le mot évéque ſignifie inſpecteur , viſiteur.

Le viſiteur de Blois s'eſt depuis appelé ſa gran

deur ; il a appelé fon fiége le trône épiſcopal.

22 A
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Il n'ignore pourtant pas l'étymologie de Monfei

gneur ; il fait que dans les premiers fiécles de

l'égliſe , on appeloit les évêques anciens , parce

qu'on choiſiſſoit pour inſpecteurs des barbes blan

ches & vénérables ; d'où l'on voit que le mot

mon ſeigneur dérive de meus ſenior , mon an

cien ; & que cette grandeur épiſcopale n'eft.

fondée que ſur un calembourg , ce qui ne

doit pas étonner , puiſque la grandeur papale

elle-même & la monarchie preſque univerſelle

des ſucceſſeurs de S. Pierre n'a pas un fonde

ment plus ſolide , & qu'elle repoſe également

ſur le divin calembourg : Tu es Pierre , & ſur

cette pierre je bâtirai mon égliſe.

A l'exemple de l'évêque de Blois , des grandsa

vicaires veulent rélifter à l'Aſſemblée nationale,&

fermer encore ſur ſes infortunées victimes les ver

soux de la fuperftition & du fanatiſme.Des plaintes

s'élevent de tous les côtés contre le deſpotiſme

facerdotal. M. Brifiot de Warville dénonce

un grand - vicaire de Bourges, qui , ſollicité par

une religieuſe de la décarcérer , s'eſt permis contre

elle des traitemens indignes,

La Chronique de Paris 'a raconté l'anecdote

de la mere St. Clément , que nous allons rap

porter comme un échantillon des perſécutions
monacales.
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La mere St. Clément , religieuſe profeſſe de

l'hôtel - dieu de Paris , âgée de 25 à 26 ans ,

avoit laiſſé tranſpirer le deſir qu'elle avoit de

profiter des bienfaits de l'Afſemblée nationale.

Les promeſſes , les menaces , les prieres pour

ſa converſion furent prodiguées pendant 15 jours.

Le famedi 20 mars , les vénérables , furieuſes de

ne l'avoir point ébranlée , la déclarerent folle ,

la dépouillerent de ſes habits , & l'enfermerent

dans l'infirmerie , avec les précautions les plus

ſéveres pour lui interdire toute communication

au-dehors , & écarter les jeunes ſoeurs , en qui

les vertus clauftrales n'ont pas encore anéanti

la ſenſibilité mondaine. Là elle fut perpétuelle

ment aſſaillie par celles dont la pitié eſt à l’é

preuve. Elles lui préſcrivoient des bains froids,

des ſaignées , des douches . Ses cris , ſes efforts

pour le ſouſtraire à ces atrocités , devenoient

de nouvelles preuves de la maladie dont ces

pieuſes & charitables filles prétendoient la traiter .

Le mercredi 24 , cinquieme jour de la dé

tention , ſes plaintes parvinrent au comité de

diſtrict de Notre - Dame , mais dans ce même

temps il ſe paſſoit une nouvelle ſcene : on l'a

voit habillée en cérémonie , & conduite au di

re&oire , compoſé des douze plus anciennes ,

& prélidé par deux chanoines de Notre -Dame.

A 2
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Le pere de cette infortunée , égoïſte & de

naturé , la menacoit de la mettre dans une

maiſon de force , ſelon les us paternels dans

l'ancien régime , lorſque le préſident du diſtrict

arrive . --- Et de quel droit , monſieur , dit- il , en

ouvrant la porte ? Auſfi -tôt le noir ſénat fut

diſlipé.

Pourquoi le diftri & chargé de la police fubal

terne & de de la préfe & ure des moeurs de ſon

quartier , n'a-t- il pas mandé la ſupérieure,'les

1 2 vieilles folles , & ce conſiſtoire édenté ? Rien

n'égale l'ardeur des perſécutions dans ces cloîtres ,

ou de toutes les paſſions l'homme n'a conſervé

que les haines & les vengeances. On connoît ces

cachots Couterrains , dans des monafteres , où on

enterroit tout viyans de malheureux moines, cou

pables uniquement d'avoir foupiré après le dé.

cret du 13 février. A la barbarie les bons peres

ajoutoient encore la dériſion ; & après les avoir

précipités dans le cachot , la proceſſion chantoit

fur lui le verlet : Per diem fol non uret te , neque

luna per noctem .

Pour revenir à la mere St. Clement ,depuis

que le diftri & s'eſt mêlé de l'affaire , quoiqu'elle

ſoit toujours renfermée & miſe en ſequeſtre , du

moins on n'attente plus à la perſonne ; ce n'eſt

plus que la vertu qu'on calomniequ'on calomnie , & non fa

raiſon,
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Il étoit impoſſible de calomnier & la vertu

& la raiſon de de cette religieuſe , qui vieat

de demander à la municipalité d'Arras la ſécu

lariſation . La réputation de ſageſſe & d'eſprit

dont elle jouiſſoit , a donné à la ſortie un grand

éclat , & a montré à toutes les nomes de Flandre

un exemple qu'elles peuvent imiter ſans honte.

A Douay, une religieule dont la raiſon avoit

réfiſté à 24 ans de profeſſion & de vie contem

plative , ayant lu le décret , a également commé

la ſupérieure de la rendre au monde , à ſatan

& à ſes auvres . Auſſi-tôt ſuggeſtions, menaces ont

été employées. Comme elle ne répondoit qu'en

demandant l'exécution du décret , ſur les conclu

fions du pater,le directoire a nettement refuſé d'obe

tempérer. Heureuſement elle avoit un pere autre

que celui dont on vient de parler. Celui - ci a

appelé au ſecours du pouvoir législatif & de

ſes décrets mépriſés , le pouvoir exécutif , la

garde nationale , qui lui a donné main -forte.

Enfin (Edipe s'eſt ſenti ranimer dans les bras

d'Antigone , qu'il n'avoit point embraſſée de

puis 24 ans ; & dans les tranſports de fa recon

noiſſance , le vieillard a adreffé à l'Aſſemblée

nationale une adreſle attendrillante : * Sur le

bord de la tombe , s'écrie-t- il , il ſe voit re

naître ; il bénit le ciel d'avoir prolongé ſon exif.

+

34
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tence juſqu'à l'époque immortelle de l'an pre

mier de la liberté ; il doit au Congrès de la

république de France la plus vive émotion qu'un

pere ait jamais éprouvée , &c . &c.

Pareille ſcene aux Urſulines du grand Andely.

Une nonain de 25 ans , & encore dans le temps

utile pour profiter du décret,en eſt inftruite comme

par miracle ; car les meres diſcretes & les directeurs

font tous leurs efforts pour retenir dans leurs priſons

les intéreſſantes vi&imes de l'ambition des fa

milles . Auffi -tôt la déclaration eſt envoyée à la

municipalité : elle veut être citoyenne a &tive , &

non contemplative . Mais la demande d'être ren

due à la commune lui ſuſcite mille perſécutions.

On lui donne un confeſſeur qui lui cite Saint

Auguſtin , & fon expreſſion , qu'une religieuſe

eſt un vaiſſeau cacheté , vas fignatum , & que

c'eſt un facrilége de briſer le ſceau ; que le con

cile de Trente y eſt formel. L'urluline oppofe

aux peres du concile les peres de l'Aſſemblée

nationale ; elle ſoutient que c'eſt un crime de

lèze -nation & de lèze-nature de ne pas briſer le

ſceau . Le confeſſeur crie au blaſphême; il dé

chire ſa ſoutane de douleur , & les grilles & le

tour ſeroient encore entre la fæur & le monde ,

fi la garde nationale n'étoit allée la redemander

à la ſupérieure , & ne l'avoit conduite chez les
1
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pere & mere. C'étoit un véritable triomphe:

une foule immenſe l'accompagnoit ; & tous, le

vant les mains au ciel , béniſſoient l'Eternel d'a

voir fait å ſes repréſentans le don de ſageſſe, &

lui demandant le don de force néceſſaire pour

un ſi grand nombre de vafes à décacheter.

Puiſqu'on ne peut douter que beaucoup de

religieuſes ſont retenues dans leurs couvens ,

par leurs ſupérieures ou les prêtres , ne devroit

on pas autoriſer les municipalités à viſiter les

couvens , & à faire ſortir celles qui le defire

roient . Il eſt peu de religieuſes qui aient aſſez

de force d'eſprit & de caractere , pour ne pas

craindre un éclat , pour réſiſter tour- a -tour aux

careffes & aux menaces , & pour s'expoſer à

faire déployer le drapeau rouge contre le cow

vent . La voix de leur ſexe eſt le filenae. La timi .

dité , la honte , la réſerve , qui en fait le plus

bel ornement , & qui leur eſt fi naturelle , em

pêche ſouvent les femmes d'avouer le veu de

leur cæur ; & ici on les oblige à le proclamer ,

à envoyer une déclaration à la municipalité.

Vierges ſaintes ! vierges immaculées ! on veut

que vous ôtiez vous -mêmes votre voile , comme

des Ménades , en plein jour ! quejour ! que vous l'ôtiez

en préſence du maire , des municipaux & des

notables adjoints ! oh ! cela eſt trop fort, & je
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ne m'étonne pas du petit nombre de religieuſes

qui forcent la tourriere . Il falloit au contraire

qu'on vous fît une forte de violence . Ah !

lorique du fond de vos cellules , vous tournez

vos regards vers le monde , vous regrettez ſans

doute que l'Aſſemblée nationale ne ſe ſoit pas

ſouvenue du mot de l'évangile. Forcez - les

d'entrer dans la ſalle des noces , dompelle intrare.

Les Bretons , toujours à notre tête & gagnant

de vîteffe le reſte de la France dans cette révolu

tion,ontdéja formé le département de la Loire infé

rieure. M. Conftard de Maffy, colonel des volon

taires Nantais , & électeur de la ville de Nantes ,

a prononcé à l'ouverture un diſcours des plus

éloquens & des plus civiques ... » Vos mains vont

enfin poſer la derniere pierre à l'édifice de la

liberté ; la formation des départemens & des

diftricts achevera l'organiſation adıniniſtrative de

la république de France.... Après avoir retracé

en peu de mots les principaux événemens de la

révolution , nos lâches tyrans ayant échoué dans

leur complot à jamais exécrable , de livrer la

capitale au fer & à la fiamme , vaincus , con

fondus , profcrits , fuyant de toutes parts , pour

ſe dérober au fupplice auquel leur propre conſ

cience
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cience les condamnoit, à peine ce petit nombre de

grands criminels que l'échafaud attendoit depuis,

long-temps , facrifiés dans le premier délire de

la liberté ; auſſi- tôt un peuple inagnanime ,prou

vant par la modération qu'il étoit vraiment

digne d'être libre , fe reffaififfant, avec un cou

rage calme, d'un bien que la nation donne å

tous les mortels , & c.... () mes chers concitoyens,

gardez - vous , c'eſt la patrie tremblante qui

vous en conjure par ma bouche , gardez - vous

de vous endorinir dans une funette ſécurité !

tremblez que votre conſtitution , ce ſuperbemo

nument du génje & de la ſageffe , ne s'écroule

par votre imprudence :craignez, oui, craignez

que , déguilés fous le maſque du civiline, des

traîtres ne parviennent à s'introduire dans yos

aiſemblées, adminiſtratives ; craiguez, que cette

belle conftitution ne ſoit minée fourdement pas

des ennemis ſecrets de l'égalité , qui auroient

ſurpris vos fuffrages ; craignez enfin que vos ne

veux ne ſoient ; forcés de reconquérir cette li,

berté , que vous aurez laiſſé échapper de vos

mains ;rop.confiantes. Je ne puis me rappeler fans

indignation , toutes les menées qui ont été prati

quées pour jeter de la diviſion entre nos freres

des campagnes & nous. Si nous nous diviſons ,

nous ſerons affervis, » M , Couſtard adreffe ici

B
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aux habicans des campagnesun diſcours pathétique,

où il célebre les bienfaits de l'Aſſemblée natio

nale , & qui dut faire le plus grand effet.— « On

n'a ceſſé de vous répéter que l'Aſſemblée na

tionale n'a encore rien fait pour améliorer le

fort déplorable des habitans des campagnes : ah !

il faut donc vous apprendre ce qu'elle a fait

pour vous , honnêtes laboureurs , qui êtes plus

intéreſſans, plus refpe& ables å ſes yeux , que

cette tourbe inſignifiante qui croit que ſes titres

fi ſouvent uſurpés , la diſpenſent de tout mérite , &

lui donnent droit de traiter avec hauteur la probité

couverte d'un vêtement de bure . Eh bien ! pour

confondre la calomnie , publions donc les bien

faits dont l'Affemblée nationale vousa comblés.

» Elle a réglé la répartition des impôts rela

tivement à la fortune des citoyens , fans avoir

égard , comme autrefois, au haſard de la naiſ

fance . Elle a ouvert la carriere des honneurs

aux talens , à la vertu , au courage . Vous n'au

rez plus à rougir d'être nés ſous le chaume . Il

n'y aura plus de baffefie que dans le vice &

dans le crime ; le juge , choiſi par vous , ne fera

plus inacceffible à vos plaintes , & ne vous fera

pas
rebuter

par res valets. La procédure crimi

nelle , qui tendoit des piéges à l'innocence , &

qui étoit fi redoutable pour les accuſés ſans

7
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appui , a été réformée; ces droits féodaux , qui

vous accabloient & vous humilioient , ont été

abolis . Nous ne verrons plus , ô nos bons freres !

non , nous ne verrons plus aucun de vous arra

ché des bras de la femme éplorée , du milieu

de les enfans qu'il laille en proie à la famine ,

& craîné impitoyablement aux galeres , pour

n'avoir pas ſouffert que des bêtes fauves vinſſent

détruire le fruit de les ſueurs. Un malheureux

payſan , preſque nu , tranſi de froidtranfi de froid , exténué

par la faim , ne ſera plus forcé d'aller , loin de

fa chaumiere , travailler à des chemins publics.

Familles déſolées , raſſurez - vous ; & vous ,

neſſe éperdue , ne fuyez plus vos hameaux ; le

fléau de la milice ne portera plus la déſolation

dans vos paiſibles demeures. »

« Qu'ils paroille et donc ces lâches ca

lomniateurs ; qu'ils ofent vous dire devant

moi
que l'Aſſemblée nationale ne mérite point

votre reconnoiſſance & vos bénédi &ions !

» Les ex- privilégiés bretons n'ont- ils pas aulli

des actions de graces particulieres à rendre à nos

repréſentans ? Ce droit d'aineli , qui déchiroit

le cæur d'un pere jufte & fepsible , ce droit bar

bare , établi par la coutume de Bretagne , &

déſavoué par la raiſon , n'exiſte plus . La va

nité féodale avoit di &té cette loi révoltante ;

jeu

7
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l'Aſſemblée nationale a rappelé les peres à la

nature . »

is Quels reſſorts n’a- e -on pas fait jouer , il y

a quelques mois , pour vous engager à récla

me: l'ancien régime & les anciens priviléges de

la province ? Les anciens priviléges de la Bre

tagne !... Quels priviléges pour le peuple , bon

dieu ! ... Laissez , laissez ces ex- privilégiés exhaler

leur rage impuissante , & pleurer ſeuls la perte

de cet ancien gouvernement, où les exemptions

& les honneurs étoient pour eux , les impôts &

le mépris pour vous, »

Si l'intrigue , qui jamais ne ſe rebute , fi la

cabale qui s'agite'en tous ſens , & qui eſt fi fer

tile en expédiens dont l'honnêteté rougiroit de

faire uſage , influoient, dans vos élections ; la

nouvelle légiſlature , les assemblées adminiſtra

tives pourroient être compoſées d'ariſtocrates

& la nation courroit riſque d'être plongée dans

un nouvel eſclavage, d'autant plus durable qu'il

auroit une apparence légale. »

Mais loin de moi tout ſoupçon , toute crainte !

Mes alarmes pour cette liberté que j'idolâtre ,

s'évanouissent , lorſque je promene mes regards

fur cette Asse:oblée. Je ne vois que des Fran

çais dignes de la confiance de leur pays ... »

On peut augurer , d'après ce diſcours de
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que

M. Couſtard , que le département de la Loire

inférieure nous enverra , au prochain Congrès ,

des députés dignes de remplacer les Bretons

de la premiere légiſlature , à qui la nation doit

une ſi grande reconnoiſſance. Combien il eſt à

defirer
que tous les départemens profitent de

ces ſages avis , & apportent le plus grand ſoin

ſur le choix des meinbres de chaque départe

ment . Une adreſſe aux amis de la conftitution ,

imprimée à Carcaſſonne dans les mêmes vues

mériteroit qu'on la publiât avec profuſion , ainſi

le diſcours du colonel nantais .

» L'inſoucianee, remarque l'auteur judicieux de

cette adreſſe , nous livre au deſpotiſme. Nous

ſommes tous égaux en droits ; mais ſi on ne re

garde cette égalité que comme facultative , fi les

têtes des pavots dominent toujours ſeules , cette

égalité deviendra bientôt illuſoire. Les puiffans

prévaudront , les foibles ſeront opprimés ; bien

tôt nous verrons les ariſtocrates reflaiſir , de leurs

mains ennemies , les rênes du gouvernement.

- Regle générale , ceux qui parlant des affaires

publiques , diſent , Que nous importe ? Cont nos

ennemis; ceux qui s'abſtiennent, ſans raiſon légi

time , de paroître aux aſſemblées, ſont des lâches

ou des traîtres ; ceux qui , par des voies illicites ,

cherchent à capter les ſuffrages , trafiqueront de

1
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notre liberté ; ceux qui affichent un patriotiſme

qu'on ne leur a point connu juſqu'à préſent ,

font des hypocrites . Les départemens ne tar

deront
pas à être regardiés par les miniſtres &

le pouvoir exécutif fuprême, comme un des

moyens de contre-balancer les aſſemblées légif

latives . Ils s'en ſerviront comme d'inſtrumens

pour leurs deſſeins. -- C'eſt donc un point capital

de n'admettre dans ces affemblées, le conſeil- -

fuprême des provinces , que des hommes libres

& éclairés , & qui ne regrettent point les oi

gnons d’Egypte. Ecartez les robins : je ne dis pas

qu'il faille ſuivre l'exemple d'Amiens , & les

exclure , comme aufli radicalement inéligibles

que s'ils ne payoient point la contribution

du marc d'argent . Honneur à mes confreres !

c'eft le barreau qui , dans le congrès , a com

poré , en grande partie , le coin immortel du

palais - royal . Le peuple Français 'n'oubliera

jamais les noms des Chapelier , Camus , Thou

ret , Target , Treilhard , Merlin , Péthion

Robeſpierre , Goſlin , Bauzat, Buzot , Duport ,

Fréteau , noms chers à la nation.Ce ſont eux qui, en

levant le pan de leur robe , & menaçant d'un appel

au faubourg S. Antoine , ont fait pâlir la nobleſſe.

Jamais le vers de Cicéron n'a éré fi vrai : Cedant

arma toge . Mais avant de placer un robin dans les

1
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aſſemblées de département , il faut le tourner

au moins 7 fois en tout ſens ; il faut bien fecouer

ſa robe , fi l'ariſtocratie n'y eſt point cachée ; à

plus forte raiſon faut - il fouiller ſcrupuleu

fement les candidats calotins . Et d'abord , il

eſt certain qu'on ne peut pas nommer un pré

lat à une place du département , ſans commettre

un crime de leze - nation . Il eſt tellement contre

nature qu'un prélat ne ſoit point ariſtocrate ,

que je ne ſuis pas encore revenu de mon éton

nement ſur l'évêque d'Autun . Je le regarde comme

un miracle ambulant. Pour parler leur langue ,

un prélat citoyen eſt vraiment le chameau de

l'évangile , qui paſſe par le trou d'une aiguile,

Ç'a été une grande queſtion , ſi l'épiſcopat étoit

la plénitude & le complément du ſacerdoce :

du moins eft il sûr que c'eſt le complément de

l'ariſtocratie. On peut diftinguer le clergé entre

les épiſcopaux & les presbytériens ; parmi les

épiſcopaux , il faut ranger les abbés , prieurs ,

chanoines , grands- vicaires , calotins à bénéfices

fimples : les épiſcopaux , à l'exception de quel

ques - uns en nombre infiniment petit , tels qu'un

évêque d'Autun , un abbé de la Salcette , ſont

aujourd'hui excommuniés de droit & morts civi

lement. Quant aux autres que j'appelle les preſ

& qui étoient comme les freres ſera
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vans du clergé , ils ne ſont pas irréguliers & inha

biles à être élus ; mais je voudrois qu'on leur fît

faire au moins quarantaine , & ſubir des épreuves

auffi rigoureuſes que les prêtres d'Egypte fai

ſoient fubir à leurs initiés ; car tout n'eſt pas

un Thibaut , un Dillon , un Grégoire. Quant à

ceux que nous appelons grands de la terre , &

qui depuis ſix mois ſont atteints de la maladie

étrange & inouie qui raperiſſa le chirurgien de

Voltaire , & le raccourcit de 5 pieds à la longueur

de 12 pouces , il n'eſt pas beſoin , mes chers conci

toyens ,
de vous recoinmander leur exclufion .

Ecartez ce peuple perfide,

Ces perits inſectes titrés ,

Qui de leur figure enivrés

Apportent dans des chars dorés

Des ſens flétris , une aine vide ,

Et de grands nors deshonorés.

Mais je prévois que ces fages avis feront négli

gés . Il y a tant de gens, même parmi les patrio

qui ne reconnoiſſent pour préſident a&if que

celui qui donne à dîner ! Il me ſemble voir tous

les fauteuils de préſidens remplis de ci - devant

ducs , & de prélats à gros ventre ; car pour la plu

part le véritable reftaurateur de la liberté ſera

toujours le reflauruur où l'on dine.

On penſe bien que cette excluſion des ci

deyant comtes & inarquis ne peut regarder les

la
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la Fayette , Lameth , la Rochefoucault , d’Ai

guillon , Montmorency , Caftellane , Mmou , la

Tour-Maubourg , Kerlaint , Crillon , d'Aumont,

Biron , d'Orléans, qui ſe ſont mis conſtamment

à la tête du peuple. La station ſeroit à plain

dre , fi elle ne pouvoit témoigner ſa reconnois

sance à ces généreux défenſeurs dont le ci

viſme eſt bien plus méritoire que le nôtre.

Le choix déja fait dans une multitude de mu .

nicipalités ne confirme que trop la néceſſité des

précautions recommandées dans le diſcours de

M. Couſtard , & dans l'adreſſe de Carcassone.

La correſpondance de nos fubftituts de Flandre ,

département du Nord & du Pas de Calais ,

vient contrifter cous les jours le procureur- gé

néral de la lanterne , & il ne peut ſuffire à tous

les requiſitoires qu’exigeroit ce feul pays . En gé

néral , les gardes nationales y font bonnes , ou au

moins mixtes ; mais les municipalités ſont pour

la plupart déteſtables , du dernier déteſtable ,

j'ai preſque dit lanternables. La Flandre eſt tel-.

lement garnie de moines & de baillis féodaux ,

pas
étonnant

que l'ariſtocratie y ſoit

plus vivace qu'ailleurs .

A Arras , 800 vojans ſeulement ſur trente

deux mille ames , ont formé la municipalité. Ce

pendant il y a une dixaine de diſtricts de Cor.

С

qu'il n'eſt
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deliers . Chacun des municipaux eſt honnête

homme ; mais leur patriotiſme eſt d'une tiédeur

nauſéabonde . Au lieu d'envoyer à l'Assemblée

nationale une belle adresse , digne du maire, re

crétaire perpétuelde l'académie d'Arras , ils en

voient le procès-verbal de leur nomination ; au

lieu de s'emparer, comme à Lille , des clefs des

portes de l'arſenal & de tous les poſtes, ils def

tituent le major de la garde nationale pa

triote trop fervent.

A Lens , la municipalité eft illégalement for

mée ; l'Aſſemblée nationale va ſtatuer ſur la

validité de l'élection . Le maire eſt ariſtocrate ,

& il s'eſt vanté hautement que , par ſes ſoins ,

il n'y a plus depuis long- temps de garde nationale.

Cet homme a pourtant été milicien , abbé &

ſoldat hollandois ; il étoit d'abord commandant

de cette garde nationale mais depuis qu'il

porte l'écharpe aux trois couleurs , il a craint

la rivalité des épaulettes , & il a cru que fa

didature ſuffifoit à la ville de Lens .

Les nouvelles de Lille font meilleures de jour

en jour depuis la fuite de Livarot & l'échec

que l'ariſtocatie y a reçu . Ce qui vient de s'y

paſſer doit charmer ceux qui aiment à voir les

hommes rentrer dans leurs droits . Les ſoldats du

Colonel - général & les chaffeurs de Normandie

>
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pas choiſ

voyant la fuite de pluſieurs de leurs officiers ,

& reconnoiſſant leur perfidie , à l'exemple des

gardes-françaiſes, ont choifi eux-mêmes d'autros

officiers , pris dans le corps des bas -officiers &

des ſoldats. Cet acte de rigueur rachette bien les

torts des deux régimens , & mérite aux ſoldats

du Colonel - général le pardon d'avoir gardé fi

long- temps la cocarde blanche. J'étois toujours

ſurpris que les troupes de ligne n'euſſent pas

purgé ainſi leurs corps des officiers ariſto

crates . Un homme commandant des hommes

qui ne l'ont les commander ,

les commandant dans la choſe la plus difficile à

exécuter , celle de ſe faire eſtropier ou aſſommer

fans ſavoir pourquoi , m'a toujours paru le dernier

degré de la ſervitude. Les peuples libres , les

Romains n'ont jamais aliéné ce droit de l'homme.

Pompée , revêtu du plus grand pouvoir qui eût

été accordé à un citoyen , n'avoit pas celui de

choiſir un de ſes aides - de-camp . On voit , dans

l'oraiſon pro lege manilia , qu'il ſollicita en vain

que le peuple lui donnât pour lieutenant Gabinius

qui avoit fait la motion de lui conférer des pouvoirs

fi étendus . Les inſtances de Pompée furent pour

Gabinius un motif d'excluſion . Quelle différence

de moeurs ! Dans l'armée françaiſe il n'y avoit

pas un officier qui le fût par le væu des ſoldats.

pour
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Cambrai. La municipalité ne vaut guere mieux

que le bureau renforcé de la commiſhon inter

médiaire, qui fit , dans le temps , cette proteſtation

fi ridicule contre le fameux décret qui metroit

les biens du clergé dans les mains de la nation .

Le maire eſt un honnête homme , & qui n'a que

le vice de n'avoir point de vertus . Les échevins ,

municipaux , adjoints , à l'exception de trois ou

quatre , font de francs ariſtocrates ; mais c'est

dans le clergé de Cambrai qu'on trouve le nec

p !us ultrà de l'ariſtocratie . Le 15 février matin,

arriva à Cambrai le décret qui licencioit toute

l'armée monacale : àcette nouvelle, les chanoines

courent éperdus dans les rues . La tête tourne à

l'abbé de Carondelet , dignitaire du chapitre ;

il envoie ordre au ſonneur de voler au béfroi,

de fonner la cloche des calamités. Le fonneur pa

triote refuſe ſon miniftere . Itératif commandement

au ſonneur ; deuxieme refus de celui -ci , qui per

fifte à ne pas ſonner ſans connoiſſance de cauſe .

Le chanoine va fonner lui - même ; toute la ville

s'émeut. C'étoit le mardi gras. Chez les uns le

vin du matin , chez les autres celui de la veille

échauffe toutes les têtes ; on ſe répand dans les

diftricts , où tous les calotins étoient déja à la

tribune . Heureuſement, tandis qu'à Cambrai

comme ailleurs , les prêtres cherchent à retenir

1
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les peuples dans l'ignorance des droits de l'homme

& du citoyen , en quoi ils reſſemblent, comme

l'obſerve Monteſquieu , à ces barbares qui cre

voient les yeux à leurs eſclavesà lcurs eſclaves pour les rendre

plus appliqués à leur ſervice , des patriotes zélés

luttent pour repouſſer les ténèbres de l'ignorance

de deſſus les contrées belgiques . Je ne ſaurois

m'empêcher de citer ici , avec la reconnoiſſance

qu'on doit à ces généreux étrangers , le trait de

quelques officiers da régionont fuille de Curten ,

qui , à Cambrai , out ouvert au public un cabinet

littéraire où ils alimentent fans ceffe , par
les

journaux & les brochures , le feu ſacré de la

liberté. Secondés des bons citoyensdu Cambréſis,

ils avoient éclairé le peuple ſur ſes véritables

intérêts . La cloche du béfroi avoit fait courir

aux armes toute la garde nationale , & ceux- ci ,

accourant au diſtrict , firent bientôt rentrer les

chanoines dans leur cloitre . Les ariſtocrates ,

forces de désemparer la tribune des diſtries ,

ſe font retirés dans les chaires des égliſes. Là ,

ils prêchent ſans ceſſe contre l'Aſſemblée natio

nale , & le curé de Sainte -Croix ne craint pas

de comparer Louis XVI , venant au château

des Thuileries , à ſon divin maître , le roi des

juifs, amené chez Caſphe ; & les municipaux al

fiftent à fes fermons , au lieu d'interrompre le

1
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prédicateur , & de lui crier comme dernierement

un marguilier d'Argenteuil , despaſſer à l'ordre du

jour, qui eſt l'évangile.

Douai. Quelle municipalité , qui ſouffre qu'au

fpe & acle des officiers foulent aux pieds la

cocarde nationale , qui perfécute M. Martin

pour avoir fait crier , dans les caſernes, vive la

niis, & fait un crime aux citoyens d'entre

tenir correſpondance avec desmembres de l'Af

ſemblée nationale , avec M. Merlin leur compa

triote , cet excellent député dont nous remercions

tous les jours la Flandrede nous avoir fait préſent!

A Saint- Omer , il y a du bon , de l'excellent

dans la garde nationale. Elle a arrêté la hache

dévaſtatrice dans les mains du clergé , furieux

que les hautes - futaies appartiennent aujourd'hui

à la nation , & qui ſe diſoit :

Abime tout plutôt, c'eſt l'eſprit de l'égliſe.

Mais la municipalité eſt à refaire : les muni

cipaux aident les moines à ſe hâter de vider le

vin vieux , & à prévenir qu'il ne ſoit bu par

les municipes. L'ébriété des municipaux leur

ferme alors les yeux ſur les moines , conver

trſant tout autour d'eux en eſpèces fonnantes ,

ſe partageant les ſacs entre eux , & avec cet

argent enlevant de la boutique du libraire

toutes les brochures nationales qui pourroient
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éclairer les habitans , tandis qu'ils diſtribuent gratis

& avec profuſion tous les venins de la boutique

de Gattey & de l'hôtel d'Armagnac , rue des

Vieilles-Tuileries .

La municipalité d'Ouplines-ſur- la -Lys, diftri &

de Lille , département du nord , mérite une

mention honorable : voiciune de ſes ordonnances

à qui je dois une place dans ce journal.

Vu par nous maire & officiers municipaux

le requiſitoire du procureur de la commune , &c.

que les ariſtocrates , à foiſon dans ce pays , fau

teurs & ſoutiens criminels du deſpotiſme, s'ef

forcont, par leurs diſcours , de tromper les pai

ſibles habitans de notre commune , & ajoutent à

leurs travaux de pénibles inquiétudes ſur un

avenir qui préſage tant de bonheur ; qu'ils nous

inondent de brochures anti - nationales ; que ces

impoſteurs publient que les plans de l'Aſſemblée

nationale , bons dans la théorie , ſont imprati

cables dans le fait ( tandis que tous font déja mis ici

à exécution ) ;que le Roi ne fanctionne que parce

pas libre , ( tandis que le roi lui -même

nous a fait l'honneur de nous envoyer fon diſ

cours du 4 février , pour nous prouver le con

traire : ) juſtement indignés qu’on calomnie ainſi

Louis XVI , notre roi citoyen , le reſtaurateur

de la liberté , le meilleur des rois , &c, avons

qu'il n'eſt

*
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fait & failons très- expreſſes défenſes de tenir au

cun propos ariſtocratique, & de lire aucun ou

vrage tendant à inquiéter les municipes d'Hou

plines , ſur les ſuites de l'heureuſe révolu

tion , & à diminuer le reſpect & la ſoumiſſion

la plus prompte & la plus entière aux ſages dé

crets de l'augufte aſſemblée nationale , à peine

contre les réfractaires d'être regardés comme

perturbateurs & ennemis de la patrie , coupables

du crime de leſe -nation , & punis comme tels;

& comme la publicité eſt la ſauve-gardedu peuple,

avons pareillement ordonné que notre préſente

ordonnance ſera lue au prône , imprimée , pu

bliée & affichée par-tout où beſoin ſera . Fait en

l'Aſſemblée de la commune , tous les diſtries aſ

ſemblés , le 18 mars 1790. »

Cette Gngulière ordonnance fit grand bruit

dans le département du nord : on ne s'attendoit

pas à voir motiver ſur cette maxime , la publicité

eſt la ſauve-garde du peuple , un édit du préceur

qui défendît de publier les ouvrages de nos cono

tradicteurs. Comment , s'écrioit-on , nous empê

cher de lire les A & es des apôtres & la gazette
de

Paris ! n'eſt- ce pas tyranniſer les conſciences ,

rétablir les cenſeurs royaux , les dire &teurs de la

librairie , & l'inquiſition ? ( Véritablement l'or

donaance des Houplinois attente à la liberté de

la
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la preſe; auſſi n'eſt - ce qu'aux motifs & à leur

zèle , que nous donnons de éloges ) . Le fieur

Duchambge , foi-diſant le chevalier de Noyelles ,

fugitif de l'Aſſemblée nationale , municipe d'Hou

plines , & le vicaire de J. F. Maury & de Mira

beau cadet dans les provinces belgiques , à la

première nouvelle de cette ordonnance , s'eſt

rendu chez le maire. Voici mot pour mot le pro

cès-verbal de leur converſation , tel qu'il a été

envoyé au comité de recherches , qui l'a fait

paſſer au procureur-général de la lanterne , la

matiere étant plus de la compétence de notre

miniſtère .

« Eſt- il poſſible , lui crie l'ariſtocrate , encore ſur

le ſeuil de la porte , que ce ſoit bien vous ,

avez rendu l'ordonnance du 13 ? Qui , Mon

fieur , c'eſt moi & les inunicipaux & les muni

cipes ,, pour tenir notre ferment d'être fideles à

la nation . - Mais favez -vous , M. le maire , que

vous allez vous perdre ? vous vous déciarez l'en

nemi de tout le hautclergé , de toute la nobleſſe ,

de Madame la comteſſe de Lauragais dont vous

êtes le bailli ? ſavez - vous qu'uile en elt déja in

formée ; qu'on lui a envoyé des exemplaires de

cette ordonnance pour vous perdre ; que vous

ſerez noté à l'Aſſemblée nationale ? Savez -vous

que les maires feront les pierniers pendus, fi la

nº . 22 D
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contre-révolution a lieu comme nous l'eſpérons ;

qu'il y en a déja plufieurs qui ſe ſont fauvés chez

l'étranger ? Savez-vous que la nobleſſe & le clergé

ne ſouffriront jamais cette révolution ? Savez

vous que le roi ne ſanctionne que parce qu'il

n'eſt pas libre ; que tous les honnêtes gens gé

millent de la tyrannie de cette Aſſemblée na

tionale ; que ſon but eſt de détruire l'ancien ré

gime , de vous deftituer vous-même , M. le

bailli , qui venez de rendre cette ordonnance ,

dont la province eſt déja remplie , & qui échauffe

toutes les têtes ? »

Ce diſcours & ces menaces du ſieur de Noyelle,

avoient jeté de M. la baillive, ſa fille & ſa ſervar t?,

qui étoient accourues au bruit , dans une frayeur

inexprimable ;mais , à ſon tour , M. le maire

bouillant de patriotiſme, prenant le ton & la

dignité de la place , & élevant la voix dix fois

plus haut qu’un bailli : Savez-vous vous-même ,

M. l'ariſtocrate , que ſi je ne reſpectois , non pas

l'inviolabilité de votre caractère de député , que

vous ii'avez plus depuis votre déſertion , mais

l'inviolabilité de ma maiſon & de l'hôtel de la

mairie , vous porteriez ſur - le -champ la peine

Je vos diſcours ? Savez- vous qu'il n'y a que chez

moi que vous puiffiez dire impunément que le

roi n'eſt pas libre , & que par-tout ailleurs nos
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Houplinois m'ont promis de tenir la main à

l'exécution de leur ordonnance ? Comment ! le

roi n'eſt pas libre ! vous qui avez été ſix mois à

l'Aſſemblée nationale , cette école de bon fers

& de droit public , eſt- il poſſible que vous ſoyez

revenu ici avec cette ignorance , feinte ſans doute,

des premiers élémens ? Eſt -ce qu'un roi a beloin

d'être libre ? eſt - ce que le roi peut vouloir autre

choſe que ce que veut la nation ? eſt - ce que
là

où fied la nation , ne fied pas néceſſairement &

par ſuite le roi ? eſt -ce qu'un roi eſt un corps ?

eſt- ce qu'il eſt autre choſe que l'ombre de la

nation ? direz- vous que l'ombre n'eſt pas libre ,

qu'elle eſt en priſon quand le corps eſt en li

berté ? Il y a impoſſibilité phyſique... Que parlez

vous de la diſgrace de Madame la comteſſe de

Lauragais , quand je vous parle de l'auguſte, de

Ja toute- puiſſante Aſſemblée nationale,du congrès

des quatre - vingt - trois départemens de la répu

blique de France ? Eſt- ce qu'il y a aujourd'hui ,

l'an premier de la liberté , des comteſſes , des

châteaux ? le château , c'eſt l'hôtel - de-ville . Qu'on

m'apporte mon écharpe aux trois couleurs , afin

que j'apprenne à M. le chevalier , que ce n'eſt plus

Madame la comteſſe , c'eſt le maire qui eſt au

jourd'hui le ſeigneur de céans ;

Que je crains le diftri &t , & n'ai poin d'autre crainte.

D 2
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Et vous , Monſieur , allez rendre compte de cette

converſation à Madame la comtesse de Lauragais ;

moi, de mon côté , je vais en écrire au pro

cureur-général de la lanterne . »

On voit que la Flandre , quoique couverte de

donjons & de clochers ariſtoerates, ne manque

pas d'excellens citoyens , l'honneur de la déma

gogie , & l'eſpérance de la tribune des légiſlatures

ſuivantes . Les Martin à Douai , les Bécu à Lille ,

Guffroy à Arras , Le Mefre à Houplines , Cot

Dordan à Heſdin , Duhem au Queſnoy , enfan

tent ſans cesse des patriotés par leurs diſcours ; la

race s'en multiplie autour d'eux ; au lieu que les

ariſtocrates n'engendrent point , & ils ressemblent

encore par l'impuissance à ces animaux aux

quels ils reſſemblent fi fort par l'entêtément.

Les lanternesde Bapaume , Aire , Lillers, Saint

Pol & autres villes belgiques , n'ont pas encore

assez éclairé la religion de notre lanterne . Notre

correſpondance avec tous les fanaux de la ré

publique n'eſt pas encore bien établie ; mais le

témoignage des lanternes de Dunkerque & de

Béthune eſt des plus flatteurs pour les inunicipes

on ne peut reprocher à la municipalité de Bé

thune , que d'avoir facrifé , ou plutôt abandonné

le régiment de Vivarais , à qui elle avoit d'abord

ouvert un ałyle. Les ſoldats n'étoient coupables
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que de s'être montrés les rivaux en civiſme des

gardes nationales de la province , dont ils por

tent le nom . A l'exemple des gardes nationales

vivaraiſes , celles de Dunkerque & de Béthune

viennent de commencer la fédéralité entre les

deux départemens de Flandres , & de donner la

main à tout le reſte des milices nationales. Ainſi

ſe ferme de ce côté le grand rond de gardes na

tionales qui va bientôt embrasser tout l'empire ,

& entrer en danſe autour du ſépulcre de l'ariſto

cratie , & des quatre figures en pleurs repréſentant

lès calotins , les catins , les robins & les publi

cains . Croiroit-on qu'on a détourné les milices

nationales d'Arras d'entrer dans le pa&e fédératif ,

en leur faiſant croire que ce ſeroit s'engager à aller

monter la garde à Collioure , dans les neiges de

Briançon & de Mont- Dauphin , & dans les gar

niſons où le pouvoir exécutif envoie les gens ,

quand il veut qu'on enrage.

Vive la garde nationale d'Heldin ! ſon adresse

à l'assemblée nationale a été lue & applaudie deux

fois dans le congrès . Honneur à M. Cor-Dordan

for rédacteur : il n'en eſt pas de cette adresse

comme de celle d'un Eſtore à Montpellier ,

d'un Gilliers à Romans , qui ont eu l'effron

terie de préſenter leur dire individuel, comme

l'adresse colle &tive des gardes nationales de
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Montpellier & de Romans. Cela leur a attiré

de la part de Necker & de Saint-Prieſt , au

nom du pouvoir exécutif , une réponſe des plus

caressantes : les deux miniſtres pris pour dupes ,

& qui ne ſavoient pas qu'ils ne répondoient

qu'à un ſeul homme , n'ont fait que mettre par-là

encore plus à découvert leur hypocriſie & leur

haine pour la révolution , puiſqu'ils n'ont répondu

qu'à ces deux adresses anti-conſtitutionnelles. A la

différence de celle de Montpellier & de Romans,

l'adresſe de la garde nationale d'Heſdin eſt le

veu de tous ceux qui la compoſent; mais autant

chefs , officiers , compagnons d'armes , ſont tout

de feu pour la révoJution , autant maire , muni

cipaux , adjoints , ſont tout de glace , & même

anti-révolutionnaires. On ne doit donc pas s'éton

ner si les gardes nationales ſont en conflit perpé

tuel avec les municipaux , & si ceux-ci verba

liſent comme des rats de cave.

D'où vient tant de mauvais choix dans les

municipalités belgiques ? Du marc d'argent. C'eſt

qu'au moyen de ce décret , tel citoyen qui jouit

de 10 mille livres de renté dans la province ,

n'eſt pas éligible ; au moyen de ce décret , à

Arras , ſur 32 mille ames , 800 ſeulement ; à

Hesdin , ſur 6000 , 184 ont pu donner leur

voix ; & comme tous les ariſtocrates du pays

.
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étoient compris dans ces 184 votans , ils ont eu

à tous les ſcrutins la inême majorité de 4 voix ,

& voilà ce qu'on appelle faire une municipa

lité ! Il n'en eſt pas une en Flandre qui ait été

formée ſur un autre modele & d'autres élémens.

Qu'on diſe après cela que le décret du marc

d'argent ne juſtifie pas ſeul l'horreur que nous

avons pour les noirs de l'Assemblée nationale

qui l'ont fait paſſer. S'il y eut jamais un cas où ,

le ſage Minos ait eu raiſon de permettre aux

Crétois de deſcendre la lanterne , c'eſt assuré

ment celui où une poignée d'ariſtocrates & de

prêtres du mont Diętyme auroient assaſfiné ci

vilement les trois quarts de la nation . Oui , ſi

on n'anéantit cet abominable décret , lui ſeul

légitimera l'inſurrection , & les violences qu'on

pourra faire à ceux qui l'ont voté. Je le répete ,

loin de moi ces violences ; mais je dois faire

mon métier de raconter les événemens , & d'an

noncer ceux qui ne peuvent manquer d'arriver.

Mirabeau cadet , Cazalès , J. F. Maury , je m'en

lave les mains ; je m'abſtiens de donner mes

concluſions; je me réeuſe comme votre ennemi

capital , mais pour sûr vous irez à la lanterne

Si vous ne réformez ce décret. Sans doute la

garde nationale doit protéger votre inviolabilité

de député ; mais nous ne ſerons pas toujours là

1

+

1
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pour vous donner notre redingotte , vous ap

porter une échelle pour franchir le inur des

Jacobins , & vous ſouſtraire à la juſte colere

du peuple. Quant à moi , je jure ſur mon hon

neur , & uſant de la liberté accordée à tout

citoyen de publier ſes opinions, que je ne vois

pas comment on pourroit condamner ceux qui

vous mettroient en pieces . Eſt -ce que vous n'a

vez pas aſſaſſiné le peuple par ce décret ? La

repréſaille eſt juſte, & on ne pourroit que dire

de vous , comme la mere des Gracques dans un

autre fens : Ils ont le tombeau qu'ils méritent.

Eft - il bien vrai au fond , qu’un membre de la

légiſlature puiſſe, comme un journaliſte qui n'a

point voix délibérative , ſoutenir toute ſorte d'o

pinions ? N'y en a- t- il point qu'on ne fauroit

défendre ſans crime ? La majorité de l'Aſſem

blée pourroit - elle nous rendre eſclaves ? Ceux

qui auroient voté cette fervitude ne ſeroient-ils

pas lanternables ? N'y a - t - il point des droits

qu'on n'eſt jamais cenſé pouvoir alịéner , encore

moins abandonner à l'arbitrage d'un mandataire ?

Lorſqu'on veut raiſonner , qu'on remonte aux

premiers élémens néceſſaires de toute aſſem

blée législative , peut -on ſuppoſer que

1

les trois

quarts d'une nation aient donné pouvoir à l'au

à un centieme de la nacion , de tuer

civilement

tre quart ,
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civilement tout le reſte : cela eſt fi abſurde , que

le veto de Pologne eſt légitime dans ce cas. Je

foutiens qu’un citoyen , un citoyen ſeul , a le

droit d'annuller par ſon veto un tel décret ,

parce que comme je l'ai établi dans la France

libre , au -deffus de la volonté générale , à plus

forte saiſon au - deſſus de celle d'une poignée de

nobles & de prêtres , il y a le droit naturel , le

droit de l'homme & du citoyen , le pacte ſocial.

Pour revenir à Heldin , voyez , grace au décret

du marc d'argent, 90 ariſtocrates diſpoſer, mala

gré 6000 hommes , de toutes les places de la

municipalité . Voyez ces municipaux , pour re

mercier lesariſtocrates de leurs ſuffrages, & leur

prouver qu'ils ont bien placé leur confiance ,

fe prévaloir du décret ' concernant la ſubordina

tion due aux officiers municipaux ; mettre leur

étude à vexer les gardes nationales , tantôt les

faiſant appeler pour chaſſer les chiens de l'hô.

tel-de- ville , tantôt ſuppoſant du dégât dans les

bois , & envoyant les ſoldats citoyens à pied ſe

haraſſer toute une journée à ſuivre un garde

à cheval , pour chercher un corps de délit qui

n'exiſte nulle part. Voyez les municipaux s'ap

pliquer par toutes ſortes de moyens , à dégoûter,

à rebuter du ſervice, diſpenſant de la garde les

Nº . 22 E
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habitans les plus aiſés, les plus riches , & faiſant

retomber la ſurcharge des factions ſur les mal

heureux journaliers , refuſant de donner leurs

pratiques à ceux qui ont beſoin de travailler ;

ſuſcitant des tracafferies & des déſagrémens ſans

nombre à ceux qui peuvent s'en paſſer.

)

Voici un fait plus grave encore , & dont la

garde bourgeoise a rende plainte à l'Aſſemblée

nationale . La garde nationale d'Heldin , à l'ins

tar des milices artéſiennes de S, Omer , d’Aire ,

d'Arras , qui ont fait homologuer une réglement

pour
le maintien du ſervice militaire , avoit pré

lenté aulli à l'homologation de la municipalité ,

un réglement proviſoire & abſolument le même.

Ils avoient député à cet effet à la municipalité

quatre officiers ayant à leur tête le major de la gar

de,ancien militaire décoré de la croix de S. Louis .

Les municipaux , au lieu d'examiner ce régle

ment, d'y faire des changemens , & de le piquer

de procédés , communiquent une réponſe inju

rieuſe , d'une maniere plus injurieuſe encore. Ils

font fignifier cette réponfe inſolente , inenaçante,

par un huiſlier affifté de récors , au commandant

de la garde nationale , vieux militaire reſpec

table , & ancien colonel d'infanterie .

1
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Eſpérons du patriotiſme du rapporteur de

cette affaire , & de l'Aſſemblée nationale , que

nos législateurs ſaiſiront cette occafion d'expli

quer le décret rendu dans une affaire affez ſem .

blable , entre la garde nationale de Montau

ban & la municipalité. On parle ſans ceſſe de

la ſubordination des ſoldats citoyens aux muni

cipaux, mais il faut poſer les limites . La ſupré

matie ne s'étend pas , comme à Hesdin , juſqu'à

pouvoir empêcher les gardes nationales de s'ar

ſembler , pour s'exercer, aux manœuvres mili

taires ; juſqu'à pouvoir deſtituer les officiers re

lon ſon caprice ; juſqu'à diſpenſer des gardes les

gens riches , pour en écrâſer les ouvriers. Les

gardes nationales , pleines de reſpect , obéiſſent

à la loi . Mais dimanche dernier , à Hesdin , lorſ

que la troupe s'aſſembloit pour prêter entre les

mains des munieipaux le ferment décrété le s

janvier , la plupart des jeunes gens frémiſſoient

d'indignation d'être obligés de reconnoître pour

ſupérieurs des ariſtocrates fi dignes de leur haine

& de leur mépris , & dont la nomination eſt

bien évidemment nulle , comme il eſt facile de

le démontrer. Mais cette diſſertation nous mene

roit trop loin .

.
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Le général Van-der-Mersh a été eonduit à

la citadelle d'Anvers.

VARIÉTÉ S.

Hennebond , 14 avril 1790.

MONSIEUR ,

Depuis que le projet de Maillebois & du camp

volant de Bretagne eſt évenié , nous nous affem

blons plus ſouvent, & ſur-tout les trois compagnies

de jeunes volontaires remplis d'ardeur & de

bonne volonté , maneuvrant aufli bien que les

troupes de ligne les mieux exercées. Leur plus

grand plaiſir eft d'être ſous les armes ; les pro

menades militaires , qui font de leur goût , en les

formant à la fatigue , éloignent de nos parages

tous les vagabonds & gens mal intentionnés. Di

manche dernier , au plaiſir de la promenade mi

litaire , a ſuccédé celui de tirer à la cime. Sur

le hant du blanc étoit le fort de la Bastille ,

duquel paroiſſoit ſortir une tête hideule , em

blême de l'ariſtocratie. Nos jeunes citoyens ſe

ſont acharnés à tirer plutôt ſur le fort & ſur

1

1
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A

cette tête que ſur le point central du blanc ,

qui étoit propoſé pour le point de mire , & ils

ont réuſſi à l'abattre , quoique le but fût éloigné

de cent quatre-vingt pas . Le maire , accompagné

du colonel & d'un grand concours de monde ,

a aſlifté à cette fête ; ils ont tiré les premier's

coups , & ont diſtribué des cocardes aux trois

couleurs , prix des plus adroits .

Nous oſons promettre à notre brave général

la Fayette , quoique éloignés de plus de cent

lieues , d'être dans dix jours aux portes de nos

intrépides freres les Pariſiens , au moindre ſignal

de ralliement ou de détreffe.

Nous avons l'honneur d'être avec les ſentimens

du plus vif patriotiſme, Monſieur, &c . MAGNY,

chevalier de Saint Louis , colonel ; LUCAN , lient

tenant-colonel; FISCHER , premier major de la garde

nacionale; DURAND , major, commandant le corps

des jeunes volontaires de la garde nationale.

Rennes , ce 18 avril 1790 .

2

Monſieur, encore un ariſtocrate de plus à Paris.

Nous vous prévenons que le ſieur Drouin , pro-,

cureur du roi au préfidial de Rennes , vient de
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ſe rendre à Paris. Faites en ſorte qu'il vous

refte :: un de plus dans votre ville , n'eſt rien ;

mais ici , c'eſt un objet . Si vous rencontrez cet

homme dans la capitale , voilà à peu près la

figure : l'air finiftre, le regard dur , la figure plate ,

petite taille , cheveux noirs & crêpén comme

les nègres . Mais ſi vous pouvez l'entendre parler ,

vous n'y ſerez pas trompé. Je vous préviens

qu'il a la voix d'un polichinelle , d'une vraie

marionnette. On lui a fait mettre la cocarde pa

triotique à bas , on la cloué dans un café pour

ſervir d'exemple aux traînres & aux adulateurs

desgrands.» — Ce ſignaleme it du fieur Drouin ,

nous eſt envoyé par une Bretonne.

On a ouvert à Londres une ſouſcription pour

acheter en France les biens du clergé par fpé

culation. Cette ſouſcription monte déja à quatre

cent mille liv . ſterlings ; on veut la porter à un

million ſterlings.

重

Le Châtelet a interrompu l'ordre chrono

logique de fes procédures . Au lieu de juger le

ſabreur des Tuileries , le ci- devant prince Lam

1
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3

pas devenus

beſc, il s'évertue à informer ſecrettement contre

les plus illuftres & les plus zelés défenſeurs des
droits du peuple dans l'Aſſemblée nationale . Il

bâtit une procédure criminelle fur la journée du

5 octobre ; il a déja entendu plus de quatre

cents témoins, Qui peut aſſurer que notre or &

la contribution patriotique ne ſont

un moyen de ſubornation ? Rappelons-nous avec

horreur ce qui arriva lous Charles V , après la

clôture des états généraux de 1355. Les plus

grands orateurs de ces états , les plus fideles amis

du peuple, furent livrés par les maneuvres de la

cour & par la calomnie des faux-témoins, à des

tribunaux perfides , à des commiſſions royales qui

firent périr dans les fupplices ou dans les cachors

la plupart de ces fideles repréſentans des com

munes. Que prétend le Châtelet ? veut-il faire

le procès à la révolution ? On demande au Châ

telet , pourquoi il n'a pas informé contre ceux

qui avoient ordonné le repas des gardes -du

corps , contre ceux qui diſtribuoient la cocarde

anti- nationale , contre ceux qui fouloient aux

pieds la cocarde patriotique , contre l'ancienne

municipalité de Verſailles, contre un d'Eſtaing ,

un Gouvernet , un Montaran , contre la perſonne

qui étoit dans la voiture de la femme du roi ,
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qui s'eſt dit s'appeler la reinę , & que la fen

tirelle de la grille a obligé de cebrouffer chemin 1

pourquoi il n'a pas fait informer contre Saint

Prieſt, dont la voiture chargée de malles & d'une

vache fut également arrêtée à la grille ; & pour

quoi il ne fait pas informer contre ceux qui

avoicne placé dans les écuries de la femme du

roi ; des canons , des forges & des grils à bou

lets. Citoyens , ſi vous voulez avoir une connoiſ

fance de tous ces faits , liſez le numéro huit de

la Bouche de fer , les dépofitions fi circonſtan

ciées , fi intéreſſantes de M. le Cointre , lieute

nant-colonel de la garde de Verſailles , dont la

fermeté & le patriotiſme 'nous a ſauvé ce jour

là les horreurs de la guerre civile , & à qui je

failis l'occaſion de baiſer les mains , ainſi qu'à

la courageuſe ſentinelle , qui a défendu à la

femme du roi de ſortir. On voit par les détails

de cette dépoſition , & le procès- verbal des mili

ces verſaliennes, que les gardes-du- corps ont

provoqué leur malheur.
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Best

Un diftri & a inveſti l'imprimerie de M.

Didot , & y a ſaiſi une grande quantité d'exein

plaires des A aus des Apôtres. M. Didot a ren

voyé à M. Manuel le manuſcrit figné Peltier.

L'Apôtre s'eſt rendu chez M.Manuel ; il a invo

qué la liberté indéfinie de la preſſe , & a péroré

par ces mots : Que dira la reine , ſi elle ne lit

pas demain matin le numéro ?

Bienheureux Peltier , ce n'étoit donc pas

aſſez pour toi, qu’une charmante Grecque , qui

a tenu dans ſes mains l'urne d'Achille , fût ve

nue exprès pour toi du promontoire de Sigée

ſur les bords de la Seine ; il faut)encore que ta

le & ure ſoit pour la femme du roi , comine la

soſée du matin. Je ne m'étonne plus de ces

merveilleux calembourgs , de cette gaieté iné

puiſable , & de ces fictions divines des couches

de Target, & des amours de M. Populus .

Rien ne prouve mieux l'injuſtice , & la ty

rannie du miniſtre ci - devant adoré ; que le

fixieme mémoire que M. Morizot avocat , vient

de préſenter à l'auguſte Aſſemblée , au public

& au roi . M. Necker , depuis 15 mois , avoit offers

& aſſuré de donner un tribunal à Mº , Morizot ,

pour y faire juger ſes actions contre les ad.

Fn ° 22
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1

miniſtrateurs de la loterie ; & parce que Mº.

Morizot a ceſſé d'être ami avec le fieur de

* Leffart , créature du ſieur Necker , qui le trom

poit à l'inftigation de la dame Grau fa favo

rite , le ſieur Necker s'eſt abſtenu juſqu'à préſent

de remplir ſon devoir & ſes engagemens , pour

laiſſer Mº Morizot en proie au beſoin le plus

cruel. La dame Necker & le baron de Stael ,

jouent un vilain rôle danscette affaire. Au fure

plus , il faut eſpérer que le comité des rapports

qui en eſt faiſi , fera rendre enfin juſtice à M.

Morizot , qui ne demande qu’un tribunal où il

puiſſe développer la cauſe , les moyens & la

friponnerie des adminiſtrateurs de la loterie . Le

pouvoir légiſlatif a une belle occaſion de s'exer

cer contre le pouvoir exécutif , dont la conduite

eft atroce à ſon égard. Le contrôleur - général

Lambert s'eſt fignalé dans l'affaire

inepties & des ađes de la mauvaiſe foi la plus

infigne. Cet homme n'eſt point nul pour faire

le mal , & plût à Dieu qu'il fut un miniſtre

, par des

en l'air !

1
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Extrait de la Chronique.

MESSIEURS ,

.

*

Nonobſtant clamear de haro & chatte nor

mande , je pourſuis ma narration . Ce n'eſt pas

d'aujourd'hui que l'on en veut à ces pauvres

ariſtocrates , & je copie mot à mot ce que je liſais

hier dans Michel Montaigne.

» De bonne fortune , les plus obſcures familles

s ſont plus idoines a falsification. Combien avons

» nous de gentilshommes en France , qui font de

» royale race ſelon leurs comptes ?

» Des nobles eſtoient plusieurs assemblés chez

» un autre , lequelvouloit s'élever au- dessus d'eux

» pour quelque prérogative , tiltres , alliances

» au-dessus de la commune noblesse. Chacun

» cherchant à s'égaler à lui , alléguoit qui une

origine , qui une autre , qui la ressemblance du

» nom , qui des armes , qui une vieille pancharte

» domeſtique , & le moins ſe trouvoit arriere.

» petit -fils de quelque roi d'outremer. Comme ce

» fut à diſner , celui - ci , au lieu de prendre fa

» place , ſe recula en profondes révérences , ſup

» pliant l'aſſiſtance de l'excuſer de ce que , par

» témérité , il avoit juſques lors veſcu avec eux

*
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5 de

1

» en compagnon ; mais qu'ayant eſte nouvelle

» ment informé de leurs vieilles qualités , il com

ss mençoit à les honorer ſelon leurs degrez , &

s qu'il ne lui appartenoit pas de ſe feoir parmi

» tant de princes. »

sAprès ſa farce , il leur dit : Contentons-nous,

par Dieu , de ce de quoi nos pères ſe ſont

» contentés , & de ce que nous ſommes. Ne

» déſadvouons pas la fortune & condition de nos

» ayeulx , & oſtons ces fottes imaginations qui

» ne peuvent faillir à quiconque a l'impudence de

» les alléguer. »

s On a beau ſe travailler & donner nouvelle

fignifiance à ſon nom , quelque diverſité d'herbes

qu'il y ait , tout s'enveloppe ſous le nom de

ſalade .

» Nicolas Deniſot n'a eu ſoin que des lettres :

de ſon nom , & en a changé toute la contexture

pour en bâtir le comte d'Alfinois. Qui empêche

mon palfrenier de s'appeller Pompée-le-Grand ? :s

Quoique le ſeigneur de Montaigne fût très

bon gentilhomme , & chevalier de l'ordre du

roi ; quoiqu'il tînt encore à la petite vanité de

fon temps , celle des armoiries , qu'il ſe plaiſe

quelque fois à dire : Je porte d'azur femé de trefles

dor, à une patte de lion de même , armée de

gueules , miſe en face ; l'honneur qu'il ſembloit

>
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priſer le plus , eſt d'avoir pendant ſon ſéjour

en Italie , reçu des lettres de bourgeoisie romaine.

Celui qu'il ambitionneroit encore le plus aujour

d'hui , feroit d'être ce qu'il étoit , inaire de la

ville . C'eſt encore lui qui va parler.

« Un gentilhomme , mien voiſin , n'oublioit

pas de mettre en compte la fierté & magnificence

des noms de l'antique nobleſſe , dom Grumedan ,

Quedragan , Agefilan ; & qu’à les ouïr ſeulement

fonner , il ſe ſentoit qu'ils avoient bien autres

gens que Pierre , Guillot & Michel.»

Ce qui achevoit de l'extaſier , c'eſt quand il

reconnoiſſoit combien de hugnenots ils avoient

occis , dont les grands noms retentifloient à fon

oreille : c'étoit les ſeigneurs de Frétenzac , de

Bourdiſſac & de Carenfac.

Et moi auſli, j'ai connu un mien voiſin gen

tillâtre , hobereau renforcé , toujours en guêtres,

la carnafliere ſur le dos , chaſſeur comme Nima

brod , Rodomond , bavard , joyeux , ennuyeux

par excellence . J'ai vu plus d'une fois ce féodal

ſe pavaner en racontant les proueſſes de ſes qua

driſayeux : car il ne parloit jamais de ſon pere ,

ni de fon grand-pere ; & c tous ſes parens ne va

loient à ſes yeux que par la date . Il le grandifioit
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en regardant ſon arbre généalogique , & fa cham

bre étoit ornée de tous les vieux portraits de ces

hommes d'armes , cuiraffés, bortés , éperonnés ,

balaffrant, balaffrés, & dont il diſoit avec orgueil :

Eh bien ! tous ces braves capitainės- là ne ſavoient

pas lire . Il faut l'avouer , il partageoit ce mérite

avec ſes ancêtres.

C'eſt encore lui qui diſoit à ſon fils , grand

amateur de littérature & de chymie : Laiſſez-moi

là toutes ces fariboles bonnes pour un roturier. Al.

lez-vous-en au manege & à la ſalle d'armes.

J'ai vu des gens préférer encore ce noble ruftre

à l'égoïſte de cour , inſolent , fot & dédaigneux.

Sa politeſſe protégeante , con orgueil familier font

encore plus révoltans . On fe moque du premier ,

on déteſte le ſecond ; & fi l'un fait enrager ſes

voiſins & toutes les bêtes du canton , au moins

ne vit- il pas à nos dépens , & ſon nom n'eft

point dans le livre rouge.

De toutes les impertinences , la moins tolé

rable eft celle de ce baron de G*** , dont parle

Jean - Jacques dans ſes amuſantes Confejlonsa

» Il eſt vrai que , du plus au moins , il étoit

arrogant avec tout le inonde, mais avec perſonne.

auſli brutalement qu'avec moi . A ſon ton na

turellement tranchant, il ajoutoit la fuffiſance
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d'un parvenu , & devint même ridicule å force

d'être impertinent. Le commerce des grands

l'avoit ſéduit au point de ſe donner à lui -même

des airs qu'on ne voit qu'aux moins fenſés d'entre

eux . Il n'appeloit jamais ſon laquais que par

eh ! comme ſi, ſur le nombre de ſes gens , mon

feigneur n'eût pas ſu lequel étoit de garde. Quand

il lui donnoit des commiſſions il lui jetoit

l'argent par terre au lieu de le lui donner dans

la main. Enfin , oubliant tout - à -fait qu'il étoit

homme , il le traitoit avec un mépris fi choquant,

avec un dédain ſi dur en toute choſe , que ce

pauvre garçon quitta ſon fon ſervice., ſans autre

grief que l'impoſſibilité d'endurer de pareils traite

mens : c'étoit le la Fleur de ce nouveau glorieux ».

Et voilà préciſément la claſſe où l'on trouve

nos plus fougueux ariſtocrates. La Rochefoucault,

Crillon , Périgord , Biron , Montmorenci ſont

beaucoup plus aiſés à vivre.

Je veux déſormais n'attaquer qu'avec Montai

gne en avant ; & pour me ſervir de ſes propres

expreſſions, je veux que mes critiques donnene

une riazarde à Montaigne ſur mon nez , & qu'ils

s'échaudent à l'injurier en moi.

VILLETTE,
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DER R A T A.

Nous avons dit dans le dernier nº, page 346 :

L'ordre du jour étoit cette queſtion : Par qui

ſeront adminiſtrés les biens du clergé ? Les prê

tres feront- ils falariés ? M. Ræderer , qui a ouvert

la diſcuſſion , votoit pour la négative.

Le mot négative s'eſt gliſſé ſous la plume , au

lieu de ſon contraire ; c'eſt une mépriſe trop

groſſiere pour avoir égaré perſonne.

La réputation de M. Ræderer eſt faite , & on

fait bien qu'il eft toujours au chemin de l'hon

neur,

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº. 17.
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:

RÉVOLUTIONS

DE FRANCE

ET DE BRABANT.

Nº . 23

F R A N C E.

Dans quels égaremens d’eſprit ne jette pas une

pallion contre nature ? On ſe ſouvient des tranf

ports & des élans de Bergaſſe vers un objes

aimé , Guillaume Kornmann . En voyant le pla

tonicien chauve ferrer dans les bras le banquier ,

l'étouffer de careſſes itératives , déranger vingt fois

ſa perruque & inonder de ſes larmes le front

Kornmann , nous admirion's ces ſcenes de bonho

mie , & cette ſource intariſſable de lenſibilité

dans une tête de Lycurgue , peſante de ſyftêmes ,

& groſſe de légiſlation. La vertu de Kornmann

& une réſiſtance opiniâtre ont frappé à la longue

-le pauvre Bergalle d'une folie incurable . En vain

Mefiner a épuilé les enchaniemens de ſon har

A

l

it
Nº. 13 :
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monica pour guérir ſa fievre ; en vain , comme

l'ange autrefois deſcendoit dans le lac & remuoit

l'eau de la piſcine , d'Eprémeſnil eſt deſcendu

dans le baquet , & en'a agité l'eau des deux

mains avec la baguette ; en vain il a magnétiſé

& frotté le pôle noir de ſon digne ami : les ef

forts de Meſmer & de Caglioſtro , appelés tour à

tour , n'ont abouti qu'à faire que la folie du

malheureux Bergaffe changeât d'objet . Son amour

s'eſt porté ſucceſſivement ſur le feu parlement ,

fur Mounier , Lally , & ſur le révérend pere

dom Duval d'Eprémeſnil. Aujourd'hui, nouveau

Narciſſe, Bergaſſe n'aime plus que lui ſeul. Ce

n'eſt point comme ce berger au bord d'une fon

taine, en contemplant ſon image dans le miroir

des eaux , qu'il entre en paſſion : dans la chaiſe

à bras , à l'ombre d'un acacia , il lit ſans ceffe

ſes projets de lois : là il adınire la beauté de ſon

génie , il s'idolâtre lui même, & tombe dans de

longues extaſes. Pour lui s'accomplit le deſir

du comédien Baron , d'être élevé ſur les genoux

des rois & des princeſſes. Il n'a quitté Verſail

les & les écuries de Monſieur , que pour le

retirer à Petit - Bourg , où il partage les in

tervalles lucides entre une femme fomnam

bule qu'il magnétiſe , & la four de Philippe

d'Orléans qu'il ariſtocratiſe. Mais il ne tarde

1

1

1

1
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pas à retomber dans la folie ; il demande , tantôt

si on n'eſt pas venu des colonnes d'Hercule

pour voir le divin Bergaſſe, comme pour voir

Tive Live ; si le congrès belgique ne lui a pas en

voyé une ambalade , pour lui demander des lois ,

comme la Pologne à J. J. Rousseau , & l'Amérique

Mably . Il entre en fureur contre le membre de

l'Aſſemblée nationale qui porte le même nem

que lui , & a cru avoir beſoin de fe diſtinguer par

le furnom de Bergaſſe-Laziroul, coirme ſi on pou

voit ſe méprendre entre le grand & le petit Bergas

se ! Enfin il s'étonne que la ville de Paris , la ville

de Lyon , les 83 départemens, le comité de

conſtitution , ne députent pas vers lui pour ſup

plier ſon aftre de reinonier ſur l'horizon de l'As

ſemblée nationale , & de ne pas cacher plus

long - teins ſes rayons dans les eaux du baquer.

Son genre de folie eſt très- varié . Nous avons

raconté comment, pendant 3 mois conſécutifs,

depuis la tranſmigration , il étoit allé tous les

marins s'aſſeoir à la porte des Menus à Verſailles ,

demandant à tous les paſſans fi'la ' féance alloit

çommencer , fi Mounier alloit arriver , ſi on ne

l'avoit pas vu paſſer traveſti en jockei , les che

veux coupés en rond , tel qu'ii l'avoit vu galop

per à ſon départ. Il reſtoit une heure à attendre ,

appliquant inceſſamment ſes oreilles à la porte ,

3
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& écoutant s'il n'entendoit point la fonnette.

En lifant dans la Chronique ce récit lamentable,

che lamaladiede l'infortuné Bergaſſe, les plus in

ſenſibles ont gémi ſur la fragilité de ce vaſe qui

convient ce qu'on appelle bon ſens, ſcience ,

rhétorique . Pour moi , à ce récit , comme La

fleur à la vue de Juliette , j'ai paſſé le dos de

la main ſur mes yeux pour eſſuyer des larmes.

L'état du malade eſt bien empiré depuis. Alors

ce n'étoit queque démence; aujourd'hui c'eſt fureur.

Il proteſte contre les décrets : oui, on vient de

publier , de proçlamer dans les rues une protefta

tion de M. Pergale contre les aſignats -monnoie,

Jufte ciel ! le veco de M. Bergaſſe contre un dé

cret! Vit- on jamais pareille démence ? Un de

nos excellens députés , M. de Jaſsé, a inſéré en

réponſe dans lejournal de Paris, une fort belle

lettre à ce ſujet. C'eſt faire trop d'honneur à un

adverſaire dont la démence , eft, fi notoire. La

motion de M.deChabraud ſuffiſoit. Il a propoſé

l'Aſſemblée nationale de le renvoyer au :

comité des familles , qui ſuivroit le précepte de ,

Gallien , & couperoit la gorge à la fievre à force ,

de ſaignées , lui donner le lit de Gilbert à l'hộ. .

tel - Dien , & de faire réciter, pour lui , par ,

les prêtres de la religion ſalariée , l'oraiſon pro

mente captis , afin que le pere des lumieres lui

1

.
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rende ſon bon ſens. Hélas ! il n'eſt pas donné à

l'Aſſemblée nationale de faire diſparoître tous

les maux de deſſus la terre . Elle a ſupprimé

les priſons d'état , mais ſa toute - puiſſance ne

va.pas juſqu'à fupprimer Bedlam & les petites..

maiſons. Comme le carattere de la folie de

Bergafle n'eſt pas dangereux, je crois qu'on peut

lui laiſſer une honnête liberté, & je propoſe cet

amendement : Qu'on l'habille de blanc comme

la inalheureuſe Juliette ; qu'on lui donne un

chalumeau pour déplorer les rigueurs de Guil

laume Kornmann , la fuite de. Mounier , les

aſſignats , le ferment civique , & c.; qu'on lui

donne auſſi un petit chien Sylvio quil tienne

en leſie avec un ruban , & qu'on le laiſſe fous

ſon acacia & dans ſon baquet. Pauvre Bergaſſe !

Aki povero Calpigi! J'ai port de dire : Pauvre

Bergaſſe ! Il eſt bien heureux vraiment d'être

fou , fans quoi il ſeroit pendu ſans faute , pour

le crime qu'il vient de commettre . Comment! je

fuis inſtruit dans le moment qu'il touche les

18 liv . par jour ; j'apprends qu'il a reçu 3582 liv.

pour cent dix -neuf jours d'abſence à l’Affem

blée nationale . C'eſt une eſcroquerie manifefie ,

une friponnerie infame . Je devrois donner des

concluſions pour qu'il fûr décrété de priſe -de

corps , pendu & étranglé juſqu'à ce que mort
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s'en ſuive. Mais la riguzur de notre miniſtere

ſe tait devant les infirmités humaines , & la

déinence 'excuſe tout. Quelle baſſelle pourtant

dans cet homme déſerteur de l'Aſſemblée natio

nale , qui a quitté les ouvriers de la vigne

depuis la premiere heure , & qui le ſoir vient

tendre la main pour recevoir la rétribution ! Je

demande à tout homme raiſonnable fi ce n'eſt

pas là une filouterie de la plus vile eſpece. Nous

eſpérons que le procureur - général de la haute

cour de la république de France , lui fera reſti

tuer ces 3582 liv .

Aux travers de l'eſprit on fait aiſément grace ;

Mais on pend les fripons , ou du moins on les chaſe.

Dans une brochure intitulée le Væu National,

par P. Dolivier , curé de Montchamp , l'auteur

combat de tontes ſes forces la forme du ſcrutin

dans les éledions . « Peut- être , dit- il , cette

forine a -t -elle été néceſſaire juſqu'ici; mais ce

qui a ſervi d'inſtrument à un peuple avili , tyran

niſé , pour ſe ſouſtraire à l'oppreſſion , ne con

vient plus à un peuple libre , qui a recouvré les

droits , & qui veut veiller lui-même à leur con

ſervation . Le fcrutin n'eſt bon que pour favo

rifer la timidité ou la crainte , & cela même
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eſt un mal . Tout citoyen doit pouvoir dire hau

tement & librement ſon avis . Du reſte , loin

d'écarter les prétentions de l'orgueil & de l'am

bition , le ſcrutin ne fait que faciliter les ſourdes

intrigues en les couvrant d'un voile ténébreux.

Le ſecret eſt l'élément de la honte , comme la

publicité eſt celui de l'honneur , ss

J'ai toujours penſé ſur la voie du ſcrutin com

me cet auteur , & j'ai cité avec admiration cette

loi romaine qui obligeoit le préſident de deman

der à l'accuſé , avant d'aller aux opinions, s'il

vouloit qu'elles fuſſent données en public & à

haute voix , ou que les juges ſe retiralient dans

la chambre du conſeil. Jamais les abus du foru

tin n'ont été fi ſenſibles qu'aujourd'hui, où un

Virieux vient de ſuccéder à Bonnay , dans la

préſidence de l'Aſſemblée nationale. Quel jeur

de deuil pour les bons citoyens , que celui où , fur

le fauteuil au -deſſous duquel doit être placée la

chaiſe du pouvoir exécutif , ou plutôt près duquel

le pouvoir exécutif doit ſe tenir debout , prêt à

exécuter les ordres d'en haut; quel jour de deuil ,

dis- je ,· que celui où , ſur ce fauteuil ſacré , on

vient d'inſtaller un Virieux , cet ennemi capital

de nos libertés , cet homme couvert de la tête

juſqu'aux pieds , de la lepre ariſtocratique. Le

congrès de la république de France aura donc
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le 24 avril, l'an premier de la liberté , la bala

feſſe de choiſir pour ſon préſident , un homme

coupable de forfaiture manifefte , & qui , dans

ce temps-là même , inondoit les provinces de

proteſtations contre l'Aſſemblée nationale ! un

homine, quelque jours auparavant , couvert aux

Capucins de huées & des crachats de tous

les honnêres gens ! un homme qui , dans touies

les occaſions , s'eſt montré à la tête de ces fcé

lérats qui, dans l'Aſſemblée nationale , ont cher

ché à affaſſiner le peuple autant qu'il étoit en

eux. Oui , je les appelle des ſcélérats , & c'eſt le

feul nom qui leur convienne. Il n'y a point

de délire ' ni d'hyperbole de ma part . Je dis

mon opinion , & il m'en coûte moins pour

juſtifier ce nom , que pour le leur donner.

Oui, je le déclare , Defrues & Cartouche font

nioins horribles à mes yeux que les J. F. Mau

ry , les Virieux , les Foucaut , les Mirabeau cadet

& les Cazalès. Notre gouvernement étoit fi dé

pravé ! on avoit allumé une telle ſoif des richeſſes !

les vols miſérables étoient châtiés d'une maniere

fi atroce , tandis que les grands brigandages du

tréſor national étoient ſi impunis ! le bonheur

étoit placé ſi loin des biens où la nature l'a

mis ! on avoit ſubſtitué aux biens véritables

un bonheur li faux , & tous les chemins qui con

eu ,

duiſoient
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duiſoient à ce faux bonheur , étoient tellement

obſtrués par quatre à cinq cent mille ames , &

fermés à vingt- quatre millions ; on étoit envi

ronné de tant de monſtres béatifiés & canoniſés ,

qu'il n'étoit pas étrange que des ames fortes , &

dont la ſeve étoit mal dirigée , fe jetaſſent

dans le crimne , & ne cruſſent pas qu'il y eût

plus de ſcélérateſſe à affaſſiner , qu'à vivre com

me tant d'hométes gens , de gens comme il

faut. Mais aujourd'hui que la coignée eſt miſe à

la racine des mille & une ariſtocraties , aujour

d'hui que nous ne croyons plus qu'une poignée

d'hommes feulement aient droit d'être heureux ;

aujourd'hui que nous ſommes rentrés dans tous

les droits du citoyen , & que vingt - quatre

millions d'hommes ſe ſont dit : Nous ferons

tous égaux ; quel nom donner à cette bande

de conjurés qui oſent lutter coatre tout un peu

ple , qui voudroient nous tuer civilement , au

moins nous mutiler ? Ai - je tort de les appeler

d'infâmes ſcélérats, & ne ſont- ils pas tropheureux

de n'être pas pendus , & d'en être quittes pour des

huées & l'infamie ? O mes freres d'armes , Louſta

lot, Briſſot, Junius , Carra , Linguet, Mercier ,

Noël , réuniſſons toutes nos forces. Eſt - ce que le

ſang ne bout pas dans vos veines , en voyant qu'on

ait fait un de ces miſérables , le premier perſon

Bn . 23
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"Sage dela nation pour quinze jours? Quel homme

voudra s'aſſeoir ſur ce fauteuil pollué ? Car quelle

autre choſe rendoit la ſellerte ſi infâme , finon

parce qu'une multitude d'affaflıns & d'empoi

fonneurs s'y étoient aſſis ? Sans doute après la

quinzaine , l'aſſemblée fera jeter par les fenêtres ce

fauteuil déshonoré , ou elle l'enverra à la haute

cournationale,pourtenir lieuaux criminels de leſe .

nation de la ſellette proſcrite. Certes ce choix

prouve bien que nous nous ſommes trompés ,

que nous induiſions les provinces en erreur ,

quand nous leur exagerions le nombre des bons

citoyens dans l'Aſſemblée nationale . Bretons

Dauphinois , Provençaux , Corſes, & vous tous

Français , fervens républicains des quatre-vingt

trois départemens, ne połez point les armes ,

je vous en conjure ; ne vous endormez point ;

ne vous fiez point à la force apparente de la

gauche dans l'aſſemblée. La majorité eſt ariſto

crate dans le cæur ; ils font aſſis à la gauche ,

& ils combattent à la droite . Défiez - vous, diſoit

Mathieu , de ceux qui viennent à vous ſous les

apparences de brebis , mais qui au -dedans font des

loups raviſſans. Il n'y a point de république ſans

vertu . Monteſquieu ne s'eſt point trompé cette fois

en poſant ce principe. Avez vous dans l'aſſemblée

nationale beaucoup de ces gens vertueux , déga
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1

gés d'intérêt perſonnel , qui n'enviſagent dans la

révolution que le bien public , & un bonheur com-.

mun à vingt - quatre millions d'hommes ? Avez

vous beaucoup de ces Valerius Publicola , qui

conſentent à abaiſſer le faîte de leur maiſon , a

en effacer le nom « 'hôtel ? Je ne parle pas ici

des noirs de l'Aſſemblée nationale. Ceux - là ,

du moins , ils n'ont point de marque ſur le

viſage , & on doit leur en ſavoir quelque gré.

Je parle de ceux qui viennent s'aſſeoir à la gau

che , qui viennent ſe montrer aux Jacobins , &

qui vont dîner & faire leur ſcrutin chez M. le

ci- devant duc , ou chez le miniſtre , ou dans ces

comités ſchiſmatiques, que je nominerois, fi ce

n'étoit par un reſte d'égard pour des noms que

j'ai eu la légereté de mêler parmi ceux de nos

plus illuftres défenſeurs. Combien s'étoient mon

trés parmi nos tribans, dans le clergé, parce qu'ils

avoient la folie de croire qu'il n'y auroit que

la nobleſſe d'humiliée , & qu'ils forceroient les

barrieres qui leur fermoient les groſſes ab

bayes & les croix pectorales; dans la nobleſle ,

& les communes , parce qu'ils eſpéroient que

les gouvernemens , les penſions , les grandes

dignités ſorties de la main du prince , feroient

la récompenſe dont le peuple payeroit les libé

rateurs. Ils voient que le peuple ne donne point,

7

>

?

B 2 .
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comme le pouvoir exécutif à fes ſupôts , des

cent mille livres de retraite ; qu'il ne donne

point des duchés héréditaires , ni des rubans

bleus . La conſidération , la gloire qui n'eſt autre

choſe que la reconnoiſſance publique , les con

ronnes de chêne , la tribune de l'Aſſemblée na

tionale , ne peut ſuffire à leur ambition. Il leur

faut des honneurs , des délices , des jouiffances

excluſives ; ils regrettent en ſecret leurs béné

fices , leurs couronnes de comte , de marquis ,

leurs penſons, leurs fimarres , leurs études , leurs

recettes , leurs offices , leurs rapines. Ils ne

peuvent ſupporter la penſée d'être les égaux en

droits de tant de citoyens , avec qui ils ne

pourront nullement ſoutenir la concurrence des

vertus , des talens , des ſervices . Ah ! fi Mirabeau

lui -même, mon cher Mirabeau , qui a fi bien

mérité de la nation , & à qui il ſemble que le

nom de Démofthene devroit ſuffire , tient en

core à un miſérable titre ; s'il ligne toujours

comte de Mirabeaul , fa je lis toujours au bas du

portrait de M. de la Fayette , M. le marquis, croi

rai - je que cette multitude de ci - devant princes

& ducs , fi nuls , fi mépriſables , fi impercepti

bles

par eux -mêmes , & qui n'étoient guindés

que ſur les échaffes que d'Hozier leur avoit

faites , puiffent ſe réſoudre à rentrer dans la

claffe des inſectes & c des infiniment peties ?
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Mais ces caméléons de cour n'ont pas perdu

au milieu des repréſentans de la nation l'habi

tude de ſe contrefaire. Ils ſe proclament bons

citoyens ; mais érudiez leur air , & vous lirez

encore ſur leur front la diftin &tion des ordres :

écoutez- les parler de la démocratie & du gou

vernement populaire : ils argumentent des gou

vernemens anciens , dont il n'y a nulle induc

tion à tirer , nulle application à faire , que l'im

primerie & la liberté de la preſſe n'ait rendu

ridicule . Ils ſe prévalent de la facilité du peuple

à ſe laiſſer égarer , de la crédulité & des em

portemens de la multidude , à qui il ne man

quoit que des lumieres , que la popularité des

muſes, qui ſont enfin deſcendues des hauteurs du

parnaſſe , pour habiter les villages & les fau

bourgs . Les ariſtocrates ont beau exagérer les

torts & la légereté de la multitude ; le peuple a

ſur eux un grand avantage , c'eſt qu'il ne fait

pas mentir , il ne fait pas feindre à dit quelque

part J. J. Rouſſeau , & il faut avouer qu'il n'eſt

pas aimable ; mais ſi les grands ne ſavoient pas

mieux ſe contrefaire , s'ils ſe montroient tels qu'ils

ſont , ils inſpireroient de l'horreur.

Comme me voilà jeté bien loin de la quef

tion , la néceſſité de proferire la forme du ſcru

tia ! mais nous autres faiſeurs de journaux , on
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nous a toujours diſpenſés de la choſe là plus

difficile dans un livre , les tranſitions. Pour res

venir au point d'où nous ſommes partis , il eſt

une vérité ſenſible que l'expérience a démontrée

tellement à tous les peuples , qu'elle a paſſé en

proverbe dans toutes les langues ; c'eſt que

ceux qui veulent faire le mal , cherchent les

tenebres , qui male agit odit lucem . Les fripons

craigent les reverberes ; ils ne veulent point de

galeries , point d'appel nominal : c'eſt la cor

ruption , c'eſt l'intrigue , c'eſt la ſervitude qui a

inventé le fcrutin & les conclaves . Repréſentans

de la nation , fi vos intentions ſont pures , ſi vous

n'avez point de crainte ſervile , ſi vous n'êtes pas

desmandataires infideles , ſi vous ne voulez faire

que le choix qu'attend de vous la nation , pour

quoi vous retirer dans des bureaux & à l'écart

pour l'élection d'un préſident ? pourquoi crain

dre les tribunes & les regards du public ? Si on

avoit procédé à l'appel nominal en public , com

bien n'auroient oſé donner leur voix à Virieux ,

crainte d'être réputés infâmes ? Mais le ſcrutin

ne rougit point . Les fripons cherchent les téne

bres , au lieu que l'homme vertueux voudroit

ſouvent habiter dans une maiſon de verre , pour

ſe défendre de la propre foibleſſe. Le fcrutin

offre de plus au manège & à l'intrigue , la faci
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litéܪ de falſifier les fuffrages ; au lieu que l'appel

nominal met en défaut le plus habile banquiſte.

Je pourrois nommer un dépuré patriote dans

l'Aſſemblée nationale , à qui , à Verſailles, on a

ainG eſcamoté le fauteuil.

3

P. S. Graces au ciel , Virieux n'a pas tenu long

temps le fauteuil. Il ne l'a point ſouillé aſſez pour

qu'un homme de bien ne puiſſe s'y aſſeoir : il

fuffira d'en fecouer la pouffiere ; car quel homme

peut garantir qu'un ſcélérat ne s'eſt pas aſſis quel

ques momens ſur la chaiſe ? Virieux ſemble n'y

avoir été élevé que pour en être jeté à bas , ce

qui eſt bien plus honteux.

Turpius ejicitur quam non admittitur hofpes.

Dans la ſoirée du lundi , les honnêtes gens s'é

toient raconté avec douleur la nouvelle finiftre

que le pouvoir exécatif influoit fur le forutin ;

que le roi, qui gardoit rancune à M. d'Aiguillon,

avoit témoigné qu'il ne le verroit pas de bon

æil en pofleffion de la ſonnette , & que ce déſir

manifefté par le prince , avoit mis 19 voix de

plus dans la balance du côté de Virieux . A cette

nouvelle répandue aux jacobins, les uns avoient

géini , les autres avoient hauſſé les épaules , les

autres avoient vociféré chacun ſelon les divers

degrés de fon patriotiſme. Au fond il n'y avoit

1

1

3

1
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4

point å ſe déſeſpérer. Les diftri & s s'améliorent

tous les jours , comme on le voit par les derniers

arrêtés de la plupart. La garde nationale eſt fi

patriote , que perſonne ne veut monter la garde

au châtelet, dont les juges ſont livrés aux huées .

Les républicains , qui vont converſer aux halles

ou à Vaugirard , en reviennent édifiés : il n'eft

cabaret borgne qui n'ait ſes orateurs , ſon pré

fident & fa ſonnette ; & la Courtille regorge

d'amis de la conſtitution. D'après ces difpofi

tion de ſix cents mille ames dans Paris , nous

pouvions nous moquer de la préſidence de Vi

rieux. Cependant il ne ſera pas dit qu'il nous

aura tenu en echec pendant une quinzaine. Voici

comme s'y eſt pris l'honnête M. Bouche, pour lui

retirer ſon fauteuil comme il alloit s'y aſſeoir ,

& comment le récipiendaire s'eft briſé le ſcrotum

en tombant ſur le pavé.

A l'ouverture de la ſéance , il fit cette mo

tion , que déſormais tout membre entrant dans

la carriere des fonctions qui lui auroient été

confiées par l'Aſſemblée , renouvellera le

ferment prêté le 4 février , & jurera qu'il n'a

jamais pris & ne prendra jamais part à au

cuns actes , proteſtations & déclarations contre

lesdécrets. ( Julques -là tout alloit bien ; Virieux

qui avoit ligné la proteſtation des Capucins,

reſtoit
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!

reſtoit grands yeux ouverts , bouche béante ,

comme ụn rat pris au trébucher ). Mais telle

eft l'habitude d'ajouter au mot décret , ſanctionné

par le roi , que notre ami M. Bouche ne prit

point garde à cette ouverture qu'il laiſſoit à la

fouriciere .

Pendant
que les ariſtocrates Saint - Simon

Juigné , Lafare l'évêque , le viſiteur , le frere

ſurveillant des Catholiques de Nancy , Mirabeau

cadet , le frere Terrible des capucins , décla

moient contre la motion : pendant qu'on la

décrétoit , Virieux apperçut l'échappatoire ; &

frappant ſur l'épaule de Bonnay, couvant des

yeux le fauteuil : Dieu ſoit loué , dit- il , il eſt à

moi
pour la quinzaine . Le décret contre lequel

j'ai proteſté n'étant point ſanctionné par le Roi ;

, ergo je puis jurer en conſcience , que je ne me

ſouviens pas d'avoir proteſté contre aucun décret

ſanctionné. Et à peine Bonnay eut- il proclamé

le ſcrutin , 371 voix à M. d’Aiguillon , & 393

à Virieux , que notre homme ſe jeta ſur la

& prononçant la formule que je viens

de dire , leva cette inain effrontée , qui quelque

jours auparavant avoit ſigné la proteſtation.

M. Bouche vit alors fa mépriſe , mais l'inten

tion étoit bonne , & on ne s'aviſe jamais de

tdur. C'en étoit fait, & la Nation avoit à la

с

fonnette ,

1

N° 23 .



( 442 )

tête , &
pour ſon président , un des arc -boutans

de l'ariſtocratie , li deux noirs , indignés de la

reſtriction mentale de Virieux , & de ce ſub

terfuge d'une conſcience de jéſuite , ne l'avoient

ramené eux -mêmes au milieu de la tempête

qui cette fois l'a ſubniergé. Comment, s'écria

Maury , vous n'avez pas proteſté avec nous

contre le décret ! Comment, vous jurez que

vous n'avez pas envoyé cette proteſtation dans

les provinces ! & à ces mots , qu'il lui adrefroit

tout haut , il ajoutoit entre les dents : Traître ,

fauffaire , lâche déſerteur ! ... S'enſus un gré infini

au député de Péronne . Car rien n'eft horri

ble à mes yeux comme le jéſuitiſme & l'hypo

crilie , & je ne pus m'empêcher de m'écrier :

Loyal J. F. quel dommage que le fils de Jacques

Maury ait renié ſon pere ! Virieux , fenfibie à

l'apoſtrophe de Maury , & à ſes à parte qu'il

n'entendoit pas moins bien , répondit en le tour.

nant vers les noirs , & commençant å treinbler

de tout ſon corps : Mes freres, je n'ai rien

entendu jurer autre choſe , finon que je nai

proteſté contre aucun décret fanctionné par le

Roi. Il appuyoit fur ces mots , ſanctionnés par

le Roi , & ce fut la condamnation. Quoi !

interroinpit M. de Lameth , un iembre de la lé

giſlature profeſſe qu'il croit pouvoir protettir

contre les décrets , & inonder les provinces

1
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non ; ne

que le

de fa proteſtation juſqu'au fanctionnement !

c'eſt un juge qui proteſte contre le jugement

rendu
par la compagnie ; cette compagnie peut

elle le ſouffrir à la tête ? Je fais la motion que

le préſident fois deftitué, mot honnête , pour

dire chaſe. D'un autre côté, Maury & fa bande

n'étoient
pas moins indignés. Quand ils avoient

figné cette fameuſe proteſtation aux Capucins ,

ils s'étoient mis fort peu en peine que le décret

fût : ſanctionné ou ils l'avoient

point figné conditionnellement, & à la charge

le Roi refuſeroit ſa fanétion : il y a

plus, il avoient prévu le cas où il feroit ſanc

tioniné , & bien loin de ſe déliner alors , ils

s'étoient obligés tous , comme on l'a ve , à n'en

crier que plus haut . Virieux étoit donc ou

verrement un traitre , un fauffaite ; & puis

n'eſt- il pas ridicule de voir un membre du pou

voir légiſlatif attendre l'aveu du pouvoir exé

cutif, pourprendre un parti ſur un décret ? N'eſt il

pas abfurde de voir un légiſlateur , un homme

de ſens, faire dépendre ſon adhéſion à un décret de

celle d'un citoyen , qui tenant ſon titre de roi du

haſard & de la naiſſance , peut auſſi bien être né

un for comme un homme d'eſprit. Tout entiers

à ſes réflexions , & ne voyant plus qu'un lâche

déſerteur dans Visieux , au grand étonnement

.
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des galeries , les Maury , les Cazalès & les plus

déterminés ariſtocrates , ſe leverent pour appuyer

la motion Lameth . On penſe bien qu'au côié

oppoſé , les plus fervens Jacobins ne furent

pas les derniers à ſe lever. Qu'on juge de la

contenance de Virieux , voyant tant de monde

demander fon expulſion. Cependant la majorité

reſtoit aſlife ; elle penſoit qué puiſqu'il avoit

échappé à la motion Bouche , il ne falloit point

rattacher la corde à un patient,lorſqu'elle a rompu,

ſelon la maxime non bis in idem, & qu'on devoit

le maintenir dans le fauteuil. Mais Virieux ne

put ſoutenir les remords de ſon parjure , & la vue

de tant d'ariſtocrates qui l'anathematiſoient; il

ne lui reſtoit plus qu'à s'envelopper la tête ,

& il ſe hâta de donner fa démiſſion , pour le

dérober à la honte , & cacher ſon pied de

nez.

Les beaux -eſprits de l'ariſtocratie ont mis les

calembourgs ſur l'Aſſemblée nationale fi fort à

la mode , que les colporteurs , au ſortir de cette

ſéance, improviſant la feuille du lendemain ,

crioient : Grands débats entre l'abbé Maudit &

le préſident Vicieux.
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Strasbourg , 18 avril, l'an premier de la liberté.

La lanterne de Strasbourg à celle de Paris .

Ma très chere four ,

.

ܪ

Que vous êres heureuſe de n'avoir autour de

vous que des patriotes & des philoſophes ! Je

ne puis vous exprimer ma douleur de tout ce

que je vois . Je devrois d'abord vous faire paſſer

les détails du ferment fédératif de Strasbourg ,

& les nouvelles du s ; mais il faut d'abord ſervir

le mauvais vin . Voici l'abſinthe & les nouvel.

les du 18 .

Cent cinquante citoyens de cette ville oft

préſenté une pétition à la municipalité contre.

l'admiſſion des juifs aux droits ele citoyens a & ifs.

Notre maire eſt excellent , & il ſuffit de le nom

mer . D'après les principes , M. Dietrich étoit

forcé d'aſſembler la commune fur une pétition

revêtue de cent cinquante fignatures. Croiriez

vous que toutes les aſſemblées , toutes , n'ont eu

qu'une voix , non -ſeulement pour leur refuſer le

droit de citoyen actif , mais pour expuller en- .

tierement de la ville les Hébreux qui y ſont

1
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établis . Les gens fenſés ou ſeulement humains ,

qui ont voulu défendre la cauſe de ces malheu

reux , ont été hués ou chaſſés des diſtricts; notre

fubftitut à la commune , jeune homme rempli

de talens & de civiſme , ayant plaidé la caufe

des tribus avec trop de chaleur , a été obligé

de s'évader , & la garde nationale a gardé la

maifon , ainfi que celle de M. Cerfbeer , dont

les femmes ſe font fauvées le même jour. Les

officiers municipaux ont été obligés de taire

leur opinion , crainte d'en étre victimes: vous

allez croire peur- être que c'eſt ce qu'on appeloit

ci- devant la canaille qui font les auteurs de

cette perſécution ; point du tout , ce ſont les

marchards, lesbouchers , les boulangers , &c.

Bien plus , dans ces aſſemblées n'a - t- on pas

fait la motion de demander la diſſolution de la

fociété des amis de la conftitution, parce que

cette ſociété étoit occupée de l'amélioration du

fort des juifs ? Le bon eſprit du maire a arrêté

les progrès du mal . Mais , dans la municipalité,

tous ne lui refſeinblent pas . Le curé de St. Pierre .

le-vieux , notable adjoint , fait faire en ce mo

ment une neuvaine à fes idiots " paroiſſiens ;

il récite tous les ſoirs l'amende - honorable à

Jéſus-Chrift , que vous connoiſſez , puiſqu'elle

vient de yjs calorins de Paris. Le fanatique
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curé termine ſes jongleries pár renouveler la

foi & hommage de Louis XIII , & il donne les

83 départemens à la Vierge Marie . Si je le

tenois ce curé , comme je le ſecouerois ! vous

n'avez pas mieux ſecoué Foulon. Ma chere four ,

je joins un imprimé de la journée du s , dons

je vous prie de faire publier un extrait par votre

procureur-général, afin que nous ne ſoyons pas ,

entierement perdus de réputation. I

Extrait.

Il eſt tems de ſauver d'un naufrage ſuneſte

Le plasgrand de nos biens , le plus cher qui nous reſte,

Le droitle plus facré des mortels généreux ,

La liberté ; c'eſt là que tendent tous nos voeux ,

Voli.

1

Le raſſemblement général de MM. de la garde

nationale de Strasbourg , pour concerter un

pade fédératif , avoit été fixé au lundi 5 avril ;

mais des difficultés ariſtocratiques , élevées par

MM, les commandans , retardoient cette céré

monie. Les plus zélés patriotes de la garde

nationale ne purent ſouffrir cedélai. Le 5 avril ,

ils ſe réunirent , à une heure apris midi, fur

la place d'armes au nombre d'environ trois

cents hommes ; bientô: ils ſe inirent en marche

.

1



( 448 )

>

pour le rendre à la plaine dite des Boucheries ,

précédés des tambours & de la muſique. Une

foule de bas officiers & de ſoldats de la garniſon ,

qui ſe mêlcient avec eux , augmentoient à chaque

pas le cortége . Arrivés à la plaine , ils formerent

un cercle immenſe. La préſence de 24 officiers

de différens corps ajouta à leur joie. Il y

en avoit douze au moins du feul Corps - Royal ,

aucun de Royal-Infanterie. Un bruit des tam

bours & des timballes annonça la lecture de

l'acte d'adhéſion . Un des gardes- nationaux

choif par ſus camarades', parcourut le cercle de

diſtance en diſtance , & le lut autant de fois

qu'il étoit néceſſaire pour pénétrer tous les affil

tans des vues & de l'importance de ce pacte

ſacré. L'acte fut reçu avec les tranſports les

plus vifs par tous les gardes nationaux préſens,

applaudi par tous les braves militaires qui gar

niſſoient le centre & formoient la chaîne , &

approuvé par un immenſe concours d'habitans.

Le même garde-national revint au milieu du

cercle , & là , il prononça , à haute voix cette

formule , qui fut répétée par tous les affiftans.

» Nous gardes nationaux de la ville de Stras

» bourg , librement aſſemblés ,& animés du zèle

» le plus vif pour le ſoutien & le bonheur de

» l'einpire des Français , avons formé le pade

». de

1
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» de nous unir par tous les ſentimens de pa

triotiſme & de courage , à nos chers freres

» d'armes d'Alſace , de Lorraine , des Evêchés

» de la Bourgogne & de la Franche-Comté ,

» dans la ſeule vue de former, avec eux une

» immenſe famille de freres armés
pour

ſe
pro

is téger mutuellement , & pour maintenir de tous

» leurs efforts , le bonheur que nous prépare la

» conftitution . «

L'acte fut bientôt couvert de ſignatures. Les

vingt-quatre officiers de la garniſon préſens de- ,

manderent à y joindre les leurs , pour laiſſer aux

Strasbourgeois un témoignage authentique de la

conformité de leurs ſentimens,

Des cris redoublés de vive la nation , vive

l'Allemblée nationale , vive le roi , firent éclater

notre patriotiſine, & cette reconnoiffance , vouée

par tous les citoyens aux auguſtes repréſentans

des Français , pour leurs immortels travaux &

leur dévouement à la conſtitution.

La muſique annonça ſoudain l'arrivée du maire

& de ſon épouſe chérie. Les préſidens des dif

tricts , notre colonel & la plupart de nos officiers

manquerent à cette fête ; mais leur abſence ajou

toit à la joie , & donnoit un nouveau prix à la

préſence du maire. Les témoignages d'affection

DN° 23 .
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emme en

pour certe famille vraiment citoyenne , fem

bloient inépuiſables .

La muſique , la nouveauté de cette fête , &

les cris infinis de vive la liberté vive la nation ,

agiſſant ſur tous les eſprits , ébranlant toutes

les têtes , bientôt toutes les ames furent confondues

une ſeule ; une égalité vivemer.

fentie , fembloit faire abjurer à des citoyens libres

tous les préjugés qui les avoient fi long-temps

dominés. Les citoyennes même , enivrées par

ce touchant ſpectacle , ne voyoient plus dans

leurs époux , leurs enfans , leurs amans , qu'au

tant de généreux défenſeurs de la patrie.

Le camp s'étoit change inſenſiblement en une

ſalle de bal. Une multitude de groupes auſſi ani

més qu'intéreMans, couvroit la plaine. La femme

du maire , en chantant à la liberté des couplets

inſpirés par la verve du cœur , avoit donné

l'exemple. Une muſique brillante , la gaieté gé

nérale , le rire , compagnon inſéparable de l'éga

lité , les mains des bourgeois entrelacées dans

celles des militaires ; les contredanſes & le grand

rond des patriotes , faiſoient crever de dépit les

ariſtocrates , & étonnoient fort le Rhin , qui ,

depuis le temps des Germains , n'avoit point vu

ſur les bords une pareille fête .

On rentra dans la ville . Le chef du pouvoir

1
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exécutifs , le maire, à pied , à la tête des confé

dérés , donnoit le bras à un grenadier & à un

garde national. Un commandant de bataillon ne

portoit point la queue à la femme , comme à

celle du roi ; elle donnoit auſli le bras des plus

familièrement à un cannonier & à un garde nike

tional . Les fanfares jouient autour ; mais les

chants & les exclamations parriotiques prenoient

fouvent le deflus , & cette fête a été un échan

tillon , & comme une répétition pour nous de

celle qu'on doit célébrer par toute la France

le 14 juillet , le premier jour de l'an deuxième

de notreliberté , encommémoration de la priſe de

la Bafille , du paſſage de la mer Rouge & denotre

délivrance de la ſervitude d'Egype. Eſpérons

pourtant que nos chers repréſentans ne nous fe

ront pas errer quarante ans dans le déſert ,

& que nous aurons dans fix mois la Conſtitu

tion & la terre promiſe. Mais à propos de cette

fête du 4 juillet , fe peut- il que dans les qua

tre - vingt trois départemens & les vis gt- quatre

milions d'ames , perſonne n'ait imiginé un

d fin pour cette fêre ? Les imaginations pa

triotes font bien pareſſeuſes à nous donner un

plan de fê : e nationale ? les femmes, fi habiles à

inventer en ce geure , ne nous donneront- elles

pas leurs idées ?

1
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C'eſt une honte qu'il n'ait pas encore paru de

profpe&us de la fête anniverſaire du 14 juillet , l'é

poque de la liberté des Français. Cela prouve bien ,

ma très chere læur , que votre procureur général

n'a point d'imagination ; mais au défaut de l'imagi

nation , la mémoire ne lui fournit-elle rien à

imiter des fêtes grecques & romaines ? qu'il re

coure du moins à l'abbé Auger , & à l'abbé

Barthelemy ; mais je ne veux pas déſeſpérer de

cette fête , puiſqu'il nous reſte encore l'imagina

tion de Noverre, & l'érudition des bénédictins.

P. S. Sans doute , ma chere fæur , mon ſecond

rapport vous aura rendu douteux ce que j'ai dit

de l'inſurrection contre les juifs. Comment croire ,

dites-vous, à la journée du 18 à Strasbourg , après

celle du 5 ? - Comment y croire? Allez entendre

à l'Aſſemblée nationale M. Rewbel , & vous

ne ferez plus cette queſtion.

Les nouvelles qui nous viennent de tous les

côtés depuis quelques tems, prouventbien la vérité

de ces vers anciens , tirés du catholicon d'Eſpagne.

Français, deſsillez- vous les yeux ;

Apprenez pour vous & les vôtres ,

Qu'il n'y a gens ſi factieux

Que les porteurs de patenôtres.

ܐ•
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O que Raynal avoit bien raiſon de dire que

les peuples ſeroient heureux quand il n'y auroit

plus ſur la terre ni prêtres ni rois. Quant au roi

des Français , il vient de rappeler l'ariſtocrate

Bouillé ; il fanctionne , & nous n'avons qu'à nous

applaudir de les bons procédés envers la nation

ces 15 derniers jours ; il a même rudové des

miniſtres qui ne marchoient pas droit dans la ré

volution , & qui vouloient le rendre ariſtocrate .

Louis XVI , depuis 15 jours fur -toat , fait excep

tion à la regle générale ; & je déclare à Mira

beau le Limouſin , que comme je n'ai en horreur

que l'ariſtocratie & le deſporiline, & non les

perſonnes, je n'empêche qu'on crie vive le roi ,

bien entendu en quatrieme lieu , & après qu'on

a crié , comme l'obſerve ſans ceſſe M. Carra :

1º. vive la nation ; 2°. vive la loi ; 3º . vive l'As

szinblée nationale , & 4º. le roi . A tout ſeigneur ,

tout honneur.

Il y a plus ; puiſque la dénonciation que notre

Limouſin vient de publier contre moi , m'oblige

de donner ma profeſſion de foi en politique , je

n'empêche qu'on conſervé au roi ſes 20 millions

de rente , tant qu'il ſera fidele å la nation ( &

ces meſſieurs doivent me trouver fort

généreux d'accorder à un citoyen 20 millions ,

moi qu'ils ne ceſſent de peindre comme un

: certes
9
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auteur famélique , & qui n'a diné de la vie .

Pour revenir aux prêtres , nous devons les

regarder comme les ennemis les plus acharnés

de la conftitution. Il ſemble qu'il y ait un combat

à mort entre la calotte : & l'écharpe aux trois

couleurs. Point de jour qui n'apporte la nouvelle

de quelque trame facerdotale contre la révolution .

On n'a que trop ſuivi ces concluſions du inan

dement de l'archicalotin de Blois à tous les

eunuques noirs de ſon diocèſe .

» A ces cauſes comme le tems paſcal eſt

de tous les tems de l'année le plus propre à

faire entrer dans les ames des fideles , tous les

ſentimens d'une véritable componction , nous

vous exhortons , mes très -chers freres ,( il parle

aux prêtres , archi- prêtres, &c. ) à retracer plus

que jamais dans la chaire de vérité , mais ſur

tout dans le tribunal de la pénitence , le tableau

malheureuſement trop frappant & trop vrai , des

dangers que court la France , la religion , & la

couronne des bourbons. »

Voici quelques - uns des ſtratagêmes de nos

caffards.

A Arras , on a promené un grand tableau re

préſentant un Calvaire. A la droite du Crucifix

étoit le cul - de - fac des noirs dans l'Aſſemblée

nationale . On diſtinguoit J. F. Maury , le pieux
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Mirabeau le limouſin , repréſentant le bon larron ;

le pieux Cazalès en prieres avec l'évêque de

Nancy , & le révérend pere Dom Duval d'Epres

ménil , & l'évêque de Clermont , & Juigné , &

Foucaud , & Virieux , & Digoine , pleurant

avec les faintes femmes. A la gauche , & du côté

du mauvais larron , étoient tous les jacobins , les

uns avec des ſeringues , les autres avec la cou

ronne d'épines , les autres avec la lance les

autres avec le vinaigre & l'abſinthe , & criant :

Si tu es le fils de Dieu , fais un miracle , & comble

le déficit.

Le 24 avril , la garde-nationale de Rennes ,

ſur le reliquifitoire des municipaux , fit une des

cente chez le re&eur de Saint Etienne , pendant

que le curé étoit occupé à un baptême, on trouva

ſur ſon bureau une proteſtation toute dreſſée ,

& qui n'atrendoit que les ſignstures ; un grand

vicaire la copioit. En marge de l'original étoient

écrits ces mots : « Voici les notes & réflexions de

» M. Cazalès que je vous envoie. Il eſt néceſſaire

» que vous les faſſiez courir dans toutes les paroiſſes

» de votre diocèſe . Il eſt tems , plus que teins . Il faut

» vaincre ou périr. » ( Oh !vous périrez , coquins !

vous périrez par la lanterne , & vous ne vaincrez

pas . Omnes fimiliter perib :sis . ) On croit avoir

reconnu l'écriture de J. F. Qui fut penaut :
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pays char
1

ce fut notre curé , en revenant de ſon baptême.

Il fut appréhendé par quatre fuſiliers ; on mit

les ſcellés ſur tous ſes papiers , & on eſpere

trouver la correſpondance.

Les chanoines de Chartres n'ont pas voulu

rendre , ſans coup férir, les huit cent mille livres

de rentes de leurs clochers ; ils ont proteſté .

Parlez , M. Péthion ; que faudra - t - il faire à ces

calotins inſurgens , qui déshonorent le .

train dont vous êtes l'honneur ? Quand vous

décréterez , vous ſerez obéi . Voulez - vous qu'ils

foient réduits à la portion congrue des ci -devant

moines ? ou bien leur infligera- t-on la punition

académique ? leur donnera- t- on le fouet , comme

1e faubourg Saint- Antoine vouloit faire derniere

ment aux juges du Châtelet ? Ces prêtres ne ſe

ſouviennent plus de leur texte , que celui qui

réſiſte aux puiſſances, réſiſte à Dieu ; & ceries

ce ſont des puiſſances que l'Aſſemblée nationale ,

& quatre millions de citoyens armés pour fou

tenir les décrets . Cette proteſtation au reſte a

indigné

Tous les bourgeois de Chartres ,

Et ceux de Montlhéry.

Nulle part les calotins n'ont fi bien joué leurs

faruks qu'à Toulouſe . Les pénitens bleus , les

péniters

1
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pénitens blancs , les pénitens gris , n'ont ceffé

leurs proceſſions , pour calmer , diſoient-ils , la

colere du ciel qui ſe manifeſte par les décrets

de l'Aſſemblée nationale . Les pélerinages , les

neuvaines , les prieres de quarante-heures , tout

eſt mis en @uvre pour allumer les têtes . L'un

prêche l'ouverture d'un jubilé extraordinaire pour

le premier mai. Ils ont fabriqué pour cela une

bulle du pape , que les grands- vicaires ont ful

minée incontinent. L'autre ne peut attendre 40

jours, comme Jonas , la deſtruction de Ninive ;

il tend les bras en chaire ; il ſe tourne vers

Paris , avec une contorſion horrible , puis , s'a

dreſſant à ſon auditoire , avec cet air illuminé

d'un Bergaſſe, d'un d'Eprémeſnil, d'un Caglioſtro ,

il s'écrie : Encore dix jours , & l'Aſſemblée na

tionale ſera diſſoute , & les révoltés périront.

Il y a une chapelle , dite Notre - Dame de

Roqueville , fameuſe par le fanatiſme dès le

temps des guerres des Albigeois , & où depuis

les catholiques alloient prier Notre - Dame de

bien effiler leurs poignards , & de leur faire

occire maints huguenots. C'eſt là qu'une partie

du peuple de Toulouſe , en habit de pénitens ,

ſe tranſporte chaque jour , conduit par les

moines . C'eſt là que les cerveaux affoiblis

épuiſés par la longueur des oraiſons, reſtent

23
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fans défenſe & ouverts à toutes les inſinuations

du fanatiſme monacal .

Il ſuffit d'entendre leur amende honorabie &

leurs prieres , pour juger de l'eſprit qui les anime.

Jamais il n'en ont fait d'auſſi ferventes pour le

feigneur du lieu , la famille royale , le roi , la

reine ; mais pas un mot pour la Nation ni pour

l'Aſſemblée nationale . Il faut lire cette formule

de priere qu'on dit rédigée par l'abbé Boulogne ,

cette conſécration du royaume , cette amende

honorable qui a été récitée dans toutes les neu

vaines , tous les pélerinages , toutes les ſtations.

Il faut les entendre faire à la Vierge Marie la ga

lanterie de vingt- quatre millions d'ames , dont

huit millions au moins de théistes , comme d'un

effet diſponible . » O Vierge ſainte ! nous vous

offrons notre Roi , notre Reine , les princes

$ auguſtes , nous vous offrons l'armée & nos

y commandáns ; nous vous offrons nos magif

» trats , enfin nous vous offrons la France en

» tiere . « Et de quel droit eſt-ce que vous m'of-.

frez , caffards , avez-vous ma procuration ?

C'eſt avec ces neuvaines , ces miſticités , ces

fcapulaires, ces jubilés , ces proceſſions, c'eſt

avec le grand reliquaire de Saint- François , que

le pere Girard ſéduiſoit la demoiſelle Lacadiere ,

que le père Bourgoin mettoit un poignard

1
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facré & béni dans les mains de Jacques - Clés

ment. Comme l'eau dit Plutarque , va tou

jours gagnant les parties bafies, la ſuperftition

s'inſinue. de même dans les ames foibles & abara

tues , & les remplit de folie & de crainte ; &

dans une fort belle motion faite aux Jacobins

M.de Cloots s'écrie : « Hommes libres,on voudroit

fixer vos yeux au ciel pour vous jouer un inau .

vais tour ſur la terre. » Cette filouterie réuffit éga

lement à la foire & à l'égliſe... O calotins ! pour

quoi voulez-vous un culte dominant? Pourquoi les

autres ne ſeroient-ils que tolérés ? Il n'appartient

pas à des citoyens de tolérer des citoyens. On

tolere des lieux de débauche & non pas des

lieux de prieres.

O hypocrites ! Ô charlatans ! ô lépulcres blan

chis ! ô tartufes tout blancs par le dehors & tout

noirs
par dedans ! ô fourbes qui prêchez au peuple

!

Qu'un livre vient du ciel , qui dit dans un chapitre

Oui , j'ai auſſi un Dieu , que j'invoque plus

que vous , qui ne me paie point mes prieres ,

qui ſait que je ne ſuis en écrivant que le mov

vement de ma conſcience , & qu'un ariſtocrate

m’eſt odieux à l'égal d'un aſſaffin . Je ne ſuis point

un impie comme vous dites , mais mon Dieu

!

!

E2
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ce n'eſt pas mon ventre , ni 800 fermes comme å

J. F. Maury . Si rien avoit pu ébranler ma foi, &

me faire douter de la divinité , c'eſt l'abus qu'ont

fait dans tous les temps ces miſérables, du fen

timent inné de l'exiſtence de Dieu ; c'eſt ce dé

nombrement qu'ont fait Voltaire & Lucrece , de

tous les maux cauſés par la religion , & de tous '

ceux que le ciel a laiſſés ſur la terre ! O fi l'Al

femblée nationale pouvoit les extirper tous , ou

du moins la plupart ! quel plaiſir pour des hom

mes de pouvoir ſe dire : Nous ſommes meilleurs

que les dieux !

Nous terminerons cet article , en inſérant une

lettre adreſſée à la plus vigilante vedette patrio

tique , & que les auteurs de la Chronique ont

publiée avant nous , en vertu du droit de premier

occupant ,
& par l'avantage qu'ils ont de monter

la garde tous les jours.

MONSIEUR ,

Pourquoi donc tant s'alarmer ſur la prochaine

ouverture du jubilé à Toulouſe , & ſur les pro

ceflions fanatiques du Languedoc ? Il faut laiſſer

chacun s'occuper à ſa maniere. N'avons-nous pas

auffi nos guidons , nos bannieres & quatre mil

lions de bayonnettes ? C'eſt , ce me ſemble , de
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1

quoi former une aſſez belle proceſſion de citoyens

a & ifs.

Mais , pour repouſſer auſſi nos ennemis avec

les armes de la religion , je vous envoie une for

mule de priere que le moment a&uel m'a inſpirée:

puiſſe-t-elle ſe répandre dans tout le royaume !

c'eſt le vou le plus ſincere du plus ardent ami

de la révolution .

2

Projet de priere univerſelle pour le 4 mai 1790.

+

Grand Dieu ! c'eſt ta viſible protection qui a

ſauvé l'empire Français en éclairant le peuple

ſur tous les droits , & en donnant au chef de

la nation le noble & vertueux courage de s’u

nir avec elle ; continue de veiller ſur ce royaume ,

en diſſipant l'aveugle fanatiſme de tes prêtres éga

rés . Amen ,

1

On a inſéré dans le même journal une lettre

fort bien faite , à M. le ci -devant comte d'Artois ;

les uns ont attribué cette lettre à mademoiſelle

Arnout , les autres à M. Manuel . Il me ſemble

pourtant qu'il y a une phraſe que l'a&rice n'eût

jamais dite , & je n'ai pas beſoin de l'indiquer .

D'un autre côté , l'adminiſtrateur de la police ,

notre cherM.Manuel , auroit- il répété fi ſou

3
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1

yent , auroit - il même dit une ſeule fois

Monſeigneur ? On ne fait trop de quel côté ſe

ranger entre les parieurs. Je vais lire la lettre ,

& je m'en rapporterai à la galerie. i

MONSEIGNEUR ,

« Vous êtes bien loin ! & je ſuis encore près

de vous. Eloignez un moment , s'il vous plaît ,

ceux qui vous Hattent : j'ai quelques vérités à

vous dire.

Savez-vous au juſte , où en eſt la révolution ?

C'eſt une affaire finie. Demandez plutôt au Roi ,

demandez à Monſieur; ils ont vu de leurs yeux

les abus & les préjugés tomber comme des

quilles. Les nobles , les prêtres , les parlemens

même , tout le monde eſt rendu. Que pouvoient

ils contre l'opinion , dans une ville ſur- tout où

un la Fayette , d'un coup de pied , fait ſortir

cent mille ſoldats .

Vous a- t- on dit , monſeigneur, ce que coûte

å la France cette révolution ? Pas fi cher que la

fête qui a été donnée à la place Louis XV , pour

le mariage de ce frere que nous aimons tous. Il

eſt vrai qu'elle vous coûtera un peu d'argent ;

mais vous y gagnerez encore , puiſqu'on vous

débarraſſe de tous ceux qui vous voloient.

Moi , qui vous parle , monſeigneur, j'ai eu

4

1

1
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beaucoup de peine à me faire aux droits de

l'homme: mais , réflexion faite , c'eſt un beau ſpec

tacle qu’un peuple libre . Chacun y fera jugé

ſelon les Quvres ; & fût-on né comme vous ,

monſeigneur, de la côte de St. Louis , ſi l'on n'a

point de mérite , il faudra du moins ſe faire ou

blier pour échapper au mépris. L'abbé Maury

lui-même fent déja la néceſſité , pour vivre de

l'autel , de paroîere un bon apôtre.

Je ne ris plus , monſeigneur ; vous êtes dans

une poſition à avoir beſoin d'une Minerve , & je

la deviens pour vous. Aſſez & peut - être trop de

femmes s'occupent de vos plaiſirs ; je ne fonge

qu'à votre gloire & à votre repos.

Encore une fois , la révolution eſt conſommée:

faite ſans vous , que du moins votre retour lui

paroiſſe un hommage : elle ne vous implore

pas ; mais elle vous attend , elle vous eſpere

encore . La France aime les princes ; elle les ai

me juſqu'à croire que leurs défauts ne ſont point

à eux.

Voulez - vous goûter , monſeigneur , le plus

grand plaiſir de la vie ? Montez à cheval , pref:

que ſeul , accourez , ſans qu'on s'en doute , à

l'Aſſemblée nationale. Si vous paſſiez par Cl ..... ,

je vous y préparerois un uniforme de la garde

pariſienne , qui vous iroit tout auſſi bien que
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celui des Suiſſes. Vous ne tarderiez pas à être

dans cette ſalle où le font les lois . On vous re

connoît , on vous annonce ; déja vous êtes à la

tribune : là , une main ſur votre épée , vous di

rez avec la fierté & la franchiſe de Henri IV : Je

jure de défendre la loi , le roi & la conſtitution.

Les bravo retentiront juſqu'aux Tuileries , & la

foule vous portera dans les bras de Louis XVI ,

qui verſera des larmes de joie ; &moi qui vous

ſuivrai de la penſée , je regretterai tout bas de

à vous offrir tout ce que j'ai perdu » .n'avoir pas

La procédure par jurés en matiere criminelle

vient d'être décrétée . Voici le décret :

1

.

L'Assemblée nationale renvoie au comité de conſtitution

& au comité charge de la nouvelle forme de la procédure

criminelle , pour que ces deux comités réunis présentent

un projet de loi qui regle la procédure par jurés , afin que

cette procédure ait lieu le plus tôt poffible. En attendant,

la procédure proviſoire continuera à avoir lieu conformé.

ment au décret du 8 octobre & jours ſuivans.

VARIÉTÉS

!
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VAR I É T É S.

Lettre à l'Auteur.

>

Je voulois , monſieur, faire inſérer dans les

Ades des Apôtres cette petite épître morale

que je croyois propre à orner l'eſprit des

jeunes dames ariſtocrates , affligées du tort que

va leur cauſer la publicité du Livre rouge ,

& qui perdent l'eſpérance de voir à leur tour

les ſervices qu'elles rendent à l'état dignement

récompenſés ; ces Meſſieurs m'on répondu bru

talement qu'ils avoient bien autre choſe à mettre

dans leurs feuilles , pour égayer leurs amis conf

ternés de leur déroute aux Capucins. Au lieu

d'une épître ſérieuſe , ils voudroient ne ſe flatter

l'oreille que de vaudevilles & de chants de rol

fignols , propres à les difraire des fifflets des

merles qui les pourſuivent & les ont 'fi fort

étourdis la nuit du 19 au 18. Vous ſerez plus

indulgent , Monfieur , & j'attends de votre cour.

toiſie une place dans vos Révolutions , que je

lis tous les huit jours à des ariſtocrates. Ils

vous pardonnent aſſez volontiers de les faire

rire aux dépens de l'abbé. Maury . Ils eſperent ,

qu'en le guérillant de fes folies & de fes ridi

cules , vous le rendrez plus habile à déferrdre

F
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les intérêts de ſon parti, Ce ne ſont pas là , je

crois , vos intentions . Il trompera les eſpérances

de ſes admirateuts, & vous attendez qu'il ait

glorieuſement fini fa miſſion , pour lui faire dé

cerner les honneurs du petit triomphe & de la

lanterne.

Je fuis d'avance , avec gratitude , votre , &c.

ÉPITRE À MES AMIS ,

à l'occaſion du décret ſur la vente des biens

du clergé.

1

Enfin , mes amis , je reſpire ;

L'auguſte aſſemblée aujourd'hui,

Des deſpotes de cet émpire

A briſe le plus ferme appui.

De cette réforme entrepriſe

Plus d'un dévot eſt affigé,

Et croit perdre avec ſon clergé

Les clefs du ciel & Conigliſe.

Réduit à vivre ſobrement,

Plus d'un abbé crie au ſcandale

Sur le fachéux événement

Qui le rappelle à la morale

Que la morgue pontificale tisí ?.

Relegue au nouveau teftament.

Malát prélat nous dirá fans doute '

: Qu'en ces temps pervers & maudiis ,

Såns carroffe , dų paradis ;

On nepeut plus ſuivre la route ;
1

1
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1

Et qu'après tout , l'humilité

Réuſlat mal , ſans opulence ,

A faire aimer la pauvreté

A ceux qui ſort dans l'indigence.

Croit-on que plus ſanctifiés ,

Nos prélats ſeront des apôtres ?

Qu'occupés du faiut des autres ,

Et de leur or purifiés,

Leurs intérêts ſeront les rôtres ?

Penſe - t -on que nos preſtolets,

Frivoles juſqu'au ridicule ,

Déſormais ſe feront ſcrupule

De courir en cabriolets ,

Afficher leur plat égoiſme,

Médire du patriotiſme,

Et , moraliſtes dargereux,

Colporter d'un ton langoureux ,

Le madrigal & l'atheisme?

Vous verrez plu :ôt leurs humeurs

Se changer en rage imbécille ,

Et leur humanité fragile

Déléguer à leurs fuccefleurs

Le ſoin de conformer leurs mours

Aux maximes de l'évangile.

Dégagés des biens fuperflus,

Dont les dora notre ignorance ,

Pour mieux catéchiſer la France,

Dites -moi donc , feront-ils plus

Les amis de la tolérance ?

Je n'en crois rien . Vis- on jamais

Le fleuve égaré dans lacourſe

F 2
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Etcroupiſſantdans les marais ,

Remonter plus pur à ſa ſource ?

Si nos aïeux virent leur foi

Jadis tranſporter les montagnes ,

En nous prêchant la ſainte loi,

Ils ont déſolé nos campagnes.

Miniſtres du dieu de la paix ,

Leurs mains fécondes en ruines

Parmi le fang & les rapines ,

Les étonnoient par des forfaits.

>

.

Par -tout leur zèle frénétique ,

Bouillant dans ſes pieux accès ,

Armé d'un poigma:d catholique ,

Da ciel vengeoit les intérêts.

De ces déplorables images

Détournans maintenant les yeux :

Des lois plus juites & plus ſages

Corrigeront ces mours ſauvages

Dont gémilloient nos bons aïeux.

De ſon vaticão le faint pere ,

Ne tonne plus ſur les humairs;

Il bénit éncor lcs Romairs ,

E: laillant en repos la terre ,

Deſſeche les marais Pontins.

Sur les arrêrs d'un autre monde

On ne trouble plus celui - c ;

Et ſur un plus folide appui,
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Le bonheur des états fe fonde.

Maigré lui rendu citoyen ,

Par une faine po.itique ,

L'évêque même , homme de bien ,

Servira la choſe publique ,

E, n'en ſera que plus chrétien .

Lettre à l'Arteur.

J'AI lu , dans votre Journal , la fatire

ingénieuſe des Altos des Apôires , & de eous

les partiſans de l'ancien régime , par M. An

drieux , & j'ai voulu l'en remercier pour mon

compte. Je n'ai pas l'honneur de le connoître

parfaitement, mais j'ai eu celui de le voir deux

fois , & le plaiſir de lui faire mon compliment

à l'amphithéâtre des Italiens , ſur ſa charmante

comédie des Etourdis , que je regarde comme

le meilleur ouvrage comique qui ait paru de

puis la Mérromanie . Je prends la liberté de

vous adreſſer le remerciment que j'ai cru lui

devoir comme citoyen . Si vous trouvez mes

vers dignes de mon intention , vous les inpri

inerez , & vous me ferez plaiſir. Comme je ne

puis pas avoir le deflein de lui déplaire , fi vous

le connoiſſez perſonnellement , rendez -moi le

ſervice de le conſulter fie cette bagatelle , ce
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que j'aurois fait moi - même, li j'eufle fu fon

adreſſ..

Votre très -humble & très-obéissant ſerviteur.

FRANÇOIS , peintre.

1

Gloire à l'Auteur du nouvel opuſcule

Qui ſait gaiment venger la liberté !

Son vers armé des traits du ridicule ,

Combat l'erreur avec urbanité .

Voilà le ton qui convient à Thalie ,

Dans fon domaine , au gré du ſpectateur ,

Par Andrieux depuis peu rétablie.

Elle pourſuit ce monſtre uſurpateur

Qui trop long-tems, ſur la ſcene embrouillée ,

Energomene horrible en fes abus ,

Motaliſant en proſe bourſouffée ,

Bravoit les lois des genres confondus ;

Ne conſultoit qu'un barbare caprice ,

Et de bûchers , de combats , de poiſon ,

Plaçant par -tout l'imbéciile art fice ,

Par ſes écarts révol : oit la raiſon .

Le goût enfin doit en faire juſtice.

Courage , ami , chaſſons de nos remparts

Le charlatan , le drame & la triſteſſe ,

Sats ennemis du culte des beaux arts ,

Des bonnes moeurs & de la politeſſe.

Qu'un vil cenſeur de l'homme & de ſes droits ,

Sans les comprendre ofe iaculyer nos lois ,

Et leur préfire un deſporique uſage ,

Son ca : 11 eſt mort , il vit pour l'eſclavage.

li te faut pas à ces petits tyrans
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Parler raiſon , mais rire à leurs dépens .

A la pat: ie , au fo : et de la fatite ,

Avec gaité dénonce leur délite ;

Etourdis -les de tes nombreux ſuccès ,

De ton pays réveille le génie ;

Si ton eſprit dans quelques noirs accès ,

Eft un inſtant frappé d'anglomanie ,

Rappelle-toi que tu naquis Francais.

Vers pour mettre au bas du Portrait de Monſkur

DE LA FAYETTE.

Des droits ſacrés de l'homme illuſtre protecteur,

Au plus noble courage uniflant la prudence ,

Quand l'Amérique eft libre & lui doit ſon bonheur ,

De même il ſoutiendra la gloire de la France.

Le deſpot'sme culbuté

Expirant frémira de rage ;

Et ſous l'emblême heureux de notre liberté,

Nos fideles pinceaux transmettront d'âge en âge

Les traits de ce grand homme à la postérité.

Par Madame de VALINCOURT .

2

ANNONCE.

Nous prévenons MM. les ariſtocrates noirs ,

impartiaux , gens ci - devant nobles, gens rlu clergé,

gens du côté droit, capucins, faiſeurs de libelles ,

de protefiations , robinocrates ebrageans , & tous
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autres ennemis de la révolution , que le 8 mai

prochain , en la ville d'Orléans , il ſe fera ure

fédération entre les gardes nationales de plus de

200 des villes compriſes 'dans l'Orléanois , le

Berri , l'Anjou , le Maine , le Bourbonnois , le

Poitou , la Touraine, la Marche, le Limouſin &

l'iſle de France.

Toutes feront le ſerment d'être fideles à la

nation , à la loi , au roi , & de reſter unies pour

le maintien de la conſtitution . Elle ſe promet

tront mutuellement tous les ſecours que les cir

constances exigeront.

Nous invitons tous les ci- deſſus déſignés à

s'y joindre , afin d'acquérir par eux -mêmes la

certitude que , quelques efforts qu'ils faffent, ils

ne parviendront jamais à leur but . P.

parDénonciation le vicomte de Mirabeau d'un

ouvrage ayant pourtitre , Révolutions de France &

de Brabant , par Camille Deſmoulins, de la So

ciété de la Révolution. Chez Gattey , Libraire

au Palais- royal .
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On ne peut

ENENNFIN un curé a été élevé à la préſidence , &

ce curé eſt le reſpe & able abbé Goutte . Il étoit

impoflible de mieux purifier le fauteuil , fouillé

AN. 24
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*

1

un moment par Virieux. Combien J. J.Rouſſeau ,

qui aimoit tant les curés de campagne , auroit

félicité la nation de ſes progrès , & de la philoſo

phie qui lui fait placer à la tête , pour quinze

jours, un de ces gardiens de morale , obſcure

ment útiles dans les campagnes , où les évêques

les regardoient comme des exilés condamnés aux

bêtes. C'eſt une perſpective à ajouter à la lan

terne magique de Mirabeau le Limouſin , que

celle des princes de l'égliſe , des éminences ,

des grandeurs inclinées devant la large calotte

de notre curé de village , & le payſan du

Danube précédé au fauteuil par ſon paſteur.

C'est encore là un des fruits de la révolu

tion , qui met tout ſens- deſus-deffous , s'écrient

les ariſtocrates , comme ſi les révolutions ſe fai

ſoient autrement ; comme fi le mor revolvere

fignifioit autre choſe que mettre ſens- deſſus

deffous. Le curé a ouvert ſa préſidence par un

difcours modefte.

« Ce n'eſt pas moi, Meſſieurs , que vous avez

choiſi ; c'eſt le curé , afin de prouver à la France

combien vous reſpecter cette religion ſainte qu'on

vous accuſe d'ébranler. A ces mots , de vifs

applaudiffernens de la gauche & des galeries , ont

marqué que celui qu’on avoit choifi étoit auſſi

le Jacobin , le membre du comité des recher

ches , le compagnon de MM. Camus & Goupil ,
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l'iveſtigateur , le dénonciateur de toutes les dé

prédations du fiſc & des abus de toute eſpece.

Tous les bons citoyens l'ont félicité , & en réci

tant ſon bréviaire , la joie de voir' , en fa per

fonne un exemple ſi frappant de ſa révolu

tion , ne lui a pas fait chanter avec plus de

plaiſir qu'à nous le verſet depoſuie potentes de

fede , & exaltabie humiles.

M. l'abbé Grégoire , fon digne concurrent

pour le fauteuil, qui ne peut lui échapper, &

l'un de ces reſpectables paſteurs de l'égliſe , qui

au lieu de s'attacher à décréditer l'Aſſemblée

nationale par leurs proteftations, ne s'occupent

qu'à la faire chérir par leurs motions , en a fait une

fort belle ſur le deſſéchement des marais , & il

que le plaiſir de la voir décréter ; plaifir qui , pour

un citoyen , vautmieux encore que l'honneur de

la préſidence. « Nous avons , a- t- il dit , des mil

lions de bras qui nous demandent de l'ouvrage ,

& nous pouvons les occuper à deſſécher 1500

mille arpens de terre , lacs & marais. Avec une

ſomme de 12,0000 livres , nous nous préparons

des bénédictions , & la terre nous rendra bien

€e que nous aurons verſé dans ſon ſein . Si on

ohjecte la grandeur de cette fomme dans les

circonſtances , je réponds que , fit - elle plus

A 2
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forte encore , nous ne devons pas balancer å

la convertir en un fi noble uſage. Quoi ! on

paiera cherement des ambaſſadeurs inutiles , des

confuls trop nombreux ; on verra inſcrites ſur

le livre rouge des dépenſes folles , pour les affai

res étrangeres , pour les portes, pour..... , on les

comptera par millions ; & l'on craindra de dé

penſer 12 à 15 cent mille livres pour ſoulager

nos freres malheureux , pour les empêcher de

tomber dans le crime ou dans le déſeſpoir , &

pour rendre fertile un jour des terres incultes

aujourd'hui. Non ; MM. vous ferez que le fol

même de la France ſe reſſente de la régénéra

tion , & la terre , comme les lois , rera auſſi dé

blayée de fa fange. Voici le décret intervenu.

Chaque Aſſemblée de département s'occu

pera des moyens de faire deſſécher les marais ,

les lacs & les terres de ſon territoire habituel .

lement inondées , dont la conſervation dans

l'état a&uel ne feroit pas jugée d'une utilité pré-.

férable au deſſéchement, pour les particuliers

ou les communautés dans l'enclave deſquelles

ces terres ſeront fituées , en commençant , au

tant qu'il ſera poſible , par les marais les plus

nuiſibles à la ſanté , & dont le fol pourroit devenir

le plus propre à la production des fubfiftances ; &

chaque Aſſemblée de département emploiera les
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moyens les plus avantageux aux communautés

pour parvenir au deſſéchement des marais » .

L'édifice de l'ordre judiciaire s'éleve ; M€ . Tron

chet & M. Thouret ſont les deux grands ar

chitectes . Il étoie difficile de choiſir de plus

habiles ordonnateurs , & il y a dans l'Aſſemblée

tant de gens de l'art , qu'il ſeroit fort étrange

que s'étant fait applaudir dans l'organiſation de

l'armée , elle n'ajoutât point à la gloire dans

celle des tribunaux. Bien des gens avoient cru

que la procédure par jurés ſeroit établie au ci

vil comine au criminel ; ils failoient ce raiſon

nement : Les ariſtocrates d'égliſe & d'épée , dé

pouillés par les avocats , voudront prendre leur

revanche, & renverſer à leur tour les marmitesdes

gens de loi. Ils jetteront les in - folio par les fenê -

tres ; ils referreront le domaine de la plaidoierie ,

& porteront le fer & la flamme dans les campa

gnes fertiles de l'écritoire . Mais toit que les arifto

crates voyant combien la fupprefbonde la dîme &

des droits féodaux avoient attachéles peuples à la

révolution , aient craint de leur faire chanter de

nouveaux Te Deum pour la deſtruction du fléau

de la juſtice , & qu'ils déteſtent encore plus la

régénération qu'ils ne haïſſent les régénérateurs ,

foit que l'Aſſemblée conſidérant que
les robins

n'avoient pas comme les moines des fondateurs
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fur les biens deſquels on pût donner des affi

gnats alimentaires aux praticiens émérites

ceux à qui l'âge & les forces ne permettoient

pas d'apprendre le rudiment d'une autre ſcience ;

& que déterminée par ces motifs plus louables ,

elle ait penſé comme dans l'affaire des Colons ,

que le mieux étoit l'ennemi du bien , qu'il ne

falloit pas mêler trop de gémiſſemens aux accla

mations populaires , & ne laiſſer rien à faire

aux autres légiſlateurs; bref , la procédure par

jurés n'a été décrétée qu'en matiere criminelle .

« Il n'eſt pas trop aiſé , diſoit M. Fermond ,

de concevoir eomment en matiere civile , le ſyf.

têmes des juges de fait ou jurés , & des juges de

droit ſeroit applicable à une multitude de cas . Il

me ſemble que la ſublime théorie des jurés perd

tout ſon mérite à l'application. Il citoit en

exemple une eſpece où la déciſion gît unique

ment en point de fait.

On me demande une ſomme de 1000 liv .,

& je ſoutiens l'avoir payée . Le demandeur le

nie. Le juge ne peut que m'adinettre à la preuve ;

ou dire qu'il n'y a lieu de m'admettre à lapreuve ,

& que faute par moi de rapporter quittance ,

je dois me ſoumettre à payer deux fois. Dans

cet exemple , continuoit-t- il , qui préſente une

conteſtation purement de fait, je demande quelle

ſera l'utilité des jurés , & en quoi cet intermé
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diaire contribuera à éclairer la juſtice ?

On pouvoit répondre , ce me ſemble , au préo

pinant , que dans ce cas même l'établiſſement des

jurés n'étoit pas
fans avantage. L'habileté du lé

giflateur ne conſiſte- t - elle pas à ne laiſſer au ha

ſard rien de tout le bien que la prévoyance des

lois peut néceſfiter. Pourquoi a-t-on fi fort mul

tiplié les lois ? Ce n'eſt point , comme le dit

M. Tronchet, parce qu'il eſt impoſſible de con

cevoir une législation ſimple dans un empire de

24 millions d'hommes : il n'eſt pas plus difficile

de donner une légiſlation ſimple à 24 millions

qu'a une poignée d'hommes. Les lois d'Athenes

avec les 22 mille citoyens, étoient auſſi com

pliquées que celles de l'Egypte avec les 22 mille

villes . M. Tronchet auroit parlé plus juſte, s'il

eût dit qu'il eſt impoſible de concevoir une lé

giſlation ſimple dans un empire où il y a 200

mille
gens de lois . Il faut faire ſur les légiftes , à

bien plus forte raiſon , la remarque que fait quel

que pari le docteur Swift ſur les médecins : Dans

cepays il n'y avoit ni médecins ni malades;je nefais

ſi le défaut de médecins venoit du défaut de mala

des , ou ſi le manque de malades venoit du manque

de médecins.

Afin de donner une raiſon plus honnête à

celle qu'on en donne dans tous les préambules ,
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de l'amas prodigieux de nos lois , pourquoi les

a - t - on ſi fort amoncelées , finon pour laiſſer le

moins à l'arbitraire, pour maîtriſer le juge , qui eſt

homme, quicomme tela des paſlions, & pour rendre

la juſtice indépendante de ces paſſions? C'eſt pour

cela que la loi avoit dit aux juges , par exemple ,

Dans tels cas vous admettrez à la preuve : mais.

comme c'étoit le même homme qui admettoit à la

preuve , & qui jugeoit enſuite fi la preuve étoit

faite ou non , la loi après avoir prononcé une fois

fur l'admisſibilité ou l'inadmillibilité , étoit obli

gée de remettre le jugement entre les mains des

hommes , & d'abandonner le juſticiable aux ca

rices , à l'arbitraire & aux paſſions humaines ; ainſi

il étoit privé du grand avantage de la loi , celui

d'être impaflible.

Il ſemble qu'au moyen des jurés , la loi com

munique aux juges cette impaſſibilité précieale.

Commela prévoyance du légiſlateur'ne peut s'éten

dre à tous les cas , il a fallu poſer des regles généra

les.L'inconvénient étoit que ce fùc le mêmehomme

qui déterminât l'eſpece , & qui y appliquât en

fuite la regle . Les jurés font que ce n'eſt plus

je même homme ; ce font eux qui diſent: Voici

l'espece ; & le juge n'a plus qu'à dire : Voilà la

joi . Prenons l'exemple cité par M. Fermond :

Le légiſlateur , toujours dans la vue de ne rien

laiffes
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laiſſer à l'arbitraire du juge , avoit voulu établir

une regle générale ſur l'admiffibilité à la preuve.

Il avoit rendu cette fameuſe ordonnance qui dé

fend la
preuve par

témoins
pour ſomme au -des

sus de 1oo livres . La raiſon de la loi eft ſenſible :

cependant ſi on avoit porté une loi toute con

traire ; fi au lieu de défendre la preuve par té

moins au -deſſus de 100 livres , on l'avoit défendue

au - deſſous, je ne ſerois pas embarraſſé d'en don

ner d'auſſi bonnes raiſons : car c'eſt le défaut de la

plupart des loisgénérales & qui ne ſouffrent point

d'exceptions , que d'excellentes raiſons militent

pour & contre. Ce défaut diſparoît de la légis.

lation au moyen de l'établiſſement des jurés .

Au moyen des jurés , il n'eſt plus beſoin de lois

ſur l'admiffibilité ; il n'y a plus de fin de non

secevoir , plus de faits impertinens & inadmiſſi

bles ; il ne ſera plus iir poffible au débiteur qui

a payé 1000 livres à ſon créancier ſans prendre

quittance , ou l'ayant égarée , deux cas très
pos

fibles ; il ne lui ſera plus toujours impoſible de

prouver qu'il a payé. Les jurés , au civil comme

au criminel, offrent cet avantage irès- grand dans

l'eſpece citée par M. Fermond. Pierre au village

eſt un patriarche connu , Laurent un fripon avé

ré ; les jurés , les pairs ſavent cela , & en tirent

des conſéquences. Cette forte de lumiere ne luit

Bnº. 14
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1

1

pas pour les gens de lois , qui connoiffent mieux

leurs livres que lcurs voiſins.

Ce feroit une erreur en effet de croire que

les jurés n'aient à prononcer que ſur le fait ma

tériel & qui parle de foi. On confond , a dit

M. Garat le jeune, deux choſes qui ſe touchent ,

inais qui ne ſont pas les mêmes. Un homme a

été tué ; le cadavre a été expoſé à tous les res

gards : ce fait eſt ſimple ſans doute , & parle de

foi; mais ce n'eſt pas ſur celui- là que les jurés

ont à prononcer un jugement. On cherche le

meurtrier. Il y a un homme qui eſt accuſé &

arrêté . Eft- ce le coupable ? Voilà ce qu'il faut

juger. Or ce n'eſt pas là préciſément un fait

pour les jurés , puiſqu'ils ont à le chercher en

core : c'eſt une découverte qu'ils ont à faire ,

& dans les tenebres ; car les coupables ont foin

d'amaſſer à l'avance les ténebres , & fur leurs

actions , & fur leur perſonne.

Quels guides ont les jurés pour faire cette

recherche ? Les indices & le témoignage de

quelques hommes. - Qu'eſt-ce qu’uniuice ? C'eſt

le rapport d'un fait connu à un autre fait in

connu , rapport qui vous indique que ces deux

faiis appartiennent l'un à l'autre , quoique leur

liaiſon ne ſoit pas apparente. Or une des opé

rations la plus difficiie à l'eſprit humain , eſt
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ſans contredit de faiar cette liaiſon & de s'en

aſſurer ; ce qui prouve que les fon &tions des jurés

exigent des lumieres , & un choix dans les juges

du fait qui ont à prononcer fur les indices &

ſur le témoignage des hommes ? --Qu'eft - ce

que le témoignage des hommes ? C'eſt le témoi

gnage d'un Duval d'Efprémeſnil, conſeiller aux

enquêtes , & même moins ſot que la plupart

de ſes confreres , qui vous ſoutient qu'il a dîné

entre Cléopâtre & J. Ch . C'eſt le témoignage

de gens qui vous ſoutiennent qu'ils ont vu rel

fufciter un mort de quatre jours ; & pour ne pas

citer des fots & des imbécilles , c'eſt le témoi

gnage de Pline lui - même , qui vous dit qu'il

a vu de ſes propres yeux un homme changé

en fenime, ipſe vidi mutatum repente in femi

nam merem . C'eſt Tite - Live qui vous raconte

qu'une vache a parlé latin , bos locuta eft ; &

moi , procureur -général de la lanterne , n’ai - je

pas entendu l'autre jour R ... , après avoir en ,

levé notre admiration par la lecture d'un poème

admirable , me ſoutenir que non pas une fois ,

mais cent, il avoit enfoncé des clous de charrette

dans les mains de jeunes filles de la paroiffe de

S. Médard , ſans les faire fouffrir ? & ne l'ai -je

pas entendu , avec tout ſon génie , ſe moquer
de

notre ſimplicité , d'appeler ferme la gorge de cera

B 2
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taines femmes , tandis que de ſon temps il avoit

donné des milliers de coups de buche ſur des

t...... Janſeniſtes , ſans pouvoir les ainollir ? D'où

je conclus avec M. Garat que la gravité de

législateur empêchoit de faire cette citation ) que

rien n'eft plus difficile , que de déterminer le

degré de confiance qu'il faut accorder au témoi

gnage des hommes , & que , ſans choiſir les jurés

excluſivement dans la claſſe des gens de loi , il

ne faut les prendre que parmi les claſſes de la

fociété où il y a des lumieres , ou du moins ne

choiſir que des hommes verſés dans l'art du

saiſonnement, & à qui Cagliostro ne puiſſe pas

faire prende la ſignora pour la Cléopâtre d'An

toine.

4

La ſeconde queſtion étoit : Lestribunaux ſeront

ils ſédentaires , ou y aura-t-il des jugés ambu

lans & d'ailiſes ?

Il n'y avoit guère que M. Chabroud qui fût

pour l'ambulance & les aſſiſes : il ſoutenoit que

l'intérêt feul des villes follicitoit la pernanence

des tribunaux ; que celui des campagnes deman

doit des juges chevaucheurs & des étoiles de

juſtice errantes. Autour des tribunaux ſédentaires,

diſoit - il , fe perpétuera cette -maudite robe , ce

peuple rongeur de praticiens , cet eſprit de chic
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cane que l'Aſſemblée nationale veut extirper.

Dans des diſcuſſions fi importantes , & qui

tiennent de fi près au bonheur du peuple , a

dit M. de Landine , daignez me permettre de

vous reporter à ces premiers temps de la mo

narchie , dont on vous propoſe l'ordre judiciaire

pour modele . — L'orateur a tracé ici d'un pin

ceau rapide & fidede le tableau de la fituation

des inſtitutions politiques , des incurs de nos

peres fous la premiere , ſous la feconde & ſous

la troiſieme ' races , juſqu'à Louis- le-Gros . Alors

en France on ne connoiſſoit que deux ſortes

d'hommes ; les francs & le ferfs ; tout étoit dé

cidé par la force ; on ne connoiſloit qu'une

feule profeſſion , celles des armes ; les tribunaux

n'étoient
que des camps , & les juges ſoldats

ne prononçoient que fur des faits d'armes. Un

comte accompagné d'un évêque , parcouroit les

campagnes , & tenoit ſon mallum publicum : en

cas de difficulté , on ordonnoit le combat ; les

vicomtes & d'autres officiers ſubalternes les

précédoient dans tous les canton's , où ils pro

noneoient en premiere inſtance. Telle fut , diſoit

le député de Forez , l'enfance de nos tribunaux

dans ces tems où la juſtice dut être vagabonde

comme ceux qui étoient chargés de la rendre ,

comme ceux à qui elle étoit rendue.
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C'eſt à Louis - le-Gros , c'eſt à l'abbé Suger fon

miniſtre , que nous devons les premiers gerines

de notre liberté ; ſous fon regne , les municipa

lité le formerent, les foires prirent naiſſance &

les
campagnes ſe vivifierent': les rois qui le ſui

virent multiplierent les affranchiſſemens, & accu

mulerent le nombre des citoyens. Il fallut alors

leur donner des fcabins, ſcabini, des échevins pour

juges. Là eſt l'origine des conſervateurs des pri

vileges des villes , parce que c'étoit un privilege

& un exception au droit cominun , de n'être
pas

ferf. Les nobles , qui ne ſavoientne ſavoient pas lire , furent

obligés . de. s'aſſocier des clercs , qui jugerent

bientôts ſeuls , parce que les nobles préféroient

de guerroyer & de pourfendre . Les tribunaux

devinrent alors ſédentaires. Si on veut nous rendre

les juges ambulans, il faut commencer par brû

ler nos livres , & réduire le code à un fi petit

nombre de loix , qu'on puiſſe les apprendre en ſe

promenant , ou même que les juges puiſſent être ,

fans péril, aufli ignorans que dans le temps de

la chevalerie . Comme nous ne pouvons aujoure

d'hui réduire notre code à cette finplicité primiti

ve, qui diſpenfait les juges de ſavoir lire , & nous

semetire in ftatu quo, il faut laiſſer aux légiſlatures

fuivantes le temps d’abréger aſſez le code , pour

que la juſtice dans un carroſſe ou dans un bateau
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puiffe faire le tour des quatre-vingt -trois dépar

temens , & en quatre- vingts trois jours expédier

la revue générale des plaideurs .

Les autres ont enviſagé la queſtion ſous des

rapports différens , & ont conclu de même, que

la juſtice rendue par des tribunaux ſédentaires

ſeroit plus expéditive , plus commode. On a ré

pondu à l'induction tirée de l'Amérique , que

l'exemple de ce continent, où d'immenſes plan

tations ſont répandues autour d'une ſeule ville ,

à une grande diſtance d'elle , me fauroit avoir

d'application à un pays où la population eſt auſſi

rapprochée , où les vilies & les campagnes le

touchent d'auſli près qu'en France. On a repré

fenté
que

les chevauchées des ingendaus offroient

aſſez bien le modele de ces juges ambulans : Ec

voyez , difoit M. Garat , comine illes accréditent !

Entin , on a cité le mot fameux d'Alfred , ſur

nommé le Grand , que la juſtice eſt la dette des

rois ; qu'ils ne la doivent pas ſeulement dans un

certain temps de l'année ; que c'eſt une dette de

tous les jours , & qu'ils la doivent à la porte

de chacun de leurs ſujets. Qu'on ne devroit point

faire attendre à l'opprimé les juges , coinme

autrefois les chevaliers errans .

:- M.Chabroud fut accablé de plaiſanteries aſſez

mauvaiſes dans toute cette ſéance . » Vous travel

-7
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tiſſez les juges , lui diſoit M. Prugnon , en cou:

reurs & en jockeys. Ceci étoit plus ſenſe. La

préſence des tribunaux'eſt une juſtice anticipées

c'eſt en leur abſence que l'iniquité fe permet les

vexations qu'elle eſpere devoir reſter impunies.

La juſtice eſt une eſpece de providence ; c'eſt

pour cela qu'il lui faut un temple. Ne dégradons

pas les pontifes ( il étoit facile de voir que
dans .

l'Aſſemblée nombre de gens aſpiroient à être

pontifes ) . La lainpe du juge qui travaille pour
le

public doit être allumée long-temps avant celle

de l'artiſan , qui ne travaille que pour lui -même;

elle doit être allumée pourdébrouiller des affaires,

& non pour courir la poſte. Les grands chemins

les retiendront plus long.temps que les grandes

cauſes : le juge doit, ſuivant l'expreſſion de Mon

teſquieu , trouver le travail après le travail ; ici

il ne trouve que la courſe après la courſe . Le

juge ne doit connoître que l'audience & fon

cabine : << ( ces lieux communsſont fort beaux;mais

la nature n'a pas fait les hommes pour l'audience

& le cabinet , & le mieux ſeroit qu'il n'y eût ni

cabinet ni audience . )

M. Tronchet ſe leva , & enchérit ſur les mau

vaiſes plaiſanteries des juges poftillons. Bientôt

revenu a lui-même & au genre démonſtratif, il

établit que l'ambulance des juges ne rendroit pas

l'accès
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de la juſtice plus facile ni moins diſpendieux ,

puiſque les formes reſteroient les mêines ( &

voilà le mal ) . Je l'avoue , diſoit-il, il faut arra

cher les plaideurs des mains avides des avocats ,

& des praticiens qui s'engraiſſent du fang de's

peuples , & le font couler comme l'encre :

mais ce n'eſt pas dans les tribunaux anbulan's

que vous trouverez le remede. Où il a foudroyé

M. Chabroud , c'eſt lorſque paſſant en revue tout

ce qu'un juge doit faire pour s'inſtruire , les mé

ditations profondes auxquelles il doit ſe livrer ,

et ouvrant l'immenle bibliotheque des avocats ,

il a évoqué les ombres de Cujas & de Barthole ;

il lui a demandé où ces juges trouveroient le

temps de boire cette mer de ſcience ; ſi ces énor

mes in - folio pourroient ſeulement entrer dans la

chaiſe de poſte ſans la briſer. Il a fait une ſortie

avec fureur contre ceux qui vouloient brûler fe's

livres ; il a juré de ne jamais s'en féparer. Il avoit

fait une peinture fi vive des études auxquelles un

juge devoit ſe livrer ; il avoit tellement cloué le

malheureux juriſconſulte ſur ſes in- folio , comme

Prométhée ſur le rocher , que l'Aſſemblée na

tionale , qui en avoit fréini , auroit bien dù prof

crire cette profeſſion , comme anti - phyſique , &

la réſerver pour le ſupplice des galériens.

Ces déclamations n'ont point empêché M.

СNº. 24:
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Thouret de lui ſoutenir qu'on pouvoit juger en

ſe promenant , ou au pied d'un chêne , comme

Louis IX. En conſéquence il votoit , aivſi que

M. Goupil , pour un tribunal mixte , compoſé

de juges moitié ſédentaires & moitié ambulans ;

& j'ai vu le moment où nous allions avoir auſſi

des juges à pied & à cheval .

L'ambulance , crioit de ſon côté M. Chabroud ,

ne dégrade pas les juges ; elle n'a point dé

gradé le fondateur de la religion ſalariée , &

les juges auront cette reſſemblance avec un

Dieu qui fut ambulant toute ſa vie , Pertran

fibat benefaciendo.

L'honneur de clore ces débats étoit ré

fervé à Panurge , oui , Panurge lui - mêine ; &

pourquoi n'auroit- il pu paroître un moment à

la tribune d'une nation aufſi gaie que la nôtre ?

Henri IV chantoit bien dans ſon conſeil , té

moin cette ronde qu'il danſoit avec ſes trois

miniſtres :

N. . . Brulard & Villeroy

Sont trois cocus , ce dit le roi.

Panurge monta donc à la tribune ; & ne vou.

lant poine céder en fine plaiſanterie à M. Tron

chet , il parodia l'ouverture de l'ille des Lan

ternes.
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Les voyages ſont à la mode ;

On veut juger en voyageant:

Moi je ſuis une autre méthode ,

E: j'aime à dormir en jugeant.

M. Bentham , un des meilleurs juriſcon

ſultes que poſſede actuellement l'Angleterre ,

plus méthodique & plus philoſophique que

Blackilone , étoit de l'avis de M. Chabroud . Il

improuvoit les juges ſtationnaires & à pofte fixe;

il avoit adreſſé à l'Affemblée nationale cent

exemplaires d'un ouvrage qu'il avoit compoſé &

publié exprès pour elle : il lui avoit propoſé u ..

plan d'ordre judiciaire rempli d'excellentes vues ;

mais , frappé du bon ſens de Panurge, il a re

tiré ſa motion & res exemplaires , & le décret

de l'immobilité des tribunaux paſſa à la preſque

unnanimité .

Les ariſtocrates diſent que ſi les avocats de

l'Allemblée nationale n'ont pas ſauvé la choſe

blique , du moins ils ont ſauvé la profeſſion. Je

ne ſais pourtant ſi l'on pouvoit décréter rien de

plus fage , quant à préſent. Le corps politique

étoit couvert d’ulceres ; mais étoit - il prudient

d'appliquer à tous la pierre infernale ? Il faut don

ner du temps au temps , dit un proverbe de la fa

geffe eſpagnole . Et c'eſt le cas d'appliquer l'épi

graphe de Rouſſeau : Sanabilibus vedemur morbis ;

C 2
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comme Fox vient de le dire très - bien dans le par

lement d'Angleterre , aux défenſeurs de la traite

des noirs qui citoient le décret de l'Aſſemblée

nationale de France . « L'Allemblée natio : sale

entourée de tant de décornbres , de tantd'entie

inis qui la menacent , ne peut guérir tous les

abus à la fois , ce ne peut être que l'ouvrage

de la paix » . Dans une mariere fi importante ,

nous donnerons à l'ordinaire prochain la ſuite

de nos réflexions ſur la ſuite des décrets fur

l'ordre judiciaire . On prélume bien que nous

n'oublierons pas ce beau décret, rendu preſque

fans diſcuſſion & à l'unaniinité , que les juges feo

ront élus par le peuple , ſans que puifle'y mettre

ſon nez le pouvoir exécutif.

Pardon , Meſſieurs de la municipalité de Saint

Omer , li j'ai méconnu votre patriotiſme . Je viens

de lire avec édification les deux extraits des 7

mars & 23 avril , du regiſtre du conſeil général

de votre commune , & le jugement des maire &

officiers municipaux de Saint-Omer du 19
avril ,

contre l'évêque de Blois . La religion de notre

lanterne a été ſurpriſe indignement ſur votre

compte , & nous avons interdit pour fix mois

notre fubditut infidele . Que j'aime votre délibé
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ration du 7 mars , par laquelle vous chargez le

procureur de la commune de faire des recher

ches pour découvrir & déconcerter les mancu

vres ariſtocratiques , & de pourſuivre , felon la

rigueur des ordonnances , les attentats qui pour

roient être faits aux droits de l'homme & du

citoyen , &c . Mais c'eſt votre délibération du

23 avril , qui prouve combien il eſt faux que

nous ayons à craindre la ſuperſtition du fana

tiſme des provinces belgiques : ce n'eſt point le

département du Nord , ce ſont ceux du Midi ,

c'eſt le Languedoc qui eſt au nord de la raiſon .

Le yu de votre délibération ſur le décret du 13

avril , contre lequel ont proteſté les calotins ,

eſt admirable , & je ne puis me refuſer au plai

fir de donner à mes lecteurs une idée de vos

lumieres & de votre philoſophie. » L'Aſſemblée

délibérant dans la maiſon commune , &c... confi

dérant que ce n'eſt point ſur les biens périſſables

de la terre que le divin inſtituteur de la reli

gion catholique a fondé ſon églife ; que c'eſt au

ſein de la pauvreté qu'il eſt né ; qu'il a défendu

à ſes apôtres la poffeſion des richeſſes , en leur

diſant : « Donnez gratis ce que vous avez reçu

» gratis ; vous n'aurez ni or ni argent ; je n'en ai

» point moi, & le ſerviteur n'est point au -deſſus

» du maître ;je vous envoie fans le fou , comme
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» mon pere m'a envoyé ; vous ne vous mettrez

» point en peine du lendemain,vousne ferez point

» proviſion de deux habits ; pour nourriture vous

» prendrez ce que vous trouverez : Siquelque

» yille rèfufe de vous loger , vous pafferez tran

» quillement & ſans aigreur à une autre ; ſi quel

» qu'un vous diſpute votre tunique , vous céderez

» même votre manteau . « Conſidérant que dans

les premiers ſiecles de l'égliſe , il n'y avoit pour

la ſubſiſtance des miniſtres que des offrandes ; que

les évêques , pour ne s'occuper que des choſes

ſpirituelles , ſe ſont déchargés de l'adminiſtration

des biens temporels , ſur des économes qui ont

été infiitués par ordonnance du concile de Cal

cédoine ; que les deniers de la bourſe com

mune ſe diſtribuoient au clergé & aux pauvres ;

que les clercs externes , qui ne vivoient pas dans

la communauté eccléſiaſtique , dans le cloître ,

recevoient par mois ou par ſemaine ce qui étoit

néceſſaire à leur fubfiftance ; que les moines ,

laiques dans leur inſtitution , vivoient autrefois

du travail des mains ; conſidérant que les pré

ceptes évangéliques de la nature inconteſtable des

biens eccléſiaſtiques, & en général de tous biens

de communauté , confrérie , il réſulte qu'en droit

ces ſociétés ne peuvent être qu'uſufruitieres ;

( à proprement parler , il ne peut exifter une
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véritable propriété ſur la terre , puiſque tout y

eſt mortel , & que rien n'exclut l'idée de

propriété comme la mort . Il n'y a donc de

propriétaire proprement dit , que Dieu , le créa

teur , qui a laiſſé l'uſage , l'uſufruit viager à tout

ce qui reſpire. C'est un principe des plus évidens

qu'il ne peut y avoir de propriété que dans ce

qui ne meurt point. Cependant , comme un pere

ſemble ne point mourir , mais revivre dans les

enfans, les enfans ont une quaſi -propriété. La

même raiſor milite pour les collatéraux . Il n'en

eſt
pas

ainſi des propriétés des communautés , de

ce que les anciens appeloient des colléges , fa

milles éternelles , qui ſe perpétuant ſans les dou

leurs de l'enfantement , n'ont qu'une hérédité ,

qu'une continuité fictive . La quafi - propriété

de leurs biens ne peut qu'appartenir à la ration ,

qui ne meurt point ; elles ne peuvent avoir que

l'uſufruit ) ; conſidérant qu'ils ne peuvent avoir

le bénéfice qu'avec la charge dont il eſt le prix ;

que ce prix est borné à leur étroit néceſſaire ,

le ſurplus appartenant aux pauvres , ſelon la

regle de leur grand apôtre , habentes vičtum &

veftitum contenti fumus , ayant du pain & des

culottes , nous devons être contens , &c . &c.

Ainſi cu pain & des culottes à l'abbé de S. Bertin ,

& non point 200 mille livres de rente.

1
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A MM. Goury de Terre- neuve , fapeur de la

milice nationale , à Rennes , & M. Thibaudeau ,

le jeune, avocat à Poitiers . Le procureur général

de la lanterne , Salut :

Les différentes lettres de mes chers compå.

triotes , qui demandent au procureur général des

proviſions de ſubſtitut expédiées en notre chan

cellerie , & revêtues du grand ſeau de la lanterne,

m'obligent de répondre une fois à toutes ces

lettres honorables; je ne puis pas dire , mes chers

fubftituts, Je vous envoie comme mon père in'a

envoyé : je n'ai été envoyé par perſonne, & le pro

cureur - général de la lanterne et incrée comme

Dieu même. Je me ſuis fabriqué mes proviſions,

le 12 juillet , d'après ces mots du conful dans

les dangers de la république, Videte ne quid res

publica detrimenti capiat, d'après ces mots de

notre général : L'inſurrection & la lanterne Sone

les plus ſaints des devoirs. Je me ferai toujours

gloire d'être votre ancien ; mais depuis la ſupress

fion du droit d'aîneffe , la fraternité ne me per

met plus de vous donner le titre de ſubſtitut : je

laiſſe aux procureurs-généraux des cours ariſto

crates , ces diftinctions de prééminence & d'in

fériorité , ces titres de procureur - général & dė

fubftitut
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terne ,

ſubſtitut : il n'y a point de ſupériorité entre les

lanternes ; une Lanterne s'allume à une autre lan

& toutes répandent la même lumiere . Vous

donc , M. Goury de Terre -neuve à Rennes , &

vous , M.Thibaudeau à Poitiers , qui me deman

dez des proviſions trop modeſtes de fubftitut

je vous fais non pas ſubſtituts , mais procureurs.

généraux , & je vous envoie non - ſeulement la

ceinture noire , comme fit la femme du roi à

l'avocat-général le jeune & beau Sechelle , en

le nommant avocat- général ; je vous envoie les

faiſceaux & les 24 haches de la dictature, & je

vous remers la plénitude de ma toute -puiſſance

& autorité requiſitoriale , pour conclure à peine

affli &tive , voire à la lanterne fi le cas y échet ,

contre les calotins & ariſtocrates du département.

En vous conférant cette grande dignité, je ne

dois pas vous diffimuler les déſagrémens du par-:

quét.

Attendez - vous à être calornié indignement ,

& tous les jours . L'on dira , que vous êtes un pro

cureur- général famélique , & que vous ne faites ſi

exactement le devoir de votre charge qu'en confi

dération des épices : l’un dira que vous êtes vendu

à M. d'Orléans , un autre que c'eit à M. de la

Fayette ; un autre que c'eſt à Mirabeau , & même

à M. Bailly : en vain votre vie aura été toute

DN° 24.
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publique , en vain vous la livrerez toute entiere å

la médiſance , en vain vous aurez habité le bar

reau : on vous ſoutiendra que vous étiez commis

de bureau que vous faiſiez de la ronde, quoiqu'il

n'y ait perſonne en état de déchiffrer voire

écriture illiſible , & que vous avez été chaſſé de

ce bureau . Non , dira Peltier , je l'ai connu ,

il n'avoit pas aſſez d'eſprit pour faire comme

moi une banqueroute de 600 miile livres , &

pour gagner go mille écus à la mariingalle ; mais

avant d'être journaliſte il aſſaliinoit ſur les grandes

Toutes ,

Ce féroce écrivain ,

Il faut qu'il affaſline, ou qu'il creve de faimn .

: Vous entendrez à vos oreilles : C'eſt un

homme qui ne peut manquer d'être pendu ; il

appelle la reine , la femme du.ri; un prince du

fang , foldat citoyen , & un maréchal de France ,

fuquin. D'autres craignant d'attendre trop long

temps le reiour du deſpotiſme , feront courir le

bruit qu'on vous a alla Giné. Le portier vous dira

qu'il eſt venu trente perſonnes s'informer fi les

coups de couteau que vous avez reçus le matin

font mortels. Vous aurez ſur les bras , & Sanſon,

le boureau , & Frontâne le porte , & Mirabeau

cadet le propličie , qui vous prédisa une fin tragi

que & prochaine.
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Chers collegues , il ne faut pas pourtant vous ef

frayer trop de cette peinture, & me renvoyer mes

proviſions : l'amitié ſera encore pour vous plus ar

dente que la haine ; à la calomnie vous oppoferez

les témoignages les plus flatteurs , les lettres les

plus encourageantes , les plus atendriſſantes, les

plus enivrantes, quevous recevrez de touse parts ,

& cies citoyens , & des gardes nationales , & des

municipalités. Tous les patriotes , tous les gens

de bien , tous les philofophes , & ceux que le

néant des plaiſirs a ramenés à la philanthropie

à l'égalité , qui ont compris que la félicité n'eſt

point dans les jouiſſances excluſives , & dans les

privations d'autrui ; & ceux qui n'ont pas eu

beſoin de cette expérience , & qui n'auroient pas

voulu du bonheur aux dépens de celui de leurs

ſemblables , vous remerciront de n'avoir ceffé

d'appeler les citoyens aux armes & à la liberté .

Ils vous ferreront contre leur cour ; en

écrivant , ils vous ſalueront leur camarade, leur

cher compatriote , leur frere , leur ami; & à

la chaleur de leurs expreſsions , à la vivacité ,

aux tranſports de leur amitié , vous croirez que

c'eſt réellement un frere qui vous écrir . Vous re

cuvrez des lettres fi affectueuſes , fi fraterneller ,

de Marſeille , de Fréjus, de Nantes , de Rennes , de

Saint-Malo , de Dunkerque , d'Heſdin ſur-tout ,

VOUS

D 2
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&c . &c. que vous ne pourrez quelquefois re

tenir vos larmes , & que vous vous écrierez : Ah !

malheureux , il n'y a donc point d’immortalité

& de récompenſe dans une autre vie pour les

patriotes , puiſque l'homme de bien , lo hon

citoyen eſt payé par des plaiſirs fi vifs dans

celle-ci !

Telles font, mes chers & dignes collegues, les

inſtructions que je vous devois ; il ne me reſte

plus qu'à vous inſtaller , à vous prier de me

continuer votre correspondance , & d'élever la

gloire des lanterres de Rennes & de Poitiers ,

au - deſſus de celle de la lanterne pariſienne.

La ville de Rouen offre de prendre part pour

trois millions dans l'acquiſition des biens ecclé

fiaftiques; la petite ville de Panat en Bourbon

nois demande d'y participer pour 500,000 liv .;

Nantes a fait la ſoumiſſion poar huit millions ,

Saumur pour treize , Angers pour dix , Rouen

pour trente , Paris pour ſoixante - dix. Rien ne

déſole le elergé comme de voir que lui ſeal

a fait banqueroute ,

Et ſes biens en décrets ſur tous les murs écrits ,

De fa déroute illustre enchanter tout Paris,
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De Rennes 26 avril.

le

Lepublic dénonça ſamedi 24 avril à la muni.

cipalité , un complot de prêtres , moitié de villes

& moitié des champs : ſous le prétexte d'une re

traite au grand ſéminaire , maiſon de fanatilme

& d’ariftocratie , les hypocrites avoient tenu des

conciliabules ſecrets , pour engager les dévots

& dévotes du pays dans leur parti , & leur faire

adopter une adreſſe à l'Aſſemblée nationale, que

le clergé appelle toujours états-généraux . Le

François , prêtre habitué de Saist- Sauveur ;

Barbier, recteur de cette paroiſie ; le principal

du college ; Milleau , profeſſeur, tous les quatre

farcis d'ariſtocratie ; Colin, de la Biochaye , abbé

de Bonrepos & chanoine ; Fajoles , chanoine; du

Coſquer, redeur d’Amanlis ; le Foreſtier, directeur

de la maiſon de Koguz (gouffre où s'engloutiſſoit

l'or de la province , pour aliinenter , penfionner

& donner une éducation mauſſade aux rejetons

des ci - devant ſoi- diſant nobles ) , & Forçant,

recteur de Saint- Etienne , tous les cinq enragés

contre la révolution , en qualité de prêtres &

de ci - devant nobles , ſont les principaux figu

rans de cette ſcene : c'eſt chez ce dernier qu'on

a pris les conjurés en fagrant délit. Il ſigne &

.
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& fe croit toujours fyndic du clergé. Il eſt dé

crété d'ajournement, & l'affaire ſe pourſuit vigou.

reuſement. Rennes eſt indigné de la conduite de

ces iniſérables ; le fanatiſme n'y produira pas plus

d'effet que l'ariſtocratie. Nos jeunes gens ont

monté la garde chez Forçant; nos canonniers fe

multiplient & veillent avec une ardeur incroyable.

Il n'y a point d'ennemi de la révolution qui ne

pâtiſſe à l'aſpect de leurs grands bonnets noirs ;

& fi l'on ſe porte à punir les coupables de cette

machination , c'est plutôt pour l'exemple & la

juſtice , que par que leurs mouve'nens

inſpirent.

D'honnêtes prêtres ont dépoſé contre l'aſſem

blée où l'on a voulu leur faire adopter & ligner le

libelle , & font imprimer leur proteſtation de foi

aux décrets.

En dépit de la fureur monacale & de la zélc

tipie de nos fanatiques , le peuple eſt tranquille ,

& commence à prendre des idées philoſophiques .

, que par la crainte

Par- tout le fanatiſme & les ſtratagêmes reli

gieux de la quinzaine de Pâques ont échoué. On

brûle de tous côtés les mandemens de l'évêque

de Blois ; l'évêque de Tournai vient de deinander

pardon à l'Aſſemblée nationale. Lè ci - devant
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prince Ferdinand -Maximilien -Meriadec 'de Re

han -Guémené , archevêque de Cambrai , prefſen

tant la portion congrue qui le menace en France ,

intrigue à Liege pour ſe faire nommer coadjuteur.

A en juger d'après une lettre que j'ai reçue de

Liege , il ne gagnera pas long- temps au change.

( Cet ariſtocrate , dit une feuille de Flandres

l'Abeille pairiote , a vexé & vexe encore fon

diocèſe , & fur- tout la châtellenie du Cateau

Cambrefis. Depuis le cardinal Dubois, aucune

ville au monde n'a été fi malheureuſe
que

Cain

brai en évêques. Celui - ci a fait affaffiner deux

particuliers, dont l'un eſt more ſur la place , & avoit

reçu dix -ſept coups de fuſil , & l'autre a eu les

jambes caſſées. Cet apôtre marche ſur les traces du

feu tyran Choiſeuil , ſon prédéceſſeur, qui , abu

fant de l'autorité d'un frere alors roi à Verſailles ,

s'étoit arrogé le droit de mettre un impôt à ſon

profit ſur les habitans du Cambrelis. A fon exein.

ple , l'archicalotin aduel vient d'en mettre un

ſur les hommes & fur les chevaux du diocèſe. )

Mais c'eſt à Toulouſe que le fanatiline a eſſayé

toutes les forces , & a voulu ſe meſurer avec le

patriotiſme ; lutte inégale , qui n'a pas été lon-.

gue : la liberté a triomphé; c'eft contre la liberté

que les portes de l'enfer ne prévaudront point,

Voici quelques détails,
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Le nommé Barbazan , calotin , digne grand

vicaire de l'archicalotin de Toulouſe , cet arif

tocrate que nous avons vu dernièrement chaſſé

des capucins , qui lui fermerent la porte ſur le

nez , avoit répandu dans la ville un écrit dans

lequel, ſous prétexte d'adreſſer des remontrances

à l'Aſſemblée nationale , il avoit convoqué des

aſſemblées de chapitres , de communautés , de

corporations , à l'effet de rédiger une adreſſe

qui demandât le privilége excluſif de faire des

proceffions & des prieres pour la religion catho

lique & la conſervation des moines . Les allem

blées eurent lieu les 18 , 19 & 20 avril , aux

auguſtins : on avoit fait venir un jéſuite , un

fameux prédicateur , pour haranguer avec véhé

mence les pénitens bleus , les blancs , les gris

& les noirs . Ce grand prédicateur , qui fouleva

pendant trois jours les flors de ſon auditoire ,

le croiroit - on ? c'étoit Dubarry le roué , ce

Dubarry dont la moins mauvaiſe réputation fut ,

ſous le dernier Sardanapale , d'être un des plus

infignes larrons que le tréſor public ait jamais eus.

C'étoit là le nouveau S. Dominique qui prêchoit

la croiſade aux Toulouſains ; c'étoit lui qui crai.

gnoit pour les vierges ſaintes le ſouffle impur

du monde profane , & qui vouloit qu'on laiſſat

les grilles entre elles & le fiecle.

Voilà
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Voilà donc quels vengeurs se levent pour ta cause ,

Grand Dieu ! les Dubarry , les J. F. Maury ,

Tous les muchards, ſans doute , & les catius auffi,

Cet homme de Dieu , en déplorant les plaies

faites à la religion , avoit tiré ſon mouchoir pour

eſſuyer les larmes : cette comédie avoit telle

ment indigné , que les patriotes qui étoient

dans l'auditoire , le firent deſcendre affez bru

talement, L'orateur chaſſé des Auguſtins, le len

demain recommença ſes prédications apofto

liques à la ſénéchauffée , le ſurlendemain à la

falle des jeux floraux . Cette ſéance fut des plus

orageuſes , & penſa devenir l'occaſion d'un care

nage. Dubarry voyant que ſa dévotion pour J. C.

ne faisoit point ſon effet , imagina qu'on croiroit

plus à ſa dévotion pour Louis XVI, & que
le rôle

d'Antoine lui réufliroit mieux que celui d'un curé

de Saint- Sulpice. Voulant copier une ſeene de

la mort de Célar , il avoit caché le buſte du

roi , pour préparer un grand mouvement. Ce

buſte a été découvert par des patriotes , qui , paro

diant à leur tour une ſcene d'Athalie , ont tiré

leur ſabre , crié vive le roi ' , & exigé le ferment

civique du prédicateur . Notre homme avoit ap

pelé cette fois main-forte ; foixante ſoldats de la

légion d'Aſpe le font levés de leur embuſcade :

eu un combat où houreuſement au

E

il y a

N° 24 .
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cun des coups de fuſil n'a bleffé perſonne. On

menaçoit d'exterminer cette légion d’Aſpe, toute

compoſée de robins , ennemis de la révolution ,

La conduite ferme & lage de la municipalité a

arrêté les progrès du mal , & lui a mérité des

remercimens & r un décret des plus honorables,

Le 21 , les municipaux firent afficher une pro

clamation pour défendre proviſoirement de ſem

blables afſemblées , ſous peine de déſobéiſſance ,

& avec menace du drapeau rouge , juſqu'à ce qu'il

en eût été référé à l'Affemblée nationale . Rien de

plus incendiaire que les oraiſons aux faints pro

tecteurs du pays , qu'on avoit répandues avec pro

fufion parmi le peuple , pour préparer les ames

à recevoir le grain de la parole de Dieu que

devoit femer le faineux Dubarry l'illuſtre

ami du prince. L'oraiſon à Saint Roch entre

autres eſt très-ariſtocratique : j'oblerve , en pas

fant, que l'origine du culte de certains ſaints eft

remarquable. Les boiteux claudi s'adreſſent à

$ . Claude ; ceux qui ont la teigne , à S. Aignan ;

ceux qui ont des clous , à S. Cloud ; ceux qui

ont des écrouelles ou mal au cou , à S. Marcou ;

les aveugles , à S. Clair ; les cordonniers , ainſi

nommés des cors qu'ils donnent aux pieds , à

S. Crepin ; à Crepida ; les libraires , à S. Jean

Porte-latine , qu'ils prennent pour un domeſtique

1
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de libraire qui portoit du latin , S. Jean porte

latin . En Provence , comme on appelle une cuve

la tine , les tonneliers revendiquent S. Jean pour

un des leurs ; S. Jean porte-la - tine , & ils en font

leur patron . Les meuniers ont S. Vaait , pour

que le moulin aille ; les faiſeurs d’éperors ont

pris S. Gilles ; & les femmes qui ont de mauvais

maris , s'adreſſent à Sainte -Rabboni , pour qu'elle

les rabonniffe.

VA R I ÉTÉ S.

ANNONCE.

On va donner aux grands danſeurs du roi une

comédie en deux actes , qui ne peut pas man

quer d'attirer une grande influence : elle a pour

titre J. F. Maury. On en a rétenu ces vers à une

lecture .

M A U RY,

Ah ! j'ai bien du chagrin !

RosaSA L I E.

Qu'as - tu donc , petit cæur ?

M AV RY.

Un décret , ce matin.....

ROS A L I E.

Un décret....... achevez .

E 2
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M A Ú RX

Pour prix de nos ſervices ,

Vient de nous dépouiller de tous nos bénéfices .

ROS A L I E.

O ciel ! .... à ce malheur qui ſe fût attendu !

M A URY.

De l'éloquence en vain j'ai déployé les charmes ,

A tous les bons cu és fait répandre des larmis ,

Cité commenta :eurs , & docteurs , & r bins ,

Il a failu céder le champ aux jacobins.

ROS A L I E.

. Cft un vol , ce me ſemble ;

Et comment pourrons - nous déſormais vivre enſemble ?

M AV RY.

Tu ne dois ſur ce point avoir aucun ſouci ;

A Marſeillette j'ai quelque bien , Dieu merci ;

Et mon pe e n'eſt pas , comme moi , ſans reflource :

Je connois bien des gens qui m'ouvriront leur bourſe.

ROSA L I E.

Je crains de vo:: S ... fâcher , de vous mettre en courroux ;

Il faut ceſſer , l'abbé , tout commerce entre nous.

MA U RI.

Octe!! ... qu'ai - je entendu ?

ROS A L I E.

Monſieur , la conſcience :
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Il eſt temps , il faut rompre une telle alliance.

L'abbé , le croiriez-vous ? au mi icu des pla ſirs ,

Lo ſqu'en brûlans tranſpors s'exprimoit votre flamme ,

Je con'ervo's alors dans le fond de mo, ame

Un certain déplaifir , une ſecrette horreur ,

D'enfoncer dans le crime un ſaint prédicateur.

Vos ſermons ſont ſi beaux !

M A URY.

Vas , dis en d'autres termes

Que tu ne m'as aimé que pour ses huit cents fermes.

Inhumain :! barbare !

.

M A URY , avec une redingotte de garde- nationale.

Ah ! Meſmeurs , ſauvez - vous; la terrible lanterne....

LE VICOMTE DE MIRABEA U.

On n'eſt plus à ces jours où , par doux paſſe-temps,

Le peuple de Paris coupoit la tête aux gens.

Raſſurez - vous ; pour moi , je vais à la cuiſine

Voir ſi certain gigot commence à prendre mine.

Courage , mes enfans ! tâchez de me ſervir ,

Non pas comme up bourgeois à la figure plate ,

Mais comme un gentilhomme , ' un brave ariſtocrate.

Je vous ferai palier fix flacons de Bordeaux :

Mettez par- là la tourte avec les fricandeaux.

Garniſſez ce lieu - ci de cette matelotte.

Le petit marmouzet a gâgé ma culotte,
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Pour qu'il n'arrive plus uñ ſemblable malheur

Et montrer que je tiens la cuiſine en honneur,

Je m'en vais , mes enfans, endoſſer le coſtume.

Otons le bel habit & le caftor à plume ;

Donnez le tablier , le bonnet de coton ;

Eh bien ! n'ai -je pas l'ait d'un bon gros marmiton ?

GRIGNOLET.

Bien mieux que nous cent fois.

BRIO CHE T.

Monſieur , c'eſt à merveille.

GRIGNOL E T.

Mettez donc le bonnet un peu plus ſur l'oreille.

Enfin , nous avons la liſte authentique des

ariſtocraies, dans la collection des ſignatures ap

poſées au bas de la déclaration des capucins fur

le décret du 13 avril . C'eſt une collection pré

cieuſe pour les journaliftes & pour la nation , qui

connoît maintenant fes ennemis. Pour toi , pro

cureur généralde la lanterne , j'aurai toujours

tableau dans inon parquet ; je ne craindrai plus

de faire des jugemens téméraires , & de compro

mettre des députés honnêtes , lorſque l'inviola

bilité des députés aura ceſſé avec la légiſlature ,

& que nos conclufions à la lanterne ne ſeront

plus prématurées.
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Note remiſe à M. le Comte DE MONTMORIN ,

par M. l'Ambaſſadeur d'Eſpagne.

Le procureur-général de la lanterne , après

avoir eu le bourreau pour partie adverſe , doic

être bien ſûr d'avoir inaintenant en face un ço

lonel , un ambaſſadeur d'Eſpagne , un miniſtre.

J'aurai occaſion de répondre , au n° . prochain , au

cadet Mirabeau, à Baptiſte Montmorin & à dom

Fernand Nunez , comte par- delà les monts .

Lettre à l'Auteur.

Monſieur , vous avez peut- être eu des raiſons

particulieres pour ne point encore placer dans vos

révolutions la Mort de Joſeph 11 , comme vous .

me l'aviez promis ; mais les vers pour mettre

au bas du portrait de M. de la Fayette , que je

vous avois prie d'y inſérer , ne pouvoient- ilş

donc pas y figurer aufli-bien que ceux deſtinés

au même uſage que je viens d'y voir ?

Le poème ſur Joſeph II eſt de moi ; voilà

pourqaoi je n'inliſte pas pour vous prefier d'en

faire uſage ; mais les vers à M. de la Fayette

font de man mari, & je ne puis renoncer à la
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ſatisfaction de lui procurer une ſurpriſe agréable ,

en les voyant dans votre ouvrage.

Enfin , Monſieur , vous me l'avez promis , &

la promeſſe d'un procureur -général de la lanterne

doit être ſacrée .

Je ſuis , &c . DESMARE S T.

Vers à mettre au bas du porirait de Monſieur

DE LA F A YETTE.

Ce guerrier philoſophe , ami de Washington ,

Joint au cour de Ceſar le vertus de Caton :

Des héros citoyens , c'eſt le parfuit modele ;

A la patrie , au trône , il fait être fidele.

Eloquent & ſenſible , il a part à ces lois

Qui vont placer Louis au rang des plus grand rois.

Par M. DESMAREST,

E RR A TÁ .

Les faits énoncés dans notre nº. 22 fur la

mere S. Clément , ne ſont pas entierement exa &ts

Nous avons reçu une lettre de la fæur S. Do

minique , qui prouve que ces dames entendent

raillerie , & que la patience avec les malades

les a accoutumées à en avoir avec les jouna

liſtes. » Au demeurant, fi nous faiſons tant de bruit

dans votre parquet , contre les calorins & pour

les religieuſes , c'eſt que , ſauf l'exception , nous

avons
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avons obſervé qu'en général dans les familles , c'é

toit le libertinage , la pareſſe , l'ambition , l'in

capacité , l'ignorance , l'athéiſme , qui prenoit la

calotte ; tandis que c'étoit preſque toujours la

douceur , la réſignation , la philofophie , l'eſprit,

le courage , la ſenſibilité , qui ſe voiloit d'une

guimpe, & ſe retiroit du monde, qui avoit beſoin

de leur exemple ».

M. Brouſſonet m'écrit auſſi, qu'à tort j'ai in

culpé M. Eftore , d'êcre l'auteur de l'adreſſe de

la garde - nationale de Montpellier. C'eſt une

querelle à vider avec M. Carra , homme d'hon

neur , dont j'ai copié mon récit , à qui je vole

fes nouvelles & ſes tournures quelquefois, &

dont je ſuis la foi juſqu'à l'inſcription de faux.

L'homme qui a le plus à ſe plaindre de la té

mérité de nos jugemens , c'eſt M. l'abbé Roy ,

quej'ai étrangement défiguré dans la France libre

& la Lanterne , & que j'ai encore balafré dans

ce journal . Voici la lettre à ce ſujet.

MONSIEUR ,

Si les maux que d'injuſtes & ignorantes pré

ventions m'ont cauſés ſont des crimes , je ſuis

criminel . Vous conviendrez , néanmoins, que

ces prétendus crimes ne méritoient point ce que

FNº . 24:
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vous avez dit de moi dans la note des pages 328

& 329 du nº . 7 de vos Révolutions de France

& de Brabant.

J'attends, Monſieur, de votre amour pour la

vérité , & de votre zele pour un de vos con

freres , l'errata convenable à cette note. Voyez

la différence malheureuſe qui régnoit entre nous :

lorſqu'à mon inſu vous écriviez tant de mal de

-moi, je faiſois en votre abſence l'éloge de vos ta

Jens & de votre patriotiſme ; je vous défendois

contre vos ennemis : je le ferois encore ,

J'ai l'honneur d'être avec une eftime particu

liere, &c.

Signé l'abbé Roy.

On trouve chez Laurens junior , la lettre de

M. l'abbé Roy à M. Bailly , & la vérité dévoi

-lée. Ces deux pieces nous ont paru le juſtifier

ſur l'émeute du faubourg Saint - Antoine , & de

voir fuſpendre , dumoins , le jugement du public

ſur les autres chefs. Le Modérateur s'eſt montré

trop difficile en apologies , lorſqu'il n'a pas été

content de celle de l'abbé Roy ; lui qui a abſous

Fayras à pur & à plein ſur la fienne. Mais

auſſi , peut-on demander à l'abbé Roy , pourquoi

laiſſer l'erreur s'invétérer & s'enraciner fi long

temps ?

1
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Le diſtrict des Cordeliers vient de publier une

proclamation qui lui fait infiniment d'honneur ,

& qui déjoue les combinaiſons des ariſtocrates;

elle a été rédigée par M. de Chénier , auteur

de la tragédie de Charles IX .

PROCLAMATION.

» L'aſſemblée générale du diſtrict des corde

liers , calomniée dans ſes principes par les en

nenis de la choſe publique , croit le devoir à

elle-même de repouſſer ces attaques de la ma

niere la plus authentique. En conſéquence, fidele

au ſerment civique ,qu'elle a prêté ſolennellement,

& qu'elle ſcelleroit même de ſon ſang , elle déclare

que ſon opinion eft qu'on doit regarder comme

infâine & traître à la patrie , tout citoyen ou

toute Aſſemblée de citoyens qui refuſe d'obéir

aux décrets de l'Aſſemblée nationale , ou qui

ſe permet des proteſtations contre un ſeul de

ſes décrets?

Arrêté en outre , que la préſente proclamation

fera imprimée, affichée , & envoyée aux 59 autres

diſtricts, DANTON , Préſident. »

Pareil arrêté a été pris à l'affemblée des élec

teurs du département, & l'impreſhon en a été

ordonnée , ainſi que des. fameuſes proteſtatious

.

F 2
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du chapitre de Chartres. On en fera paſſer un

exemplaire aulfi - lôt qu'il paroîtra.

Arrêtés. des différentes ſections qui compoſent la

commune de la ville & faubourgs de Chartres ,

relativement aux proteſtationsfaites par le cha

pitres de l'égliſe de Charıres , contre les décrets

de l'Afjemblée narionale. Extrait du procès

verbal de l'aſſemblée primaire de la ville de

Chartres , diſinc des cordeliers, tenue pour la

nomination des électeurs , du 26 Avril 1790.

A l'inſtant où l'appel nominal venoit d'être

fait , eſt entré M. Courtier de la Barrerie , pro

cureur de la commune ; lequel a dit , que d'a

près la ſommation qu'il a fait faire famedi der

nier , ſur l'autoriſation du conſeil général de la

commune , au ſieur Haverdin , ſecrétaire du cha

pitre de Chartres , de lui délivrer copie de l'acte

de proteſtation faite par ledit chapitre, le 31 de ce

mois , contre différens décrets de l'Aſſemblée na

tionale , ledit ſieur Haverdin lui avoit remis ce

jourd'hui une copie de cette proteftation , dont

il a à l'inſtant fait le&ure ; après quoi ledit fieur

procureur de la commune a conclu à ce qu'au

cun chanoine, s'il s'en préſentoit en l'aſſemblée

de ce diſtrict , ne ſoit admis au ſerment civique



( 517 )

& aux droits de citoyen actif, qu'il n'ait rétracté

& déſavoué la proteſtation dont il s'agit , comme

attentoire aux décrets de l'Aſſemblée nationale.

La lecture de cette proteſtation a excité l'in

dignation de l'aſſemblée, qui a manifeſté l'im

probation la plus formelle de la conduite du

chapitre:

Sur ce pluſieurs membres de ce diftri &t ont

obſervé que chaque citoyen a&if avoit deux

droits diftinéts, celui d'élire & d'être élu ; que le

droit d'élire ne pouvoit s'exercer qu'en ſe pré

ſentant dans les diſtricts.

Que pour priver de cet avantage les auteurs

de l'acte capitulaire , il ſuffiſoit en effet d’exiger

qu'aucun des membres du chapitre ne fût reçu

dans les diſtries qu'après avoir abdiqué les ma

ximes fauſſes & odieuſes qui ont di & é ledit ade

capitulaire ; mais que pour les priver du droit -

d'être élus , cette précaution n'étoit pas ſuffi

fante.

Que dans ces circonſtances , il paroiſſoit con

venable de faire , à la requête du procureur de la

commune de cette ville , une ſommation aux

fieurs du chapitre, de déclarer le nom de ceux

d'entre eux , qui , par leur fignature ( ſi les cha

noines ſont dans l'uſage de ligner les ađes capi

tulaires ) ou par leur préſence , auroient concouru :

3
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/

audit a&e capitulaire ; les citoyens de ce diftri &

entendant, par provision , priver de tous les droits

de citoyen a&if , tous ceux deſdits sieurs du cha

pitre qui ont concouru audit a &te.

Qu'enfin , cette ſommation doit contenir la

déclaration auxdies leurs du chapitre , que faute

par eux de répondre à l'inſtant à ladite fom

mation , lesdits citoyens a & ifs regarderoient tous

les membres dudit chapitre , ( à l'exeption de

M. l'abbé Sieyes. , cruellement outragé dans cet

acte capitulaire ) comme auteurs de ces proteſ

tations , & comme tels , les déclareroient tous ,

par proviſion & ſous le bon plaifir de l'Aſſem

blée nationale , déchas de tous droits de citoyens

actifs, & conſéquemment dudroitd'élire & d'être

élus en la préſente aſſemblée.

La morien miſe en délibération , l'aſſemblée

juſtement indignée & fcandaliſée des maximes

conſignées en l'acte capitulaire dont il lui a été

fait lecture , a arrêté , conformément à l'amen

dement ci-deſſus , que fommation ſeroit faite à

la requête du procureur de la commune , aux

Heurs du chapitre , de déclarer à l'inſtant les

coopérateurs & auteurs de l'acte capitulaire dont

il s'agit , avec déclaration que faute de répondre

ſur le champ à ladite fommation , tous les mem

bres indiftin & ement dudit chapitre , à l'excep

1

1

1
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tion du vertueux & patriote abbé Sieyes , ſervient

regardés comme auteurs dudit ade capitulaire',

& commetels , privés par proviſion , juſqu'à ré

tractation & juſqu'à preſtation du ferment ci

vique , des droits de citoyens actifs , & confé

quemment , du droit d'élire & d'être élus.

L'Aſſemblée a en outre arrêté que le préſent

feroit communiqué aux autres diftrids de cette

ville.

A DHÉSION S.

PAR trois arrêtés du même jour 26 avril

1790 , des diftri & s du Palais , des Jacobins &

de S. Pere , les Affemblées de ces diſtricts ont

adhéré à celui du diftrict des Cordeliers.

ܐܕ

Extrait du procès verbal de l'Aſſemblée dil diſtrict

des Cordeliers de ladite ville de Chartres , du

30 avril 1790 .

Sur le rapport fait par deux députés de la

fection du palais , que la ſommation faire au

chapitre de Chartres , de déclarer les noms de

ceux des chanoines qui ont concouru aux pro

teftations ſcandaleufes & incendiaires faites par

-ledit chapitre le 21 de ce mois , contre les dé- .

crets de l'Aſſemblée nationale , n'a produit au

cun effet , que les chanoines n'y ont aucune

ment répondu , & que l'Afſemblée de la fe & ion

1
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du palais a arrêté en conſéquence , que tous

les membres dudit chapitre, à l'exception de

MM. Thierry & Beaudoux , qui ont déſavoué

leſdites proteſtations, ſeroient déchus des droits

de citoyens actifs , & comme tels , déclarés

incapables d'élire & d'être élus ; l'Aſſemblée de

la ſection des cordeliers a été unanimement de

l'avis de MM. de la ſection du palais .

Elle a de plus arrêté , à l'unanimité des ſuf

frages , de rerdre publique , par la voie de

l'impreſſion , la préſente délibération ; en conſé .

quence qu'elle ſera publiée , ainſi que les mo

tifs qui y ont donné lieu , par placards imprimés ,

au nombre de deux cens exemplaires , dans tous

les lieux publics de cette ville , & notamment

dans les ſalles où vont ſe tenir les Aſſemblées

des éle & teurs du département d'EURE & LOIR ;

arrête en outre ladite Aſſemblée , que la prélente

délibération ſera communiquée aux autres fec

tions , pour avoir ſur ce leur adhéſion .

, -A DHÉSIONS.

Par deux arrêtés , en date du 17. mai 1790 ,

les diſtricts du palais & de S. Pere , ont adhéré

à la délibération ci- deſſus,

De l’Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY ,

rue Serpente , nº 17.
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Quoique Monsieur de Virieu Joit tombédedessus

te fauteuil;il retint la Jomette,pour rappeller
à l'ordre les Aristocrates .



RÉVOLUTIONS

DE FRAN C. E

ET DE BRABANT..

Nº . 25 :

F R A N C E.

A V I S.

Meſſieurs les Souſcripteurs, dont l'abonnement finit au

26 numéro ,font priés de renouveler , pour que leur envoi

ne ſouffre aucun retard.

L'abonnement , pour Paris , eſt de 13 liv. 10 f. pour

fix mois , & de 27 liv. pour un an .

Pour la province , de 15 liv. pour fix mois , & de30 liv .

pour un an.-- On ne peut ſouſcrire que du premier nu

méro d'un trimeſtre.-- Chaque trimeſtre eſt compoſé de 13

numéros.-- Les perſonnes de province qui n'ont pas les

deux premiers trimeſtres , peuvent ſe les procurer , en

faiſant paſſer 15 liv . francs de port , ou 7 liv, 10 . pour

chaque trimeſtre ſéparément. :

UATR ,

tel & Sedan , fe difputoient le chef lieu du déo

partement des Ardennes ; les électeurs avoient

АN. 24 .
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prononcé en faveur de Mezieres. Sedan a récla

mé; l'Alemblée nationale a confirmé le choix

fait pour Mezieres.

Се que la voix de la railon & l'intérêt public

réciainoit en vain depuis l'arche de Noé ; ce que

le gouvernement avoit tenté plus d'une fois lans

succès , & qui pareittoit aulli impoſſible à obte

nir que la tranfinutation des métaux & la direc

tion des aéroſtats , l'uniformité des poids & des

meſures, vient d'être établie par ce décret.

» L'Aſſemblée nationale déſirant faire jouir à jamais la

» France entiere de l'avantage qui doit réſulter de l'uri

» formité des poids Si melures, & voulant que les rapports

» des anciennes meſures avec les nouvelles foient clairement

» déterminés & -facilement faifis , décrete que fa majeſté ſera

» ſuppliée de donner desordres aux adminiſtratious des divers

» départemens du royaume , afin qu'elles ſe procurent &

. » qu'elles ſe faſſent remettre par chacune des municipalités

> compriſes dans chaque département , & qu'elles envoient

: » à Paris, pour être remis au ſecrétaire de l'académie des

» ſciences, unmodele parfaitement exact desdifférenspoids

» & des meſures élémentaires quiy ſont en ufage.

- Décrete enſuite que le roi ſera également supplié

» d'écrire à la majeſté britannique , & de la prier d'engager

» le parlement d'Angleterre à concourir avec l'Aſſemblée

» nationale à la fixation de l'unité naturelle de meſures

. » & de poids ; qu'en conſéquence, ſous les auſpices des

u deux nations, des commiſſaires de l'académie des ſciei.ces.

5
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» de Paris pourront ſe réunir an nombre égal , avec des

» m :nores choiſis de la ſociété de i ondres , dans le lieur

» qui ſera jugé reſpectivement le plus convenable , pour

» déterminer à la latitude de 45 deg és , ou toure autre

» latitude qui pourroit être préférée , la longueur du pen

>> dale , & en déduire un modele invariable pour toutes

» les meſures S pour les poids ; qu'après cette opération ,

» faite avec toute la ſolennité nécesſaire , la majeſté fera

fuppliée de charger l'académie des ſciences de fixer , avec

préciſion , pour chaque municipalité du royaume , les

» rapports de leurs anciens poids & meſures avec le nou

» veau modele , & de compo er enſuite , pour l'ufume de .

» ces mun cipalités , d s livres uſueis & élémentaires, où

» feront indiquées avec clarté toutes ces proportions.

» Décrete en outre que ces livres éléinentaires ſeront

» adreTis à - la- fois dans toutes les municipalités , pour

» y être répandus & diftribu's ; qu'en même - temps il

» fera renvoyé à chaque municipalité un certain nombre

» de nouveaux poids & meſures , leſquels ſeront délivrés

» gratuitement par elles à ceux que ce changement conſti

» tueroit dans des dépenfes trop fortes ; enfin que fix mois

» ſeulement après cet envoi , les anciennes meſures feron

» abolies , & remplacées par les nouvelles. «

3

!

Pourquoi retrouve - t - on toujours dans les dé

crets , ce not fi mal fonnant à des oreilles ré

publicaines . Le roi ſera ſupplié. Il ſemble que

prier ne ſeroit pas encore aſſez humble. La na

tion parle à un individu , 24 millions d'hommes

à un ſeul, le fouverain à an fujet; car le roi eft

5

A2
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ſujet de la loi ; c'eſt la nation qui fait la loi, &

cette nation oublie ſa ſouveraineté ; elle se des

grade , pour ſuppliär ſon ſujet. Je ſais bien que

ce mot eſt une formule inſignifiante , depuis que

nous avons ſupplié le roi de ne point aller à

Metz , & de venir habiter les Tuileries; mais

pourquoi avoir retenu le langage des eſclaves ,

lorſque nous n'en avons plus les mæurs ? C'eſt

au pouvoir légiſlatif à commander au pouvoir

exécutif: il s'eſt refaifi de ſon droit, & il l'exerce

aujourd'hui pleinement. Pourquoi donc ce 'dé

tour ' indigne de légiſlateurs ? Quel beſoin ont - ils

d'ufer de ces ménagemens pufillanimes , d'ex

preſſions abjectes & rampantes , & de mentir à la

nation ou de ſe mentir à eux-mêmes ?

C'eſt le foible qui trompe ,

& l'Affemblée nationale eſt toute -puiſſante juſques

aụ vero du peuple. Le congrès de la république de

France aura regardé ce mot ſupplié comme une

fimple civilité , une falutation qui ne coûte rien , &

que dans l'ancien régime, la nobleſſe ne refuſoit

point au tiers -état , ni un intendant à ſon fubdélé

gué . Mais le pouvoir exécutif tire argument de ces

coups de chapeau & de ces révérences du pouvoir

Jégiſlatif. Voyez comme il ſe rengorge dans la

leure écrite par le roi aux colons de Saint-Doo
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mingue. » Mes bons & amés ſujets, dit - il aux

colons, il eſt de toute juſtice que vous parti

cipiez aux avantages de la conſtitution dont mes

Sujets d'Europe vont jouir . C'eſt par une pareille

union que mes ſujets de l'un & l'autre hémi

sphere ne feront qu'une ſeule famille. » Tous les

Journaliſtes honnêtes gens ont jeté des cris à

cette expreſſion du vieux ſtyle. Comment qur

lifier la Luzerne , qui s'eſtperinis de dicter cette

phraſe qui cboque l'égalité , & révolte tous les

démocrates. Faquin ne dit pas aſſez. Fal ou fil

quin , obſerve judicieufernent l'abbé Girard , le

dit plutôt d'un homme dont les ridicules ſont pour

lui ſeul. Ici c'eſt ſur nous , peuple français, que

tombe tout le ridicule . Quoi ! lorſque c'eſt nous

aujourd'hui , nous ſeuls qui faiſons nos lois ,

celui que nous avons commis pour exécuter nos

ordres & faire nos volontés, celui qui en eft

chargé , non plus par la grace de Dieu , mais par

la grace & faveur ſpéciale de la nation , viendra

nous appeler les ſujets! Non -ſeulement le ſervi

teur fe couvrira devant le maître , mais il l'ap

pelleroit ſon ſujet! Y a - t - il inſolence pareille ?

Et fi le courroux du ſeigneur & maître contre le

ſalarié qui lui manque de reſpe & doit être en

raiſon de la grandeur du ſalaire , quelle doit

être la colere de la nation contra l'exécuteur
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de ſes volontés , qui , ayant 20 millions de gages ,

lui parle delpectueulernent. Où eſt la reconnois

ſance ? où eſt le bon ſens ? Mais Lous XVI velt

point reſponſable de cette plurale, & ce n'eſt pas

à lui que je veux m'en prendre. ( M. de Lameth

a dit très bien au préfilent qu'on envoyoit

vers le roi il y a deux jours : Allez, M. le préſident,

allez dire au roi que nous avons confiance en lui ,

mais dans lui ſeul... que nous ſavons que la révo

lucion eſt faite dans for cæur , mais non dans le

cæur de ſes miniſtres. ) Louis XVI , qui n'a point

trop chicané ſur les choſes , n'auroit point de

ſon chef chicané ſur les mots dans la letire aux

colonies , c'eſt le miniſtre qui eſt ſeul coupable ;

c'eſt lui dont il faudroit châtier l'infolence . Mais la

reſponſabilitédes miniſtres, vainement décrétée ,

eſt un mot auſſi vide de ſens que celui de ſupplié.

O Louis XVI ! vous avez dans ce la Luzerne

un mauvais maitre de grainmaire ; il ne connoît

point la valeur des termes. Nous ne ſommes point

vos ſujets ; nous ne ſommes les ſujets que de la

loi . Depuis que l'Aſſemblée nationale vient de

rendre , ſamedi dernier , ce décret déteſtable , qui

a fi fort réjoui le château des Tuileries, depuis

qu'elle vous a abandonné en toute propriété le

miniſtere public , depuis que M. Chabroud a

prétendu qu'on ne devoit tolérer dans le parquet
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que des gens noin més par le roi ( quelle im

prudence ! quelle incontéquence ! ) je prévois

que le premier utage que vous allez faire du de.

cret Chabroud , fera de deftituer le procureur

général de la lanerne , & de revêtir de mon

facerdoce J. F. Maury. Mais tant que je ferai

debour. Je vous parlerai avec franchiſe. Je vous

déclare donc , au nom de tous nos quakers

& répuilicains, que nous ne ſommes poiar vos

fujets ; qu'il n'y a que les tyrans qui ont des

ſujets -- Pour vous , pouvoir exécutif , loin d'a

voir des ſujets , vous avez un maître , le incine

que nous ', quieſt le pouvoir législatif. Je fais

bien que cette législature vous a affranchi de la

loi ; elle vous a déclaré non reſponſable ; elle a

asiopté la maxime cu flasteur Ulpien : Le prince

eft au - deſſus des lois ; Princeps legibus foluius eft.

Mais cela eſt faux , & la loi eft autant au - deffus

de tous les hommes, que la lanterne eſt au-deſſus

de toutes les êtes. Défaites - vous donc , fire ,

de ces expreſions oflenſantes , & qui de con

viennentpoint à un peuple libre . N'ajoutcz point

foi au diſcours à Mirabeau le tonneau ( 1 ) , qui

La caricature qu'on vient de faire lui donne à jamais

ce furnom , & l'immortalife à l'égal de Pourceaugnac. On

voit une tête iub:conde qui fort d'un tonneau. Du premier
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au coucher du roi a daubé ſur moi indignement,

Il a calomnié ootre miniſtrere . Dans la dé

nonciation , il m'a dépe : nt comme un régicide.

Je jure par la lanterne, que de tous les rois pas

sés , préſens & à venir , vous êtes le plus fuppor

table pour un républicain . Il ne tient même qu'à

yous d'être aimé , & d'entendre retentir notre

parquet de vos éloges. Je l'avoue à ma honte

je ne ſens que trop que je ne ſuis pas un Romain

mais un Français , puiſqu'il m'eſt impoſſible de

2

abord , tout le monde eſt frappé de la reſſemblance avec

celle de l'aimable Limouſin , dont on reconnoît les traits ,

la coiffure , & cette pointe de gaieté de Vaugirard qui

reſpire dans l'enſemble. On le reconnoit encore à ſa double

épaulette , où flotrent des cervelats en guiſe de graines d'é

pinards. Ses bras fon paſſés dans deux brocs qui lui ſervent

de braſſarts. On lui a fait des cuiſſarts ou des culottes avec

deux petits tonneaux , & il n'y a pas juſqu'à ſes jambes ,

qu'on n'air chauſſées aſſez naturellement dans deux bouteilles

de vin de Champagne renverſées : la mouſſe en s'évaſant

forme les pieds , qui reſſemblent plus , il eſt vrai, à celle

d'un faune que d'un homme ; enfin , de peur qu'on ne le

reconnoiſſe pas , on lit ſur le nombril , autour du bondon

du tonneau principal, V. D. M. Vin de Malvoie, ou

Vicomte de Miracleau. Il faut convenir que les anciens ,

qui ont voulu períonnifier le dieu du vin dans les attributs

de Silene , n'y enca ndoient rien , en comparaiſon des

attributs ingénieux du cher colonel.
retenir
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retenir un an de ſuite la haine qu'on doit aux

ariſtocrates & aux Céſars. La meilleure marque

d'amitié que le procureur général de la lanterne

puiſſe donner au pouvoir exécutif (uprême, eſt

de publier une lettre adreſſée de Perpignan à

M. de V*** , & done fix exemplaires imprimés

ont été dépoſés à notre greffe.

LET TRE

ADRESSÉE A M. DE V ***.

Perpignan 25 Avril 1799.

1

5

3

&

5

» Permettez-moi , Monſieur, de vous adreſſer

la lettre ſuivante , que je viens de recevoir.

» Dans notre province éloignée de Paris ,

m les nouvelles nous arrivent pleines d'exagé

» rations ou de fauſſetés. On nous mande que

» le roi , ſans avoir prévenu perſonne de la

9 cour , de ſon ſeul mouvement, vient de ſe

* rendre de nouveau à l'Aſſemblée nationale ,

» fans aucune cérémonie ; qu'il a même soula

w.y arriver en fiacre ; qu'il eſt monté dans la

» tribune , & qu'il a dit ce qui fuit d'abon

s dance de ceur » .

» Meſſieurs , tourmenté par de longues in

B.

$

nº . 15 :
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fomnies , j'ai eſſayé de charmer la ſolitude des

nuits & l'impatience de ma ſituation par la lec

ture de vos décrets . Je viens vous dire ce que

je me ſuis dit à moi- inême : Ces décrets font

ſages & paternels ; & , je l'avouerai , je me ſuis

ſurpris plus d'une fois les yeux mouillés de larmes ,

en me rappelant l'intérêt que vous prenez à ma

perſonne ».

» Ah ! Meſſieurs , je le reconnois aujourd'hui :

ſi j'ai dû me plaindre de tout ce que ma famille

& moi nous avons eſſuyé dans la criſe de cette

révolution , ce n'eſt pas - la nation que j'en ac

cule » .

» Vous venez de fauver l'Etat de la banque

route. Achevez de poſer les baſes de la conſti

tution : ce ſera le complément de vos immenfes

& glorieux travaux. Vous aurez fait ce que le

plus abſolu des monarques n'auroit oſé entre

prendre , & je déclare que les ennemis de vos

décrets ſeront les miens » .

» Je recommande à votre juſtice, à votre

généroſité , tous ceux qui dans l'égliſe ou la

nobleſſe , ont ci - devant bien mérité de la patrie.

Diſtinguez fur - tout ces hommes vertueux qui

ſe dévouent avec tant de réſignation. Traitez

encore honorablement ceux même dont vous
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auriez à vous plaindre. La maffe des biens que

vous avez recouvrés vous le permettra. N'hé

fi.ez pas à prendre ſur la part que vous me

deftinez , fi l'Etat en a beſoin ; je vous y invite

avec toute la franchiſe de mon caractere. Ma

femme penſe comme moi ; & je ſuis bien sûr

que mes enfans ne nous délavoueront jamais ,

Enfin , Meſſieurs , réuniſſons- nous pour le bon

heur de tous , & fi les François ne béniſſent

pas mon regne ( 1 ) , j'en mourrai de douleur » .

» Voilà ce qu’un ſentiment irréſiſtible m'a

forcé de vous dire avec ce langage du coeur

qui ne connoît pas les formes : & fi vous trou

vez quelque plaiſir à me voir au milieu de vous ,

je viendrai m'éclairer de vos lumieres ,

parler de mes ſentimens » .

On ajoute que ce diſcours a fait verſer des

larmes. Le vieux curé Giu te , préſident de le

maine , étouffoit de joie . Le pouvoir exécutif

avoit parlé debout . Le pouvoir légiſlatif, hon

teux de reſter aſſis für fon fauteuil , avoit voulu

vinge fois ſe levet par refpe & , & ôrer ſa calotte ;

mais le roi le forçoit de s'aſſeoir. Quand Louis XVI

& vous

!

/

!

( 1 ) Mon regne eft encore un mot impropre : c'eſt la

loi ſeule qui regne.

i

B 2
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eut fini ſon diſcours , le curé fe leva à ſon tour,

& répondit en peu de mots :

« SIRE , les ſacrifices que la révolution a exi

gés de vous étoient pénibles à un roi , plus en

core à un roi de France , plus encore à un pere.

Vous avez meſuré des yeux le foſſé , & vous

avez reculé trois fois : mais je le donne en quatre

à tous les rois de l'univers . »

Louis xvi s'eſt vu alors entouré de tous les

députés , hormis les noirs. Pleins d'admiration ,

ils ont reconduit le pouvoir exécuril juſqu'à ſa

maiſon . Il a invité le curé Gouite à diner , &

lui a donné le haut bout & le morceau du

procureur , comme au pouvoir législatif. Le

public s'eſt porté en foule pour voir dîner &

trinquerenſen ble les deux pouvoirs, & ils diſoient:

Pour cette fois , Louis xvi eſt véritablement le

reftauruleur. Venez , Sire, venez déſormais à

l'Aſſemblée nationale fans miniſtres , ſans cour

tiſans , incognito & en fiacre ; venez jouir du

bonheur d'être aimé. Ne craignez rien pour vos

20 milions; à ces conditions ils ſeront révers

fibles ſur vos enfans,

Cette nouvelle a cauſé à Perpignan une fen

ſation qu'il eſt difficile d'exprimer : les détails

du fiacre , du diſcours du roi , de celui du pré

fident , du dîner, en imporoient aux plus incré
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dules. Les gazettes n'inventent point de pareils

faits : cependant, comme la date du jour manque ,

ce qui paroît fort extraordinaire , nous attendons

avec impatience de plus amples détails.

P. S. Je ne dois pas omettre de vous dire

que nous achetons pour cinq millions 200 mille

livres des biens du clergé dans notre arrondiſ

fement.

L'Aſſemblée nationale agit enfin conſéquement

à la déclaration des droits de l'homme : elle ne

fouffre plus qu'on ſe pare dans ſes procès verbaux

de qualités abrogées . On avoit couché l'autre

jour ſur le procès - verbal le nom d'un Breton

qui s'intituloit gentilhomme : M. Lanjuinais a

exigé la radiation de ce titre . Cela a cauſé de

la rumeur à la droite ; les chapeaux à plumets

ſe ſont récriés . Peut -on perdre la naiſſance ,

diſoit M. d'Ambly , & ne luis -je pas toujours

un marquis champenois ? M. Lanjuinais a tenu

ferme , & le gentilhomme breton a été contraint

de dépoſer à - la - fois & lon don patriotique &

ſa nobleſſe ſur le bureau. Au titre de geniil

homme on a ſubſtitué celui de citoyen du dia

partement de l'Isle & Vilaine.

Le peuple s'eſt bien plutôt conformé à la décla

3
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ration des droits , & il y a long-temps qu'à la porte

des ſpectacles les aboyeurs ont arrêté entre eux

de ne plus crier : la voiture de M. le Comte.

L'ariſtocratie clauftrale a beaucoup plus de

peine à lâcher ſa proie : c'eſt dans les cloitres

que le démon du deſpotiſme, forcé de toutes

parts dans les lieux qui ne ſont point inacceſ

fibles , s'eſt retranché juſqu'aux dents derriere

le tour & les grilles . M. le préſident vient de

lire une lettre fignée d'un très -grand nombre de

bénédictins , qui ſe plaignent encore de la férule

des ſupérieurs , & qu'ils ne peuvent jouit de leur

manumiffion . Ils dénoncent la réſiſtance opiniâ

tre des gros bonnets. Chez Saint Bernard , Saint-.

Bruno , Saint -Benoît , & par- tout , on ne trouve

que prévarication & contravention aux décrets .

Là fe ſont les jacobins du Mans , qui dépouillent

leur lutrin de ſes ornemens , & vendent , ar

gent comptast , tous leurs livres de plain -chant ,

tous les antiphonaires , à l'aumôcier d'un vaiſſeau

qui met à la voile pour le Sciotó. Ici les reli

gieux bénédictins de Saint- Calais font chercher

par -tout des louis d'or , dont ils payent vingt

fix livres la piece , afin de fouſtraire plus aiſé

ment leurs richeſſes à l'inventaire & à la per

quiſition municipale ; & , tout bon patriote qu'il

eft , le libraire Gueffiér ne nous avertit pas dans
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3

3

fon Courrier Français , qu'il a acheté en fraude

la plus grande partie de la belle bibliotheque

de Saint-Faron . On promet des faits curieux fur

les bénédictins de S. Nicaife & les bernardins

de Villeroi . Il paroît néanmoins que malgré la

vigilance des prieur & portier des chartreux ,

qui intercepient les décrets , l'eſpérance a péné

tré dans les cellules de S. Bruno , puiſque dom

Gerle aſſure qu'il n'y a eu parmi eux que quatre

fuicides cette année.

Une religieuſe m'aſſuroit tout- à - l'heure ,

qu'on ne connoîtroit toute la grandeur du bien

fait de l'Aſſemblée nationale , d'avoir ouvert

les priſons du cloître , que lorſque l'accès de

ces priſons, libre à tout le monde , aura permis

au public de les fouiller , comme celles de la

Baſtille ; qu'alors on y verra des médailles du

deſpotiſme du fcapulaire & du chapelet , qui ne

feront
pas

moins frémir
que

les cadavres trouvés

dans les décombres de la Baftille . Elle - même ,

accuſée d'avoir enflammé ſon jeune évêque

avoit eſſuyé la plus ardente perſécution de la

part d'une trentaine de religieuſes furieuſes d'un

triomphe ſi éclatant ſur elles qui étoient réduites

à ſe diſputer un vieux confeffeur. Pour ſe dé

rober à la jalouſie embéguinée , elle avoit efca

ladé le mur ; & l'échelle ayant manqué, elle

+
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s'étoit crue heureuſe d'en être quitte , en ſe fau

vant, pours'être caffé la jambe. Depuis ce temps,

loin des bonnes religieuſes & de la famille , qui

la haïſſoit comme on hait un héritier qui reſſuscite

après qu'on croit l'avoir enterré , elle vivoit

'cachée dans la capitale , où , de maitreſſe de no

vices , elle s'étoit faite gouvernante d'enfans.

Elle n'oſoit avouer ſon état d'apoſtaſie & d’ex .

communication majeure , lorſque MM . Camus &

Treilhard , & l'Aſſemblée nationale , on décrété

qu'elle n'avoit point péché, & qu'elle n'avoit

fait que ſe conformer à la déclaration des droits

de l'homme & de la femme. Réhabilitée par

la nation , elle eſt venue conſulter leprocureur

général de la lanterne , fi , fugitive depuis fix

ans , elle pouvoit réclamer la penſion.

J'ai répondu que la railon de douter étoit

que la mere S. E ...... avoit anticipé ſur le dé

cret , & que fa fuite remontoit à un temps où

ayant été pourſuivie par nos loix, comme cri

minelle , elle ne pouvoit lui donner droit à une

penfion ; mais la raiſon de décider , c'eſt que

le fameux décret du 11 février étoit par ſa na

ture une loi rétroactive. Ce décret appartient à

la déclaration des droits de l'homme. , droits qui

n'ont pu être preſcrits que par le non uſage.

Toutes les lois de ce genre n'ont point.de date ;

elles
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eiles ne ſont point faites pour un temps ou pour

un peuple ; ce ne font point des lois nouvelles

qu'on porte , ce ſont des lois anciennes, éter

nelles & pour tous les hommes, qu'on fait revivre :

elles ſont réputées n'avoir jamais ceſſé d'être en

vigueur . Ces lois ne peuvent être regardées comme

l'ouvrage d'une légiſlature mortelle ; leur date

eſt la création de l'homme . Le nom du légif

lateur étoit écrit de la main de Dieu inême

fur lon ouvrage ;
mais ce nom étoit recouvert de

l'enveloppe du préjugé. Aujourd'hui, le temps

a détruit cette enveloppe ; l'Aſſemblée nationale

a achevé de l'enlever ; le nom du ſculpteur, qui

étoit caché reparoît ſur la ſtatue. Dirons-nous

que dans le temps où on ne pouvoit le décou

vrir , la ftatue a ceſſé d'être ſo .. ouvrage? Di

rons -nous qae l'homme ait dû ceſſer de jouir de

la loi divine , dans le temps que la barbarie en

avoit défiguré & altéré le texte ſur les tables

humaines ? La fuites de la mere S. E... , n'étoit

pas plus coupable il y a fix ans , que ne ſeroit

aujourd'hui ſa ſortie . Eile a donc le même droit

aux bienfaits de l'Aſſemblée nationale , & à la

penſion. Si le congrès avoit ſuivi le principe

dans toutes les conſéquences , en reſſuſcitant au

fiecle tout ces morts des cloîtres , il les eût relevés

de l'exhédération , & les eût rendus habiles à

с
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ſuccéder : mais il a craint de jeter le trouble

dans les familles , de ſuſciter un million de

procès , & de violer la foi des contrats de man

riage. Puiſque la inere S. E..... n'eſt pas plus

habile à fuccéder que les autres religieuſes, puiſ

que la penſion n'eſt qu'une elpece de légitime

que l'auguſte Aſſemblée a aflignée aux émigrans

des cloitres ſur leurs anciens clochers , il eſt évi

dent que notre bénédiétine ne peut s'en prendre ,

pour ſa penſion alimentaire , qu'à ſon monaſtere

normand ; S. Benoît , lui-même, obligeroit en

ce moment ſes filles à recevoir leur four au

iéfectoire , fi elle vouloit y rentrer , puiſque la

merė S. E..... ne s'oft ſauvée que deux fois

pour ſe dérober aux perſécutions , & que le

bon ſaint, dans ſa regle , ouvre juſqu'à trois fois

les bras de la charité & la porte du mouſtier

à la fugitive jolie .

Necker a encore demandé lundi 20 millions à

l'Aſſemblée nationale ; il lès lui falloit dans le

jour. Il nous demande de l'argent , de l'argent , &

nous lui donnons toujours de l'argent . Nous lui

demandons des comptes , des comptes ; & il ne

nous rend jamais ſes comptes . 'n Ou le miniſtre ,

diſoit M. Bouché ou le comité des finances
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ont mauqué à leur devoir , en ne fourniſſant pas

dans la huitaine l'état qui devoir juſtifier de

l'emploi de cette ſomme. Je demande l'ajaur

neinent » , M. Bouche a crié dans le déſert :

MM. Anſon , Canteleu & Dupont, trois per

ſonnages aſſez équivoques , & deſquels il n'eſt pas

trop aile de dire s'ils ſont blancs ou noirs , l'ont

emprrté. Monſieur le baron de Copet, eſt - il donc

fi difficile à vous ſur -tout , qui n'êtes pas un

poète , un bel -eſprit , de faire un compte ?

*

1

Cinq & quatre font neuf, ôtez deux reſte fept.

Je requiers que , juſqu'à l'apurement de ce

compte , juſqu'à ce qu'il ait compté avec la

nation de clerc à maître , Necker le charlatan

ſoit gardé à vue. Au moyen que l'Aſſemblée

nationale a fait l'énorme faute de réſerver au

roi excluſivement le miniſtere public , pour n'y

placer que fes créatures , tous nos ennemis ,

& les ames damnées du pouvoir exécutif , je

vois bien que Necker ne crainc plus de requi

fitoire ; il fe raflure du côté de la Guillotine ;

mais ne craint- il rien du côté de la lanterne :

$ .

Londres , 7 mai 1790.

Les papiers anglais donnent amplement détail

des diſpoſitions hoftiles du gouvernement envers
i

C 2
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1

la cour de Madrid . On peut regarder la guerre

entre les Eſpagnols & les Anglais comme décla

rée : ces derniers la veulent & ſont bien pré
у

parés . La preſſe a eu lieu , & a donné en deux

nuits 3000 matelots. ( Comment peut - on appeler

libre un pays où exiſte cette liberté de la preſſe ,

& comment y a - t - il une patrie là où il faut apo

préhender les gens au corps , & les capturer ,

pour qu'ils combattent pour elle ! ) Les ordres

n'ont été expédiés par le miniſtre dans les diffé

rens ports , que inardi à huit heures du loir. La

cauſe apparente & pour le manifeſte , eſt la ſaiſie

des bâtimens expédiés de l'Inde pour le......

où il y'a un un établiſſeinent formé pour
faire

le commerce de peaux très - recherchées à la

Cliine. Les cauſes probables pour ceux qui cher

chent la vraie , ſont ſans nombre. Voici celle qui

paroît la mieux fondée.

Ou la France ſe préparera à aider les Eſpa

gnols , ou elle les laiſſera ſe défendre feuls. Si

elle fait le moindre mouvement , on profite du

déſordre de les colonies & de celui de les Gnan

ces , pour prendre une revanche de la de

l'Amérique , væu conſtant du roi George. Si la

France ne vient pas au ſecours des Eſpagnols ,

fciffion entre elle & l'Efpagne : alors on aſſervit

cette derniere par un traité de commerce qu'on

perte
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lui diete. J'ai de fortes raiſons au ſurplus pour

croire que nous ſommes décidément mena .

cés , la guerre à l'Eſpagne eft une déclara

tion contre nous , qui eût été trop odieuſe , diri

gée dire&ement . Les Anglais ont l'ambition de

faire avec nos colonies , & fur-tout avec celles

des Eſpagnols, ce que l'on a fait avec les leurs .

Fides punica , la foi carthaginoiſe n'eſt rien en

comparaiſon de la politique anglaiſe a&uelle ;

c'eſt toujours en ayant l'air de faire le contraire ,

& en l'affirmant, qu'elle arrive au moment de

l'exécution.

Note de M. Brilor de Warville. Ceux qui fe

défient des Anglais , leur prêtent l'idée de vou

loir arrêter notre révolution . Je lis dans un pain

phlet publié par un Anglais reſpectable , que ſi

Pitt avoit cette idée , la lampe de la tréſorerie

pourroit lui ſervir.

D'un autre côté , ceux qui connoiſſent mieux

la cour eſpagnole , lui prêtent l'idée de vouloir

seſſuſciter l'ancienne monarchie françaiſe ; à

l'aide d'une guerre , & en invoquant le pacte

de famille. Mais la France n'a plus de pa &te au

jourd'hui qu'avec la grande famille du genre

humain. C'eſt aujourd'hui à l'Aſſemblée na

tionale , c'eſt au peuple qu'il appartient de faire

la guerre ou la paix , parce que c'est nous qu'on
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tue, & non pas la famille des Bourbons qui ,

depuis Capet , a fait égorger tant de millions

d'hommes , ſans qu'il lui en ait coûté une ſeule

de les oreilles. L'Aſſemblée nationale laiſsera

fans doute George III faire le coup de poing

avec Charles IV.

Note de M. Carra. On demande ſi la France ira

au ſecours de l'Eſpagne . Le peuplé français ne

fera
pas aſſez imbécille pour s'engager dans une

guerre avec l'Angleterre , ſous prétexte du pace

de famille.

1 °. Cette guerre troubleroit les travaux de

l'Aſſemblée nationale. 2 ° . Elle remettroit les

finances & l'armée dans les mains du pouvoir

exécutif ; & c'eſt pour le coup que Necker vien :

droit tous les matins nous demander un déjeu

ner de 20 millions , & ne rendroit jamais ſes

comptes. 3°. Elle feroii renouveler le funeſte traité

de 1756 avec la maiſon d'Antriche. 4 °. Elle em

pêcheroit la liberté des provinces belgiques de

le conſolider ; elle interceptereroie la correſpon

dance de tous les jacobins de la France , qui

dans ce moment reglent entre eux par lettres les

préliminaires de la paix de l'abbé de S. Pierre ,

tout prêts à être fignés. Enfin le roi de Pruffe

ne pourro't humilier Vienne & Pétersbourg. Voilà

préciſément ce que nos ennemis demandent , mais
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nous voyons le piége , & nous n'y donnerons

pas.

Note du procureur-général de la lanterne. Mes

chers concitoyens , ſi c'eſt un piége du pou

voir exécutif , pour intervertir l'ordre du jour ,

& tous empêcher d'entendre la ſonnette au

milieu du bruit des canons , je vous prie de

fufpendre votre colere , & de ne point prendre

des torches pour aller mettre le feu au château

des Tuileries , & enfumer dans leur terrier

les renards Montmorin , Saint-Prieſt, Necker &

ja Luzerne. Nous les gardons à vue , & ils ne

nous échapperont pas . Les cent yeux du comité

de recherches & des ſoixante diſtricts font

encore ouverts ſur tous les traîcres ; Tremblez ,

coquinis , tremblez ! nous avons déja pris dans

notre fageſie toutes les meſures convenables

pour aſſurer la tranquillité des peuples qui veulent

Te régénérer , contre l'intrigue des miniſtres per

turbateurs & malévoles. Nous venons de ſceller

les proviſions d'un procureur-général de la lampe

de la tréſorerie , quis'embarque aujourd'hui pour

Londres , & qui va exercer nos redoutables

fonctions dans les trois royaumes, On nous de

mande de Madrid & de Barcelone , des pro

viſions de ſubſtitut que nous allons également

expédier , dès que nous aurons achevé l'infor
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mation de vie & meurs des poſtulans. Que

les lions citoyens refient calmes, comme diſoit

M. Biauzat ; les nouvelles de toutes nos garniſons ,

de toutes nos villes , doivent raſſurer ; une ardeur

guerriere , la fureur des fabres s'eſt emparée de

toutes les têtes. La Francen'a jamais été fi formie

eable dans les guerres civiles . Voyez comme

nos ſoldats s'écharpent depuis quelques temps

au moindre propos , & ſouvent fans ſavoir pour

quoi . Il y a quelques jours , un grenadier s'eſt

tué à Breſ de déſeſpoir d'être ſoupçonné par ſes

camarades d'être un ariſtocrate. Qu'on juge de

de l'eſprit du ſoldat par ce trait héroïque , &

fi nous avons à craindre l'intrigue & les intei

ligences du cabinet de Saint-James , de Verſailles

& de Madrid , & une guerre qui ne ſera pas cer

tainement celle des peuples. Je parcours les rangs

des gardes nationalles & des troupes de ligne.

Par - tout , une jeuneſſe bouillante de courage ,

& qui pe reipire que le combat. La moitié de

la France eſt en ce moment préciſément dans

la même diſpoſition que le faux Sosie dans

Amphiurion , lorſqu'il dit :

Je cherche quelque des pour me mettre en haleine. I
L

3
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Il n'y auroit point grand mal que cet orage

fondît ſur le dos des ariſtocrates de l'Eſpagne &

d'Angleterre , & cette guerre auroit bientôt fait

mettre à la lanterne les Foulons , les Launay

d'outremer & d'au-delà les monts. Que nous ayons

la guerre ou la paix , je crois que nous devons

être fort tranquilles , & je m'en réfere à la ſageſſe

de l'Aſſemblée nationale , lorsqu'elle délibérera

fi la nation ſe mêlera des affaires de les voiſins.

Dans tous les cas , ce qui me paroît le plus urgent,

c'eſt qu'à l'exemple du régiment des gardes-tran

çaiſes & de celui des challeurs de Normandie ,

toutes les troupes de ligne defluent inceſſamment

leurs officiers ariſtocrates , & qu'à l'exemple des

braves Pariſiens & Marſeillois , toures les villes

s'emparent des forts qui les cominandent, & en

remettent les clefs à la nation . Car , ſelon le

beau mot de Mirabeau , à la ſéance du 12 mai ,

il eft inpoſſible d'abloudre & de fêter la journée

du 14 juillet 1789 à Paris , & de condamner

celle du premier mai 170 à Marſeille. Pas n'eſt

beloin de dire qu'il faut dépouiller de tout com

mandement ſur vos vaiſſeaux , les d'Eſtaing , les

d'Albert , & c. &c. &c . Attendez , il ſortira des

ports de Dunkerque & dc S.:int-Malo alfaz de

Jean - Bart , de de Dugay- Treuin ; & n'avons

nous pas la Fayette ?

DN° 25 .

1
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Tous les républicains font conſternés de la

ſuppreſſion des ſoixantes tribunes de nos diftries;

ils regardent ce décret d'auſſi mauvais æil que

celui du marc d'argent , & véritablement c'eſt

le plus grand échec qu’ait reçu la démocratie.

Il y a un grand moyen en faveur des diſtricts ;

on doit croire les faits avant les raiſonnemens,

Quels maux ont- ils faits ? & n'eſt - ce pas à eux

au contraire qu'on doit la révolution ? L'Allem

blée nationale , il en faut convenir , a dégénéré

e'le ſeule en cohue , plus ſouvent que les ſoixante

diſtricts enſemble. Ce qui parle plus haut encore

en leur faveur , c'eſt que leur majorité a toujours

voté pour l'intérêt général. Peut - on en dire auiant

de l'Allemblée nationale , où les Noirs ont rem

porté plus d'une victoire éclatante ?

O mes très - chers Cordeliers , adieu donc à

notre ſonnnette à notre fauteuil & à notre

tribune retentiſſante & pleine d'orateurs illuſtres .

A la plaçe il n'y aura plus qu'une grande urne ,

ulie cruche cù les citoyens a &tifs qui ne'fe font

januis vus , viendront dépoſer leur fcrurin , &

diftribuer des écharpes aux trois couleurs à i’in

trigant le plus adroit. Nous commencions à nous

connoître affez bien ; depuis bientôt un ar?, nous

avions éprouvé , & nos francs aristocraies , &

>
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tios foi - diſans impartiaux , et nos républicains

déterminés , & nos robins au marque qui n'eſt

pas de fer. Le profil de Janus ne nous trompoit

plus, & nous avions vu ſes deux viſages; mais

M. Démeunier & ſes pareils ont bien lu nous

empêcher de profiter de ces connoissances. Fon

dons , a- t - il dit , les ſoixante diſtricts en qua

rante - huit ſections : ils ne pourront plus dil

cerner les traîtres d'avec les citoyens ; ils con

fondront Guillot le fycophante avec le vrai Guil .

lot , & l'Aſſemblée primaire ne fera plus qu'une

ſalle de marques. Ces diſtries, ajoutoit - il dans

ſon comité mi - parti , auroient fini par ulur

per les droits régaliens & le vero . Ils auroient

fait battre monnoie. Celui des cordeliers n'a- t- il

pas oſé frapper une médaille ? Périſſe juſqu'au

nom de diſtrict , ce nom formidable , qui rap

pelleroit aux Pariſiens leur gloire , la priſe de

ta baſtille & i'expédition de Verſailles ! nous

Les appellerons des ſe & ions .

IL
y a plus de trois mois que M. Delineu

nier avoit éré dénoncé comme un faux frere au

paocureur-général de la lanterne. A l'exemple

du Châtelet , j'entends mes témoins , & j'inf

truis ma procédure criminelle à huis clos ; je

ne lui diffimule pas que les charges ſont très

fortes. J'ai peſé depuis quelques temps toutes les

COOK
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mctions dans mes balances . Il a tourné le dos à

l'aile gauche preſqu'auſſi ſouvent que Clermont

Tonnerre. J'ai compté par mes doigts toutes les

déſertions , & je lui ai paſſé bieu plus que S. Be

noît ne fait à ſes fugitives. M. Nibobet , M. Ni

bobet , diſoit un certain procureur-général à un

procureur en la cour qu'il avoit mandé , vous étes

un fripon. Je ne dis pas préciſément cela à M.

Delmeunier : M. Prud'homme trouvera le mot

propre .
Mais

que Dermeunier foit un miſérable ,

un ingrat qui , depuis que les jacobins l'ont élevé

ſur le fauteuil , ne s'eſt lervi que de l'impor

tance qu'on lui avoit donnée , que pour vendre

plus cherement au pouvoir exécutif la voix d'un

perſonnage conſulaire , je crois que ce n'eſt pas

une queſtion. Ce qui eſt une grande & belle

queſtion , ſur laquelle néanmoins il n'eſt pas
diffi.

cila de prendre un parti , c'eſt fi l'Aſſemblée na

tionale a le droit de fermer les distries , c'eſt

à - dire d'empêcher la nation de s'aſſembler quand

bon lui ſemble. Je me trompe fort , ou fi le peu.

ple n'oppoſe ſon vero , la France ne ſera point une

démocratie royale , mais une ariſtocrarie royale.

Je demande au cenleur royal Dermeunier

quoique nous ayons laiſſé dans le di&ionnaire

français le mot monarchie comme Lycurgue

avoit laiffé dans celui de Sparte le nom de roi ,
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Si

Re

s'il n'eſt pas vrai que , pour l'honneur de notre

fiecle & pour l'exemple de l'univers , la France

ne s'eſt pas conſtituée en république, le jour

qu'elle a proclamé la ſouveraineté du peuple.

Qu'eſt - ce que la ſouveraineté d'un peuple qui

n'a pas même la liberté de s'aflembler ſur la

place publique , de délibérer ſur les affaires pu

bliques , comme faiſoient ſes vieux peres les

, Germains, palam conſultant. O MM. les Mu

nicipaux , rappelez - vous ce que vous affichiez

lors de votre fameuſe proclama

tion en publiant la loi martiale : » Vous êtes

libres , nous difiez - vous à fon de trompette ,

puiſque vous avez 60 diſtricts ouverts à la dif

cuſſion. Là vous pouvez monter à la tribune

vous étendre & vous eſpacer dans le champ du

raiſonnement & du diſcours «. Maintenant que

nous n'avons plus nos diſtricts , n'eſt- il pas évi

dent qu'il faut tirer une conſéquence inverſe. Il

n'y a que la gazette qui puiſſe donner , comme

à la Pologne , à Veniſe & à la Hollande , le

nom de république à un peuple qui ne peut point

s'aſſembler. Il n'eſt aſſurément jamais tombé dans

la tête d'un Grec & d'un Romain d'imaginer

qu'on pût empêcher le peuple d'écouter fes

tribuns & ſes orateurs ; & Sylla , le plus grand

& le plus puissant des ariſtocrates ,

dans nos rues ,
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jamais la penſée. Mais elle a paru fort naturelle ,

d'une exécution facile à Delmeunier , qui a vécu

ſous des lieutenans de police , & a été cenſeur

royal.

Je ne nomme que ce député , parce que les

griefs ſe ſont accumulés ſur la tête dans la der

niere présidence , & que je n'aime pas à faire

le procès à tant de monde . Il paroît que notre

homme néglige fort la faveur du peuple ; il voit

comment ſe font les éle&ions . Qu'il ne ſe flatte

pas . Aujourd'hui le procureur-général de la lan

terne eſt un bon homme ; mais je pourrai avoir

des ſuccesseurs moins modérés , & puis on ne

prend pas toujours nos conulusions , & le colonel

du régiment du Maine en Corſe , le président

de Ste Colombe à Dijon , le chevalier de Beauf

fet , frere de l'évêque de Fréjus , à Marſeille ,

viennent d'être mis à la lanterne , fans qu'on

ait requis la jonction de notre miniſtere. Vous

me direz que le tạibunal étoit incompétent; mais

incompétent ou non , nos trois ariſtocrates n'en

ont pas moins été pendus . Voilà ce que je crains

bien qui n'arrive plus ſouvent encore , si on ne

veut point organiſer le pouvoir populaire , si on

s'obſtine à dépouiller de la ſouveraineté le peuple,

qu'on ne détrône qu'auſſi long - temps qu'il le veut

bien .

i

.
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Deſmeunier a essayé de colorer le décret , car

les faiſeurs d'édits ne manquent jamais de préam

bules : » Les légiſlateurs, a -t - il dit , doiventmé.

nager au citoyen le repos & le temps qu'exigent

ſes affaires perſonnelles ; & perſonne ne parle du

fardeau des affaires publiques , & de la foiblesse

de ſes reins , comme l'ambitieux & l'intrigant.

Sxte- Quint en diſoit autant ,

Quand on le fi: Saint-Pere.

J. J. Rouſſeau avoit répondu d'avance au cen

feur royal : Sitôt que le ſervice public ceſſe d'être

la principale affaire des citoyens, & qu'ils aimene

mieux ſervir de leur bourſe que de leur perſonne ,

l'éiat eſt déja près de la ruine . Faut - il marcher

au combat ? ils paient des troupes , & reſtent chez

eux . Faut- il ailer au conſeil ? iis nomment des

dépurés, & reſtent chez eux. A force de pareſſe

& d'argent, ils ont enfin des ſoldats pour aſſer

vir la patrie , & des repréſentans pour les vendre.

Dans un état libre , les citoyens, loin de payer.

pour s'exempter de leurs devoirs , paieroient pour

les remplir . Mieux l'état eſt conſtitué, plus les

affaires publiques l'emportent fur les affaires pri

vées . Mais les Deſineunier n'ont jamais vu que

les affaires privées dans les affaires publiques; &

c'eſt une bien meilleure fpéculation de faire fa
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cour au pouvoir exécutif , qui aura toujours bien

plus de places à donner qu'un diſtrict. Dans

l'organiſation du pouvoir judiciaire, l'Affemblée

nationale vient de remplir les mains du pouvoir

exécutif, de faveurs & de dignités ,comme ſi elle

craignoit qu'il n'eût pas aſſez de récompenies pour

les traîtres & les mauvais citoyens. Je na finirois

pas ſi je commençois le chapitre des fortifes de

la ſemaine.

Je dirai ſeulement en paſſant à M. Delineu

nier & à ceux à qui s'adreſſe ce paragraphe , qu'ils

fe trompent s'ils mettent leur confiance dans les

faveurs du roi ou de M. Bailly , plutôt que dans

celles du peuple. On peut en impoſer quelque

temps au peuple avec des préambules : on

s'ouvre que
dans des comités , & les portes bien

cloſes, Animus vultu flagitia parietibus teguntur ,

fed hæc obftruétio nec diuturna eft nec obdicio ita

curiosis perſpici non poffit. Quoique le procureur

général de la lanterne déteſte l’eſpionnage , les

maiſons des ariſtocrates ſont marquées d'une main

inviſible . On connoît ceux qui vont dîner ; on a

compté les 17 couverts de tel jour dans telle

maiſon pour les orateurs & les colle&eurs de

fuffrages qui ont fait paſſer ce beau décret . En

vain on fait éloigner les domeſtiques , en vain

on ſe retire dans l'arriere - cabinet; delà même

ne

il
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il fort bientôt une fumée qui découvre ceux

qui confpirent ſoit pour le deſpotiſme ſoit pour

l'ariſtocratie .

Je ne veux pas perdre mon tems comme

M. Marat ( 1 ) , à m'enrouer en faveur de la per,

manence des diſtricts. La nation verra bientôt le

piege , & ne ſe deſfaiſira point de la ſouveraineté.

Quand le peuple ne peut s'aſſembler ſur la place,

publique , il va ſur le mont Aventin ; quand on

ne pend point les traîtres , il les met à la lanterne.

J'adhere fans contredit à la proclamation de mon

diſtrict. Je conviens avec M. de Chénier , qu'une

aſſemblée primaire ne peut proteſter contre un

décret , mais M. de Chénier convient auſſi avec

3

3

( 1 ) Je ſaifis cette occaſion de faire lecture à M.Marat

d'un endroit qui le concerne, dans une lettre qui nous eſt

adreſſée par un curé , en date de la Baume , département

de l’Ardeche. » Vous ne dites plus rien de l'amidu peuple :

» n'eſt - il pas encore remonté dans ſa gyérite ? tout le

» monde demande ici de les nouvelles ; je vous en de

» mande à vous , au nom de 300 mille Vivarais. « Etle

bon curé lui applique ce paſſage da livre des Rois :

Diligimus enim te quafi animam noflram ubi es 'tw's quo

modo arcediſti potens in prelio Jonatas fi in excelſis tuis oc

cifu ceſt, doleo, ſuper le fraterni Jonatas decore'ninis & ama.

bilis fuper amorem , mul erum ficut,mater'amat filium unia

quum ſuum ita ego te diligebam .

E

4

3

N° 25 .

1



( 554 )

moi , que quand la majorité des aſſemblées élé

mentaires a proteſté, le vetn eft formé & le fé

natusconſulte eft caſſé par le plébiſcite. Les trois

quarts des diftri & s de Paris ont voté pour la per

manence ; le peuple qui a déja ici toute la ſageſſe

& te calme des légiſlateurs , attend des momens

moins orageux , il laile achever la conftitution .

Il a renverſé en un jour des fondemens que cinq

'fiecles Teinbloient avoir rendus inébranlables . Il

fait qu'il n'a qu'à ſouffler ſur l'édifice de la veille

pourle diſperfer ſur le table mouvant qui le porte ;

mais plein d'admiration pour cet édifice , il ne

veut qu'y faire des changemens, & il attend

quélie Poitachevée pour les commencer. Que

craignons-nous ? n'avons-nous pas autour du con

grès , des municipalités, une galerie de mil

lions de parriotes, à qui l'Affemblée nationale

ne peut commander que par l'admiration que

fera naitre la ſageſſe de ſes décrets . On n'em

péchera pasėdu moins les gardes nationales de

s'affembler en armes , & le véritable veto fulpen

af fera toujours celui de 4 millions cinq cent

mille ſoldats citoyensa Chers,camarades , nous

aurons une belle occaſion de parler dece décret,

de celui du marc d'argent , & de délibérer far

norre vero dans ce camp du 14 juillèr , & où

les milices des 83 départemens vont ſe trouver

4
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réunies. La municipalité d'Arras , celle de Rennes

& le diſtrict S. Fuſtache ſe diſputent la priori

té de cette belle idée . C'eſt dans ce camp fédé .

ratif qu’on va fceller l'unité & jurer l'indiviſibi

liré de la république de France , ſans qu'il ſoit

beſoin pour en lier toutes les parties du fantôme

de je ne ſais quel pouvoir exécutif ſuprême ( car

j'avoue que je n'ai jamais pu comprendre ce mot

ſonore ), C'eſt le champ de Juillet qui , joint à

la liberté de la preſſe, me garantit la punition

des mauvais citoyens , & que l'intérêt particulier ,

l'égoïſme & l'ariſtocratie ne prévaudront point

contre l'intérêt général , l'égalité & la démo

cratie . On aſſure que M. Bailly , qui avoit ap

puyé en public à l'Aſſemblée nationale , le plan

de l'archevêché, travailloit la nuit avec Desmeu

vier à défaire la toile qu'il avoit ourdie le jour

avec les 120 de l'archevêché . Si le fait eſt vrai ,

l'heureux Bailly en portera la peine le premier.

Il lui ſeroit difficile d'être continué Maire , &

de recueillir le fruit d'une telle prévarication à

fon mandat.

C'eſt toujours pour moi une choſe inconce

vable , qu'il ſe trouve des gens qui préferent à

la faveur publique celle d'un homme , & font fiin .

différens ſur la reconnoiſſance ou l'horreur qui

environne un mauvais citoyen. Quelle diffé:ence

E 2
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de ſentiment que réveille le nom d'un Déineu

nier , d'un Clermont - Tonnerre & des amphi

bies leurs pareils , ou de ceux qui n'ont jamais

marché que ſur une ſeule ligne , comme Gré

goire , Menou & Robeſpierre ! Je voudrois pou

voir peindre la conſternation que j'ai vue ſur le

viſage des patriotes , & la douleur dont je fus

briſé moi-même à la nouvelle qui ſe répandit

dimanche ſoir , que Charles de Lameth avoit

été tué par Virieux d'un coup de piſtolet. Plus

de 300 jeunes gens allerent chez M. de Lameth ;

les diftri &ts y envoyerent; & fi la nouvelle n'eût

été reconnue fauffe , tout le quartier auroit éré

rempli en un moment de patriotes . On lui eût

fait les mêmes funérailles qu'Antoine à Céſar;

& malheur à tous les noirs ! le ne doute point

qu'on ne lui eût ſacrifié au moins une hétacombe

des cent plus notables ariſtocrates : c'eſt le pre

mier mot que j'ai remarqué qui venoit à la bou .

che de tout le monde , en apprenant cette nou

velle ; car ce qui rend véritablement la perſoane

ſacrée & inviolable , c'eſt l'eſtime de ſes con

citoyens , c'eſt la reconnoiſſance publique , &

non pas un vain décrer qui n'eſt pas confirmé par

le peuple.

Oppoſons notre J. F. Maury , ſuivant la regle

des contrairęs fi bien établie par M. Bernardin
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de Saint-Pierre. On ſe ſouvient de l'anecdoie de

Compiegne , inſérée dans un de nos précédens

numéros .

Je reçois en ce moment une lettre de Breſt ,

dont je garantis également l'authenticité & la

vérité des faits. On me mande , en date du 5 mai ,

que
le 4 , comme on parloie de J. F. à un forçat

condamné à 99 ans de galeres , ce forçat ne trou

vant point de firuation plus cruelle qu'un fup

plice de fi longue durée , die qu'il ſe f.... d'être

l'abbé Maury , pourvu qu'il fùe libre . Il faut bien

qu'on ſe pique d'honneur dans le bagne , & que

ces Meſſieurs diſent aufli foide galérier , comme

on dit foi de gentilhomine , puiſqu'à ce mot qui

deshonoroit la profeſſion , les autres forçats ſont

tombés ſur lui , & l'ont ſi vigoureuſement char

gé , qu’on a été obligé de le tranſporter à l'hô

pital . Ce qui eſt bien plus fort , c'eſt que s'il

échappe à ſes bleſſures, il y a une délibération

de la ſalle Saint-Antoine , dans laquelle étoit ce

malheureux , de ne point le recevoir, comine un

infame , & les trois alles ont adhéré à cette déli

bération . Maintenant ia municipalité ne fait que

faire du perſonnage . Ainſi les galériens ne vou

droient pas louffrir J. F. Maury pour leur com

pagnon ; & on le ſouffre dans l'Allemblée natio

nale ! Le congrès ne manque pas onéanmoins d'oc
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le chaſſer : à la ſéance du vendredi

foir , il s'en eſt préſenté une fort beile . On fait

que les ſtatuaires ont pris le front de Maury pour

celui de l'impudience ; & quand ils le prennent

de la tête aux pieds , c'eſt l'hiéroglyphe & l'em

blême des fept pechés capitaux . Il manquois

pourtant à ſes perfe &tions la moitié de la gour

mandile , c'eſt- à - dire , l'ivrognerie ; mais ven

dredi dernier , il a fait oublier les orgies du

vicomte Rainponeau. Il paroît que le cher Li

mouſin avoit vouiu le conínier de la trahiſon de

Roſalie , & qu'il avoit entrepris la guériſon avec

le vin de Bordeaux ; mais la doſe étoit un peu

trop forte , & voulant d'un côté relever le dé

puté de Péronne , il le jette de l'autre dans les

brouſſailles. Le nouveau corybante s'eft écrié à la

tribune , d'une voix de Sientor , que c'étoit inu

tilement qu'on vouloit donner des lois aux dif

tricts de Paris , qu'ils n'obéiroient pas ; qu'ils ſe

moqueroient des décrets de l'Aſſemblée nationale.

( C'est cette naïveté de l'ébriété de J. F. Maury ,

qui a précipité la motion de M. de Chenier &

la proclamation des Cordeliers. Tous les diſ

tricts de la république réſiſteront avec le temps

à ce décret , mais avec la dignité & la ſageſſe des

législateurs ſuprêmes , & non pas comme le

demande Alaury ) . M. Camus , révolté de l'ef

cafions
pour

:
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fronterie du perſonnage , avoit requis un châti

ment exemplaire ; mais Maury lui a répondu qu'il

vouloit êire cenſuré : alors il s'eſt avancé au

milieu de la ſalle , & narguant l'Aſſemblée & la

Nation qu'elle repréiente , tailant trophée de ſa

propre turpitucie , a demandé qu'elle fùt confi

gnée dans le procès verbal. Mais voici le

comble de l'inſulte ; non content d'applaudir de

toutes ſes forces , comme on prenoit les voies

pour le corriger , il a levé la jambe'aŭ inilieu de

la ſalle : tout le monde a cru qu'il allait expuller

le ſuperflu de la boiffon , & que fon bon ſens

lui reviendroit , fi la raiſon des contraires étoic

vraie ; & pour que la raiſon lui revînt dans la rue

deux huiſſiers l'ont appréhendé au corps ; mais

Maury a répondu que ſa jambe levée n'étcit

qu'un geſte oratoire , pour montrer qu'il feroit

paſſer toute l'Aſſeinblée ſous la jambe. On con

viendra ſans peine qu'il n'y eut jamais d'irrévé

rence pareille : ce ſera un jour le plus bel éloge

de la toléraace des Pariſiens , & de la douceur

de notre miniſtere , d'avoir patienté ſi long

témps avant de requérir la lanterne. Je ne ſais

pourtant fi le mépris ne conviendroit pas mieux

à des gens fi impuiſſans & fi vils . Il en eſt de

l'Aſſemblée nationale , comme du corps humain.

Elle a àufli fes ordures .
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De temps à autre , les ariſtocrates de province

paient les fottiſes des ariſtocrates ſacrés & in

violables . On avoit répandu d'abord que le

citoyens de Marſeille avoient aſſiégé le fort Saint

Jean , qu'ils y étoient entrés par la breche , que

le ſiege avoic coûté la vie à 450 citoyens ; que

le lieur Calvet , commandant , avoit été pendu.

Il y avoit infiniment d'exagération : les dernieres

nouvelles , telles qu'elles arrivent , ne ſont pas

gracieuſes pour les Noirs , & ne leur préſagent

rien de bon . Voici les faits tels qu'ils ſont racontés

dans un journal voiſin , la gazette de Beaucaire.

« Ennemis de la conſtitution , qui vous flattiez

de vous ſervir de ces fortereſſes pour introduire

dans le royaume les armées étrangeres , que vous

deviez augmenfer par votre réunion , & ſoudoyer

par cet or que vous avez volé au peuple , elles

ſont gardées par de généreux patriotes , prêts à

verſer leur ſang pour ſauver la patrie de vos

lâches attentats !

M. Doinet , mécanicien , ſergent de la garde

nationale , avoit formé le deſlein de s'emparer

par ſurpriſe du fort de Notre- Dame de la Garde.

II le communiqua à M. Troubat , capitaine de la

compagnie , & à quelques zélés patriotes, Jeudi

29 i's partirent de la maiſon de M. Troubat à

onze
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onze heures du ſoir ; ils ne devoient être que

quarante pour cette expédition , dont la réuſlite

dépendoit du plus grand ſuccès : il s'y trouva

néanmoins cinquante - deux braves volontaires :

embuſqués auprès du fort , ils attendirent patiem

ment la pointe du jour & qu'on eût baiſſé le

pont - levis. MM . Renaud , fculpteur, & Julien

Feiſole , feignant de venir entendre la meſſe

fauterent ſur la ſentinelle , & lui appliquant un

piſtolet ſur l'eſtomac : Si tu parles , lui dirent-ils ,

nous te brûlons : c'eſt la nation qui vient s'em

parer du fort. Au ſignal que donna M. Garnier

fils , tous les volontaires ſe porterent en foule

dans le fort ; ils s'emparerent de tous les poſtes,

firent la garniſon priſonniere , & arborerent for

le donjon le drapeau du diftri &t nº . 21 , ſur lequel

eft: écrit : La liberté ou la mort .

Ces braves patriotes , après avoir pourvu à tout ,

& donné avis à MM. de la municipalité du ſuccès

de leur entrepriſe , étoient à table à ſe divertir

& à porter des ſantés à la nation , à leur brave

général , &c. &c. Des cris les obligerent à pa

roître ſur la terraſſe, d'où ils virent les diſpoſitions

de l'armée marſeilloiſe , qui ſe diſpoſoit à s'em

parer des forts Sainz- Jean & Şaine- Nicolas ; de

ſuite ils abandonnent la table , en diſant : C'eſt

dans ces forts qu'il faut aller ſouper. Ils avoient

F
No 25 .
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canons de

auparavant annoncé à tous les ſoldats de Vexin

qu'ils étoient libres , & que ceux qui voudroient

refter feroient à la ſolde de la ville , en cas qu'ils

perdiflent la leur . Ces ſoldats leur témoignerent

beaucoup de joie ; ils demanderent à reſter &

à
porter le pouf national , malgré l'officier qui

les commandoit , qui , après s'être dépité très

long-temps, fanit par: ſe radoucir . Ils rendirent

les armes à ces braves ſoldats, apres qu'ils eurent

juré de mourir pour la patrie.

L'arınée marſeillviſe étoit décidée à emporter

les forts de gré ou de force : an manquoit de

gros calibre. M. Truquis , ancien mili

taire , ſecondé de M. Guignon , avoit réuſli à

défarmer le gardien de la batterie de la Majore ,

& à s'en emparer ; ils les avoient fait mettre ſur

des charrettes pour les tranſporter où ils auroient

pu ſervir : heureuſement il n'en fut pas beloin ;

les deux forts capitulerent : la garde nationale

y entra après l'inventaire fait par MM. les officiers

inunicipaux , au milieu des applaudiſſemens des

Toldats de la garniſon , & de leurs cris vive la

viation , viyé le roi , vive la liberté. Le pavillon

de la liberté fut placé ſur le donjon de chaque

fort , & fut lalué par
trois

coups de canon de

celui de Notre - Dame de la Garde.

Le dimanche la garde nationale demanda
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M. de Beauſe , commandant du fort Saint-Jean ,

les clefs des magaſins, & entr’autres du magaſin

à poudre ; ils les refuſa , & , voyant que ces

citoyens ſoldats entroient en foule , il ordonna

qu’on hauffàt le pont-levis & qu'on fic feu ſur

le peuple. Les ſoldats eurent horreur d'un pareil

ordre ; ils refuſerent d'obéir & baifferent le pont.

M. de Beauffer fe voyant perdu , chercha à s'ef

quiver . Reconnu ſur la place Saint - Jean , il y

fut inaſſacré.

Les forts de Marſeille ſont en la puiſſance de

la garde nationale , qui y fait le ſervice avec le

régiment de Vexin.

Le peuple a pourſuivi fur lui les crimes des

Bourniſſac , des Dambers & le fien , d'avoir

commandé de fairefeu ſur les citoyens , ſans quele

drapeau rouge fût déployé , & qu'il eût ére requis

par les municipaux , & lorſqu'au contraire il étoit

fominépar la garde nationale de remettre les clefs

à la nation . On a promené dans les rues la tête

du malheureux ariſtocrate ; & les vingt - cinq

mille étrangers qui étoient à Marſeille pourront

raconter dans leurs royaumes, qu'ils ont vu come

ment on traite en France les eſclaves, les traîcres

& les ennemis de la nation . Le peuple de Mar

feille s'étoit mis en poſſeſion des forts , des

magafins & des arlemaux ; & y ayant établi

F 2
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lamunicipalité , il eſt auſſitôt retourné à ſes are

liers & à ſes travaux , non ſans s'être acquitté

des devoirs de la reconnoiſsance , & après avoir

prodigué des couronnes civiques & mille embraſ

ſemens iu régiment jacobin , qui avoit généreu

fement refuſé de ſe battre , ſur l'ordre d'un capu.

cin , contre les freres jacobins de Marſeille .

Saint -Prieſt , qui avoit été dénoncé par
les

Marſeillois , s'eft plaint amerement à l'Aſſemblée

nationale de la priſe des forts , & a dit qu'il

venoit de donner des ordies au nom du roi ,

pour qu'on les remît aux troupes de ligne .

Le fieur Dandré a invečivé contre la muni .

cipalité de Marſeille , & il a conclu à ce qu'elle

fût mandée à la barre , & blâmée. Son avis ne

ſurprit perſonne; nous connoiſſons Dandré , aufi

bien que s'il avoit figné la proteſtation des capu

cins. Mais on vu avec étonnement le fage &

populaire la Rochefoucault appuyer la motion

de l'impartial.

M. de la Fayette ſe leva . Un excellent tachi

grape nous a donné fon diſcours , qu'on ne lira

pas ſans intérêt.

» Les affaires de Marſeille vous ont été dé

tailiées par les préopinans; lorſque le roi rappelle

à fon devoir une municipalité égarée , cherche
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les auteurs d'un afaſlinat , veille à la ſûreté des

ports & arſenaux ; lorſque dans diverſes parties

du royaume il réprime les déſordres , je ne puis

voir dans cet exercice conſtitutionnel & nécef

ſaire de fon autorité , qu'un gage du ſalut public.

Je n’exagere ni ces mouvemens contre -révolim

tionnaires qu'il ſeroit inſenſé de tenter , pufil

lanime de craindre , & qu'il ſuffit de ſurveiller

féverement; ni cette influence de je ne ſais quels

calculs exaliés ou ambitieux contre l'unité de la

monarchie . Et lors même que que des voiſins

jaloux voudroient attaquer notre liberté naiſſante ,

que ne peut une nation forte de les anciennes

qualités & de ſes nouvelles par
la

liberté , armée toute entiere pour elle ? Sûre des

principes de ſon chef, que ne peut- elle pas , dis-je ,

pour compléter cette grande révolution , qui

fera soujours marquée par deux traits principaux ;

l'énergie du peuple & la probité du roi ? Mais

je dois faiſir l'occaſion de faire remarquer à l'Aſ

ſemblée cette fermentation nouvelle & com

binée qui ſe manifeſte de Strasbourg à Niſmes ,

& de Breſt à Toulon , & qu'en vain les ennemis

du peuple voudroient lui attribuer , lorſqu'elle

porte tous les caracteres d'une influence ſecrette.

» S'agit- il d'établir les départemens ? on dévaſte

les campagnes , on déſigne les vidimes. Les

vertus , unie
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puiſſances voiſines arinent - elles auffi - tôt le

déſordre eſt dans nos ports. Les chaînes de

M. d'Albert ſont portées par M. de Grandveſe.

Puiſſe la juſte indignation de l'Aſſemblée contre

ces violences illégales , préſerver à l'avenir &

nos commandans & nos arſenaux » !

» Certes , on ne reconnoîtra dans ces excès

ni les calculs , ni les intérêts , ni les ſentimens

du peuple ; mais lorfque des municipalités , des

corps adminiſtratifs excedent leurs fonctions ,

lorſqu'en conſervant les méfiances de l'ancien

régime après en avoir détruit les abus , on ou

bliera que c'eſt la confuſion des pouvoirs qui fait

la tyrannie , & que dès qu'ils ſont définis , le

plein exercice de chacun d'eux eſt néceſſaire

à la force publique ; alors , Meſſieurs , qu'un

vain defir de popularité n'empêche aucun de

nous de poſer les principes , & d'y ramener nos

concitoyens «

- Bien des gens ont été fâchés d'admirer dans

M. de la Fayette l'éloquence d'Ulyſſe : ils

· aiment mieux dans le général ſa harangue laconi

que & fi différente , lorſqu'il diſoit:L'inſurrection

eft le plus ſaint des devoirs.

M. de la Fayette a ajouté qu'il ne concluoit

pas, parce qu'il attendoit de favoir quel amen

dement M. de la Rochefoucaut comptoit pro

poſer.

2
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M. de la Rochefoucaut ' a dit que puiſque

M. de Caſtellanet croyoit que les officiers mu

nicipaux de Marſeille n'avoient pas eu tort d'ar

mer de leur prélence & de leur autorité publique

l'inſurre &tion du peuple , il ajoutoit à la motion

de les faire venir, pour rendre compte des détails

de cette affaire.

Notre cher.Mirabeau , à qui le diſcours de

M. de la Fayette avoit échauffé les oreilles , eſt

monté à la tribune avec l'indignation d'un bon

démocrazę , & a tonné contre le général . Il a

demandé par quel haſard le préopinant , qui s'é

toit étendu avec tant d'énergie contre la muni

cipalité marſeilloiſe & ſes prétendus excès ,

mettoit une telle différence entre Paris & Mar

ſeille , entre l'affaire du 5 octobre & celle du

I mai. Comment , s'eſt - il écrié , celui qui a pris

une part active à ce grand mouvement popu

laire , ne craint - il pas de ſe condamner lui-même ,

& d'appeler par là la hache ſur la tête.

M. de la Fayette a laiſſé paſſer les foudres &

les éclairs de Mirabeau . Remonté à la tribune

après la tempête , il a dit : » C'eſt avec la tran

» quillité d'une conſcience pure , qui n'eut ja

» inais à rougir d'un feul deles fentimens , di

► d'une ſeale de ſes actions : c'eſt avec le plus vif

* defir que toutes les circonſtances de la révo.

4
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lution ſoient éclaircies , que je confens à la

w motion de M. de Mirabeau , de renvoyer les

* détails de l'affaire de Marſeille au comité des

1

* rapports. **

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY,

rue Serpente , nº 17.
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faiſant paſſer 15 liv, francs de port , ou 7 liv, 10 f. pour
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30

On ne peut

en

LA patience de Marſeille envers les Bourniflac,

les Dambert , les Miran , étonne bien plus que

ſon inſurrection . Malgré la dénégation effrontée

N° 26. А
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de S. Prieſt , que le gouvernement eût commandé

ces approviſionnemens extraordinaires dans les

forts, la défiance des Marſeillois n'en étoit pas

moins fondée. Le miniſtre , qui ne peut nier la

vérité de ces aproviſionnemens, les rejette fur

M. Calvet , vieillard que fa facilité à remettre

le fort entre les mains des municipaux diſculpe

fi bien de ces préparatifs criminels. Croira- t-on

que M. Calvet auroit mépriſé depuis ſi long

temps le cri général du peuple de Marſeille,

le redoutable cri de la lanterne , s'il n'avoit pas

eu des ordres ? Mais le menſonge ne coûte rien

aux miniſtres ( i ) , toujours machiavélites. Pour

ſe mettre à couvert, il n'en coûte pas plus d'expo

ſer M. Calvet à la colere du peuple , que d'aban

donner Favras. Ceux qui garniſſoient les forts de

Marſeille de munitions , ſont les mêmes qui bra

(1) La politique & le menſonge font ſynonimes: aufh

le çoi David , qui ne voyoit autour de lui que courdes

tiſans , des miniſtres, ou des prêtres , en concluoit- il que

tout homme eſt menteur , omnis homo mendax . Il avouoit

que Sa Majeſté juive étoit fujette à mentir. Ce moteſtbien

plus vrai que celui du roi Jean , qui ſoutenoit qu'un roi

de France ne ment point. L'ambaſſadeur ſur -tout excelle

à menat. C'eſt proprement fon mtéier. Avec quelle allu

rance l'ambaſſadeur d'Efpagne, dans sa note à Baptiſte
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vene l'indignation des citoyens , & qui , malgré leur

ferment du 4 février , ſuivant leur projet avec

une perſévérance diabolique , établiffent ſur nos

frontieres des commandans , ou fufpe & s, ou même

notoirement convaincus d'ariſtocratie , un Eiter

hazy à Valenciennes, un Bouillé à Metz, un Ornano

à Fontarabie ; ce ſont les mêmes qui , au moment

où les perfides miniſtres des trois monarchies

coinbinent entre eux la diverſion d'une guerre

pour diſtraire l'Aſſemblé nationale de ſes tra

yaux , & de fa prédication à tous les peuples de

l'Europe , vouloient donner le commandement

de Marſeille à un Crillon , citoyen douteux , anti

Jacobin , & fils du généraliſfime des arméesd'Es•

pagne.

L'Aſſemblée nationale a remercié le pouvoir

exécutif des meſures qu'il a priſes pour faire re

mettre les forts aux troupes de ligne . Voilà ,
7

Montmorin , nie qu'un grand ſeigneur ſoit venu d'Eſpagne

à Paris incognito ! Il m'appelle à ce ſujet un calomniateur,

Cependant, fi j'ai un reproche à me faire , c'eſt de p'a

voir pas publié les notes qu'on m'avoit envoyées , qui

s'accordoient toutes à dire que le fi's du ci - devant duc

de la Vauguyon , le prince de Carency , couroit chez nos

ariſtocrates incognito , & ſe donnoit mille mouvemens

pour faire donner les miniſtres dans la belle ſpeculation

ariſtocratique d'une guerre d'Eſpagne

A2
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certes, des remercimens bien précipités ! Quoi !

fans entendre les Marſeillois! S'ils doivent rendre

les forts, c'eſt donc un crime de les avoir pris :

la conſéquence eſt néceſſaire ; mais alors , on ne

peut trop le répéter, comment la même action,

héroïque à Paris le 14 juillet , ſera - t - elle crimi

nelle à Marſeille le premier mai? Cette conſé .

quence néceſſaire n'a point échappé à la logique

de l’Afſemblée nationale , qui n'en a pas moins

décrété des remercimens. Je laiſſe à tirer l'ar

riere- conſéquence. Que penſer de ce pouvoir

légiſlatif , toujours fi prompt. à baiſer tantôt les

mains , tantôt les pieds à fon pouvoir exécutif, &

qui .... les réticences ſont indignes de moi ; mais

je ne me tais aujourd'hui que pour crier plus haut

demain.

Quel eſt donc ce crime de Marſeille , dont il

faut remercier le pouvoir exécutif d'avoir pré

venu les fuites ? Eft ce qu'à la veille d'une guerre

de rois & de miniſtres, & anti -nationale , les

munitions accumulées dans les forts , fans faire

part à la municipalité de leur deſtination , në

devoient point être ſuſpectes à la commune ,
à

moins qu'on ne confidere Marſeille comme une

ville ennemie ? De quel droit y retenoit - on ,

malgré les habitans , une garniſon de fix mille

hommes ? Chez une nation libre ,une garniſon

ne peut jamais être qu'auxiliaire des bourgeois ,
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& fubordonnée à la commune. Pourquoi ne pas

laiffer garder les forts par la milice nationale ,

au moins conjointement avec les troupes ré

glées ? Pourquoi cette éternelle diſtinction , auffi

abſurde qu'inconſtitutionnelle , entre les troupes

de ligne & les ſoldats citoyens ? Les régimens

né veulent point de cette diſtinction aviliflante ,

& qui les affiinile aux étrangers mercenaires.

Encendez tous nos régimens dans leur garni

fon , s'écrier qu'ils veulent être ſoldats citoyens ,

lorſque le 9 de ce muis la garde nationale de

Phalsbourg , réunie à un détachement de celle

de Strasbourg , venoit de renouveler le ferment

civique ; entendez les braves ſoldats du régi

ment de Lafere , qui s'y étoient joints , leur adreſ

fer. ee compliment : Notre vou le plus cher

eft de mériter d'être au nombre de vos freres

& de vos amis ; & l'Aſſemblée s'écrier d'une

voix ypanime : Vous y étes » .Voyez les régimens

chéris de Beauce, Vexin , Agénois , la Couronne,

Royal-Vaiſſeaux , &c. &c. &c . diſputer de pa

triotiſme aux gardes nationales ? Ils veulent com

battre avec nous ; c'eſt avec eux que nous vou

lons combattre pour la liberté de la nation ,

pourquoi voulez-vous faire deux camps , & fe

parer les tentes ? Que j'aime ces ſoldats géné

reux du régiment de Guyenne , arrachant dans

2

+

i

"
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Nîmes la cocarde blanche aux fanatiques ! Qu'on

me nomme ces ſoldats patriotes qui ont donné

l'exemple, que je proclameleurs noms. Voilà ceux

qu'il faut élever au rang d'officiers. Ceux qui

donnent de pareils exemples font dignes de

nous commander ; & non pas ces officiers du

régiment de Vexin , qui viennent de défendre

à M. Turcati de porter l’uniforme du corps ,

uniquement parce qu'il avoit dénoncé Favras ;

& non pas ceux du régiment de Touraine , qui ,

contre leur propre code , & le ſens commun ,

viennent d'agréer parmi eux , pour commander

à des vétérans , un enfant de dix ans' , unique

ment parce qu'il eſt fils de Socrate Favras ( 1 ).

( 1 ) La veuve Favras, a fait faire un tableau où elle

eſt repréſentée en habits de deuil , aux derniers momens de

ſon mari ; elle montre du doigt le pendu à ſon fils ; l'en

fant a la main ſur ſon épée, & menace 'le cominandant

général qui eſt dans l'enfoncement.On affure qu'il s'escrime

du matin au ſoir contre un la Fayette de carton , & ſe

propofe bien quand il ſera grand, d'aſſaffiner ce Général

dans les regles. C'eft, comme on dit, un enfant de grande eſ.

pérance. Auſſi a - t-il été préſenté il y a quelques jours au

diner du pouvoir exécutif. On a remarqué que toute la

famille l'a regardé beaucoup , & avec un intérêt tendre .

Antoinette avoit les yeux humides. O la bonne femme !

Quoiqu'elle at dit aux juges du châtelet , J'ai tout oublie",

on fent qu'il lui eſt difficile d'oublier certaines choſes.
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Le ſieur de Beauſſes n'a eu que le châtiment

auquel s'expoſent lous ceux qui luttant contre

le væu d'une nation , provoquent le peuple &

l'obligent à prendre des pierres pour les lapider,

Ne ſemble - t- il pas, diroit un dévot tant ſoit peu

patriote , que Dieu lui-même ait reconnu cette

ſouveraineté du peuple , ſon droit de juger prévô

talement , & qu'il ait fan & ionné ce droit de la

pidation & de mettre à la lanterne , lorſqu'il dit ,

dans le chapitre de la femme adultere : Meffieurs ,

Je vous la jugez coupable, prenez des pierres.

Pavoue que cette citation de l'évangile eft

une autorité trop grave . Mais au ſujet du

meurtre du fieur de Beauſſet, le procureur-gé

néral de la lanterne donnant des concluſions
pos

thumes, peut bien répondre du moins , comme

fic Scipion l'Africain avec bien moins de raiſon,

puiſqu'il s'agiſſoit du meurtre de Tib . Gracchus

commis
par les ariſtocrates. Il répondit au tribun

Carbon , qui lui faiſoit cette queſtion captieuſe:

qu'il paroiſoit légitimemeni tué. Jure cæfum

videri.

Les pouvoirs de la nation réſident aujourd'hui

dans l'Aſſemblée nationale , pouvoir légiſlatif, &

les municipalités , pouvoir exécutif. Le pouvoir

exécutif ſuprême , mot qui a été forgé pour le

befoin , & que je défic Malouet lui-même d'ap
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pure tolé

pliquer raiſonnablement , ne ſemble plus 'au

jourd'hui qu'un pouvoir paraſite & de

rance ; c'eſt une eſpece de hors - d'oeuvre dans

la conſtitution . Tant qu'il ſe concertera avec les

deux pouvoirs dont on vient de parler , il lui

ſera permis de le ſeconder & de pouſſer à la

roue ; mais toutes les fois que ce cabriolet de

relai voudra croiſer & heurter dans la marche

le char majeſtueux de la conftitution , il ne

pourra qu'arriver enconebre au phaéton téméraire.

Le café national de Bordeaux vient de ſur

paſſer en patriotiſme , & l'Aſſemblée nationale,&

les départemens , & les municipalités , & les dis

triets. Voici le procès verbal & arrété d'une des

ſéances des patriotes habitués du café national .

» Leſquels aſſemblés dans la ſalle ordinaire ,

le 9 mai , les gens de la nation ſont entrés , &

le procureur-général de la lanterne portant la

parole , ont dit :

Voilà , Mellieurs, la fameuſe proteſtation , &

le nom des députés à l'Aſſemblée nationale qui

l'ont figné. Un cri général s'eſt élevé , A la lan

terne & au feu. »

Après un quart- d'heure de rumeur , qui n'étoit

que l'effet de l'indignation dont chaque membre

étoit pénétré , M.1 préſident eft parvenu à ſe

faire
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faire entendre , & a obſervé qu'avant de faire

brûler un écrit , il falloit en écouier la lecture ,

afin que l'aſſemblée pût décider avec ſageſſe.

Lecture faite de la proteſtation ainſi que
des

fignatures dont elle eſt revêtue , il a été arrêté

unanimement, que ladite proteſtation ſeroit réim

primée , avec notes infamantes contre les mem

bres qui l'ont ſignée , & que l'original ſeroit

brûlé devant la principale porte du café national.

La ſéance levée a été ajournée au lendemain

lundi.

Séance du lundi ro mai.

L'aſſemblée conſidérant que les membres ſigna-.

taires de cette proteſtation ſe ſont rendus indignes

de la miſſion honorable dont ils étoient chargés :

A arrêté qu'il ſeroit fait des mannequins repré

fentant l'effigie des cinq députés de la ville de

Bordeaux qui ont eu la lâcheté de ſigner une telle

proteftation ; leſdits mannequins ayant un écri

teau devant & derriere , portant le nom de cha

& ces mots TRAITRES A LA PATRIE * ;

s

cun ,
S

* Nom des députés qui ont été pendus.

LE BERTHON , premier préſident.

DE VERTAMON , le ci-devant chevalier.

DE SEGUR , le ci- devanle ci-devant vicomte.

Pirron , curé indigne.

D'HEYRAL , digne calotin .

N° 26. B
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que leſdits mannequins ſeroient pendus à cinq

lanternes de la rue du Chapeau- rouge , & enſuite

livrés aux flammes.

Ce qui a éré exécuté à ſept heures du ſoir ,

ledit jour 10 du mois de mai de l'an pre

mier de la liberté , en préſence & aux applaudiſ.

femens univerſels d'une multitude innombrable

de citoyers , & a été , ſur - le- champ , l'original

du préſent verbal figné par plus de douze cents

perſonnes.

Les patriotes habitués du café de Foi attendent

le 14 juillet la députation des patriotes habitués

du café national de Bordeaux , pour les féliciter

le verre à la main de cette heureuſe innovacion ,

& leur propoſer , en même-temps que la con

fédération de toutes les milices nationales ,

la confédération de tous les cafés de la répu

blique. /

+ On connoît la délibération des 4500 fanatiques

de Niſmes , & la lettre circulaire que le digne

préſident des pénitens blancs , le ſieur Pierre & la

confrérie , ont adreſſé à toutes les municipalités

du royaume. Il faut que cette ville de Nilmes

ne ſoit qu'un vaſte hôpital de fous & de gens

en démence. Si quelque choſe pouvoit leur
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rendre le bon ſens , ce ſeroit les réponſes qu'ont

fait à ces imbécilles la plupart des municipalités

qui ont daigné leur écrire ; mais je crains bien

que leur cerveau ne ſoit incurable. En lifant la

délibération niſmoiſe , on voit que la folie de

Bergaffe lui-même n'eſt pas mieux conditionnée ,

& qu'il n'y a que lui qui pourroit diſputer au lieur

Lapierre la préſidence des 4500 fous. Parmi les

réponſes patriotiques que les villes leur ont faites ,

on lira avec plaiſir celle de la ville d'Antibes.

Antibes , 7 mai , l'an premier de la liberté.

» MESSIEURS ,

!

Nous recevons la letire qui ous nous avez

fait l'honneur de nous écrire , & la délibération

qu'elle renfermoit : nous en avons fait le & ture ,

& nous avons frémi d'horreur; c'eft le ſeul lenti

ment que cette piece peut produire dans une ame

honnête. Que nous ſerions malheureux , Mef

fieurs , fi nous étions guidés par le même eſprit

qui vous' anime , fi nous nous laiſſions intecter

du venin que vous tâchez de répandie , &-

nous n'arrêtions le fanatiline religieux que vous

tentez de propager dans le royaume . Notre ville

n'. jarnais été recommandable ni par la popula

tion , ni par la richeſſe ,ſa richeſſe , ni par ſon cominerce ;

B 2
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mais elle peut le diſputer à toutes les autres pat

ſon zele pour la religion , par ſon amour pour

ſes rois , par ſon reſpe&t pour les auguſtes repré

fentans de la nation . Nous faiſons gloire d'être

auſli bons catholiques que vous ; mais jamais nous

ne ſerons ni les eſclaves , ni les champions des

prêtres : nous reſpełons le caractere facré dont

ils ſont revêtus ; mais nous croyons que la nation

peut s'emparer des biens immenſes dont ils jouiſ

fent, & dont ils ne ſont redevables qu'à l'igno

ranice & à la ſuperſtition ; nous croyons encore que

la nation peut ſupprimer les ordres religieux ,

comme un habile jardinier retranche les branches

paraſites qui nuiſent à l'accroiſſement de l'arbre ,

fans contribuer à ſon ornement : nous croyons

enfin que tous les hoinmes font nos freres , & la

difference du culte n'altérera jamais les ſentimens

d'anour -que nous leur portons.Voilà , Meſſieurs ,

notre protettion de foi , & celle de nos conci

toyens . Puiffe - t - elle devenir la vôtre !

Nous avons l'honneur , &c. &c. &c.

Peut- être mes lecteurs ſe ſouviennent -ils du

premier paragraphe de mon nº. 231 , & de l'in

térêt que j'ai pris à la maladie du malheureux

Bergafle. J'ai mis un amendement à la motion

de M. Chabroad ; j'ai demandé qu'on lui laido
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ſon acacia , fon baquet , & une honnête liberté.

Je lui ai donné un petit chien Syivio , un ruban ,

un chalumeau & des grelots . Il vient de me

payer de la plus noire ingratitude , fi un fou

pouvoit être ingrat ; hélas ! il ne fait ce qu'il fait.

Pauvre Bergaffe! peut - être en ce moment tu

cours les champs ,

Tu nunc in montibus err as !

Peut-être tu as laiſſé tes bas dans le baquet ,

& tu enſanglantes tes pieds nus dans les conces

de lamontagne ! Dieu s’écrie : Qu'ils ſont beaux

ſur la montagne les pieds de celui qui prêche la

paix ! Quam fpeciofi ſuntſuper montes pedes evan

geliſantes ! de celui qui prêche qu'il y a des fonds

dans la caiſſe , evangeliſantis bona ! Mais toi , tu

prêche la guerre civile & le déficie ! ô que tes

pieds ſont malpropres ! Malheureux! tu envoies

à Londres , à Amſterdam , à Gênes , ton écrit

infâme contre les aſignats ! Sais- tu bien que

c'eſt - là véritablementun crime de leze - nation , &

des plus noirs ? ſais -tu bien que fi on n'avoit pitié

de ta folie , fi on ne ſavoit pas que ta famille

t'a tenu long - temps enfermé pour cauſe de

démence , ſi les journaux n'avoient pas proclamé

ta inaladie dans toute l'Europe pour s'efforcer

ainſi de détourner les capitaliſtes étrangers de

ſe fier à la loyauté du peuple français , pour

avoir envenimé les plaies de la patrispatris , ca
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lomnié la nation , fa ſolvabilité , il faudroit....

Mais tes cris ne peuvent nuire. On ſait que

ta pauvre tête eſt grandement fêlée ; & tout

ce que je crains , c'eſt que de toi : mêine tu

n’ailles te jeter à la riviere , & qu'au premier

jour tu ne prennes la Seine pour ton baquet.

Le célebre docteur qui a guéri il y a un an le

le roi Georges III , ne pourroit - il guérir notre

député Bergaffe ? Hélas ! la démence d'un au

teur eſt bien plus difficile à traiter que celle

d'un roi , corruprio optimi piffima ; & quand on

a eu autant d'eſprit que Bergaſſe , elle eſt incu

rable. Voyez comme la fureur eſt plus violente

que , celle du commun des maniaques. Voici ce

que , dans la lettre à ſes commettans , il m'a.

dreſſe en réponſe à nion paragraphe li modéré ,

fi philanthrope , fi fraternel.

» Le journal de Brabant dit qu'il me prouvera

que je reçois mes honoraires de député , & il

termine ſon article , plein des plus atroces calom

déclarer que le ſupplice de la lanterne

eſt trop doux pour moi. Voilà , il faut l'avouer ,

un impudent ſcélérat ! à moins qu'il ne ſoit allé

lui - même recevoir mes appointemens , en

con refaiſant ma fignature. Je ne conçois pas

comment il a été aſſez hardi
pour

faufferé fi a féeà démentir, Je défie le miſérable

de produire une quittance. »

nies , par

avancer une
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le ſupo

2다.

Tu te fâches , Bergaſſe ; mais c'eä toi qui

mens. Dans quel endroit ai - je dit que

plice de la lanterne étoit trop doux pour toi ?

Au contraire , j'ai oppoſé mon veto à ceux qui

vouloient te lanterner : » La rigueur de notre mi

niftere , ai -je dit , fe tait devant les infirmirés

humaines , & la démence excuſe tout » . Dars

quel endroit ai- je dit que je prouverois qu'il avoit

touché ſes appointemens ? Voici ma narration :

de fuis inſtruit dans le moment qu'il couche ses

18 livres par jour. 1º . On me l'avoit écrit ; 2 °. des

députés m'avoient confirmé ce fait de vive voix ;

Bon , me diſoient-ils , fon domeſtique eſt tou

jours le premier venu pour recevoir la ſportule.

3º . Mon ami Mercier , Mercier le prophete , qui

zvoit prédit la révolution pour l'an 2440 , &

qui doit connoîrre ie paſſé , puiſqu'ii connoît fi

bien l'avenir , a articulé ce fait avant moi dans

fes Annales patriotiques . Il a même compté par

ſes doigts tes 199 intits d'abſence à l'Aſſemblée

fationale , & il a additionné 2582 livres . Cer

tainement Mercier , qui eſt la probité en per

fonne, & qui ne le céde pas en loyauté à Menon

lui -même , n'eſt point ce miſérable , cet impu

dent ſcélérat qui a contrefait la ſignature de Ber

gaſſe , & a touché les appointemens . Mais c'est

Bergaſſe qui ſuppoſe ce fait. On n'a point contre

3

)
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fait fa fignature. Le pauvre malheureux ! l'abſence

de ſon eſprit emporte l'abſence de la mémoire. Il

ne le ſouvient plus que ſon domeſtique a réelle

ment touché les 2582 1. Mais comme notre fou

n'eſt point interdit , il aura fait, en ſe prome

nant ſur les bords de la Seine , des ricochets

comme le finge de la fable , avec ſes 2582 1. ,

& il ne ſe ſouvient plus de les avoir reçus. Tout

yu & conſidéré , cette friponnerie que je lui

reprochois , n'eſt pas fi criminelle que la profusion

avec laquelle il a inondé de ſa brochure la bourſe

de Gênes , d'Amſterdam & de Londres , pour

empêcher les étrangers de prendre nos aflignats.

C'eſt à nous qu'il convient de nous écrier à ce

trait :

Voilà , je vous l'avoue , un abominable hor.me.

Mais tu es bien hardi , Bergaſſe , de calomnier

ainſi le procureur- général . S'il ne craignoit de fe

comparer à Pilate , il te diroit auffi : Scis quia

poteftatem habeo crucifigere te . Sais-tu bien que je

puis t'envoyer à la lanterne ? Mais non , quoique

tu fois un méchant , un ennemi de la nation , un

traître à la patrie , la miſéricorde eſt affiſe dans

notre parquet à côté de la juſtice ; elle me pré

ſente ta marotte & tes grelots , & je me ſens flé .

chir : je ne puis pas produire la quittance que

tu
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tu demandes de ces 2582 liv.; mais puiſque tu

veux des pieces probantes & juridiques , tiens

voilà un certificat de médecins , qui atteſte que tu

es fou bien décidément , & je me hâte de l'en,

voyer à Gênes , à Ainfterdam & à Londres .

Certificat de démerce.

3

}

» Nous ſouffignés, do&eurs régens de la faculté

de Paris , ſpécialement livrés à la guériſon des

maladies du crâne & de la glande pinéale , &

chargés de veiller à la ſanté de l'ame de tous les

députés à l'Aſſemblée nationale , certifions que

le nommé Bergaſſe , ci -devant député de la

ſénéchauſſée de Lyon , eſt atteint depuis ſix

mois d'un dépériſſement de cervelle tout- à - fait

extraordinaire ; il ſue la raiſon inceſſamment par

tous les pores du pericrâne : le cerveau lui ſonne

extrêmement creux ; & les progrès da mal depuis

trois mois ſont devenus fi alarmans , que nous

n'oſons rien eſpérer des ſecours de l'art . La

démence de ſon confrere Martin de Caſtel

naudary , . ef ſageſſe auprès de la fienne .

Nous l'avons ſuivi dans fa derniere promenade :

il s'emporte dans les lieux écartés ; il grimpe

comme les chevres ſur les rochers à pic ; il

prononce quelquefois d'un air morne & rêveur

les mots ariſtocrate , Sénat , chambre -haute , &c .

Nº. 26. с
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Au mot alignat , ſon poil ſe dreffe , ſon oeil

s'allume , ſa bouche écume , ſes nerfs ſe criſpent

tout ſon viſage eſt en érétiſme. Il crie d'une

voix ſtentorée ,Syſtémede Law , caiſe d’eſcompte ,

alignat-monnoie , & c . puis il appelle la guerre

civile : Aux armes , pénitens blancs , aux armes ;

prends tes piſtolets , Maury ; & toi , Mirabeau

tonneau ; prends con épée , & marchons aux yaco

bins . Des archers , des bourreaux , des potences !

Au nom du Pere & du Fils & de Saint- Eſprit,

ainſi foit - il. Tel eſt l'état déplorable du ma

Jade . Mais il eſt un taliſman fûr pour le faire

paſſer de la fureur à la démence. On lui préſente

far une tabatiere la ininiature de Kornmann , &

tout - à - copp il revient à ſa premiere folie. Il fe

croit aſſis près de lui ſous ſon acacia : » O mon

cher Guillaume ! s'écrie- t- il , ne vois - tu pas que

tu es atteint de la même folie que cette lo , qui

croyoit être changée en vache , &

avoit hériſsé de cornes fon front uni .

que Junon

Et fæpe in levi quærebat cornuafronte.

O Kornmann ! paſſe la main ſur le tien ; où

font-elles ces cornes imaginaires ?

En mettez vous votre bonnet

Moins bien que de coutume ?

Ces intervalles de démence inoffenſives font

plus rares de jour en jour. dans Bergalle : ſon
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1

état habituel eſt la fureur ; il fue la colere en

même- temps que ſa raiſon , & tes ſymptômes

d'incurabilité font tels , que nous croyons qu'il

ne reſte plus qu'à lui faire le traitement qu'on

fait aux ſomnambules , & qu'il convient que

l'Aſſemblée nationale rende un décret pour

le remettre aux peres de S. Lazare , afin qu'ils lui

adminiſtrent lcs étrivieres , avec cette ſupériorité

de main -d'oeuvre qu'on leur connoît. En foi de

quoi nous avons ſigné le préſent certificat. Faiten

l'Aff. nat , au comité des familles , où nous avons

été appelés. Signés, le do & eur Vilette , le do&eur

Noël , le docteur Chabroul, le docteur Loustalot ,

le docteur Marat , le docteur Brissot , le docteur

Mercier , doyen de la faculté.

Note remiſe au procureur- général de la lanterne ,

& ſignée par un citoyen actif.

M. Bergaffe eft fou ; il en a donné des preuves

toute ſa vie ; ſa famille l'a tenu long - temps en

fermé : il eſt très vrai que cet enragé a ' expédié

pour les places de Londres , Gênes & Amſter

dam , d'énormés ballots de la brochure contre

les aſſignats , pour prouver que les biens du

clergé ne font pas une hypothèque affez sûre ;

tandis que le comité des finances, après une ad .

dition vingt fois recommencée , tant le réſultat

leur donnoit de joie , & tant ils ne pouvoient
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croire que les déclarations du clergé s'éloi:

gnaffent fi fort de la vérité , vient de recon

naître & de publier que le capital des biens

de main -morte s'éleve à vingt milliards au plus

bas. Notre fou n'a été député que par les payſans

des environs de Lyon , qui ne l'ont jamais ni

vu ni connu . Ses freres , riches banquiers , vou

lant lui fournir les moyens de faire du bruit aux

dépens des ennemis de l'Etat , plutôt qu'aux

dépens de fon ami Kornmann , répandirent beau

coup d'argent dans les yillages de la banlieue

de Lyon , imitant ce qui le pratique dans les

éleđions d'Angleterre.

Lettre à l'auteur.

Arras , ce mai 1790 .

Monſieur, votre impartialité nous donne la

certitude que vous vous empreſſerez de rétrac

ter avec autant de franchiſe que vous mettez de

vigilance dans la dénonciation des ennemis du

bien public , ce que ſur la foi de yotre corref

pondant vous avez dit de déſagréable pour

nos officiers municipaux , & de contraire à la

vérité , dans votre' nº. 22 , page 393. La vérité

eft , Monſieur , & vous pouvez la répandre

ſur le témoignage non fufpe & que vous en donne

la ſociété des amis de la conſtitution qui vient de

fe former à Arras, que les officiers municipaux de
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ville ſont animés du patriotiſme le plus éclaire

& le plus fervent ; ils mettent la plus grando

diligence dans la proclamation des lois nouvelles .

M. le maire ne manque jamais de convoquer le

conſeil municipal le lendemain du jour où les

décrets lui font parvenus , pour en préparer l'exé .

cution, qui ſuit toujours de fort près. C'eſt dans

les voies intermédiaires que ſe trouve l'engorge

ment, & par conſéquent la cauſe du retard qui im

patiente tous les bons citoyens . Il eſt des décets

eſſentiels rendus & fan & ionnés depuis long-temps

que nos officiers municipaux n'ont pas encore

recus. Pour détruire les injuſtes ſoupçons d'arif

tocratie qu'on répand contre les citoyens de cette

ville , nous atteſterons , Monfieur, que la garde

nationale de Lille ayant écrit tout récemment

à nos officiers municipaux , afin qu'ils propo

faſſent à la garde nationale d'Arras un pade

fédératif entre les ſoldats citoyens des deux de

partemens , celui du nord & du Pas-de - Calais ,

ils en ont auſſi -tôt inſtruit les chefs de la garde

nationale : ceux -ci ont aſſemblé le même jour

les différentes paroiſſes , & la confédération a

été arrêtée unanimement. Une meilleure preuve

de notre adhéſion à la nouvelle organiſation de

la France , ce ſont les regiſtres de notre contri

bution patriotique , qui monte actuellement à
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plus de 600 mille livres , ſomme conſidérable

pour la ville d'Arras , peu commerçante, & dont

la population n'eſt que de 22 mille habitans , y

compris 8000 pauvres. C'eſt- là ſans doute la

pierre de touche du civiſme.

- l'ai l'honneur d'être , &c. Signé, HERMAN ,

préſident de la fociété des amis de la conſti

tution .

1

2. Réparation d'honneur à la municipalité d'Ar

rás , comme nous avons fait à celle de Saint

Omer. Depuis la lettre de M. Herman , le maire

d'Arras , à la tête d'une députation de la com

mune & de la garde nationale artefienne , admis

la barre du congrès , a lu une adreſſe très-bien

faite, & qui a été applaudie avec tranſport de

toute la fallel, tandis que le côté droit , qui

ávoit compté ſur la Flandre , reſtoit pétrifié d'é

tórnement. C'eſt dans cette ſéance que la com

mune d'Arras , en dépoſant fon don'patriotique

de 600,000 livres , a eu l'avantage de propoſer

la premiere au congrès fa confédération des

83 départemens ſous les murs de Paris le 14

juillet. Les applaudiſsements ont redoublé ; la

inotion des Artéſiens a été décrétée. Avec

quelle impatience nous attendons ici certe con

fédération univerſelle ! C'eſt là

que l'indivis
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fibilité de la république ſera ſcellée par l'unité

de nos ſentimens bien mieux que par l'unité d'un

je ne ſais quel pouvoir exécutif ſuprême & d'un

fantôme de royauté ; car il me ſemble que ceux qui

veulent abſolument que la France ne puiſſe reiter

indiſſoluble , s'ils n'y plantent , comme dans

un jardin , un fantôme, & un épouvantail , fe

moquent de nous , & prennent les Français

pour un peuple de Pierrots . C'eſt par l'unité ,

par l'excellence des loix qu'il faut cimenter

l'union de la France , & non pas par la royauté ,

qui n'a pas empêché le -ſchiſme des douzes

tribus , arrivé ſous les rois , tandis . qu'elles

étoient demeurées unies ſous les juges.

La ſuperbe adreſſe des Artéſiens a bien dé

menti mon numéro 22. Puifré -je ainſi avoir

ſouvent tort !

2

Affaire de Valence en Dauphiné.

La Municipalité de Valence a donné avis

à l'Aſſemblée de la fin tragique d'un ci -devant

vicomte , M. de Voiſin , commandant de cette

place , & de l'école d'artillerie . Voici le récit

officiel :

» Le 10 mai , au milieu de la plus grande

tranquilité , les tambours du régiment d'artil
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Larie ayant battu la générale, répandirent l'alarme

dans toute la ville. La municipalité s'aſſembla

précipitamment ; elle fut inftruite par des ſoldats

même d'artillerie , que le vicomte de Voilin ,

connupar le peuple pour un ennemi de la conſti

Incion , avoit fait placer deux pieces de canon

chargées à mitrailtes ; qu'il avoit fait entrer dans

la citadelle cinquante ſoldats , à qui il avoit

fait diſtribuer des cartouches , avec ordre de

faire feu ſur le peuple , s'il ſe préſentoit ; que

quelques - uns de ces cinquante hommes ayant

dit qu'ils n'exécuteroient point cet ordre , ſans

la requifition des municipaux & le drapeau

rouge , qu'ils avoient lu les décrets de l'Affemlée ,

l'un d'entre eux avoit été mis aux cachots , ce

qui avoit cauſé de la rumeur dans le régiment

& dans toute la ville . Auſſitôt , tous les ci

toyens s'étoient portés en foule à l'égliſe Saint

Jean. Tous demandoient la deſtitution du com

mandant Si l'élargiffenient du ſoldat . Les officiers

municipaux ſe rendirent au fort, & obſerverent

à M. de Voiſin qu'il n'auroit pas dû faire battre

la générale ; qu'il avoit répandu l'épouvante dans

dans la ville ; .que les décrets de l'Aſſemblée

n'autoriſoient pas un procédé de cette nature :

Sur quoi M. de Voiſin répondit qu'il n : con

noiſjoit
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ci

*

noiſfoit aucuns décrets , que ceux qui lui étoient

adreſſés par le miniſtre.

Il étoit entré beaucoup de citoyens avec les

officiers-municipaux dans la citadelle. On ne les

çalına qu'à cond :tion que M. de Voiſin ren

droit compte de la conduite dans légliſe de

Saint- Jean , & qu'il ſeroit enſuite conduit dans

les priſons de la commune , & ' garrié à vue juf

qu'au jugement du Congrès. Les officiers munici

paux l’eſcorterent & le placerent au milieu d'eux

pour ſa sûreté. La multitude crioit avec fureur :

S'il va en priſon , on le fera échapper comme Belen

val , comme d'Ambers ; nousſeronsperdus : c'eſt un

monjtre ; à la lanterne. En effet , malgré les efforts

réunis de la garde nationale & de la municipalité ,

on lui porta pluſieurs coups , & à quarante pas

de la priſon , il tomba mort d'un coup de feu.

Alors les municipaux fe tranſporterent à la cita

delle , pour appoſer les ſcellés fur ſes effets ; &

de retour à la maiſon commune , un ſergent de

la garde nationale , accompagné de quatre ci

toyens , remirent ſur le bureau , entre autres pa

piers , la lettre dont la copie eſt enſuite de cet

extrait . Le nom de l'endroit où la lettre étoit

écrite , & la date , étoient déchirés . Voici la

teneur :

NO 26. D
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Copie de la lettre trouvée ſur M. de Voifiu.

1

mener un

Depuis mon paffage à Valence , mon cher

vicomte , j'ai fait peu de chemin ; je ſuis reſté

fix ſemaines à Avignon , où j'ai laiſſé mon com

patriote de voyage ; de - là je ſuis parti pour l'Ita

lie : j'ai vu Gênes & Milan , & me voici fixé

ici juſqu'à ce qu'il plaiſe à la providence de ra

autre ordre de choſes dans notre

malheureuſe France . J'avois grande impatience

de joindre nos princes ; ils ſont bien intéreſſans

& par leur conduite , & par les dangers qu'ils

ont courus . Ils reçoivent ici des réinoignages de

loyauté de ceux qui ſont encore reftés bons

Français . Je leur ai parlé de vous avec les fen

timens que vous méritez ; & comme vous ne

leur étiez pas inconnu , j'ai vu que je leur avois

fait plaiſir. Il faut , mon cher vicomte , que vous

m'adreſſiez un petit détail que je mettrai ſous

leurs yeux : 1 °. Quelle eſt la diſpoſition du ms

mene des eſprits du pays que vous habitez , & de

ſes environs , & ce qu'on pourroit en eſpérer ; li

diſpoſition des troupes que vous commandez , &

de celles qui ſoni à quelques lieues de vous ; les

noms des différens régimens , & quel eſt l'eſprit

qui les anime dans ce pays . Vous ſentez qu'i !
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pourroit arriver telle choſe qui rendroit tous ces dé

tails intéreſans , & qu'il nous les faut exacts.

Pour ce qui regarde votre perſonne , je vous ai

rendu la juſtice que vous méritez , en aſſurant

que votre façon de penſer étoit telle qu'on pou

voit la deſirer , & que j'oſois la garantir . Si

par la ſuite il é oit néceſſaire que nous conférions

enſemble , je me rapprocherai de vous ; la diſtance

qui nous ſépare n'eſt pas
immenſe ; mais aupa

ravant donnez -moi les détails que je vous de

mande , donnez- les - moi prompteme & circonf

tanciés . N'avez - vous pas des magaſins d'armes

& d'autres fournitures ? A quoi les eſtimez-vous ?

De quoi font-ils compolés ? ſur - tout l'opinion

des différens ordres en particulier , & les diſpoſi

tions de la nobleſe.

Adieu , mon cher vicomte , donnez-moi de

vos nouvelles , & fatisfaites à ce que je vous

demande d'une maniere oſtenſible , pour que je

puiſe le communiquer aux princes. Adieu , je n'ai

pas beſoin de vous recommander la diſcrétion ,

vous en ſentez la conſéquence. Adieu , ſoyez furé

de toute mon an té,

Je ne crois pas avoir beſoin de figner : j'ima

gine que vous n'avez pis oublie la rue l'on innere ,

Les noirs ont beau dire que leurs complore

D2
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n'ont rien de criminel ; on voit qu'au fond du

cœur ils ſe rendent plus de juſtice; ils fentent

la conſéquence , & que s'ils étoient découverts ,

la lanterne ſeroit le digne ſalaire de leurs æuvres

de tenebres. Heureuſement qu'on a trouvé cette

lettre dans la poche de l'ariſtocrate occis . Du

roſoy & Meud - Monsas n'auroient pas manqué

de ſe faire condamner encore à mille écus d'a

mende , en criane au meurtre , à l'aſſaſſin , &

halo contre le procureur- général de la lanterne ;

mais il y a une providence qui a mis dans

les poches de la derniere veſte des Launay &

des Vo fin , ces billets accuſateurs. Voilà donc

encore un ariſtocrate à ajouter au martyrologe

des Berthier & des Foulon . Tant
que

le
peu.

ple n'exercera' ſon pouvoir exécutif ſuprême que

ſur des coquins de commandans qui auront

chargé à mitraille ſans la requiſition des mu

nicipalités & la proclamation de la loi martiale ,

mon avis eſt que le peuple n'a pas tort , & que

le cas n'eſt point graciable pour les ariſtocrates

à épaulettes. Quant aux ariſtocrates à bonnet

carré , qui font des prônes ou des neuvaines

anti -conſtitutionnelles , ou qui crient à tue -tête

dans le confeffional ou du haut de leurégrugeoire,

je dis qu'il n'y a qu'à s'en moquer. Nous ſommes

accablés de conſultations , ſi on inettra à la lan



( 597 )

terne tel chanteur de meſſe , tel confeſſeur, tel

prêcheur , tel ſupérieur , tel chanoine & archi .

calotin . Nous penſons qu'il ſuffit de leur infliger la

punition académique, comme on fit à certain abbé

au Palais royal , & qu'il n'eſt pas beſoin de leur

couper le nez ni les oreilles . Lorſque , ſur la requin

fition du peuple , le procureur général de la lan

terne a fait l'autre jour une defcente de juſtice ,

& s'eſt tranſporié dans l'égliſe de S. Sulpice pour

donner les conclufions ſur les lieux , le curé a dé

frmé notre ministere par ce vers de Regnard ,

Que fcri. z - vous , monſieur, du nez d'un marguulier ?

Il ne faut pas pourtant que les calorins & archi

calotins ſe prévalent og du mépris que nous

faiſons je leurs armes fpirimelles , & qu'ils

veuillent le fortifier, comme à Montauban , du

ſecours des fufis & des poignards; car c'eſt alors

que le peuple diroir, comme dans le canrique

d'Ifaie . Le jour de la vengeance que je dois ,

l'année de ma rédemption eſt arrivé : Dies ul

tionis in corde meo , annus redemptionis meæ

venit ; je les ai écraſés ſous les pieds dans ma co

lere ; calcavi eos in furore meo & conculari cos

in irâ meâ. On voit que le prophère laïe auroit

fait un excellent procureur généra: de la lanterne.

Il paroît que les calotins de Montauban
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avoient chanté & paraphraſé ce beau cantique

à leurs pénitens ariſtocrates. Le premier mai au

matin , les harengeres de cette ville., excitées par

le clergé , inveſtirent le couvent des cordeliers

dont on devoit inventorier les meubles. Elles

empêcherent les officiers municipaux d'y entrer.

Enſuite , armées d'épées & de piſtolets catholi

ques , elles entendent une meſſe votive d'un prêtre

que meſdames de la Force Caumont avoient apofté

exprès pour profiter d'un fi heureux commen

cement , & invoquer le Dieu des armées . La

ſcène tragique s'ouvrit dansl'après - dîné ; les fem

mes allerent chez MM. du Puy- Montbrun &

de Preffac , colonel & commandant de la garde .

nationale quelles vouloient pendre. Les dragons

de la garde nationale & la maréchauſſée con

duiſirent ces deux officiers patriotes à l'hôtel-de

ville ; les femmes auxquelles s'étoient joints quel

ques-uns de nos vieux ligueurs ſi bons catholi

ques , les y ſuivirent ; les dragons s'étoient ſaiſis à

l'hôtel -de -ville de fuſils qu'ils y avoient trouvés ;

les proteſtans , alarmés des prédications & de

l'inſurrection des pénitens , les y avoient devan

cés , s'étoient joints aux dragons amis de la

conftitution , & s'étoient mis en défenſe. Cepen

dant chez les cordeliers de ce pays- là , qui ne

ſont pas les cordeliers de Chartres ni de Paris ,
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un quidam monté en chaire exhortoit le peuple à

exterminer les dragons & les proteſtans , à les

paſſer au fil de l'épée comme des Philiſtins &

des Amalécites , & il déchiroit en chaire la

cocarde nationale . Le ci -devant Duc de la Force

tira alors ſon ſabre , & invita tous ceux qui étoient

préſens à le ſuivre . Le peuple quitte l'aſſemblée ,

ſe rend en foule à la maiſon coinmune , & veut

enfoncer les portes. Les dragons & les proteſ

tans confondus enſemble par le titre de jaco

bins & d'amis de la conſtitution , s'y oppoſent.

Là commence le maſſacre ; M. Rouffio Cramps

M. Mariette le fabricant de bas font étendus

morts ; M. Duchemin a la tête briſée , M. Garrir

ſon de Ville -Bourdon nage dans ſon ſang ; plu

ſieurs font bleſſés. Les proteſtans ſe voyant les

plus foibles , fe rendent, demandant la vie à

genoux ; le peuple veut immoler ceux qui font

échappés à la rage ; le régiment de Languedoc

arrive bientard , les officiers municipaux parvien

nent à arrêter l'effuflion du ſang ; on conſent å

donner la vie aux vaincus; mais on veut les

flétrir : ils ſont traînés couverts de ſang, por

toient leurs habits fur les bras , la tête nue , en

chemiſe , à la porte de la cathédrale , où le peuple

les accompagne avec des huées. Là , dans le par

vis , il faut qu'ils récitent à genoux l'amende hono

1
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rable à Jéſus-Chrift & la conſécration de la France

à la Vierge Marie .

A cette nouvelle , l'Aſſemblée nationale , à la

ſéance du 19 mai, fe hâta de rendre un premier

décret qui met les non - catholiques ſous la fauve

garde de la loi , enjoint à tous les citoyens de

Montauban de prendre la cocade nationale , &

déclare qu’eile emploiera tous les moyens pof

fibies pour découvrir & faire punir les auteurs ,

fauteurs et complices des troubles qui déſolent

ćete ville .

Le 19 mai , ſurles deux heures , eſt arrivé ici

un courier extraordinaire de Bordeaux , deman-.

dant ou étoit la nation. Auſſitôt on le conduit ,

non au château des Thuileries , mais à l'Aflem

blée nationale ; là , il a remis à M. Nerac , député

de Bordeaux, deux lettres , l'une de la municipa

lité, l'autre de la garde nationale bordeloiſe. Ces

lettres annonçoient qu'à la nouvelledesexcès aux.

quels la fermentation de quelques têtes Montalba

noises , incendiées par un mandement de l'archis

calotin de Montauban , & par les prédications

des calotins ſubalternes, avoit pouſſé le peuple

de cette ville , les citoyens de Bordeaux s'étoient

empreſes de délibérer ſur les de
pro

téger efficacement les victimes que la cupidité

vouloit iminoler ſur les autels. » Lorſqu'on égor

moyens

geoit

1
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geoit nos freres , difoit la municipalité , nous

n'avons pas cru devoir demeurer dans l'inaction ,

& nos citoyens ont penſé que par-tout où il y

avoir des Français opprimés , ils devoient voler

à leur ſecours. La garde nationale n'exprimoit

pas ſes ſentinens avec moins de force & d'é.

nergie . Elle ajoutoit que , réunie ſous les mêmes

drapeaux , avec ſes freres , fes bons amis , les

compagnons d'armes , les braves du régiment de

Champagne , elle verſeroit juſqu'à la derniere

goutte de ſon ſang pour maintenir l'exécution

des décrets outragés par le fanatiſme & la ftu

pidité à Montauban . Ils ne s'étoient pas bornés

à manifefter leur indignation contre ce peuple

imbécille ; ils avoient mis en campagne une

petite armée de 1500 hommes. » Allez, ont- ils

dit , aux ſoldats citoyens qui briguoient d'être de

cette expédition , allez au ſecours de nos con

citoyens. Nous expédions des couriers à l’Affem

blée nationale. Vous ferez halte à Moiſſac

diftant de lieues de Montauban , & là , vous

attendrez les ordres ſuprêmes du congrès.

Des applaudiſſemens infinis ont éclaté à la

lecture de ces deux lettres. Les noirs étoient cons,

ternés de cette union , de cette fraternité des

amis de la conſtitution. L'Aſſemblée nationale ,

legaleries , les tribunes , & dans un moment, toute

Nº. 26. E
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la capitale n'a retenti que de ces acclamations :

vive la municipalité de Bordeaux ! vive la garde

nationale de Bordeaux ! vivenir les amis du peuple

& de la liberté ! on a écouffé le courrier d’ein

braſſemens patriotiques , & le congrès a rendu

le décret ſuivant , ſur la motion de M. Nerac.

» L'Affemblée nat onale , inftruite par des lettres qui lui

ont été adreſſe :s par la municipalité & par la garde natio

nale de Bordeaux , du départ d'un détachement de 1500

hommes de la garde nationale , à la requiſition des effi

ciers municipaux , & à l'effet de rétablir le calme,dans la

ville de Montauban , approuve le zele de ladite mun.cipa,

lité , & de la garde nationale , l'attachement qu'ils ont té

moigné pour les décrets de l’afiemblée nationale acceptés

ou ſanctionnés par le roi ; décrete que ſon préſident fera

chargé d'écrire aux maire & officiers municipaux de Bo -

deaux , à la garde nationale de cette ville , & a . , déraciie

ment de 1500 hommes envoyés à Moiſſac , pour leur té

moigner la ſatisfaction de l'Aſſemblée nationale , de leur

patriotiſme, de leur généroſité, & de leur zele à ina'n

tenir les décrets conſtitutionels ; décrete en outre que

préſident leur fera parvenir une expédition du décret rendu

le 17 de ce mois , & qu'il ſe retirera pardevers le roi , à

l'effet de lui communiquer les deux lettres de la munc

palité & de la garde nationale de Bordeaux , & pour le fup

plier, en doncant les ordres néceſſaires pour rétablir la paix

dans la ville de;Montauban , d'employer à cet effet, s'il

le juge convenable , le détachement de la garde nationale

de Bordeaux, qui d'après la requiſition de la municipalité

de cette ville , s'eſt miſe en marche pour Moillac.

ſon
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4. Mirabeau le limouſin a prétendu que les

Bordelois avoient empiété ſur le pouvoir exé

cutif ; que c'étoit un crime de leze-nation , &

qu'il fallois mander l’armée à la barre , ou faire

lancer contre elle , par le Châtelet , un décret de

priſe-de-corps.Pendant que Bordeaux , diſoit-il,

va au ſecours des non -catholiques , Toulouſes'eft

mis auſſi en campagne , & marche en fenscontraire.

Cela eft faux , interrompit M. Rouſſillon , le dé

puté de Toulouſe : il eſt bien vrai que les gens

d'églife foufflent par- tout le feu de la guerre

civile , mais toutes les gardes nationales des dé

partemens du Languedoc vont ſe confédérer , &

tirant une leture de la poche : Voici ce qu'on

me mande de Toalouſe. Allez votre train ; &

comptez ſur nous ; payez - les bien pour qu'ils

nous laiſſent tranquilles ; finiſſez amicalement

cette affaire , & que les os ne leur percent pas

trop la peau. Si vous continuez , les gros ventres

de nos prélats deviendront comme la poche du

pélican.

Lettre à l'Auteur.

Monſieur le Procureur - général ,

Permettez - moi de requérir votre miniftere

pour donner vos concluſions dans votre plus pro

E 2
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chain numéro en faveur du brave Arné , dont

vous avez déja pris la défenſe dans le cinquieme ,

page 200. Tonnez , s'il vous plaît , contre l'in

différence & l'égoïſme de l'état -major , qui ne

fonge qu'à lui.

Les pieces qui accompagnent cette lettre

fourniront la matiere de vos concluſions,

Je deſirerois que vous filliez inſérer dans vos

annales les certificats , qui ſont les titres lesplus

honorables de M. Arné.

Votre dernier numéro fait l'admiration de tous

les vrais patriotes.

Je crois que la meilleure réponſe que vous

puiffiez faire au vicomte de Mirabeau , contre la

dénonciation qu'il a faite de certains paragraphe's

extraits de vosrévolutions , c'eſt des remercimens

d'avoir donné en quelque ſorte une nouvelle

publicité aux grandes vérités que vous avez le

courage de dire dans vos écrits.

Je ſuis avec la plus véritable eſtime , & les

ſentimens les plus fraternels , votre admirateur ;

FEVELAT.

Paris, le 6 mai 1790 .
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Copie du certificat des Officiers de M. ARNÉ .

Nous ſouffignés , chefde la troiſieme diviſion , comman:

dant du premier bataillon , capitaine, lieutenant & ſous

lieutenant de la compagnie du centre dudit premier batail

lon , certifions à tous ceux qu'il appartiendra , que Joſeph

Arné , qui , le 14 Juillet dernier , arrêta le gouverneur de

la Baſtille , jouit de l'eſtime de ſes camarades & de celle

de ſes officiers , par ſa probité , la bonne conduite , & fon

exactitude à remplir ſes devoirs ; en foi de quoi , nous

avons figné le préſent, pour ſervir & valoir ce que de

raiſon . Fait à Paris le 20 décembre 1789. Signés, Gofret ,

lieutenant; Franchemont, ſous-lieutenant; Roulleau de la

Rouffiere , capitaine aide -major ; Goeffedée , capitaine ;

Hamelin , commandant du premier bataillon'; & de Ramain

Villiers , chef de la troiſieme diviſion .

Certifé véritable & conforme à l'original que j'ai entre

les mains. FEVELAT.

1

Copie du certificat des camarades de M. ARNÉ.

Nous ſouſſignés , grenadiers de la compagnie du centre

du premier bataillon de la troiſieme diviſion , & ci- devant

dans les gardes - françaiſes, de la compagnie de M. de

Réfuvelle , certifions, comme coopérateurs du ſiege de

la Baſtille , que Joſeph Arné , notre camarade , s'eſt dir

tingué en entrant un des preniers dans la fortereſſe , &

qu'après avoir arrêté le gouverneur Delaunay , & l'avoir

déſarmé, il l'a remis entre les mains des fieurs Elie &

Hulin ,
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Nous atteſtons en outre que ledit Arné jouit de notre

amitié , de notre affection par fes bonnes mours & fon

exactitude à fes devoirs ; en foi de quoi , nous lui avons

délivré le préſent certificat , pour ſervir & . valoir ce que

de raiſon . A Paris ce 20 décembre 1789. Signés Billon ,

Vachette , Mercier , Angor , Laborde,Moreau , Mauclerc ,

Bajore, Courtois , Bréhamel , Roland , Elinger , Davou

yille , la Garac , Simonain , Ruent, Davelus , Louis ,

le. Cointre , Thibaut , Cathier , Delaygierre , Molion ,

Thierry , Hequet , Hervy , Frément , Mannichon , Na

vierre , &c.

Je certifie l'écrit ci- deſſus véritable & conforme à l'ori

ginal que j'ai entre les mains. A Paris , le 3 mai 1790.

FEVELAT.

Copie de la Lectre écrite par M. FEVELAT

à M. DESMOTTES, premier Aide-de-Camp

de M. de La Fayetle.

Paris , le 30 avril 1790.

MONSIEUR ,

M. Arné vient de m'informer que notre général

vous avoit abandonné le ſoin de le récompenſer ,

& que vous lui aviez demandé un mémoire &

des certificats qui atteftent fa bonne conduite &

les ſervices qu'il a rendus .

Je prendrai , Monſieur, la liberté de vous ob

ſerver que M. Arné a remis à M. de la Fayette

ſes certificats dans le courant du mois d'août der



( 607 )

nier ; quedepuis , j'en lai adreſſé moi - même à

M. de la Fayette & à MM. de l'état - major de

femblables à ceux dont la copie eſt ci- jointe.

Il eſt vraiſemblable que ces certificats font

égarés dans les bureaux , ou qu'on en a tenu peu

de compte ; mais je vais , Monſieur , pour ne

pas tomber dans le même inconvénient , & ne

pas priver M. Arné de ſes titres , vous adreſſer

les copies des différentes pieces qui pourront

vous mettre à portée d'apprécier les fervices ,

la bravoure & le patriotiſme de M. Arné.

Je déclare toutes ces pieces véritables & con

formes aux originaux que j'ai entre les mains.

1 °. Une lettre imprimée , par moi écrite a

M. de la Fayette le 17 novembre dernier.

2. Une requête préſentée à M. Bailly.

3º. Copie des certificats de les officiers & de

fes camarades.

4. Un échantillon de ſon écriture .

Je pourrois , Monſieur , ajouter à toutes ces

piaces, les extraits de différentes lettres par
ler

quelles M. de la Fayette , en me remerciant de

loi avoir rappelé les intérêts de ce grenadier ,

me promet de s'occuper & de nous occuper.

enſemble de nos devoirs envers lui .

Je crois inutile de vous parler des promeſſes

verbales qu'il m'a faices, de donner à M. Arné

EX
1

}

3
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1

+

la premiere place vacante , & de lui faire obtenir

de la commune une gratification pécuniaire ;

enfin , Mofieur , vous pouvez conſuler le nº. 9 ,

page 46 ; le nº . 10 , pages 44 , 45.& 46 ; le

nº. 23 , page 27 ; & le nº. 42 , page 220 des

révolutions de Paris , par Prudhomme ; & le

nº. 5 , page 200 des révolutions de France &

de Brabant, par le procureur - général de la lan

terne .

.

i

Vous verrez qu'il y a peut- être de l'indécence

d'avoir négligé & montré tant d'indifférence pour

ce brave ſoldat , qui a d'autant plus de raiſon

d'en être mécontent , qu'il connoît un de ſes

compatriotes qui , avant la révolution , c'est-à

dire au mois de juin dernier , étoit jokey , &

qui eſt aujourd'hui fous - lieutenant dans la cava

lerie de la garde nationale à Paris .

Je perdrai infailliblement mon état , Monſieur ,

par l'effet de la révolution ; vous en avez gagné

un , vous , Monſieur. N'oubliez jamais , je vous

prie , que vous avez des obligations à M. Arné.

Témoignez , s'il vous plaît , à M. de la Fayette ,

ma refpectueuſe admiration pour ſes grandes

vertus , & mon fincere attachement pour la per

fonne.

J'ai l'honneur , &c.

Certifié véritable , FEVELAT.
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. Enfin la voilà jugée , cette queſtion que Ca

ton eût décidée en deux mots. Contentons-nou's

de rapporter les deux motions principales , &

le décret intervenu .

Motion de M. Péthion de Villeneuve.

1

» Le pouvoir exécutif ne pourra 'entreprendre

ni ſuivre aucune guerre que du conſentement

de la nation .

En cas d'attaque ou d'invaſion , fi le corps

légiſlatif n'eſt point aſſemblé , le pouvoir exé

cutit fera marcher les troupes , & convoquera

fur- le-champ le corps légiſlatif.

Le pouvoir exécutif propoſera les conditions

de paix , & .elles ſeront examinées par
Je

corps

légiſlatifs , qui pourra les modifier , les admettre

ou les rejeter.

Il en fera de même des traités de commerce

& d'alliance : ils ſeront faits au nom de la na

tion & du roi , & revêtus de la ſignature.

L'Aſſemblée déclare ſolennellement qu'elle

Jenonce à toute idée de conquête & d'invaſion ;

décrete qu'il ſera envoyé un manifeſte à toutes

les cours étrangeres , pour leur déclarer que
la

No 26. F
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France n'entend employer , dans les négocia

tions , que la franchiſe & la loyauté ; qu'elle

renonce à toute idée de conquête , & qu'elle

entend fe renfermer dans les limites de ſes poſa

feflions actuelles. »

Motion de M. de Mirabeau .

$

17.40. Le droit de faire la paix & la guerre

appartient à la nation , mais l'exercice de ce droit

fera délégué concurremment au pouvoir légif

Hatif & au pouvoir exécutif.

2º. Le ſoin de veiller à la ſûreté extérieure,

faire des préparatifs proportionnés à ceux de

l'ennemi, conduire les négociations, appartient

au pouvoir exécutif.

30. Dans le cas d'hoſtilités commencées ou

inminentes , ou de guerre à ſoutenir pour un

allié , le roi ſera tenu d'en donner communica

-tion au corps légiſlatif.

4 °. Sur cette notification , fi la guerre eſt une

agreffion , le miniſtre ſera reſponſable.

5º. Sur la même notification , fi le corps lé

giſlatif refuſe les fonds , le roi ſera tenu de faire

la paix .

: ! 6 °. La déclaration de guerre faite de la part

du roi au nom de la nation.
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7°. Si le roi va à la guerre , il ſera accom

pagné de gardes nationales , en nombre fixé par

le corps légiſtatif.

8º. Après la guerre , troupes licenciées par

le corps légiſlatif. Si elles reſtent, le miniſtre

reſponſable.

9º. Le roi pourra ſigner, avec les puiſſances

étrangeres , toutes conventions. Quant aux

traités de paix & de commerce , devront être

ratifiés
par

le corps légiſlatif.

DÉCRET.

» L’Affemblée natlonale décrete comme arti

cles conftitutionnels

1 °. Que le droit de la paix & de la guerre

appartient à la nation .

2° . Que le ſoin de veiller à la ſûreté extérieure

du
royaume , de maintenir ſes droits & ſes pof

fions, appartient au roi ; qu'ainſi lui ſeul peut

entretenir des relations politiques au - dehors ,

conduire les négociations , en choiſir les agens ,

faire des préparatifs de guerre proportionnés à

ceux des états voigns , diſtribuer les forces de

terre & de mer , ainſi qu'il le jugera convenable ,

& en régler la direction en cas de guerre.

)
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le

30. Que dans le cas d'hoſtilités imminentes

ou commencées du commerce , d'un allié à fou .

tenir , d'un droit à conferver par la force des

armes , le roi ſera tenu d'en donner , fans aucun

délai , la notification au corps légiſlatif; d'en faire

connoître les cauſes & les motifs ; & fi le corps

légiſlatif eft en vacances , il fe raſſemblera ſur

le - champ.

4º. Que ſur cette notification ,, fi le corps

giſlatif juge que les hoftillités commencées ſont

une aggreſſion coupable de la part des ininiſtres

ou de quelqu'autre agent du pouvoir exécutif ,

l'auteur de cette agreſſion ſera pourſuivi comme

criminel de lèſe-nation ; l'Aſſemblée nationale

déclarant , à cet effet , que la nation françaiſe

renonce à toute eſpece de conquête , & qu'elle

n’emploiera jamais fes forces contre la liberté

d'aucun peuple.

5º . Que ſur la même notification , fi le corps

légiſlatif décide qu'elle ne peut être faite , le pour

voir exécutif ſera tenu de prendre ſur-le - champ

des meſures pour faire ceſſer ou prévenir toute

hoftilité, les miniſtres demeurant reſponſables

des délais .

6º. Que dans le cas d'une guerre imminente ,

le corps légiſlatif prolongera ſa ſeſſion dans les
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vacances accoutumées, & pourra être fans van

cances pendant la guerre .

7º. Que toute déclaration de guerre ſera faite

en ces termes : DE LA PART DU ROI , AU

NOM DE LA NATION.

4º. Que pendant tout le cours de la guerre ,

le corps légiſlatif pourra requérir le pouvoir exé

cutif de négocier la paix.

9. Qu'à l'inſtant où la guerre ceſſera, le corps

légiſlatif fixera le délai dans lequel les troupes

extraordinaires ſeront congédiées , & l'armée ré

duite à ſon état permanent ; que la ſolde deſdites

troupes ne ſera continuée que juſqu'à la même

époque , après laquelle , fi ces troupes extraordi

naires reſtent raſſemblées , le miniſtre ſera reſpon

ſable & pourſuivi comme criminel de lèſe -nation ;

qu'à cet effet le comité de conftitution fera tênu

de donner inceffamment ſon travail ſur le mode

de la reſponſabilité des miniſtres.

10°. Qu'il appartiendra au roi d'arrêter & de

figner avec les puiſſances étrangeres toutes les

conventions qu'il jugera néceſſaires au bien de

l'état , & que les traités de paix , d'alliances &

decommerce ne feront exécutés qu'autant qu'ils

feront ratifiés par le corps légiſlatif.

A la fin du premier article , on a ajouté ce

lui- ci :

Armenian

.

(
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.܀، La guerre ne pourra être décidée que par un

décret de l'Aſſeinblée nationale qui ſera rendu

ſur la propoſition formelle & néceſſaire du roi

& fanctionné par lai .

9

ANNONCE S.

Hiſtoire de la révolution de 1789 , & de l'éta

bliſſement d'une conſtitution en France , précédé

de l'expoſérapide des adminiſtracions ſucceſſives

qui ont déterminé cette révolution mémorable ;

par deux amis de la liberté, in- 8°. de 400 pages

chacun , avec une eſtampe. A Paris , chez CLA

VELIN , libraire , rue Serpente nº. 10 , quartier

Saint- André - des - Arcs. Prix 7 l . 4. f. pour

Paris , & 81. 4f. rendu franc par la pofte

en province.

Les Anuales du monde ne préſentent peut

être aucune époque plus digne de fixer les

regards du philoſophe & de l'homme ſocial. On

y verra le plus nouveau des ſpectacles; la force

à la fin vaincue par la jubice ; les préjugés par

la raiſon ; le cri des paſſions étouffé par la voix

de la uature ; les priviléges ſubjugués par les

loix . On y verra & les forfaits du deſpotiſme

qui ſe déchire lui-même de les mains ſanglantes,

& le détruit par ſes propres . attentats , & les
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terribles écarts de la licence , & les tranſports

homicides de la fureur populaire , & les ſublimés

élans du patriotiſme, &c. ( introduction page 6 ).

Un coup - d'ail ſur la table ſommaire des

chapitres , fuflira pour donner une idée de cet

ouvrage , rédigé par des témoins oculaires d'une

grande partie des événemens , & fur beaucoup

de pieces auſſi eſſentielles que peu connues.

La Troiſieme aux Grands, brochure de 141 pages ;

pour ſervir à l'Hiſtoire de la révolution , depuis

la convocation des Etats-généraux , juſqu'à la

priſe de la Baſtille incluſivement. Chez GAR

NÉRY, libraire , rue Serpente , nº. 17.

C'eſt encore une hiſtoire de la révolution ,

& cette lettre ſoutient la réputation que l'auteur

s'étoit faite par les deux premieres. Nous revien

drons ſur cette brochure qui mérite une mention

plus honorable que cette annonce.

A V IS.

Les Évangéliſtes du Jour.Ouvrage périodique

qui paroît deux ou trois fois la ſemaine,

Il contient les détails des menées , des pra

tiques ſourdes, des anti-patriotes ; les fourberies,
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les anecdotes & les traits particuliers de l'ariſto-.

cratie le cara & ere des députés qui en font

gangrenés ; leurs efforts & leurs ſuccès. Il fer

vira d'antidote à ces follicules empoiſonnées que

les ennemis de la révolution ou leurs lâches ftipen

diaires font périodiquement circuler dans Paris

& dans les provinces. Ces ennemis y ſontpour

ſuivis & combattus tour à tour avec les armes

du ridicule & celles du raiſonnement. Les traits

gais , piquans & curieux , viendront fouvent

Cadoucir l'àcreté de ceux que l'indignation aura

lancée. Variété , franchiſe & patriotiſme feront

la deviſe de cet écrit .

On ſouſcrit chez CARNÉR Y , rue Serpente , nº 17.

Le prix de l'abonnement eſt de 6 liv. pour trente feuilles ,

franc de port par la porte.

De l'Imprimerie de LAILLET & GARNÉRY,

rue Serpente , n ° 17. ..



1

+

1

4




